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1NTRODUCTION

1. Le présent -rapport est soumis conformément à l'Article 24, paragraphe 3, et à
l'Article 15, paragraphe l, de la Charte.

2. Le Conseil de sécurité a commencé ses travaux en janvier 1946. L'Assemblée
générale, au cours de la première partie de sa première session, a élu l'Australie, le
Brésil et la Pologne membres non permanents du Conseil pour deux ans, et l'Egypte,
le Mexique et les Pays-Bas pour un an. Le 19 novembre 1946, à sa 48e séance plénière,
l'Assemblée générale a élu la Belgique, la Colombie et la Syrie pour remplacer l'Egypte,
le Mexique et les Pays-Bas à dater du 1er janvier 1947.

3. Le présent rapport couvre la période du 16 juillet 1946 au 15 juillet 1947, au cours
de laquelle le Conseil a tenu 108 séances.

4. Les trois premières parties du rapport donnent un bref résumé des travaux du
Conseil de sécurité pendant cette période. La première partie a pour objet des questions
en rapport avec les fonctions qui incombent au Conseil en vue du maintien de la paix
tt de la sécurité internationales. La deuxième partie traite de questions concernant l'orga
nisation des forces armées des Nations Unies ainsi que la réglementation et la réduction
générale des armements. La troisième partie a trait à d'autres questions telles que
l'admission de nouveaux Membres au sein des Nations Unies, l'accord de tutelle relatif
aux îles antérieurement sous mandat japonais et certaines questions relatives à la Cour
internationale de Justice.

5. La quatrième partie est un exposé des travaux du Comité d'état-major.

6. La cinquième partie comprend des questions portées à l'attention du Conseil de
sécurité mais qui n'ont pas été inscrites à l'ordre du jour.





Première partie

QUESTIONS EXAMINÉES PAR LE CONSEIL DE SÉCURITÉ
EN TANT QU'ORGANE RESPONSABLE DU MAINTIEN DE LA PAIX

ET DE LA SÉCURITÉ 1NTERNATIONALES

A. LA QUESTION ESPAGNOLE

7. Comme l'indique son précédent rapport sur
la question espagnole (A/93), le Conseil a déci
dé, au cours de sa 4ge séance, de continuer à
surveiller d'une façon permanente la situation
en Espagne et de maintenir la question sur la
liste des sujets dont il était saisi, afin de pou
voir prendre toutes mesures qui s'avéreraient
nécessaires dans l'intérêt de la paix et de la
sécurité internationales (S /172 et A /93).

8. Le 30 octobre 1946, à la 78e séance, le
représentant de la POLOGNE a fait observer que
la discussion qui s'était déroulée au sein de
l'Assemblée générale avait montré que les
Membres de cette dernière s'intéressaient à
la question espagnole précédemment discutée
par le Conseil. Il a déclaré que sa délégation
avait l'intention de présenter à l'Assemblée
générale une résolution comprenant certaines
recommandations à ce sujet. Aux termes de
l'Article 12 de la Charte, l'Assemblée générale
ne peut faire aucune recommandation sur un
sujet à l'égard duquel le Conseil remplit ses
fonctions. Pour dissiper tous les doutes sur le
point de savoir si l'Assemblée générale pouvait
faire des recommandations à ce sujet, la délé
gation polonaise a donc proposé de retirer la
question espagnole de la liste des questions
dont le Conseil était saisi.

9.· Le 4 novembre 1946, à la 7ge séance, le
représentant de la Pologne a proposé le projet de
résolution suivant :

10. « Le Conseil de sécflTité

10a. » Décide de retirer la question espagnole
de la liste des affaires dont il est saisi et de
mettre à la disposition de l'Assemblée générale
tous documents et archives relatifs à cette
question. »

11. Il a expliqué que l'adoption d'une telle
résolution ne porterait en rien atteinte aux privi
lèges et aux droits généraux du Conseil de
sécurité.

12. Après une nouvelle discussion au cours
de laquelle le représentant de l'AUSTRALIE a
déclaré qu'à son avis l'adoption de la résolution
ne réglerait pas la question de l'interprétation
de l'Article 12 et que le simple maintien d'une
question à l'ordre du jour du Conseil de sécurité
ne restreignait pas nécessairement les droits de
l'Assemblée générale, le PRÉSIDENT a suggéré
d'ajouter la phrase suivante au projet de résolu
tion de la Pologne:

13. «[Le Conseil de sécurité] prie le Secrétaire
général de faire part de cette décision à l'As
semblée générale. »

14. Décision: La suggestion du Président a été
acceptée par le représentant 4e la Pologne et la
résolution ainsi modifiée a été adoptée à l'unanimité.
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autre Etat. Il a proposé que le Conseil vote sur
la question de savoir si la demande de la RSS
d'Ukraine devait ou non être inscrite à l'ordre
du jour.

20. Le représentant de l'UNION DES RÉpu
BLIQUES SOCIALISTES sOVIÉTIQUES a estimé que
le Gouvernement de la RSS d'Ukraine avait
saisi le Conseil d'une question très importante
et très grave ayant un lien avec le maintien
de la paix et de la sécurité intlernationales.
Il était du devoir du Conseil de sécurité
d'examiner les questions de cet ordre. Il a fait
remarquer qu'au cours des séances précé
dentes, le représentant des Pays-Bas s'était
montré partisan d'une discussion aussi étendue
et complète que possible des questions sou
levées par certains gouvernements. Il était
très possible que le Gouvernement de la RSS
d'Ukraine fût en mesure de produire de nou
veaux faits; le représentant des Pays-Bas ne
pouvait savoir si le Gouvernement de la RSS
d'Ukraine n'était p~'s en mesure d'apporter
de telles preuves. ::"'es inconvénients et les
ennuis qui peuvent résulter pour certains Etats
de l'inscription à l'ordre du jour ne doivent
pas entrer en ligne de compte quand il s'agit
de décider s'il faut inscrire ou non cette
question à l'ordre du jour.

21. Le représentant du ROYAUME-UNI a
répliqué que la demande du Gouvernement
de la RSS d'Ukraine n'embarrassait nullement

19. Le représentant du ROYAUME-UNI a fait
remarquer que la communication de la RSS
d'Ukraine, tout en imputant la responsabilité
de la situation dans les Balkans à la politique
suivie par le Gouvernem6nt hellénique, déclare
que la cause principale de la situation créée
dans les Balkans par la politique du Gouver
nement hellénique est la présence de troupes
britanniques en Grèce ainsi que l'intervention
directe des autorités militaires du Royaume
Uni dans les affaires intérieures de la Grèce
en faveur d'éléments monarchistes militants.'
Il a fait remarquer que cette accusation avait
déjà été discutée au cours des séances du
Conseil à Londres et qu'à la suite de la dis
cussion dont elle avait fait l'objet, le Gouver
nement du Royaume-Uni avait été mis complè
tement hors de cause. Si l'on devait reprendre
maintenant cette accusation, il paraissait rai
sonnable de demander qu'elle fût appuyée par
de nouveaux faits. C'est pourquoi il a
appuyé la proposition du représentant des
Pays-Bas demandant que le représentant de la
RSS d'Ukraine fût prié de présenter sa commu
nication sous une forme plus précise.

2. Discussion sur l'inscription de cette demande
à 1'ordre du jour

17. A sa 54e séance, le 28 a0l1t 1946, le Conseil
de sécurité a inscrit la communication de la
R8S d'Ukraine à son ordre du jour provisoire.

18. Le représentant des PAys-BAS a déclaré
qu'avant d'inscrire une question quelconque
à l'ordre du jour, le Conseil devait s'assurer
qu'il existait au moins un commencement de
preuve établissant que cette question soulevait
éfféctivement des problèmes réels et sérieux.
La plainte de la RSS d'Ukraine contenait une
série d'accusations sans fondement coutre
deux Membres des Nations Unies. Si le Conseil
acceptait une fois d'inscrire à son ordre du
jour une proposition aussi insuffisante, il
créerait un précédent extrêmement dangereux
et regrettable, car il n'aurait plus aucune dé
fense à l'avenir pour le cas où un Etat lui
soumettrait une plainte absolument fictive
présentée uniquement pour embllrrasser un

1. C07mmmicatiolJ ell date dll 24 août 1946.

15. Le Ministre des Affaires étrangères de
la RSS d'Ukraine, par un télégramme en date
du 24 août 1946 adressé au Secrétaire général
(S /137) a déclaré que la politique du Gouver
nement hellénique avait créé dans les Balkans
une situation qui constitue une menace sé
rieuse pour la paix et la sécurité dans cette
partie de l'Eur.ope. L'inquiétude ressentie, y
disait-il, est due aux nombreux incidents
provoqués à la frontière gréco-albanaise par
des troupes grecques, de connivence et avec
l'encouragement des autorités helléniques. La
principale cause de la situation créée dans les
Balkans par la politique du Gouvernement
hellénique est la présence de troupes britan
niques en Grèce ainsi que l'intervention directe
des représentants militaires du Royaume-Uni
dans les affaires intérieures de la Grèce, pour
le compte d'éléments monarchistes militants.

16. En vertu de l'Article 35, paragraphe l,
de la Charte, le ministre des Affaires étrangères
de la RSS d'Ukraine portait à l'attention du
Conseil de sécurité la situation régnant dans
les Balkans, en faisant remarquer qu'elle
mettait en danger le maintien de la paix et
de la sécurité internationales et qu'elle pré
sentait les caractères prévus à l'Àrticle 34.
Il demandait au Secrétaire général d'inscrire
ia question à l'ordre du jour du Conseil et
priait le Conseil d'étudier sans délai les mesures
à prendre. afin d'éliminer ce danger pour la
paix.



son Gouvernement) qui était parfaitement
disposé à discuter cette demande. Mais il a
estimé que la plainte avait été présentée d)une
manière assez futile.

3. Dema1Jdes tle la Grèce et de la République
socialiste soviétique d) Ukrai1Je e1J vue de
parti'cz'per à la di'scrlSsùm

22. Le représentant de la Grèce) dans un
télégramme en date du 26 août 1946 au Secré
taire général (S /142») a déclaré que la Grèce
désirait participer aux débats du Conseil relatifs
à la demande de la RSS d'Ukraine.

23. Le Ministre des Affaires étrangères de la
RSS d'Ukraine, dans une lettre en date du
29 août 1946 au Secrétaire général (S /145),
a déclaré qu'il était prêt à fournir au Conseil
toutes les explications nécessaires relatives à
la demande de son Gouvernement.

24. A la 58e séance, le PRÉSIDENT a proposé
d'inviter les représentants de la Grèce et de la
RSS d'Ukraine à venir prendre place à la
table du Conseil afin de pouvoir répondre aux
questions que les membres du Conseil désire
raient éventuellement leur poser au cours des
débats sur l'inscription de la demande de la
RSS d'Ukraine à l'ordre du jour du Conseil.

25. Le représentant du ROYAUME-UNI a fait
remarquer que la discussion sur l'inscription
de la demande de la RSS d'Ukraine à l'ordre
du jour du Conseil concernait une question
préliminaire, une question de procédure. Il a
estimé que, si les représentants de la Grèce et
de la RSS d'Ukraine étaient invités à siéger
à la table du Conseil, des discussions sur le
fond de la question pourraient s'ensuivre.

26. Le représentant de l'UNION DES RÉpu
BLIQUES SOCIALISTES sOVIÉTIQUES a fait re
marquer que les représentants britannique et
néerlandais avaient exprimé des doutes quant à
l'opportunité d'inscrire la demande de la
RSS d'Ukraine à l'ordre du jour du Conseil,
sous le prétexte que la demande ne s'appuyait
pas sur des faits et n'était pas fondée. Il lui
semblait logique, à la suite de telles affirma
tions, de conclure qu'il était nécessaire de
demander au représentant du Gouvernement
de la RSS d'Ukraine d'apporter d'autres faits
au Conseil.

27. Les représentants du ROYAUME-UNI et
des PAys-BAS orü rappelé qu'au cours de la
discussion du Conseil sur la question iranienne,
le représentant de l'URSS avait déclaré qu'il
était impossible d'inviter le représentant de
l'Iran à participer à la discussion sur la pro
position d'ajournem~nt de l'examen de la
question iranienne. Le représentant de rURSS
avait également déclaré que, si l'on invitait le
représentant de l'Iran à participer à ce moment
aux discussions du Conseil, cela équivaudrait
à· commencer le débat sur le fond.

28.. Le représentant de l'UNION DES RÉpu
lJLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a répondu que

le représentant de l'Iran avait été invité à
prendre part aux discussions du Conseil alors
que l'on procédait à l'examen des questions
de procédure relatives à l'affaire iranienne.

29. Décision: La propost'tùm du. Préside1Jt
d'i1Jviter les représe1Jta1Jts de la Grèce et de la
RSS d) Ukrai1Je à siéger à la table du C01Jsez'l,
tI'aya1Jt p" obte1lir les 7 voix requises, n'a pas
été adoptée. Six représe"ta1Jts Otlt voté pour et
3 contre (Etats- Um's d'Amérique, Fratlce et
Royarl1ne-Utli),. dertx se SOtlt abstemlS (Clzi"e
et Egypte).

30. Le représentant de la FRANCE a expliqué
qu'il avait voté contre la proposition, car il
considérait que le point de savoir si la question
devait être portée à l'ordre du jour était oréa-
lable à tout autre. ..

4. Suite de la discrtSsi07z Sr,r l'i7lscription de la
demande à l'ordre drt jOlI'

31. Le représentant de l'AuSTRALIE a rappelé
qu'à une occasion précédente, sa délégation
avait déclaré que l'inscription d'une question
à l'ordre du jour ne devrait être régie que
par deux considérations: la pre!!lière, de savoir
si la question relevait des pouvoirs du Conseil;
et la deuxième, si la question avait été correcte
ment présentée. A première vue, il peut
sembler que la demande de la RSS d'Ukraine
ressortisse aux pouvoirs du Conseil, Quan1t à la
présentation, le Conseil a le droit d'exiger que
toute plainte soit rédigée dans un langage
modéré et correct; mais, bien que certaines
phrases de la demande fassent plutôt appel à
l'émotion et soient d'un style déclamatoire, le
représentant de l'Australie ne s'opposerait pas,
de ce seul fait, à l'inscription de la question
à l'ordre du jour.

32. D'autre part, si l'attention du Conseil
devait se porter sur une situation susceptible
de provoquer des difficultés internationales ou
pouvant donner naissance à un différend, le
Conseil devrait, dans ce cas, non seulement
examiner les aspects de la situation qui résul
tent de la politique du Gouvernement grec,
mais examiner aussi les aspects de la situation
pouvant résulter de la politique d'autres
gouvernements qui auraient pu contribuer à
créer cette situation. Si la demande était portée
à l'ordre du jour, le Conseil devrait y inscrire
également la situation existant dans les Balkans
et non seulement la question grecque.

33. Le représentant du ROYAUME-UNI a émis
l'espoir que le Conseil pourrait persuader le
représentant de la RSS d'Ukraine de rem
placer son récent document par un document
plus sobre, résumant brièvement les preuves
qu'il possède à l'appui de ses accusations. Il a
donc demandé au Conseil de ne pas inscrire
la demande à son ordre du jour sous sa forme
actuelle.

34. Le représentant du BRÉSIL a estimé qué
la dignité et le prestige du Conseil exigeaient
que.la demande de la RSS d'Ukraine fût plus
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motivée et présentée sous une forme plus
acceptable pour le Conseil.

35. Le représentant de l'UNION DES RÉpu
BLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES, commentant
la situation existant en Grèce, a cité deux
déclarations de M. Solley, membre du Parle
ment britannique, et une lettre adressée par
les dirigeants de certains partis démocratiques
grecs au Ministre de l'URSS à Athènes. Il
a affirmé que la Charte obligeait le Conseil
à examiner la situation intérieure des pays
quànd celle-ci constituait une menace à la
paix et à la sécurité internationales. En Grèce,
les groupes anti-démocratiques oppriment les
autres groupes politiques par des méthodes
terroristes, et il y a un lien direct entre la
situation intérieure et la politique extérieure
agressive du Gouvernement grec.

36. Le représèntant des ETATS-UNIS D'AMÉ
RIQUE a déclaré que son gouvernement a
constamment soutenu que le Conseil ne pou
vait pas refuser à un membre des Nations
Unies qui signale une situation de nature à
menacer la paix et la sécurité internationales,
l'occasion d'exposer son cas. L'examen de
la situation par le Conseil doit dépendre d'un
minimum de conditions d'ordre formel. Le
Conseil devait donc étudier la demande en
toute objectivité. S'il estimait que les accu
sations n'étaient pas fondées ou qu'elles étaient
motivées par des considérations étrangères au
litige, la plainte devait être renvoyée sans
égards pour les sentiments du plaignant ou de
ceux qui l'appuient. Puisque le Conseil de
sécurité représente toutes les Nations Unies,
il ne peut permettre qu'on le fasse servir à
favoriser une propagande de caractère national,
quelle qu'en soit la nature.

37. Le représentant du MEXIQUE a rappelé
qu'à San-Francisco, toutes les nations avaient
considéré comme de grande importance que
toute plainte émanant d'une nation, si petite
fût-elle, pût être entendue au Conseil de
sécurité. C'est pour cette raison qu'on avait
décidé de ne pas soumettre l'inscription d'un
point à l'ordre du jour à la règle de l'unanimité.
A son avis, il était essentiel que des considé
rations de forme n'entravent pas l'exercice du
droit de se faire entendre. Il a fait remarquer
qu'aux termes du règlement intérieur, le
Président est tenu de convoquer le Conseil
quand un différend ou une situation visée par
l'Article 35 lui sont soumis.

38. Le représentant de l'UNION DES RÉpu
BLIQUES SOCIALISTES sOVIÉTIQUES a fait re
marquer que, dans sa demande, la RSS
d'Ukraine attirait l'attention du Conseil sur
les intentions agressives que les milieux diri
geants de Grèce entretenaient à l'égard de
l'Albanie et qui ont causé une tension entre
cec deux pays. Les forces armées grecques ont
fait, sans provocation, des incursions fré
quentes et systématiques en territoire albanais
et ont assassiné et pillé des civils albanais.
Il a rappelé que le Ministre des Affaires étran
gères du Royaume-Uni avait déclaré, le 4 fé-

vrier 1946, qu'il était prêt à user de son
influence sur le Gouvernement grec pour pré
venir des incidents de frontière. Toutefois,
la situation a très nettement empiré. De plus,
le Gouvernement grec revendique ouverte
ment des territoires albanais, et la presse
grecque réactionnaire et profasciste mène une
campagne systématique contre l'Albanie en
affirmant qu'il existe un état de guerre entre
la Grèce et l'Albanie. Elle s'efforce également
d'assimiler le peuple albanais aux quislings
albanais de la guerre. On ne peut rendre le
peuple albanais responsable de la conduite
des quislings albanais, de même qu'on ne
peut rendre le peuple français responsable
des opérations militaires du Gouvernement de
Vichy.

39. D'autre part, les minorités du nord de
la Grèce sont soumises à un régime de terreur,
ce qui nuit aux relations entre la Grèce et
l'Albanie. Le représentant de l'URSS a cité
les chiffres des victimes fusillées, enlevées,
torturées, exilées et persécutées par les bandes
monarchistes, par la gendarmerie et les autres
autorités. Les syndicats ne peuvent plus fonc
tionner et, d'autre part, des gens qui ont colla
boré avec les Allemands jouent un rôle de
plus en plus important dans le régime actuel.
Une telle situation cesse d'être une affaire
purement intérieure dès l'instant où elle
menace le maintien de la paix et de la sécurité
internationales.

40. Le représentant de l'URSS a déclaré
que cette situation était le résultat de la pré
sence de troupes britanniques, que les éléments
antidémocratiques grecs utilisent plus que
jamais pour anéantir la démocratie grecque.
Il a cité des extraits de diverses protestations
contre l'influence britannique en Grèce et
contre les tentatives d'organisation d'Un plébis
cite dans les conditions présentes. On ne
pouvait considérer la présence de troupes
britanniques que comme une ingérence dans
les affaires intérieures de la Grèce.

41. Le représentant de la FRANCE a estimé
illogique, avant d'avoir étudié une plainte,
de déclarer qu'elle n'est pas suffisamment
sérieuse pour être examinée. De plus, il était
regrettable, à son avis, que le Conseil eût
déjà commencé à discuter le fond d'une plainte
qu'il n'avait pas encore décidé d'inscrire à
son ordre du jour. Pour lui, il fallait inscrire
immédiatement à l'ordre du jour la plainte
de la RSS d'Ukraine et entendre les repré
sentants de la Grèce et de la RSS d'Ukraine.

42. Le représentant de l'EGYPTE 2. déclaré
qu'en se conformant aux principes généraux
de la Charte et en s'inspirant des buts des
Nations Unies, il fallait inscrire la plainte de
la RSS d'Ukraine à l'ordre du jour du Conseil.

43. Le représentant de l'AUSTRALIE a déclaré
que les doutes exprimés par sa délégation
n'avaient pas été dissipés. Le Conseil avait
entendu de nombreuses accusations; il avait
été beaucoup question de la politique du
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Gouvernement grec et de la situation inté
rieure de la Grèce j mais le Conseil n'avait pas
eu d'autres détails précis sur la situation réelle.
Ce fait était regrettable en raison des difficultés
sonlevées par l'Article 2, paragraphe 7, de la
Charte. Aussi a-t-il estimé impossible d'ap
puyer la proposition visant à inscrire la plainte
à l'ordre du jour, en se fondant principale
ment sur le fait qu'à son avis la question n'a
pas été présentée conformément aux dispo
sitions de la Charte.

44. Le représentant de la CHINE a déclaré
qu'il voterait en faveur de l'inscription de la
plainte à l'ordre du jour, étant entendu que
cette décision n'impliquait aucune approbation
ou désapprobation du fond, de l'intention ou
de la forme de la plainte de la RSS d'Ukraine.

45. Décision: La proposition d'ùJscrire la
plaifJte de la RSS d'UkraifJe à l'ordre dl' jo"r
est adoptée par 'l voix contre 2 (Pays-Bas et
Royaume- Utli) , avec 2 abstetltiotls (AtlStralie
et Brész'l).

5. Discussion générale

46. Les représentants de la Grèce et de la
RSS d'Ukraine ont été invités à prendre place
à la table du Conseil.

47. Le représentant de la RÉPUBLIQUE SOCIA
LISTE SOVIÉTIQUE D'UKRAINE a rappelé, à la
60e séance, qu'au moment où l'attention du
Conseil de sécurité avait été attirée sur la
question, en février de l'année en cours, on
avait fait remarquer que les élections qui
devaient avoir lieu en Grèce, le 31 mars 1946
ne pouvaient exprimer la volonté du peuple
grec, mais entraîneraient nécessairement la
guerre civile et rendraient extrêmement tendues
les relations entre la Grèce et les autres Etats
balkaniques. Sept mois s'étaient écoulés et
la situation en Grèce était plus grave qu'en
février. Dès après les élections du 31 mars
1946, le Gouvernement grec a entrepris ce
qu'on appelle en Grèce la « monarchisation »

du pays. Une vague de terreur a submergé la
Grèce. Le représentant de la RSS d'Ukraine
a cité alors une déclaration de trois membres
du Parlement britannique dans laquelle il est
dit que la Grèce constituait déjà un pays
90 pour 100 fasciste et qu'il ne pouvait y être
question d'élections libres. Il a proposé d'en
voyer sur place une Commission qui pourrait
confirmer ses déclarations.

48. Pendant les dernières semaines qui ont
précédé le plébiscite, les opérations de repré
sailles ont été particulièrement fréquentes.
L'emploi de pareilles méthodes est contraire
à l'idée même de plébiscite et constitue une
grave violation du principe fondamental de la
démocratie.

49. On a dit que la conduite du plébiscite
était une affaire intérieure du peuple grec.
C'est vrai, a remarqué le représentant de la
RSS d'Ukraine, mais à la condition qu'aucune
Puissance étrangère n'intervienne dans les

affaires intérieures de ce peuple. C'est une
ingérance que l'envoi de troupes anglaises
dans le territoire d'un pays allié. L'Article 2,
paragraphe 7, de la Charte interdit à tout
Etat d'intervenir dans les affaires intérieures
d'un autre Etat. Ce paragraphe de l'Article 2
s'applique donc aux autorités britanniques qui
en ont violé les dispositions. Dans ce cas, une
action du Conseil de sécurité ne constituerait
pas une ingérence dans les affaires intérieures
de la Grèce. Le devoir du Conseil de sécurité
était de prendre des mesures garantissant que
le plébiscite serait une affaire intérieure, au
vrai sens du mot, du peuple grec. La question
du plébiscite cessait d'être une affaire pure
ment grecque à partir du moment où le
Gouvernement grec actuel se servait de ce
plébiscite pour faciliter l'exécution de ses plans
d'agression contre d'autres peuples.

50. Le représentant de la RSS d'Ukraine a
également accusé le Gouvernement grec de
demander le démembrement de l'Albanie et
de revendiquer publiquement environ un tiers
du territoire albanais. L'affirmation sans cesse
répétée par le Gouvernement grec que la
Grèce se trouve en état de guerre avec l'Albanie
ne pouvait s'expliquer que comme la prépa
ration d'opérations militaires dirigées contre
l'Albanie. A la lumière des faits précités, la
multiplication des incidents de frontière prend
une signification des plus sinistres.

51. Le Conseil de sécurité ne devrait pas
ignorer ces faits, mais devrait découvrir les
moyens de prévenir des événements suscep
tibles de détruire la paix et la sécurité dans
les Balkans et d'entraîner des complications
internationales.

52.' Le représentant de la GRÈCE a fait sa
déclaration à la 61e séance du Conseil de
sécurité, le 5 septembre 1946. Il a déclaré
que la Grèce était profondément affligée à
l'idée que son territoire pourrait constituer un
foyer de troubles dans les Balkans. La Grèce
n'a jamais convoité ce qui appartient légitime
ment à d'autres. Elle n'a rien demandé au delà
des territûires habités par les Hellènes. Si
l'on peut parler d'une menace à la paix balka
nique, il faut chercher cette menace hors de
Grèce. La Bulgarie maintient à l'heure actuelle
une armée militairement entraînée de 150.000
hommes, la Yougoslavie conserve 300.000
hommes mobilisés. L'Albanie a également
plusieurs dizaines de milliers d'hommes ras
semblés à la frontière nord du territoire grec.
S'il y a menace, elle ne vient pas de la Grèce.

53. La Grèce ne nourrit pas de sentiments
hostiles envers l'Albanie. Les revendications
de la Grèce sur l'Epire du nord sont fondées
sur des titres incontestables et ont été re
connues à la Conférence de la paix à Paris
par 12 voix contre 7.

54. En réponse à l'accusation selon laquelle
les troupes britanniques intervenaient dans les
affaires de la Grèce, il a déclaré que ces troupes
étaient arrivées en Grèce en novembre 1940,
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sur la demande du Gouvernement grec, pour
prendre part à la lutte défensive, dure et
inégale, que la Grèce a dû mener contre les
forces supérieures des envahisseurs. Lors de
la libération, les troupes britanniques ont
débarqué de nouveau en Grèce, et de nouveau
à la prière du Gouvernement hellénique et
conformément à un accord conclu en Italie
et signé par les représentants de tous les partis
politiques de Grèce sans exception, y compris
ceux de l'extrême gauche. Depuis lors, les
troupes britanniques restent dans le pays sur
la demande et avec le consentement de tous
les gouvernements successifs, qui se rendent
pleinement compte que la présence de ces
troupes est encore indispensable pour sauve
garder les droits du peuple et pour prévenir
un retour de sanglantes luttes intestines.
L'accusation selon laquelle les troupes bri
tanniques en .Grèce auraient fait preuve de
partialité est dénuée de tout fondement. Les
conseils donnés par la Grande-Bretagne ne
favorisent pas la suprématie d'un parti politique
sur un autre.

i

55." Quant aux remarques des représentants
de l'URSS et de la RSS d'Ukraine relatives
aux affaires intérieures de Grèce, le représen
tant de la Grèce les a qualifiées de faisceau
de nouvelles grossières, dénaturées, forgées
de toutes pièces. A son avis, il était inadmis
sible de discuter en public les affaires inté
rieures de la Grèce, et il pensait qu'une telle
discussion constituerait une ingérence dans
les affaires intérieures d'un Etat souverain,
ingérence visée à l'Article 2, paragraphe 7,
de la Charte.

56. Il est extravagant d'accuser la Grèce de
fascisme, a-t-il continué, alors qu'elle s'est
opposée aux forces armées de l'Italie et de
l'Allemagne fascistes à un monient où d'autres
pays préféraient suivre une prudente politique
d'attente.

57. Le représentant du ROYAUME-UNI a
déclaré qu'il ne pouvait accepter la doctrine
de l'infaillibilité du représentant de la RSS
d'Ukraine en ce qui concernait l'accusation
relative aux incidents de frontière gréco
albanais. Pour lui, il n'était pas certain que
la question du traitement des minorités relève
du Conseil de sécurité, puisque le Conseil
n'assume aucune responsabilité directe en ce
qui concerne les minorités. Les revendications
territoriales de la Grèce contre l'Albanie, qui
s'appuient sur des preuves et de bonnes raisons,
ne sont pas nouvelles et ne peuvent être consi
dérées comme de « sinistres répétitions ), ni
comme la preuve d'intentions agressives.

58. Les citations de journaux grecs, a-t-il
dit, ne l'impressionnent pas outre mesure et
il faudrait citer en même temps que les décla
rations des membres du Parlement britannique
les répliques qui leur ont été faites.

59. Il a fait remarquer que la Grèce n'était
pas le seul pays dans lequel il y ait eu des
élections ou un plébiscite pendant que des
troupes étrangères se trouvaient sur son terri-

toire. La politique britannique en Grèce a été
expliquée au Gouvernement de l'URSS à
Yalta, à Potsdam et en dernier lieu à Moscou,
en décembre 1945. A aucune de ces ren
contres, ce Gouvernement n'a cru devoir pré
senter de propositions ou soulever des objec
tions. Et cependant, devant le Conseil de
sécurité, l'URSS accorde son plein appui aux
allégations sans fondement de la délégation
de la RSS d'Ukraine. Le cas soulevé par le
représentant de la RSS d'Ukraine n'est qu'un
réchauffé de celui que le représentant de
l'URSS avait soumis à Londres.

60. Les troupes britanniques sont allées en
Grèce la première fois pour essayer de protéger
le pays contre les hordes fascistes et hitlé
riennes, à une époque où la RSS d'Ukraine et
l'URSS entretenaient des relations amicales
avec les principaux enn~mis de ceux qui, seuls,
supportaient le fardeau de la lutte. L'inter
vention des forces britanniques en Grèce a
presque certainement retardé l'attaque de
l'URSS par les troupes hitlériennes. La résis
tance héroïque des troupes britanniques a
échoué, mais par la suite, en des jours plus
heureux, elles sont revenues. A la suite d'une
conférence tenue dans le Levant en automne
1944, il fut constitué un Gouvernement grec
composé de tous les partis grecs. Le Gouver
nement grec actuel est le successeur légitime
de ce gouvernement de tous les partis. C'est ce
Gouvernement légitime qui a demandé aux
troupes britanniques de rester en Grèce.

61. Le paragraphe 7 de l'Article 2 de la
Charte, a-t-il affirmé, ne signifie pas qu'aucun
Etat Membre des Nations Unies n'a le droit
de maintenir des troupes sur le territoire d'un
autre Membre si celui-ci le demande. Si
l'article en question signifiait cela, que faisaient
les troupes de l'URSS en Iran en vertu de
l'accord anglo-soviéto-iranien?

62. Pour conclure, il a déclaré que la question
en discussion n'aurait pas dll normalement
être portée devant le Conseil. Il a toujours été
entendu que, si des difficultés et des diver
gences d'opinion venaient à se produire entre
certains Membres des Nations Unies, ces
Membres devraient d'abord s'efforcer de les
aplanir par une entente directe ou par des
procédés généralement acceptés. Si le procédé
actuel devait se généraliser, le Conseil de
sécurité y perdrait sa réputation et les buts
de la Charte des Nations Unies ne seraient
pas atteints.

6. Demande de l'Albanie d être e1ztendue par le
Conseil de sécurité

63. Le 5 septembre 1946, à la 62e séance, le
PRÉSIDENT a lu une lettre du représentant de
la République populaire d'Albanie, en date
du 5 septembre 1946, demandant que l'Albanie
ait l'occasion de se faire entendre devant le
Conseil de sécurité.

64. Décision: Après discussion, le Conseil,
d sa 64e séance, a décidé par 9 voix contre une
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7. Suite de la discussion générale

65 Le représentant de l'ALBANIE a exprimé
le .désappointement de son pays du fait que
l'Albanie n'ait pas été admise comme Membre
des Nations Unies, malgré l'importance des
sacrifices qu'elle a faits pendant la lutte pour
la cause commune.

65 a. En ce qui concerne les accusations
portant sur l'état de guerre entre l'Albanie et
la Grèce, il a déclaré que le Gouvernement de
la République populaire d'Albanie n'avait
jamais souhaité d'être en état de guerre avec
la Grèce. Le peuple albanais n'a jamais été
agressif mais a toujours été victime d'agres
sions étrangères, même de la part de la Grèce.
Il a rappelé la collaboration dan,s une. har
monie fraternelle des peuples d Albante et
de Grèce luttant contre les ennemis communs.
Mais malheureusement, après la guerre, la
situation en Grèce a changé au détriment du
peuple grec.

65 b. Il a accusé le Gouvernement grec
d'être responsable des provocations grecques
à la frontière d'Albanie, de l'extermination
systématique de la minorité albanaise en
Grèce de revendications absurdes de la Grèce
sur l'Albanie du sud, et d'accusations, de
calomnies et de mensonges effrénés dirigés
contre l'Albanie.

65 c. Il a exprimé l'espoir que le Conseil
de sécurité voudrait bien juger cette question
sous tous ses aspects sérieux.

66. Le représentant de la GRÈCE, en réponse
à la déclaration du représentant de l'Albanie,
a déclaré qu'il existait, techniquement, un
état de guerre entre l'Albanie et la Grèce,
car, depuis la déclarat!on de ~uer~e,de l'Al~ani~
à la Grèce, il n'y avaIt eu nt traIte de paIX nt
armistice. Parlant de la résistance albanaise,
le représentant de la Grèce a affirmé qu'il n'y
avait eu aucun mouvement de résistance au
moment de l'occupation italienne. Il a ajouté
que personne en Grèce ne songerait à employer
la force ou la violence pour enlever des terri
toires appartenant à l'Albanie.

67. Le représentant des ETATS-UNIS d'AMÉ
RIQUE s'est étonné de la manière dont le
Gouvernement de la RSS d'Ukraine avait jugé
bon de présenter ses graves accusations contre
deux Membres des Nations Unies. A son
avis, tout Membre des Nations Unies qu'une
situation préoccupe devrait tout au moins
tenter un effort pour attirer sur cette situation
l'attention du gouvernement ou des gouver
nements directement intéressés avant de sou
mettre le cas au Conseil de sécurité. Le
Conseil a entendu les déclarations des repré
sentants de la RSS d'pkraine, de la Grèce,
du Royaume-Uni, de l'URSS et de l'Albanie.
Il semblerait, d'après ces déclarations, que

certaines questions d'importance majeure
donnent lieu à des allégations contradictoires
et à des opinions divergentes. D'autre part,
on pourrait immédiatement, d'après la délé
gation des Etats-Unis, écarter certaines autres
accusations qui manquaient de tout fondement.

68. Le représentant de l'AUSTRALIE a exprimé
des doutes sur l'objet réel de la plainte de la
RSS d'Ukraine: avait-elle été faite dans un
désir de paix, ou son intention était-elle de
gêner un Membre des Nations Unies? De
même, on ne voyait pas clairement non plus
si les allégations albanaises étaient vraiment
conçues pour supprimer des divergences de
vue, ou au contraire pour les accentuer encore.
Il a rappelé que le Conseil de sécurité avait
discuté la question grecque à Londres et
rejeté l'allégation que la présence des troup~s

britanniques menaçait le maintien de la paIX
et de la sécurité internationales.

69. La politique du Gouvernement austra
lien a toujours été d'insister sur une ~n.q!1ête

impartiale avant de prendre des deClsIOns
finales. Mais le Conseil de sécurité ne devait
pas permettre que l'on se serve de lui pour
des raisons futiles ou vexatoires. Le Conseil
a étudié les accusations du représentant de la
RSS d'Ukraine et ses déclarations à l'appui;
le i:ésultat de cette étude a montré qu'il fallait
passer au point suivant de l'ordre du jour.

70. Le représentant de la RÉPUBLIQUE SOCIA
LISTE sOVIÉTIQUE D'UKRAINE, répondant aux
remarques du représentant .des Eta~~-t!ni~, a
déclaré que des conversatIOns prehmmalres
sur la question grecque avaient bien été menées
par le Gouvernement de l'URSS. Celui-ci a
soumis un premier mémorandum à la Confé
rence de Berlin le 21 juillet 1945 et un deu
xième mémorandum sur le même sujet au
Conseil des Ministres des Affaires étrangères
à Londres, en septembre 1945. Enfin, la
question de la présence de troupes britanniques
en Grèce a été posée à la Conférence des trois
Ministres des Affaires étrangères à Moscou
en décembre 1945.

71. Le peuple ukrainien salue avec un pro
fond respect la Grèce et le peuple grec, le
Front patriotique (EAM), et leurs combattants
héroïques (ELAS), mais le peuple ukrainien
ne confond pas le peuple grec avec les éléments
monarchistes agressifs qui, s'appuyant sur des
forces armées étrangères, ont fait du peuple
grec la première victime de la politique
d'agression dirigée contre l'Albanie.

72. Le représentant de la RSS d'Ukraine a
expliqué qu'on devait considérer le refus de
l'URSS d'envoyer des observateurs en Grèce
pendant les élections du 31 mars 1946 comme
une marque de respect pour la dignité de la
Grèce et de son peuple, étant donné qu'un
tel acte aurait été une ingérence dans les
affaires intérieures de la Grèce.

73. Il a repoussé l'accusation qualifiant ses
paroles de propagande, et il a déclaré que ceux
qui essayent de ressusciter une fois de plus



l'épouvantail rongé aux mites de la propa
gande soviétique ne travaillent pas en faveur
de la coopération entre les Nations Unies mais
plutôt à l'échec de cette coopération.

, \ l '

74. En conclusion, il a déclaré que la poli
tique d'agression des monarchistes extrémistes
grecs avait cessé depuis longtemps d'être une
question intérieure grecque: ils passaient
maintenant aux actes d'agression contre d'autres
Etats, et en premier lieu l'Albanie. Il a donc
prié le Conseil de sécurité, conformément aux
Articles 34 et 35 de la Charte, de prendre
sans délai les mesures nécessaires pour mettre
fin à la situation créée à la frontière gréco
albanaise.

75. Le représentant du BRÉSIL a été d'avis
que le problème des minorités ne concernait
que la Grèce, et que les accusations et ctlntre
accusations au sujet des incidents de frtlntière
entre.la Grèce et s.es voisins n'étaient que des
questlOns sectlndalres en l'occurrence. Il a
donc appuyé la proposition du représentant
de l'Australie demandant que le Conseil de
sécurité passe au point suivant de l'ordre
du jour.

76. Le représentant de l'UNION DES RÉpu
BLIQU~S SOCIA~ISTES SOVIÉT~QUES a déclaré que
les faits venaient contredire les efforts faits
par le représentant du Royaume-Uni pour
p~ouver que la présence. de . troupes britan
mques en Grèce ne constituait pas une ingé
rence dans les affaires intérieures de ce pays.
On pourrait citer des centaines de faits prou
vant l'immixtion brutale des autorités civiles
et militaires britanniques dans les affaires
intérieures de la Grèce. Etant donné les
dispositions de l'article 99 de la Constitution
grecque, et l'accord de Varkis du 26 sep
tembre 1944, il était entièrement inexact de
prétendre que la présence de troupes bri
tanniques était légitime. Le représentant du
Royaume-Uni a essayé, en citant le para
graphe 7 de l'Article 2 de la Charte, de justifier
une certaine ingérence dans les affaires inté
rieures de la Grèce. Le sens de cet article est
par~aitement clair; il permet aux Nations
Umes de prendre des mesures adéquates pour
écarter les menaces à la paix, même si une
telle menace prend sa source dans la situation
intérieure d'un pays.

77. Le représentant de l'URSS a expliqué
pourquoi son Gouvernement avait refusé d'en
voyer des observateurs en Grèce pour suivre
la marche du plébiscite: l'envoi d'observa
teurs eût été une forme d'ingérence dans les
affaires intérieures de la Grèce.

78. Parlant du rôle joué par les différents
p~ys a~ant la deuxième guerre mondiale, il a
declare que le Gouvernement de l'URSS avait
signalé le danger imminent et demandé qu'on
prît des mesures contre l'Allemagne hitlé
rienne. Certains se sont obstinés à ne pas
entendre cette voix; ils tlnt fait tout leur
possible pour orienter l'agression de l'Alle
magne hitlérienne vers l'Est. Le peuple de
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l'URSS, qui a payé cher la défaite de l'Alle
magne fasciste, continuera donc d'exhorter
les peuples pacifiques des autres pays à faire
avorter ttlute tentative nouvelle d'agression
avant que le monde ne soit de nouveau em~
brasé par la guerre.

79. Le document de la RSS d'Ukraine
a-t-il ctlnclu, soulève une question très grave:
Il est exact que le Gouvernement grec a
qualifié ses intentions agressives de revendi
cations, mais ces revendications sont appuyées
par les attaques des forces armées grecques.
On a cherché à détourner du ftlnd de la
questi.on l'attenti~n de l'opi!1ion publique
mondiale par des dlsctlurs au sUjet de la propa
gande soviétique; c'est un vieux procédé. Le
peuple de l'URSS fera tous ses efforts pour
démasquer les fauteurs de guerre et leurs
protecteurs, quel que soit le déguisement qu'ils
essaient d'adopter.

80. Le représentant du ROYAUME-UNI a
expliqué qu'il lui était difficile de répondre
aux (1 témoignages faits de pièces et de mor
ceaux » que le représentant de la RSS d'Ukraine
s'est décidé à extraire sans avertissement de
son assez vtllumineux bagage, mais qu'il se
contenterait de repousser les paroles injurieuses
à l'éga~d de l'armée britannique ainsi que les
accusatlOns plus graves que ce représentant a
jugé bon de porter contre le Gouvernement
du Royaume-Uni.

81. Il a repoussé l'accusation suivant laquelle
les promesses de M. Bevin au sujet du plébiscite
n'avaient pas été tenues. Il a repoussé égale
ment l'idée suivant laquelle le Gouvernement
du Royaume-Uni partageait la responsabilité
de la soi-disant (1 monarchisation » de la Grèce.
Il a regretté que le représentant de la RSS
d'~kraine ait multiplié par cinq ou six le
chiffre des pertes hUmaines pendant la journée
du plébiscite.

82. Il a soutenu que, si un pays demandait
à un autre de maintenir des troupes sur son
!erritoire! il ~'y avait. certainement pas là
mterventlon dune natl()n dans les affaires
d'une autre. Il a fait sienne la déclaration du
représentant de la RSS d'Ukraine, à savoir "
que la coopération des grandes Puissances [,,',
était la principale garantie de la paix, mais il "
a ajouté que ce n'était pas par des accusations Vi

publiques qu'on arriverait à cette coopération ~}
et il a exprimé l'espoir que l'tln pourrait em~ Ij
ployer d'autres moyens plus efficaces pour ,~
obtenir cette coopération, qui devait être à la
base de tout effort constructif pour le maintien
de la paix et de la sécurité.

8. Projets de résolution et propositions pré
sentées au Conseil

83. Le représentant des PAys-BAS, à la
67e séance, le 16 septembre 1946, a déclaré
être de ceux qui considéraient que le repré
sentant de la RSS d'Ukraine n'avait pas réussi
à fonder ses accusations; il a suggéré qu'à
l'avenir toutes les plaintes portées devant le
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Conseil de sécurité soient soumises en pre
mière instance à un sous-comité du Conseil.
Ce sous-comité pourrait alors procéder à une
étude préliminaire de chaque cas et fournir
un premier rapport sur la question. Si ce
premier rapport montrait au Conseil que
l'affaire était bien fondée, elle pourrait alors
être examinée par l'ensemble du Conseil qui,
bien entendu, aurait le pouvoir de décision.
Pour terminer, il a suggéré que l'on fît savoir
aux gouvernements intéressés, dans le cas en
question, que le Conseil, sans examiner la
question des responsabilités, espérait très vive
ment qu'ils feraient tout leur possible pour
mettre fin à ces regrettables incidents.

84. Le représentant. de la RÉPUBLIQUE SOCIA
LISTE SOVIÉTIQUE D'UKRAINE s'est élevé vigou
reusement contre la pmposition du représen
tant des Pays-Bas d'établir un sous-comité
pour étudier les communications adressées au
Conseil. Cette « guillotine préliminaire» re
trancherait certaines questions dès le début
et les empêcherait de parvenir jamais à la
table du Conseil. D'après lui, cette proposition
était une violation flagrante de l'Article 35
de la Charte.

85. Le représentant de l'AUSTRALIE a déclaré
que, après avoir entendu toutes les déclara
tions, il désirait soun~ettre la proposition sui
vante:

85 a. « Le Conseil de sécurité passe à l'ordre
du jour ».

86. Le représentant de l'UNION DES RÉpu
BLIQUES SOCIALISTES sOVIÉTIQUES a soumis au
Conseil le projet de résolution suivant :

87. «Le Conseil de séwrité,

88. » Constata"t que, ces derniers temps, la
frontière gréco-albanaise a été le théâtre
d'incidents de frontière de plus en plus fré
quents, provoqués par des éléments monar
chistes grecs agressifs, qui tentent ainsi de
faire naître un conflit armé entre la Grèce
et l'Albanie afin de ravir l'Albanie méridionale
au profit de la Grèce;

89. » Constatmlt que la persécution par le
Gouvernement grec des minorités nationales
en Grèce, provoquant des luttes intérieures,
rend difficiles les rapports de la Grèce avec
ses autres voisins;

90. » Constatant que la propagande effrénée
d'éléments monarchistes grecs agressifs, qui
demandent l'annexion de territoires appar
tenant à ces voisins, menace de compliquer la
situation dans les Balkans où, après la victoire
remportée par les forces armées des Nations
Unies, ont été posées pour la première fois
les bases d'un développement démocratique
des pays balkaniques et de leur collaboration
étroite pour l'établissement d'une paix solide
et durable;

91. » Constatant que, dans leur politique
annexionniste, des éltiments monarchistes grecs
agressifs s'efforcent d'exploiter les résultats
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falsifiés du plébiscite organisé le 1er septembre
dans des conditions de terreur et où toute
activité politique fut interdite à tous les partis
démocratiques de différentes nuances, et qu'ils
exploitent de même la présence des troupes
anglaises sur le territoire de la Grèce, les
quelles, malgré les déclarations répétées du
Ministre des Affaires étrangères du Royaume
Uni comme quoi ces troupes seraient retirées
après les élections du 31 mars 1946, restent
encore actuellement sur le territoire de la
Grèce;

92. » Constatant que toutes ces circonstances
créent la situation prévue à l'Article 34 de la
Charte des Nations Unies et mettent en danger
la paix et la sécurité;

93. » Décide:

94. » 1) D'obliger le Gouvernement grec à
prendre des mesures en conformité du para
graphe 4 de l'Article 2 de la Charte des Nations
Unies, afin de mettre sans délai un terme à
l'action provocatrice des éléments monarchistes
grecs agressifs à la frontière gréco-albanaise;

95. » 2) D'obliger le Gouvernement grec à
faire cesser l'agitation relative à l'état de guerre
prétendu existant entre la Grèce et l'Albanie,
malgré les efforts faits par l'Albanie pour
établir avec la Grèce des rapports pacifiques
normaux;

96. » 3) D'obliger le Gouvernement grec à
faire cesser la persécution des minorités natio
nales en Grèce comme contraire aux para
graphes 2 et 3 de l'Article 1 de la Charte des
Nations Unies ;

97. » 4) De maintenir à l'ordre du jour du
Conseil de sécurité la question de la situation
menaçante résultant des agissements du Gou
vernement grec jusqu'à ce que celui-ci se
conforme aux recommandations qui lui sont
faites par le Conseil de sécurité.»

98. Le représentant· de la POLOGNE a jugé
convaincante la thèse de la RSS d'Ukraine,
selon laquelle il y avait un rapport entre les
incidents à la frontière gréco-albanaise et la
situation intérieure de la Grèce. La présence
de collaborateurs nazis dans l'administration
et la police du Gouvernement grec, la destruc
tion du mouvement syndical libre, la terreur
exercée contre les adversaires de la restau
ration monarchique et la façon dont la
Commission alliée a suivi les élections grecques
ont inquiété et alarmé au plus haut point la
délégation polonaise et le Gouvernement polo
nais. Dans ces conditions, il lui a semblé
surprenant que plusieurs membres du Conseil
désirent écarter la question à la légère. A son
avis, le projet de 'résolution proposé par le
représentant de l'URSS fournirait le moyen
d'éviter un conflit international immédiat.

99. A la 6ge séance, le 18 septembre 1946'
le représentant des ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE
s'est opposé au projet de résolution proposé
par le représentant de l'URSS et a fait valoir

. ..



que les incidents à la frontière gréco-albanaise
méritaient une attention spéciale. Dans l'opi
nion de son gouvernement, les renseignements
fournis au Conseil par les représentants de
la RSS d'Ukraine, de la Grèce et de l'Albanie,
montrent que cette situation troublée affecte
les relations entre la Grèce et ses trois voisins
du nord: l'Albanie, la Bulgarie et la Yougo
slavie. De l'avis de son gouvernement, le
Conseil ne devrait pas tenter de prendre une
décision définitive sans avoir fait une étude
approfondie sur les incidents qui se seraient
produits aux frontières. De plus, si le Conseil
devait approfondir son enquête sur ces inci
dents de frontière, il ne devrait pas se limiter
aux incidents de la frontière gréco-albanaise,
mais devrait également s'efforcer d'obtenir des
renseignements supplémentaires sur les inci
dents à la frontière gréco-yougoslave. Si, après
mûre réflexion, les membres du Conseil esti
maient cette mesure utile pour arriver à une
solution, le Gouvernement des Etats-Unis
envisagerait favorablement la création d'un
sous-comité d'enquête.

100. Le représentant du ROYAUME-UNI a
constaté que le représentant de la RSS
d'Ukraine avait accusé la Grèce de menacer
la paix du monde. En fait, les forces armées
de la Grèce étaient cinq fois plus faibles que
celles de ses voisins. C'était une accusation
vaine présentée à la légère et le Conseil de
sécurité, par souci de sa dignité et de son
renom, se devait de la rejeter d'emblée. En
ce qui concerne la proposition du représentant
des Etats-Unis d'envoyer une Commission
d'enquête sur les lieux, il serait disposé per
sonnellement à ne pas s'y opposer, car en
théorie ce serait peut-être la seule méthode
pratique de traiter cette affaire; mais il faut
également considérer qu'en prenant actuelle
ment des mesures de cet ordre, on risquerait
d'accroître la tension et de susciter de nouveaux
'actes de provocation.

101. Le représentant de l'AuSTRALIE a déclaré
qu'il s'en tenait toujours à sa proposition.
Il a repoussé le projet de résolution du repré
sentant de l'URSS en appuyant chaudement
la suggestion du représentant des Pays-Bas,
mais sans voir la nécessité de l'incorporer
dans une décision officielle du Conseil. En
ce qui concerne la proposition d'enquête, les
instructions de son Gouvernement ne lui per
mettent pas d'appuyer une telle proposition,
étant donné la façon dont la plainte a été
portée.

102. Le représentant de la FRANCE a parlé
de la présence des troupes britanniques en
Grèce. Au moment où des traités de paix
étaient en pleine voie d'élaboration et que
certaines difficultés se présentaient, il a estimé
qu'il serait préférable que le Conseil s'abstînt
de s'attarder sur cette question. Il a regretté
que les faits présentés par le représentant de
la RSS d'Ukraine se rapportent à la situation
'intérieure de la Grèce et il a pensé que le
Conseil de sécurité devait les juger hors de
son ressort. En ce qui concerne les incidents

de frontières, il serait plus utile d'aboutir sur
ce point, plutôt que de passer simplement' à
l'ordre du jour. Il a appuyé la suggestion
d'adresser une recommandation aux gouverne
ments intéressés. Il a proposé que le Conseil
crée une Commission chargée d'examiner l~

proposition des Etats-Unis et de la rédiger
sous une forme plus positive.

103. Le rerrésentant de l'UNION DES RÉpu
BLIQUES SOCIALISTES sOVIÉTIQUES a qualifié
les suggestions des lcpré~ent<;nts des Pays
Bas et des Etats-Unis de manœuvres tactiques
dont le but était de détourner l'attention du
Conseil du fond de la question soulevée par
le représentant de la RSS d'Ukraine, et de
la fixer sur des considérations qui n'avaient
aucun rapport avec le sujet.

104. Le représentant de la CHINE a déclaré
que, dès l'origine, il fut partisan d'une discus
sion complète et franche* de la communication
du Gouvernement de la RSS d'Ukraine. Après
avoir examiné les faits et entendu les argu
ments des deux parties, il était arrivé à la
conclusion que, juridiquement, la situation
qui règne en Grèce ne met pas en danger le
maintien de la paix et de la sécurité inter
nationales, et que, politiquement, il serait
peu sage de donner une importance exagérée
à une phase passagère d'une situation inter
nationale. Il a exprimé le sincère espoir que
cette situation s'améliorerait avec le retour à
l'état de paix. La délégation de la Chine
accueille favorablement en principe toute pro
position ou suggestion tendant à améliorer
certains aspects de la situation qui peuvent
être traités par le Conseil.

105. Le représentant des ETATS-UNIS D'AMÉ
RIQUE a considéré que les buts de son gouver
nement sont très nets, quand celui-ci déclare
que la situation qui règne tout le long de la
frontière grecque demande d'être étudiée atten
tivement par le Conseil. Cette situation existe
indépendamment des accusations portées par
le représentant de la RSS d'Ukraine. Il a
démenti que les Etats-Unis essaient de quelque
façon que ce soit d'éluder une décision sur
les accusations portées par le représentant de
la RSS d'Ukraine. Il a dit qu'il appuierait la
proposition de l'Australie si elle était mise
aux voix, tout en se réservant de présenter
ull érieurement au Conseil une résolution for
melle.

106. Le représentant des PAys-BAS, tout en
se déclarant disposé à collaborer à un accord
pour la création d'une Commission, a affirmé
de nouveau qu'il serait malgré tout utile,
comme il l'avait suggéré, d'adresser un avis
aux gouvernements intéressés. En conséquence,
il a soumis au Conseil le projet de résolution
suivant:

107. « Le Conseil de sécurité,

108. » Informé qu'un certain nombre d'inci
dents de frontière se sont produits sur la
frontière entre la Grèce d'une part, la Yougo
slavie, l'Albanie et la Bulgarie d'autre part,
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109. » !t,vite le Secrétaire général à faire
connaître, de la part du Conseil de sécurité,
auX gouvernements desdits pays, que cet
organisme, sans se prononcer sur la question
de responsabilité, exprime le ferme espoir
qu'ils feront individuellement tout leur possible
pour mettre fin aux incidents regrettables,
s'il s'en pro"duit, et qu'à cet effet ils donneront
.à leurs autorités nationales tous ordres néces
saires et s'assureront de leur rigoureuse exécu
tion. »

UO. A la 70e séance, le 20 septembre 1946,
le représentant des ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE
a présenté officiellement au Conseil de sécurité
le projet de résoluti~n suivant :

Ill. » Il est décidé,

U2. » Que le Conseîl de sécurité, agissant
en vertu de l'Article 34 de la Charte, institue
une Commission de trois membres qui seront
désignés par le Secrétaire général en raison
de leur compétence et de leur impartialité, et
confirmés dans leurs fonctions par le Conseil
de sécurité ;

U3. » Que le Conseil de sécurité donne pour
instructions à cette Commission :

114. » 1) D'enquêter sur les faits relatifs aux
incidents survenus à la frontière entre la Grèce
d'une part, la Bulgarie et la Yougoslavie
d'autre part;

US. » 2) D'examiner les déclarations faites
au Conseil de sécurité au sujet de ces incidents
et, s'il le juge nécessaire, tous autres rensei
gnements provenant d'autres sources;

U6. » 3) De faire rapport au Conseil de
sécurité, aussitôt que possible, sur les faits
révélés par l'enquête ;

117. » Que la Commission aura pouvoir pour
conduire son enquête sur les lieux, et demander
à l'Albanie, à 13, Bulgarie, à la Grèce et à la
Yougoslavie tous renseignements utiles à son
enquête;

US. » Que le Conseil de sécurité priera le
-Secrétaire général de se mettre en rapport
avec les autorités compétentes des pays inté
ressés afin d'obtenir l'autorisation pour la
Commission de conduire son enquête dans
ce pays. »

U9. Le représentant de l'UNION DES RÉpu
BLIQUES SOCIALISTES sovIÉTIQUES s'est opposé
au projet de résolution des Etats-Unis surtout
parce que le Conseil de sécurité n'avait aucune
ment examiné certaines questions telles que
la situation sur la frontière gréco-albanaise et
gréco-bulgare. La création d'une telle Commis
sion constituerait une décision d'ordre poli
tique donnant à entendre que le Conseil de
sécurité est convaincu que les accusations
portées contre la Yougoslavie et la Bulgarie
sont, dans une certaine mesure, bien fondées.
Le Conseil n'a aucûne raison de prendre
-contre la Bulgarie et la Yougoslavie une décision

du genre de celle proposée par le projet de
résolution des Etats-Unis.

120. Le représentant de la FRANCE a déclaré
que le projet de résolution des Etats-Unis,
tel qu'il le comprenait, ne comportait en aucune
façon un jugement à l'égard des pays sur les
quels porterait l'enquête. Le projet, à son sens,
n'avait pas non plus pour objet d'enterrer la
question, mais au contraire d'éclairer le Conseil
d'une manière complète sur la situation, afin
que le Conseil pût décider s'il était nécessaire
d'agir.

121. Le représentant des PAys-BAS a pro
posé de modifier le premier paragraphe de
son projet de résolution qui deviendrait alors :

121 a. « Ayant été ùiformé qu'un certain
nombre d'incidents ont eu lieu à la frontière
entre la Grèce et l'Albanie ».

122. Le représentant de l'UNION DES RÉpu
BLIQUES SOCIALISTES sOVIÉTIQUES a déclaré ne
pouvoir accepter la proposition du représentant
des Pays-Bas. L'Albanie n'était aucunement
coupable des incidents, mais tout simplement
la victime des actes d'agression du Gouverne
ment grec actuel.

123. Le SECRÉTAIRE GÉNÉRAL a déclaré que,
si le projet de résolution des Etats-Unis n'était
pas adopté, il espérait que le Conseil compren
drait que le Secrétaire général devait se réserver
le droit de procéder aux enquêtes ou re
cherches qu'il pouvait juger nécessaires, afin
de déterminer s'il devait envisager ou non
de porter un aspect quelconque de ce cas à
l'attention du Conseil, en vertu des disposi
tions de la Charte.

124. Le PRÉSIDENT a déclaré que, personne
n'ayant demandé la parole, il considérait
comme close la discussion sur la qu~stion

soulevée dans la lettre envoyée au Secrétaire
général par le Ministre des Affaires étran
gères de la République socialiste soviétique
d'Ukraine. Au sujet de la proposition austra
lienne demandant que le Conseil de sécurité
passe au point suivant de l'ordre du jour, le
Président a déclaré qu'il n'était nullement
nécessaire que le Conseil de sécurité adoptât
une proposition de ce genre et qu'il espérait
que le représentant de l'Australie accepterait
de la retirer.

125. Le représentant de l'AuSTRALIE a main
tenu sa proposition et demandé qu'elle soit
mise aux voix.

9. Décisions du Conseil

126. Le Conseil de sécurité a décidé de ne
mettre aux voix la proposition de l'Australie
que lorsque les autres projets de résolutions
se rapportant directement à la question à
l'étude auraient fait l'objet d'un vote. .

127. Décision: Le projet de résolution de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques a
été rejeté par 9 voix contre 2 (Pologne et Union
des Républiques socialistes soviétiques).
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144. Le représentant de l'UNION DES RÉpu
BLIQUES SOCIALISTES sOVIÉTIQUES a demandé, si
au cas où la proposition de l'Australie serait
repoussée, le Conseil de sécurité serait dans
l'impossibilité de passer au point suivant de
l'ordre du jour. Etant donné que le repré
sentant de l'Australie interprétait l'adoption
de sa proposition comme une désapprobation
de la déclaration de la RSS d'Ukraine, cette
proposition ne pouvait pas être considérée
comme une question de procédure. Il voterait
nettement contre cette propositon. Le 'repré
sentant de l'Australie pensait sans doute que
le rejet des projets de résolutions de l'URSS
et de la Pologne signifiait que la question était
maintenue à l'ordre du jour.

145, Le représentant de l'AuSTRALIE a déclaré
que, pour répondre au premier point soulevé
par le représentant de l'URSS, il modifierait
sa proposition comme suit :

146. « Le Conseil de sécurité retire cette
question de son ordre du j?ur. )}

143. Le représentant de l'AusTRALIE a jugé
que le Conseil avait à prendre une décision
officielle quelconque afin de rayer cette question
de son ordre du jour; c'est dans cette intention
qu'il a présenté sa proposition.

141. Décision: Le pl'ojet de résolution de la
Pologne a été 1'ejeté par 9 voix contre 2 (Pologne
et Union des Républiqlles socialistes so~'iétiques).

142. Le PRÉSIDENT, considérant alors la pro
position de l'Australie, a demandé au Conseil
de décider s'il était nécessaire d'adopter une
proposition de ce genre, étant donné que
l'ordre du jour lui-même obligeait le Conseil
de sécurité à passer au point suivant de l'ordre
du jour.

140. Le représentant de l'UNION DES RÉpu
BLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a déclaré que
le projet de résolution de la Pologne était le
plus faible de tous, en ce qui concernait le
problème soulevé dans la déclaration de la
RSS d'Ukraine. Il ne mentionne même pas
que c'étaient les monarchistes grecs qui orga
nisaient le régime de terreur qui régnait en
Grèce et qui provoquaient les incidents de
frontière avec l'Albanie par leur politique
nettement réactionnaire et agressive. C'est
une des raisons pour lesquelles il qualifiait
ce projet de résolution de faible et de complè
tement édulcoré, et l'a considéré comme inca
pable de répondre le moins du monde à la
situation qui s'est produite entre la Grèce et
l'Albanie. Mais il croyait pouvoir néanmoins
accepter ce minimum, étant donné que le
Conseil de sécurité s'est montré incapable de
prendre des mesures concrètes pour mettre
fin aux provocations grecques. En conclusion,
il a déclaré que c'était pour cette raison seule
ment que, tout en faisant plusieurs réserves,
il était prêt à approuver le texte du projet de
résolution proposé par le représentant de la
Pologne.

134. L'opinion générale du Conseil étant
que le projet de résolution des Etats-Unis
était une question de fond, le PRÉSIDENT a
mis ce projet de résolution aux voix.

135. Décision: Le projet de 1'ésoluti01J des
Etats- Unis d'Amérique n'a pas été adopté, un
des membres permanents du Conseil de sécurité
ayant voté contre. Il y a eu 8 voix pour, 2 contre
(Pologne et Union des Républiques socialistes
soviétiques) et une abstention (Australie).

136. Le représentant de la POLOGNE a déclaré
que sa délégation regretterait de voir le Conseil
terminer la discussion sans atteindre un résultat
positif quelconque, et il a donc proposé le
projet de résolution suivant:

137. « Le Conseil de sécurité,

138. l) Après avoir examiné la situation sur
laquelle la République socialiste soviétique
d'Ukraine a attiré son attention,

139. l} Décide de suivre l'évolution de la
situation et de maintenir cette question sur
la liste de celles dont le Conseil est saisi. )}

128. Décision: Le projet de résolutiofJ des
Pays-Bas, n'ayant pas obteml le vote affirmattf
de 7 membres, 1l'a pas été adopté. Il y a eu 6 voix
pOlir, 3 contre (Egypte, Pologlle et Utzioll des
Républiques socialistes sO'lJlëtiqlles) et 2 abstett
tùms (Australie et France).

129. Le PRÉSIDENT a constaté alors que le
projet de résolution des Etats-Unis, comme
les deux projets de résolution précédents,
portait sur le fond de la question.

130. Le représentant de la FRANCE a estimé
que le projet de résolution des Etats-Unis
rentrait dans le cadre des dispositions de
l'Article 29 de la Charte et devait être considéré
comme une question de procédure.

131. Le représentant de l'UNION DES RÉPLJ
BLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a estimé que
le projet de rél'olution des Etats-Unis concer
nait le fond de la question et non la procédure.
Il a rappelé au Conseil que les déclarations
relatives à la procédure de vote au sein du
Conseil de sécurité, faites par les Gouverne
ments des Puissances invitantes à San-Fran
cisco, avaient établi clairement que les questions
de cette nature, y compris toutes les propo
sitions relatives à une enquête, devaient être
considérées comme des questions de fond et
non de procédure.

132. Le représentant des ETATS-UNIS D'AMÉ_
RIQUE s'est déclaré d'accord avec la déclaration
du représentant de l'URSS.

133. Le représentant de l'AusTRALIE a sou
tenu que la déclaration de San-Francisco ne
liait pas le Conseil. De plus, le paragraphe 2
du document mentionné cite, parmi les ques
tions susceptibles d'être régies par un vote de
procédure, la création de tels organes ou orga
nismes que le Conseil pourra juger nécessaires
à l'exercice de ses fonctions.
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147. Puis il a déclaré que la deuxième obser
vation présentée par le représentant de l'URSS
était extrêmement nouvelle. Si le Conseil
inscrivait des questions à son ordre du jour
au moyen d'un vote de procédure, il les retirait
également J::ar un vote de procédure.

148. Le représentant de l'UNION DES RÉpu
BLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a soulevé en
troisième lieu la question de savoir si le re~et
par le Conseil des projets de résolution de
l'URSS et de la Pologne avait pour effet de
retirer la question de l'ordre du jour. A moins
d'une assurance nette du Président, le repré
sentant de l'Australie. a dit qu'il maintiendrait
sa proposition.

149. Le PRÉSIDENT a statué, de la manière
suivante:

149 a. «Puisque le quatrième point du projet
de résolution de l'URSS ainsi que la résolution
polonaise, ont étérepoussés, iln'est pas nécessaire
de mettre aux voix la proposition du maintien
de l'affaire à l'ordre du jour ou de sa suppres
sion. De plus, puisque le Conseil de sécurité
n'a pas été saisi de propositions sur le fond
de la question, en dehors de celles qui ont
déjà fait l'objet de votes, il est prêt à passer
à l'affaire suivante inscrite à l'ordre du jour. »

150. Le représentant de l'AuSTRALIE a déclaré
ne pas comprendre les remarques du Président
relatives à la position qu'il avait prise offi
ciellement. A son avis, l'expression « statuer »
s'appliquait à un point de règlement soulevé
conformément à l'article 30 du règlement
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intérieur du Conseil de sécurité, et non pas
à une déclaration de ce genre, destinée à
conclure les travaux du Conseil. Il a demandé
également si les mots « il n'est pas nécessaire
de mettre aux voix» impliquaient qu'il était
admis que cette affaire avait déjà été retirée
de l'ordre du jour.

151. Le PRÉSIDENT a déclaré que, si le repré
sentant Loe l'Australie en appelait de la manière
dont il avait statué, le Conseil devrait procéder
à un vote à ce sujet.

152. Le représentant des ETATS-UNIS D'AMÉ
RIQUE a demandé au Président d'inviter le
Secrétaire général à donner son opinion au
sujet de cette décision.

153. Le SECRÉTAIRE GÉNÉRAL a déclaré que,
si le Conseil de sécurité adoptait la décision
du Président, le Conseil ne serait plus, à son
avis, saisi de l'affaire qui disparaîtrait ipso facto
de l'ordre du jour.

154. Le représentant de la FRANCE a déclaré
qu'en écartant les projets de résolution de
l'URSS et de la Pologne, le Con3eil avait
décidé de ne pas conserver cette question à
son ordre du jour. Cette interprétation était
confirmée par les remarques du Président et
du Secrétaire général.

155. Le représentant de l'AUSTRALIE a
convenu que ces déclarations, à elles trois,
indiquaient clairement que le Conseil avait,
par 9 voix contre 2, retiré de son ordre du
jour la question soulevée par la RSS d'Ukraine.
En conséquence, il a retiré sa proposition.

II. DEMANDE DE LA GRÈCE

1. Commllnicati01l en date du 3 décembre 1946

156. Dans une lettre adressée au Secrétaire
général, en date du 3 décembre 1946 (S /203),
le Président par intérim de la délégation
grecque a déclaré qu'il existait, dans son pays,
une situation qui entraînait un désaccord entre
la Grèce et ses voisins, du fait que ceux-ci
donnaient leur appui à la guerre de violentes
guerillas qui sévissait actuellement dans la
Grèce du nord, menaçant ainsi l'ordre public
et l'intégrité territoriale de la Grèce. Si l'on
n'y remédiait pas, cette s:tuation était suscep
tible de menacer le maintien de la paix et
de la sécurité internationales. Son gouverne
ment désirait, conformément aux Articles 34
et 35 de la Charte, attirer l'attention du Conseil
de sécurité sur la nécessité urgente de procéder
à une enquête sur place. Cette lettre accom
pagnait un mémorandum détaillé à l'appui de
cette demande.

157. Dans des lettrès adressées au Secrétaire
général (S /207,208 et 209), les Gouvernements
de la République populaire d'Albanie, de la

Bulgarie et de la Yougoslavie lui ont demandé
de bien vouloir inviter leurs représentants à
assister aux réunions du Conseil de sécurité
au cours de la discussion de la question
grecque.

2. Qllesti07ls de procédure

158. La communication grecque a été inscrite
à l'ordre du jour du Conseil de sécurité le
10 décembre 1946, à sa 82e séance.

159. Le PRÉSIDENT a soulevé la question de
savoir comment le Conseil désirait procéder
en ce qui concernait les requêtes présentées
par certains gouvernements qui demandaient
le droit d'être entendus par le Conseil dans
cette affaire. Il a supposé que, puisque le
Gouvernement grec avait porté cette affaire
à l'attention du Conseil de sécurité, le repré
sentant de la Grèce devrait être invité à prendre
place R la table du Conseil pour participer
à la discussion sans droit de vote. Il a supposé
également que le Conseil désirerait, en vertu
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de l'Article 31 de la Charte, inviter aussi le
représentant de la Yougoslavie. Mais, comme
l'Albanie et la Bulgarie ne sont pas membres
des Nations Unies, il a estimé qu'il serait
nécessaire d'user, en ce qui les concernait,
d'une méthode différente. Il a rappelé que,
lorsque la question grecque avait été discutée
en septembre dernier, le représentant de
l'Albanie avait été invité à ta table du Conseil
pour présenter un exposé des faits. Il a donc
proposé au Conseil de suivre ce précédent
et d'inviter les représentants de l'Albanie et
de la Bulgarie à prendre place à la table du
Conseil pour présenter tous les faits ayant
trait aux problèmes soumis au Conseil.

160. Le représentant de l'UNION DES RÉpu
BLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a déclaré
qu'il était indispensable d'inviter à siéger au
Conseil les représentants de l'Albanie, de la
Bulgarie et de la Yougoslavie, avant de
commencer les discussions sur le fond de la
question. Si le Conseil en décidait ainsi, le
Secrétaire général Ou le Président du Conseil
de sécurité devraient aviser les Gouvernements
de la Yougoslavie, de la Bulgarie et de l'Albanie
qu'ils étaient invités à prendre part à l'examen
de la question soumise au Conseil par le
Gouvernement grec.

161. Le représentant de l'AuSTRALIE a estimé
a procédure indiquée par le Président accep
table, mais à la condition qu'en invitant les
Etats directement intéressés à participer tempo
rairement à la discussion, il fût précisé que
leur participation ne devrait avoir d'autre but
que de soumettre au Conseil les informations
utiles, de façon que le Conseil pût décider
s'il y avait vraiment lieu de procéder à une
enquête sur la situation, conformément à
l'Article 34.

162. Le représentant des PAys-BAS a estimé
que l'on ne pouvait guère mettre en doute
que les représentants de la Grèce et de la
Yougoslavie devraient être invités à participer
aux discussions, conformément à l'Article 31.
Comme la Bulgarie et l'Albanie n'étaient pas
membres des Nations Unies, l'Article 31 ne
s'appliquait pas à leur cas. Il était vrai que
l'Article 32 traitait des Etats non membres
des Nations Unies mais, tant que le Conseil
n'aurait pas décidé qu'il s'agissait d'un diffé
rend, l'Albanie et la Bulgarie ne pouvaient être
invitées à participer aux débats.

163. Le représentant de l'EGYPTE n'a pas
estimé pouvoir partager le point de vue
exprimé par le représentant des Pays-Bas.
Dans l'inté:êt de la justice, les Gouvernements
de l'Albanie et de la Bulgarie devraient avoir
la possibilité de se faire entendre. Toutefois,
ces gouvernements ayant déjà demandé à être
entendus, il ne croyait pas nécessaire que le
Conseil leur adressât une invitation.

164. Le représentant de l'UNION DES RÉpu
BLIQUES SOCIALISTES sOVIÉTIQUES a soutenu
qu'en application de l'Article 32, les parties
devaient avoir le droit de prendre part à la
discussion. Les divers pays affectés devaient

être traités de la même façon. En discutant
la question de savoir si cette affaire était une
situation ou un différend, le Conseil devait
agir en toute justice et équité. Un différend
ne devient pas une situation simplement parce
que certains représentants l'appellent ainsi. La
seule solution équitable consisterait à inviter
toutes les parties à prendre part aux débats.

165. Le représentant du ROYAUME-UNI-à
déclaré que, par souci d'équité vis-à-vis de la
Bulgarie et de l'Albanie, ces pays devraient
avoir la possibilité de prendre la parole pour
répondre aux accusations portées contre eux.

166. Le représentant de la POLOGNE a estimé
que les représentants de la Grèce et de la
Yougoslavie devraient avoir le droit de parti
ciper pleinement à la discussion, et que les
représentants de l'Albanie et de la Bulgarie
devraient être invités à écouter toutes les
accusations portées contre eux et à y répondre,
ainsi qu'à toute question que les membres du
Conseil désireraient poser.

167. Le représentant de la CHINE a proposé
que le Conseil invitât dès alors les représentants
de la Grèce et de la Yougoslavie à prendre
place à la table du Conseil pour exposer leur
cas, de façon que le Conseil pût décider de
la question de savoir s'il s'agissait d'un diffé
rend. Conformément à l'Article 32, le Conseil
pourrait alors inviter les représentants de
}'Albanie et de la Bulgarie à se faire entendre.

168. Le représentant du MEXIQUE a été
d'avis que c'était aux termes de l'Article 32,
et non de l'Article 31 de la Charte, que les
représentants de la Grèce et de la Yougoslavie
pourraient être invités à participer à la dis
cussion. Comme la plainte grecque avait été
portée contte trois gouvernements, les repré
sentants de ces trois gouvernements devraient
assister aux débats. Le Conseil ne pouvait
agir de manière objective qu'après avoir
entend l'exposé des faits. Aucune disposition
de la Charte ne prévoyait que les représentants
invités conformément à l'Article 32 devaient
être invités dans le seul but de faire un exposé
et de se retirer ensuite.

169. Le représentant de l'UNION DES RÉpu
BLIQUES SOCIALISTES sOVIÉTIQUES a estimé que,
si on invitait le représentant d'un pays à
prendre part à la discussion d'une question
qui intéressait directement son pays, il avait
le droit de participer pleinement aux débats
et notamment le droit de faire des propositions.

170. Le représentant des PAys-BAS a proposé
d'entendre l'exposé des représentants de l'Al
banie et de la Bulgarie, que l'affaire en question
fût une situation ou un différend. Si le Conseil
devait décider ultérieurement que cette affaire
était un différend, alors, aux termes de l'Ar
ticle 32, les représentants de ces pays devraient
être admis à participer pleinement aux débats.

171. Le représentant de l'AUSTRALIE a estimé
que les représentants de l'Albanie et de la
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Bulgarie ne pouvaient avoir aucun droit de
participation, dans la pleine acception du terme,
jusqu'à ce qu'on eût décidé que leurs gouver
nements respectifs étaient parties à un différend.

172. Le représentant des tTATS-UNIS D'AMÉ
RIQUE a appuyé la proposition du représentant
des Pays-Bas.

173. Après une nouvelle discussion, le repré
sentant de l'UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIA
LISTES SOVIÉTIQUES a présenté le projet de
résolution suivant:

174. « Le Conseil de sécurité

174 a.» Dél.:ide d'inviter les représentants de
la Grèce, de la Yougoslavie, de la Bulgarie et
de l'Albanie à participer à l'examen de la
question soulevée par le Gouvernement de la
Grèce. »

175. Décision: Le projet de 1"ésollltiotz, n'ayant
pas obte1Ul le vote affirmatif de '1 membres,
11 a pas été adopté.

176. Le représentant des PAys-BAS a soumis
le projet de résolution suivant:

177. « Le Conseil de sécurité

177 a. » Décide que les représentants de la
Grèce et de la Yougoslavie sont invités à
participer à la discussion, sans droit de vote;

178. » Que les représentants de l'Albanie et
de la Bulgarie seront invités à faire entendre
au Conseil de sécurité les déclarations qu'ils
désireraient faire.

179. » Si, par la suite, le Conseil de sécurité
estime que la question à l'étude constitue un
différend, les représentants de l'Albanie et
de la Bulgarie seront invités à participer à
la discussion, sans ~roit de vote. »

179 a. Décision: L.' ,"ésolution a été adoptée.

180. Le 16 décembre 1946, à sa 84e séance,
le Conseil a adopté la suggestion du Président,
à savoir que le Consta inviterait l'Albanie
et la Bulgarie à participer au reste des débats,
sans droit de vote, à condi6an que ces pays
acceptent les obligations relatives au règlement
pacifique prévues dans la Charte.

3. Exposés f.lits pm" les ,"eprésentants des
Gouverneme1lts intéressés

181. Le 12 décembre 1946, à la 83c séance
du Conseil de sécurité, les représentants de
l'Albanie, de la Bulgarie, de la Grèce et de
la Yougoslavie ont pris place à la table du
Conseil.

182. Le représentant de la GRÈcE a commencé
son exposé en rappelant qu'au moment le
plus critique de la lutte récente pour la paix
et la justice, la Grèce n'a pas hésité à payer
un tribut terrible en vies et en souffrances.
La paix venue, son pays s'est borné à demander
la justice et la paix pour lesquelles il avait
combattu. La Grèce n'a pas cru excessif de

revendiquer quelques crêtes de montagne afin
de libérer les populations de ses provinces du
nord, trois fois décimées par l'envahisseur,
de la menace directe d'attaques par surprise;
de même elle n'a pas cru excessif d'espérer
qu'on lui permettrait de se consacrer, dans
la paix, à son redressement. Mais ses espoirs
ont été cruellement déçus.

183. Presque deux ans se sont écoulés depuis
la fin de la lutte, et la Grèce continue à souffrir
et à saigner. Le nombre d'officiers, de soldats
et de gendarmes tués ces deux derniers mois
en Macédoine se chiffre par centaines tandis
que d'innombrables habitants sont quotidienne
ment mis à mort avec une cruauté inouïe.

184. Ces actes d'agression contre la Grèce
sont menés sur les bases d'un plan systé
matique, dont la tactique revêt deux formes :
premièrement, une propagande intense en
faveur de l'incorporation de la Macédoine
hellénique à l'Etat fédéral yougoslave de
Macédoine; deuxièmement, une assistance
active aux bandes insurgées qui emploient les
territoires yougoslaves, albanais et bulgares
comme bases d'opérations pour leurs raids
en territoire hellénique.

185. Le représentant de la GRÈCE a cité
un certain nombre de déclarations et émissions
de Belgrade, Tirana et Sofia, faites dernière
ment par des personnalités marquantes de ces
pays. L'objectif général de toutes ces décla
rations est de représenter cette région grecque
comme une terre slave irrédentiste et de
dénoncer la Grèce comme persécutant les
éléments de langue slave.

186. Il a prié le Conseil de sécurité de
prendre d'urgence les mesures nécessaires
pour mettre fin à cette situation tragique, dont
la prolongation pourrait menacer le maintien
de la paix et de la sécurité internationales.

187. Le représentant de la YOUGOSLAVIE a
déc~.;ré que l'existence de la présente guerre
civile en Grèce était due à ce que le régime
actuel était contraire aux aspirations du peuple
grec. Le Gouvernement grec a revendiqué
des territoires albanais et bulgares ; il a même
été jusqu'à encourager et tolérer la propagande
en faveur de revendications territoriales qui
visent la Yougoslavie. On trouve, dans la presse
grecque, d'innombrables exemples de provo
cation directe. Le régime grec actuel s'efforce
de détourner l'attention du peuple grec en
jetant la suspicion sur ses voisins. Le repré
sentant de la Yougoslavie a ajouté que l'armée
et la police grecques comptent à leur effectif
un nombre appréciable d'officiers qui étaient
sous le commandement allemand pendant la
guerre.

188. Il a reproché au mémorandum du
Gouvernement grec d'être entaché d'inexac
titude, dépourvu de fondement, et de témoigner
d'une absence complète de scrupules; il
estimait que la présente situation en Grèce
constituait une menace à la paix. Il a fait
observer que le Royaume-Uni, qui soutient
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le représentant de la Grèce, maintient toujours
des troupes en Grèce deux ans après la cessa
tion des hostilités dans ce pays. La présence
de ces troupes étrangères a empêché le peuple
grec d'exprimer véritablement sa volonté et
a aggravé tous les conflits qui existent à l'heure
actuelle à l'intérieur de ce malheureux pays.

189. I.e représentant de l'ALBANIE a fait
son exposé au cours de la 84c séance du
Conseil de sécurité, le 16 décembre 1946. Il a
qualifié le mémorandum grec de suite d'accu
sations non fondées et tendancieuses contre
l'Albanie, la Bulgarie et la Yougoslavie.

190. Le peuple albanais a opposé une résis
tance farouche aux envahisseurs fascistes et
nazis. Il a supporté de lourds sacrifices et
apporté une contribution substantielle à la
victoire commune. De grandes injustices ont
été commises envers l'Albanie. Ce n'était pas
la premièrt: fois que le Gouvernement grec
accusait l'Albanie; il l'a déjà fait deux fois:
d'abord au sein de l'Organisation des Nations
Unies et de nouveau à la Conférence de Paris.
Il revenait aujourd'hui à la charge en se servant
de nouvelles accusations du même genre.

191. En 1945 et 1946, près de cent incidents
de frontière ont été provoqués par la Grèce
à la frontière albanaise. Le Secrétaire général
des Nations Unies en a été saisi officiellement
et d'une façon détaillée. Un grand nombre de
criminels de guerre albanais ont trouvé refuge
en Grèce, tandis que la minorité albanaise en
Grèce est persécutée de façon très inhumaine.

192. En outre, en dépit de la guerre menée
par le peuple albanais contre les Italiens et
les Allemands, en dépit des déclarations offi
cielles et des actes internationaux qui éta
blissent d'une manière définitive la position de
l'Albanie comme pays allié durant la dernière
guerre, le Gouvernement grec se plaît à se
considérer unilatéralement en état de guerre
avec l'Albanie. De plus, le Gouvernement grec
a exprimé des revendications territoriales impé
rialistes qui affectent près des deux cinquièmes
de l'Albanie. Il associe sous les mêmes accu
sations l'Albanie, la Yougoslavie et la Bulgarie.
C'est là une nouvelle tactique. Cette nouvelle
manœuvre de vaste envergure, appuyée par
des fauteurs de trouble étrangers, montre le
manque de bonne volonté dont fait preuve le
Gouvernement grec dans l'établissement de
relations de bon voisinage avec les pays limi
trophes.

193. En Grèce, des milliers de patriotes qui
ont combattu en braves contre les envahisseurs
italiens et allemands sont massacrés, empri
sonnés ou déportés en des îles désertes, où
ils sont destinés à mourir de faim et des tor
tures qu'ils auront subies. Les collaborateurs
et les fascistes sont au pouvoir et y sont
honorés. C'est en Grèce même qu'il faudrait
plutôt envoyer une Commission d'enquête,
afin qu'elle vérifie sur place la situation créée
par les dirigeants actuels de la Grèce.

194. Le représentant de la BULGARIE a
commencé son exposé en disant que, depuis

la Conférence de la pnix à Paris, le peuple et
le Gouvernement bulgares avaient subi, de la
part de la presse grecque, des attaques parti
culièrement haineuses et diffamatoires. Il était
exact que le roi pro-allemand de Bulgarie et
ses ministres serviles avaient déclaré la guerre
au Royaume-Uni et aux Etats-Unis d'Amé
rique ; mais il était également vrai que pas un
soldat n'avait été envoyé contre les Alliés. Le
seul combat que la Bulgarie eût gagné l'avait
été contre les Allemands et leurs satellites.
Il était également vrai que, sur l'ordre d'Hitler,
le gouvernement pro-allemand de la Bulgarie
avait occupé une partie de la Thrace; mais
cet acte allait lui aussi à l'encontre des désirs
du peuple bulgare et les responsables de cette
erreur avaient dû la payer.

195. En ce qui concerne les faits sur lesquels
se fonde directement l'accusation grecque, le
représentant de la Bulgarie a déclaré qu'après
la défaite des forces d'occupation allemandes
dans les Balkans, dans la deuxième partie de
l'année 1944, un grand nombre de réfugiés
politiques grecs sont entrés en Bulgarie. Ces
personnes avaient le droit d'y chercher asile
non seulement en vertu du droit international,
mais aussi parce qu'il s'agissait, en grande
majorité, d'hommes qui avaient lutté contre
les oppresseurs de l'A."<e, en collaboration
étroite avec les mouvements de partisans des
autres pays balkaniques. Le Gouvernement
bulgare démentait, avec la dernière énergie,
que l'un quelconque de ces réfugiés eût jamais
été autorisé à préparer ou à effectuer des
incursions armées à travers la frontière.

196. Il a fait observer que, depuis septembre
1944, la Bulgarie a été constamment, et était
encore, sous la surveillance de la Commission
de contrôle alliée qui exerce, en fait, un contrôle
sévère, absolu et direct sur tout le territoire
bulgare.

197. Des correspondants étrangers ont
signalé, dans plusieurs unités de l'armée royale
grecque, des cas de mutinerie qui ont donné
lieu à des pûursuites en Conseil de guerre.
Ils ont également signalé, dans le sud de la
Grèce, des incidents identiques à ceux que
l'on a signalés dans le nord. Il était logique
d'en conclure que ces incidents ne résultaient
pas d'une intervention des voisins du nord
de la Grèce, mais de la lutte qu'un peuple
opprimé poursuit pour la justice et la liberté.

4. DisCllssi07Z gé1zérale

198. Une discussion générale a eu lieu aux
85e, 86e et 87e séances, tenues les 18 et
19 décembre.

199. Le représentant des ETATS-UNIS n'AMÉ
RIQUE a déclaré à la 85e séance, le 18 décembre
1946, que, de toutes les allégations contra
dictoires soutenues devant le Conseil de
sécurité, ressortait clairement un fait pri
mordial : il y a eu manifestement de nombreuses
violations de frontières le long des limites
territoriales qui séparent la Grèce d'une part,
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l'Albanie, la Bulgarie et la Yougoslavie d'autre
part. Le Conseil de sécurité ne pouvait guère
ignorer des violations de frontières de cette
nature. Il semblait que le Conseil de sécurité
ne saurait négliger son devoir manifeste d'en
quêter sur ces violations de frontières, sans
toutefois tenter de préjuger les résultats. En
conséquence, son gouvernement l'avait chargé
de proposer la création d'une Commission
d'enquête qui ferait la lumière sur les faits
concernant les violations de frontières; ce
serait une première étape absolument essen
tielle de l'action du Conseil dans cette affaire.
Le représentant des Etats-Unis a proposé le
projet de résolution ~uivant :

200. « C07,sidérm,t que des exposés oraux et
écrits ont été présentés au Conseil de sécurité
par les Gouvernements grec, yougoslave, alba
nais et bulgare, concernant la situation troublée
le long de la frontière entre la Grèce d'une part,
et l'Albanie, la Bulgarie et la Yougoslavie
d'autre part, situation qui, dans l'opinion du
Conseil de sécurité, devrait faire l'objet d'une
enquête;

201. » Il est décidé,

202. » Que le C<Jnseil de sécurité institue,
conformément à l'Article 34 de la Charte,
une Commission d'enquête afin de vérifier
les faits relatifs à ce qu'on qualifie de violations
de frontières survenues le long de la frontière,
entre la Grèce d'une part, et l'Albanie, la
Bulgarie et la Yougoslavie d'autre part;

203. » Que la Commission sera composée
d'un représentant de chacun des membres
permanents du Conseil et d'un représentant
du Brésil et de la Pologne;

204. » Que la Commission se rendra immé
diatement sur les lieux, au plus tard le 15 jan
vier 1947, et présentera au Conseil de sécurité,
à la date la plus rapprochée possible, un rap
port sur les faits révélés par son enquête.
La Commission adressera, si elle le juge
convenable ou si elle en est requise par le
Conseil, des rapports préliminaires au Conseil
de sécurité ;

205. » Que la Commission aura autorité pour
conduire son enquête dans la zone comprenant
les territoires cités en Albanie, en Bulgarie,
en Grèce et en Yougoslavie, qu'elle considérera
comme devant être inclus dans son enquête
afin de faciliter l'accomplissement de ses fonc
tions, et pourra faire appel aux gouvernements,
aux fonctionnaires et aux nationaux de ces
pays ainsi qu'à toute autre source qu'elle
jugera nécessaire pour recueillir les infor
mations pertinentes;

206. » Que le Conseil de sécurité prie le
Secrétaire général de communiquer avec les
autorités compétentes des pays précités, afin
de faciliter l'enquête de la Commission dans
les dits pays; •

207. » Que chaque représentant de la
Commission sera habilité à choisir le personnel

nécessaire pour l'assister et qu'en outre le
Conseil de sécurité demande au Secrétaire
général de fournir à la Commission le per
sonnel et l'assistance jugés nécessaires à l'exé
cution prompte et efficace de sa tâche. »

208. Le représentant du ROYAUME-UNI a
déclaré que le Conseil était entraîné dans une
procédure qui consistait à échanger des dis
cours de part et d'autre. On pouvait prolonger
presque indéfiniment l'emploi de ce procédé
sans arriver à une conclusion. Il était impossible
au Conseil de vérifier les accusations portées
de part et d'autre, mais une Commission
jouissant de la confiance du Conseil pourrait
accomplir ce travail en étudiant la situation
sur place. Partant du rapport que soumettrait
cette Commission, le Conseil de sécurité
pourrait tirer des conclusions justes, qui servi
raient de base aux recommandations qu'il
jugerait utile de formuler.

209. Il a ajouté que la Commission devrait
être habilitée à inspecter les deux côtés de la
frontière et que l'on devrait prendre certaines
dispositions pour éviter la répétition des inci
dents en question. A son avis, la seule présence,
en cette zone dangereuse, d'une Commission
importante aiderait beaucoup à dissiper l'in
quiétude et la suspicion; il a exprimé l'espoir
que cette enquête améliorerait à ce point les
relations entre ces pays limitrophes qu'il leur
serait possible, à l'avenir, de vivre dans la paix
et l'amitié.

210. Les représentants de l'AuSTRALIE et
du BRÉSIL ont chaudement appuyé le projet
de résolution proposé par les Etats-Unis.

211. Le représentant de la YOUGOSLAVIE a
exprimé la crainte que, si le Conseil l'adoptait,
le projet de résolution des Etats-Unis ne pût
donner au problème une solution complète.
Il a suggéré que la Commission proposée
concentrât son enquête sur les motifs de la
situation troublée qui existait en Grèce. Le
fait de jeter le soupçon, même indirectement,
sur d'autres pays, détournerait l'attention et
gênerait le Conseil dans son effort pour
connaître la vérité.

212. Le représentant de l'UNION DES RÉpu
BLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a déclaré
qu'il ne s'opposait aucunement à la création
d'une Commission chargée de faire une en
quête sur place afin d'aider le Conseil de
sécurité à tirer des conclusions justes sur la
situation qui existait en Grèce. Toutefois, il a
proposé deux amendements au projet de
résolution. Le premier amendement portait
sur le cinquième alinéa, définissant le mandat
de la Commission. Il proposait que cet alinéa
fût remplacé par le suivant:

213. « Que la Commission aura autorité pour
conduire son enquête en Grèce, et aussi dans
les régions frontières de l'Albanie, de la
Bulgarie et de la Yougoslavie qu'elle consi
dèrera comme devant être incluses dans son
enquête, afin de faciliter l'accomplissement de
ses fonctions, et pour faire appel aux gouver-
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5. Résoluti011 dtt Conseil en date dl/. 19 dé
cembre 1946, C1'éant lme Commissioll d'etl
quête sur les incidents sm'vemts le long de
la frontière grecque

226. Le projet de résolution des Etats
Unis, modifié et élargi par les amendements
proposés par les représentants du Mexique,
de la Pologne et du Royaume-Uni, a été adopté
à l'unanimité le 19 décembre 1946, au cours
de la 87e séance du Conseil de sécurité. Le
texte complet de la résolution est le suivant:

227. « Considérant que des exposés oraux
et écrits ont été présentés au Conseil de
sécurité par les Gouvernements grec, yougo
slave, albanais et bulgare, concernant la situa
tion troublée en Grèce septentrionale le long
de la frontière entre la Grèce d'une part, et
l'Albanie, la Bulgarie et la Yougoslavie d'autre
part, situation qui, dans l'opinion du Conseil
de sécurité, devrait faire l'objet d'une enquête,
avant que le Conseil ne tente d'arriver à une
conclusion quelle qu'elle soit sur les faits en
question;

228. « Le Conseil de sécurité décide:

229. » Que, conformément à l'Article 34 de
la Charte, une Commission d'enquête sera
instituée afin de vérifier les faits relatifs aux
violations de frontière qui auraient eu lieu
le long de la frontière entre la Grèce d'une
part, et l'Albanie, la Bulgarie et la Yougoslavie
d'autre part;

230. » Que la Commission sera composée
d'un représentant de chacun des membres du
Conseil de sécurité tel qu'il sera constitué en
1947 ;

231. » Que la Commission se rendra sur les
lieux au plus tard le 15 janvier 1947, et présen-

222. Les représentants de la CHINE et de
la FRANCE ont appuyé le projet de résolution
des Etats-Unis.

223. Le représentant du ROYAUME-UNI a
proposé d'l).jouter le paragraphe suivant au
projet de résolution des Etats-Unis:

221. « Que la Commission soit invitée Il faire
toute proposition qu'elle jugera utile afin
d'éviter une répétition des incidents survenus
dans ces régions frontières ».

225. Le représentant des ETATS-UNIS D'AMÉ
RIQUE a déclaré qu'il ne pouvait accepter de
voir donner au projet de résolution qu'il a
présenté une rédaction définitive qui compren
drait, sous forme d'un jugement prématuré
de l'affaire, implicite ou direct, la condamnation
de rune des parties ...au différend. Il s'est
déclaré prêt à accepter tous les amendements
de la Pologne, à l'exception du dernier; en
conséquence, il a proposé d'ajouter à la fin
du premier paragraphe les mots « impartiale
ment avant de tenter d'arriver à une conclu
sion, quelle qu'elle soit, sur les faits en
question ».

nements, aux fonctionnaires et aux nationaux
de ces pays ainsi qu'à toute autre source qu'elle
jugera nécessaire pour recueillir les infor
mations pertinentes 1).

214. Vautre amendement portait sur le der
nier alinéa de la résolution, qu'il proposait
de modifier ainsi :

215. « Que chaque représentant de la
Commission sera habilité à se faire accom
pagner d'un ou de deux adjoints et qu'en
outre, le Conseil de sécurité prie le Secrétaire
général de fournir à la Commission le per
sonnel technique en nombre suffisant ».

216. Le représentant de l'EGYPTE s'est
déclaré (onvaincu que l'enquête suggérée par
la délégation des Etats-Unis serait extrêmement
utile et il a estimé qu'elle constituait le seul
moyen d'obtenir une représentation exacte de
la situation. Il était de l'intérêt de toutes les
parties en cause qu'il fût procédé à cette
enquête.

217. Le représentant de la BULGARIE a
annoncé que son gouvernement acceptait la
création d'une Commission d'enquête telle
que le prévoyait le projet de résolution des
Etats-Unis et les amendements de l'URSS.

218. Il a suggéré également qu'un repré
sentant de chacun des pays parties au différend
actuel fît partie de la Commission d'enquête,
sans droit de vote.

219. Le représentant de la POLOGNE a
déclaré être en faveur de l'envoi d'une Commis
sion d'enquête sur place, mais il a proposé
certaines modifications au projet de résolution
des Etats-Unis. Il a proposé que le membre de
phrase « concernant la situation troublée le
long de la frontière », figurant aù premier alinéa
du projet original, fût modifié de la manière
suivante: «concernant la situation troublée
dans le nord de la Grèce et le long de la
frontière ». Il avait également l'intention de
suggérer une légère modification au texte du
paragraphe 5, mais le représentant de l'URSS
ayant proposé un amendement contenant des
idées semblables aux siennes, il n'a pas insisté
sur le texte exact. li a proposé également
d'ajouter à la fin du projet de résolution le
paragraphe suivant:

220. « Que les représentants de la Grèce,
de l'Albanie, de la Bulgarie et de la Yougo
slavie soient invités à participer, à titre consul
tatif, aux travaux de la Commission ».

221. Le représentant de l'ALBANIE a été
d'avis que le projet de résolution des Etats
Unis n'était pas une conclusion heureuse des
débats précédents, car il tendait à la fois à
minimiser et à localiser le problème, en parlant
seulement de la situation troublée le long des
frontières de la Grèce d'une part, et de l'Al
banie, de la Bulgarie et de la Yougoslavie
d'autre part. Elle tendait à détourner l'attention
du problème réel. La véritable raison des
troubles en question se trouvait en Grèce
même.
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tera au Conseil de sécurité, à la date la plus
rapprochée possible, un rapport sur les faits
révélés par son enquête. La Commission
adressera, si elle le juge convenable ou si elle
en est requise par le Conseil de sécurité, des
rapports préliminaires au Conseil de sécurité;

232. » Que la Commission aura autorité pour
conduire son enquête en Grèce septentrionale
et en tous lieux dans les autres parties de la
Grèce, en Albanie, en Bulgarie et en Yougo
slavie que la Commission jugera devoir com
prendre dans son enquête pour élucider les
causes et la nature des violations de frontière
et des troubles précités j

233. » Que la Commission aura autoritép our
faire appel aux gouvernements, aux fonction
naires et aux nationaux de ces pays, ainsi qu'à
toute autre source qu'elle jugera nécessaire
pour recueillir les informations pertinentes;

234. » Que le Conseil de sécurité prie le
Secrétaire général de communiquer avec les
autorités compétentes des pays précités, afin
de faciliter l'enquête de la Commission dans
lesdits pays ;

235. » Que chaque membre de la Commission
sera habilité à choisir le personnel nécessaire
pour l'assister et que, en outre, le Conseil de
sécurité demande au Secrétaire général de
fournir à la Commission le personnel et
l'assistance que celle-ci jugera nécessaires à
l'exécution prompte et efficace de sa tâche;

236. » Qu'un représentant de chacun des
Gouvernements de la Grèce, de l'Albanie, de
la Bulgarie et de la Yougoslavie soit invité à
assister la Commission dans ses travaux à
titre d'agent de liaison;

237. » Que la Commission soit invitée à
faire toute proposition qu'elle jugera suscep
tible d'empêcher le renouvellement des viola
tions de frontière et de troubles dans ces
régions. »

6. Travaux de la Commission d'enquête

238. La Commission d'enquête créée par la
résolution du Conseil de sécurité du 19 dé
cembre 1946 s'est réunie pour la première
fois à Athènes, le 30 janvier 1947, et ya tenu
32 séances. La Commission s'est rendue en
suite à Salonique où elle a tenu 28 séances.
En vue de faire porter son enquête sur une
région aussi vaste que possible, la Commission
a envoyé en mission 7 groupes d'enquête,
tandis que le groupe principal exerçait ses
fonctions à ses différents sièges d'Athènes,
Salonique, Sofia et Belgrade. Le 26 mars 1947,
la Commission s'est réunie à Sofia, où elle a
tenu 6 séances, et le 30 mars à Belgrade, où
elle a tenu 7 séances.

239. Certaines de ces' séances ont eu un
caractère privé et ont été consacrées essen
tiellement à des questions de procédure. La
Commission a tenu par ailleurs des séances
publiques, avec la participation des agents de

liaison, dans le but d'enregistrer des déposi
tions orales de ces derniers et d'interroger
des témoins. A deux reprises, le groupe prin
cipal de la Commission a procédé à l'enquête
sur les incidents de frontière et à l'audition
des témoins. Dans tous les autres cas, ce
furent ces groupes d'enquête qui se rendirent
sur les lieux.

240. Une fois achevée son enquête sur place,
la Commission s'est rendue à Genève, où elle
s'est réunie pour la première fois le 7 avril
et a tenu en tout 16 séances. Au cours de
cette période, elle a travaillé surtout à la
rédaction de son rapport (S 1360), qui fut
adopté le 23 mai 1947. Elle a été également
invitée à traiter les questions soulevées par
la désignation du groupe subsidiaire par le
Conseil de sécurité.

241. Conformément à la décision prise lors
de la 133e séance du Conseil de sécurité, la
Commission s'est rendue à New-York pour
présenter son rapport au Conseil. Elle y a
tenu un certain nombre de séances pendant
l'examen du rapport par le Conseil, afin
d'examiner les différentes communications et
les rapports du groupe subsidiaire.

7. EXa11le71 de la demande adressée att GOfl'(Jer
71ement grec par la Commission pour faire
Sfl1"Seoir aux exécutions capitales

242. Dans un câblogramme en date du
6 février 1947 adressé au Secrétaire général
(S 1266), le Secrétaire de la Commission d'en
quête sur les incidents de la frontière grecque
a signalé que la Commission avait reçu un
certain nombre de pétitions concernant 14 per
sonnes condamnées à mort par les tribunaux
militaires grecs et demandant une intervention
en faveur de la suspension de l'exécution des
peines capitales. Avec l'approbation de la
Commission, des contacts officieux ont été
établis avec le Gouvernement grec, en vue
de surseoir à ces exécutions. La Commission
a demandé que le Conseil de sécurité s'occupe
immédiatement de cette affaire et qu'il lui
fasse savoir si les démarches entreprises par
elle auprès du Gouvernement grec, pour de
mander à ce dernier d'ajourner les exécutions
décidées pour délits politiques, rentraient dans
le cadre du mandat formulé dans la résolution
que le Conseil de sééurité a adoptée le 19 dé
cembre 1946.

243. Dans une lettre en date du 7 février
1947, adressée au Secrétaire général (S 1271),
le représentant de la GRÈCE aux Nations Unies
a déclaré que la démarche de la Commission
était en contradiction avec l'Article 2, para
graphe 7, de la Charte des Nations Unies, ainsi
qu'avec le mandat de la Commission telle
qu'elle a été constituée par la résolution du
Conseil de sécurité en date du 19 décembre
1946 (voir également S 1272 et S /273).

244. Le Conseil de sécurité a étudié la
question à ses 100e et IOle séances, le 10 fé
vrier 1947. Le Conseil a examiné en premier
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lieu la question de savoir s'il devait inviter
les représentants de la Grèce, de la Yougo
slavie, de l'Albanie et de la Bulgarie à parti
ciper aux délibérations.

245. Décision: La propositi01J tendant à
itJviter les rep"ésellta1lts de l'Alballle, de la
Bll~garle, de la Grèce et de la Yougoslavie à
pre1ldre place à la table dll C011seil a été rejetée
pal' 8 voix c011tre 3 (Etats- U1Iis, Pologlle,
U"iOlI des Répllbliqlles socialistes soviétiques).

246. Le représentant des ETATS-UNIS D'AMÉ
RIQUE a estimé que le Conseil n'avait qu'à
répondre d'une façon simple et concrète à
la question posée par la Commission qui était
un organe subsidiaire du Conseil, et il a
proposé à l'examen du Conseil le projet de
résolution suivant :

247. « COI1S1'dhant que la Commission d'en
quête, établie par le Conseil de sécurité en
vertu de la résolution adoptée le 19 décembre
1946, a soumis au Conseilla question de savoir
si le mandat établi par cette résolution couvre
la demande qu'elle a présentée au Gouverne
ment grec en vue d'ajourner l'exécution des
personnes condamnées à mort par ce gouver
nement pour des raisons politiques ;

248. » Il est décidé que le Conseil de sécurité
invitera le Secrétaire général à faire connaître
à la Commission d'enquête:

249. » Que le Conseil de sécurité est d'avis
que la Commission, agissant conformément à
la résolution adoptée le 19 décembre 1946
par le Conseil, n'est pas habilitée à demander
aux autorités compétentes de l'Albanie, de la
Bulgarie, de la Grèce et de la Yougoslavie de
surseoir à l'exécution de toute personne
condamnée à mort, à moins que. la Commission
n'ait des raisons de croire que le témoignage
de cette personne peut l'aider dans sa tâche
et qu'elle ne fasse une demande motivée par
cette raison »,

250. Le représentant de l'UNION DES RÉpu
BLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a estimé que
le Conseil devrait approuver l'action de la
Commission, qui était tout à fait compré
hensible étant donné la situation qui existait
en Grèce. Il considérait le projet de résolution
présenté par les Etats-Unis comme n'étant
pas satisfaisant parce qu'il ne disait pas si la
Commission avait bien fait d'intervenir.

251. Les représentants du ROYAUME-UNI et
de l'AuSTRALIE ont appuyé le projet de réso
lution des Etats-Unis.

252. Le représentant de la POLOGNE a pro
posé de modifier le dernier paragraphe du
projet de résolution des Etats-Unis comme
suit:

253. « Le Conseil de sécurité estime que la
Commission d'enquête, en formulant une
requête officieuse en vue de faire surseoir
à l'exécution, n'a pas enfreint le mandat qui
lui a été confié en vertu de la résolution adoptée
par le Conseil de sécurité le 19 décembre

1946 j mais le Conseil de sécurité recommande
à la Commission d'user à l'avenir d'une
extrême prudence en ce qui concerne des
requêtes de ce genre, à moins que la Commis
sion n'ait des raisons de croire que cette façon
d'agir aide la Commission à s'acquitter de
sa tâche. »

254. Au cours de la IOle séance du Conseil
de sécurité, le 10 février 1947, le représentant
de l'UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES sovIÉ
TIQUES a proposé de supprimer une partie du
projet de résolution des Etats-Unis, depuis les
mots « à moins que la Commission» jusqu'à
la fin de la phrase et d'y substituer le texte
suivant:

255. « Le Conseil de sécurité approuve néan
moins la mesure prise par la Commission
d'enquête consistant à présenter un appel au
Gouvernement grec au" sujet de la condamna
tion à mort d'un groupe de prisonniers poli
tiques, étant donné que, d'après les rapports
reçus de la Commission, les questions relatives
à ces personnes se rapportent à la tâche de
celle-ci. »

256. Décision: L'al1le1ldement de l'URSS
a été rejeté par 9 voix contre une (Union des
Républiques socialistes soviétiques) et une absten
tion (Pologne) . L'amendement de la Pologlle
a été également ,'ejeté par 7 'l'oix contre 2
(France et Pologne) avec 2 abstentions (Chine et
Union des Républiques socialistes soviétiques),
Le projet des Etats-Unis a été adopté par 9 voix,
avec 2 abstelltions (Pologne et Union des Répu
bliques socialistes soviétiques).

8. Déclamtion du représe"tant de l'Union .ries
Républiques socialistes soviétiques.

257. A la 122e séance du Conseil de sécur,i~é,

le 25 mars 1947, le représentant de l'UNÛ)N
DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a
attiré l'attention du Conseil sur le fait suivant:
lorsque M. Graur, expert et conseiller du
représentant de l'URSS à la Commi.ssion
d'enquête, était rentré quelques jours aupa
ravant à Trikkala, avec un groupe qui l'accom
pagnait, les autorités grecques lui avaient
déclaré ne pouvoir assurer sa sécurité ainsi
que celle de ses compagnons. Si les autorités
grecques ne pouvaient garantir la sécurité des
membres de la Commission, cela signifiait
que le Gouvernement grec n'agissait pas
conformément à la résolution du Conseil de
sécurité invitant tous les gouvernements inté
ressés à coopérer avec la Commission. Le
représentant de l'URSS a exprimé l'espoir
que le Conseil prendrait les mesures nécessaires
pour que de tels incidents ne se renouvellent
pas.

258. Dans un télégramme en date du
26 mars 1947 (S /315) adressé au Ministre des
Affaires étrangères de Grèce, au sujet de la
plainte du représentant de l'URSS, le Secré
taire général a fait remarquer que le Gouverne
ment grec, dans une lettre en date du 8 janvier
1947, s'était engagé à accorder toutes facilités
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et à porter toute assistance nécessaire aux
travaux de la Commission, et il a exprimé
l'espoir que les mesures nécessaires seraient
prises pour prévenir, dans l'avenir, les incidents
de cette nature.

259. Le Ministre des Affaires étrangères de
Grèce a répondu par un télégramme en date
du 28 mars 1947 (S /315) que, d'après une
communication du Préfet de Trikkala, les
manifestations hostiles spontanées auxquelles
s'était livrée la population étaient dues à la
présence d'agents de liaison albanais et bul
gares. Toutefois, les autorités militaires étaient
intervenues pour disperser la population massée
devant l'hôtel de vill~ et pour prendre toutes
mesures propres à assurer la sécurité des
membres de la Commission, en attendant de
recevoir les instructions du Premier Ministre.
La visite des membres de la Commission et
des agents de liaison albanais et bulgares à
Trikkala ne figurait pas dans l'itinéraire initial.
La déclaration des autorités de Trikkala seion
laquelle elles ne pouvaient garantir la sécurité
des personnes en question était due à de
légitimes scrupules. L'engagement pris par le
Gouvernement grec, et dont fait état sa lettre
du 8 janvier 1947, avait trait aux travaux
réguliers de la Commission et ne pouvait
couvrir le cas spécial en question (voir égale
ment S /315 /Add. 1).

9. Examen de la déclm'ation du représentant
des Etats- Unis d'Amérique

260. Dans une lettre en date du 25 mars
1947, adressée au Secrétaire général (S /309),
le représentant adjoint des Etats-Unis d'Amé
rique a demandé que la question grecque soit
portée à l'ordre du jour provisoire de la
prochaine séance du Consei'l de sécurité.

261. A la 123e séance du Conseil de sécurité,
le 28 mars 1947, la question grecque a été
inscrite à l'ordre du jour.

262. Le représentant des ETATS-UNIS D'AMÉ
RIQUE a déclaré que le Conseil de sécurité
devait s'assurer que tous ses membres étaient
d'accord sur la manière dont la Commission
d'enquête pouvait le mieux aider le Conseil
à examiner la plainte formulée par le Gouver
nement grec. A son avis, la Commission devrait
poursuivre ses travaux, et notamment les
enquêtes auxquelles elle procédait le long de
la frontière nord de la Grèce, jusqu'à ce que
le Conseil de sécurité lui-même ait pris une
décision sur la question. Il a fait remarquer
qu'on pouvait s'attendre, au retour du prin
temps, à voir se développer l'activité des
bandes de francs-tireurs qui opèrent dans la
région. Dans ces condition:;" le Gouvernement
des Etats-Unis estimait qu'il était de la plus
haute importance que la Commission maintînt
des représentants dans la région frontière,
pendant le temps nécessaire à la préparation
du rapport et à son examen par le Conseil de
sécurité.

•
263. Il a alors rappelé les terribles destruc-
tions infligées par les Allemands au système

social et économique de la Grèce ainsi que,
l'aide fournie à ce pays par les Etats membres
de l'Organisation des Nations Unies et les
institutions qui lui sont rattachées. La Grèce
est encore dans un état de prostration du
fait de l'occupation hitlérienne et des opéra
tions des bandes armées et pour d'autres
raisons encore. En réponse à un appel urgent
lancé par le Gouvernement grec demandant
immédiatement une aide supplémentaire écono
mique, financière et technique, le Président
des Etats-Unis a proposé au Congrès un
programme d'assistance qui permettra de
subvenir aux besoins immédiats de la Grèce
et contribuera sensiblement au relèvement
économique et financier du pays. En raison
des demandes adressées récemment par la
Turquie, le programme d'aide sera élargi pour
aider à faire face aux besoins de ce dernier
pays.

264. Le programme exceptionnel d'assistance
économique qu'envisagent les Etats-Unis a
un caractère provisoire. L'Organisation des
Nations Unies et les institutions qui lui sont
rattachées devront assumer la principale respon
sabilité, dans la limite de leurs possibilités, en
ce qui concerne le programme d'assistance à
longue échéance que nécessite la reconstruction
de la Grèce. C'est en combinant une action
nationale et une action internationale, à la
fois immédiate et à longue échéance, portant
en même temps sur les deux côtés du pro
blème, le côté sécurité et le côté économique,
que les membres de l'Organisation pourront
faire progresser la cause de la sécurité collec
tive.

265. Au début de la séance, le représentant
de l'UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES
sOVIÉTIQUES a déclaré qu'à son avis, la demande
des Etats-Unis en vue d'inscrire à l'ordre du
jour la question grecque constituait une nou
velle question et n'était pas la suite de la
précédente. Il ne s'opposait pas à ce que la
question fût inscrite à l'ordre du jour à titre
de question entièrement nouvelle mais, à son
avis, il convenait de la traiter comme distincte
et indépendante.

266. A sa 126e séance, le 7 avril 1947, le
Conseil de sécurité a poursuivi la discussion
de la question grecque.

267. Les représentants de la Grèce, de la
Yougoslavie, de l'Albanie et de la Bulgarie
ont été invités à prendre place à la tablè du
Conseil.

268. Le représentant de l'UNION DES RÉpu
BLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a dit qu'à
son avis la déclaration du représentant des
Etats-Unis, le 28 mars, avait soulevé plusieurs
points importants. Il a déclaré n'être pas
d'accord sur ce que l'action envisagée par les
Etats-Unis en ce qui concerne la Grèce et la
Turquie fût en harmonie avec les principes et
les buts de l'Organisation des Nations Unies
et pût contribuer à renforcer cette dernière.
Le Gouvernement des Etats-Unis n'avait pas
consulté l'Organisation des Nations Unies sur
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la question de l'assistance et ne l'avait informée
qu'après coup des mesures- qu'il envisageait.
Cette action faisait inévitablement naître des
doutes au sujet des buts réels des Etats-Unis
et entravait le développement de relations
amicales entre les Etats.

269. Le représentant de l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques a rejeté les
accusations du représentant des Etats-Unis,
selon lesquelles il y avait un rapport entre la
tension qui existait dans la Grèce du nord et
la prétendue menace extérieure dont ce pays
ferait l'objet. S'il en était ainsi, le Gouverne
ment des Etats-Unis devrait prouver au Conseil
de sécurité l'existence de cette menace, afin
que ce' dernier pût prendre les mesures pré
vues par la Charte pour le maintien de la paix.

270. La tentative faite par le représentant
des Etats-U~is pour rattacher le plan dit
d'assistance à la Grèce et à la Turquie aux
travaux de la Commission d'enquête avait un
caractère artificiel et sans fondement. Le
Conseil de sécurité devait attendre que les
travaux de la Commission fussent terminès
et prendre toutes mesures nécessaires résultant
de constatations fondées sur les conclusions
de la Commission.

271. L'aide des Etats-Unis à la Grèce et à
la Turquie n'était pas de nature économique
mais militaire. La majorité des sommes pré
vues pour la Grèce n'étaient destinées ni à
la reconstruction de l'économie de ce pays,
ni à fournir une aide matérielle à la population,
mais à des fins militaires. L'aide à la Turquie
était également destinée à des fins militaires.

272. La Grèce avait, comme tous les autres
pays alliés qui avaient souffert de l'occupation
fasciste, le droit incontestable de recevoir une
assistance de l'extérieur, à 'condition que
celle-ci ne servît en aucun cas d'instrument
à une influence extérieure en Grèce. Le
représentant de l'URSS a fait remarquer que
cette aide pourrait être menée à bien avec la
participation d'une Commission spéciale du
Conseil de sécurité qui veillerait à ce qu'elle
fût utilisée dans l'intérêt du peuple grec.

273. D'autre part, on ne pouvait trouver
aucune raison pour accorder une aide à la
Turquie et, à son avis, la Turquie n'avait pas
le droit de recevoir une aide du dehors puisque
ce n'était pas un pays qui avait souffert de
la guerre. Son territoire n'avait pas été occupé
et elle n'avait pas aidé les Alliés dans leur
lutte contre l'Allemagne hitlérienne. La décla
ration de guerre officielle de la Turquie à
l'Allemagne, qui ne s'était produite qu'à la
veille de la défaite finale de l'Allemagne, ne
fut pas autre chose qu'un simple geste.

274. Le représentant du ROYAUME-UNI a
déclaré qu'il était indiscutable que la Grèce
avait immédiatement besoin de secours et que
l'Organisation des Nations Unies n'était pas
en mesure, pour le moment, de fournir
l'assistance financière nécessaire. De ravis de
son gouvernement, l'action du Gouvernement

des Etats-Unis était absolument conforme aux
objectifs et aux principes de l'Organisation des
Nations Unies.

275. Il a appuyé les propositions des Etats
Unis, à savoir qu'une sous-commission devrait
être maintenue à la frontière de la Grèce pour
observer la situation, pendant que l'élément
principal de la Commission préparerait son
rapport, et que cette sous-commission devrait
rester à la froutière grecque entre le moment
où la Commission présenterait son rapport
et celui où le Conseil de sécurité prendrait
des mesures définitives. A son avis, une telle
sous-commission devrait être un organe sub
sidiaire de la Commission et serait guidée
dans les travaux par les pratiques de la
Commission et les pl'écédents établis par elle.

276. Le représentant de la SYRIE a pensé
qu'il serait prématuré ~de discuter la propo
sition des Etats-Unis avant que le Conseil
ait reçu le rapport de la Commission d'enquête.

277. Le représentant de l'AuSTRALIE s'est
déclaré en faveur du projet d'assistance des
Etats-Unis à la Grèce, le trouvant absolument
conforme aux objectifs et aux principes des
Nations Unies.

278. Comme les Etats-Unis, il a exprimé
l'avis qu'une partie de la Commission devrait
rester en Grèce. Ce groupe pourrait exercer
une influence stabilisatrice sur la frontière et
également fournir à la Commission tous les
autres renseignements qu'il pourrait recueillir.

279. Le représentant des ETATS-UNIS D'AMÉ
RIQUE a soumis officiellement un projet de
résolution ainsi conçu :

280. «Il est décidé:

·280 a. » Que pendant que la Commission
sera absente de la région dans laquelle elle a
mené son enquête, la Commission laissera
dans la région en question un groupe subsi
diaire composé d'un représentant de chacun
des membres de la Commission.»

281. Le représentant de la BULGARIE a fait
remarquer que les Etats-Unis se proposaient
d'aider la Grèce, de deux façons, en lui
envoyant des produits nécessaires aux besoins
de la population civile et des approvisionne
ments militaires avec une mission militaire
pour aider le Gouvernement grec actuel à
poursuivre les opérations militaires contre les
francs-tireurs grecs. A son avis, la première
partie du programme d'assistance devrait être
réalisée par l'Organisation des Nations Unies,
ou sous sa direction ; quant à la seconde partie,
le Gouvernement bulgare craignait que raide
envisagée n'aggravât la situation politique en
Grèce et ne créât des complications inter
nationales.

282. Le représentant de la YOUGOSLAVIE a
déclaré qu'il considérait avec une grande
appréhension raide que les Etats-Unis se
proposaient d'apporter à la Grèce et à la
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Turquie. On avait laissé de côté l'Organisation
des Nations Unies et certains membres de
l'Organisation s'armaient pour se garantir
contre de prétendues menaces venant d'autres
membres. A son avis, en ce qui concernait
l'aide purement économique, il y aurait lieu
de l'accorder dans un esprit de coopération
et non d'animosité et de discrimination entre
les membres des Nations Unies.

283. Il a signalé également que l'Organisation
des Nations Unies venait d'établir, après une
enquête approfondie, quels étaient les pays
qui avaient besoin de secours urgent; or la
Turquie n'était pas au nombre de ces pays.
Il serait donc étrange de fournir une aide
économique à un pays dont la situation était
relativement bonne et qui n'avait pas engagé
un seul soldat dans la guerre contre l'Alle
magne nazie et l'Italie fasciste.

284. Le représentant de la GRÈcE a déclaré
approuver le projet de résolution des Etats
Unis.

285. Le représentant de la FRANCE a appuyé
le projet de résolution des Etats-Unis qui
devait aider au maintien de la paix et de la
sécurité dans la région en question, mais, à
son avis, il faudrait faire apparaître plus
clairement son caractère provisoire.

286. Il a donc proposé de modifier le projet
de résolution comme suit :

287. «Il est décidé :

287 a.» Que, jusqu'à nouvelle décision du
Conseil de sécurité, la Commission laissera,
dans la région où elle a mené son enquête,
un groupe subsidiaire composé d'un repré
sentant de chacun des membres de la Commis
sion. »

288. Le représentant des ETATS-UNIS D'AMÉ
RIQUE a accepté cet amendement.

289. Le représentant de l'UNION DES RÉpu
BLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a proposé de
créer une Commission spéciale du Conseil
de sécurité pour participer au programme
d'aide à la Grèce et s'assurer que l'aide donnée
du dehors à la Grèce était utilisée uniquement
au bénéfice du peuple grec.

,290. A son avis, la Commisûon d'enquête
et l'aide des Etats-Unis à la Grèce et à la
Turquie étaient deux problèmes distincts;
le premier était précis et limité, le deuxième
différent, indépendant et d'une plus grande
portée.

291. A la 128e séance, le 10 avril 1947, le
représentant de la POLOGNE a constaté que
le problème grec pouvait être envisagé sous
trois aspects: premièrement, le besoin d'aide
économique pour le relèvement et la recons
truction de la Grèce ; deuxièmement, la néces
sité de prendre des mesures pour maintenir
son unité nationale; et troisièmement, la
nécessité de maintenir· l'indépendance de la
Grèce.

292. II a reconnu que la Grèce, comme
les autres pays ravagés par la guerre, avait
besoin d'une aide économique et a déclaré
accueillir avec faveur le projet des Etats-Unis
de venir en aide à la Grèce; mais, pour
répondre à son objet, cette aide devrait servir
à la restauration de l'économie grecque et
non pas être utilisée à des fins politiques.

293. Il a approuvé sans réserve l'idée que
les Etats-Unis se proposaient de maintenir
l'intégrité de l'Etat grec. La nation grecque
était déchirée par la guerre civile. Il aimerait
voir rétablir l'unité des Grecs, mais on ne
favoriserait pas ce rétablissement en finançant
les activités d'un régime irresponsable, cor
rompu, incapable et impopulaiI..:, qui n'avait
pas réussi à instaurer la paix ;nt:,rieure en
Grèce.

294. Il était certes nécessaire de maintenir
l'indépendance nationale de la Grèce. Mais,
avant qu'il pût être question de prendre des
mesures spéciales en vue de maintenir l'indé
pendance de l'Etat grec, il fallait que cette
indépendance fût menacée par quelqu'un. II
a approuvé la proposition du représentant de
l'URSS tendant à ce que le Conseil de sécurité
crée une Commission chargée de surveiller
l'exécution du programme d'aide économique
à la Grèce.

295. Le cas de la Turquie était très différent
de celui de la Grèce. La Turquie n'avait
pas été ravagée par la guerre, elle n'avait pas
besoin de secours ou d'aide pour sa recons
truction. Une partie de l'aide des Etats-Unis
à la Turquie était destinée à la reconstruction
de sa force armée, l'autre devant servir à
aider l'industrialisation du pays, laquelle aurait
également un caractère militaire. Or, a-t-il
signalé, au cours des dernières années, la
Turquie avait consacré 53 pour cent de son
budget à des dépenses de caractère militaire.
Si son indépendance était actuellement me
nacée, alors, le Conseil de sécurité devrait
demander qu'on lui donnât le nom de l'Etat
qui était censé menacer l'indépendance de la
Turquie et citer cet Etat à paraître devant lui.

296. Le Conseil a été saisi ensuite du projet
de résolution suivant présenté par l'Union des
Républiques socialistes soviétiques :

297. «A la suite de la discussion à laquelle
a donné lieu, au Conseil de sécurité, la question
soulevée par le représentant des Etats-Unis
dans sa déclaration du 28 mars 1947,

298. «Le Co"seil de sécurité décide de créer
une Commission spéciale composée de repré
sentants des Etats membres du Conseil de
sécurité, qui sera chargée de garantir, par un
contrôle approprié, que l'assi~tance que la
Grèce pourra recevoir de l'extérieur servira
uniquement les intérêts du peuple grec.»

299. Le représentant des ETATS-UNIS D'AMÉ
RIQUE a soutenu que le but du Conseil de
sécurité en créant cette Commission était
logiquement que la Commission fût en mesure
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d'accomplir l::1. tâche ':lui lui a été assignée
jusqu'à ce que le Conseil lui-même ait pris
une décision en la matière. Il a estimé que
sa résolution, telle qu'elle avait été amendée
par le représentant de la France, devrait faire
justice de toutes les accusations selon lesquelles
le Gouvernement des Etats-Unis désirait que
le Conseil de sécurité préjugeât le rapport
que sa Commission était en train de rédiger
ou anticipait sur ce rapport.

300. Il v avait, semblait-il, un manque de
logique dans l'attitude du représentant de
l'URSS, car, d'une part, il avait soulevé des
objections contre l'idée de laisser en Grèce
un groupe subsidiaire de la Commission d'en_
quête et, d'autre part, il avait proposé que le
Conseil de sécurité instituât une nouvelle
Commission chargée de surveiller l'exécution
du programme d'aide à la Grèce.

301. Le programme d'assistance des Etats
Unis à la Grèce et à la Turquie était encore
au stade de proposition. Rien ne pouvait être
qualifié de fait accompli tant que le pouvoir
législatif et le pouvoir exécutif du Gouver
nement des Etats-Unis n'avaient pas décidé
de la politique à suivre. Les propositions
faites par le Président des Etats-Unis au
Congrès l'avaient été à la suite des requêtes
des Gouvernements établis de Grèce et de
Turquie. Tout accord conclu serait enregistré
par l'Organisation des Nations Unies. Le but
que se proposaient les Etats Unis en pré
voyant cette assistance était compatible avec
les fins et les principes de la Charte des
Nations Unies concernant le maintien de
l'intégrité, de l'ordre intérieur et de la sécurité
de l'Etat, conditions indispensables à la prospé
rité économique.

302. Le représentant de la GRÈCE a déclaré
qu'il était d'accord avec l'idée d'un groupe
subsidiaire de la Commission d'enquête qui
serait chargé d'observer la situation et de faire
rapport sur toute nouvelle violation de fron
tière ; toutefois, il s'est opposé à la proposition
du représentant de l'URSS.

303. Répondant aux critiques adressées au
Gouvernement hellénique par le représentant
de la Pologne, il a cité un compte rendu de
presse relatif à l'accord financier et militaire
récemment conclu entre l'URSS et la Pologne,
en faisant observer toutefois qu'il ne pouvait
en parler avec certitude, l'accord n'ayant pas
encore été enregistré par l'Organisation des
Nations Unies.

304. Le 14 avril 1947, au cours de la 12ge

séance du Conseil de sécurité, le représentant
de l'ALBANIE a déclaré que le programme
américain d'aide à la Grèce et à la Turquie
était en contradiction avec l'esprit de la Charte
et ne pouvait contribuer à renforcer l'Organi
sation des Nations Unies. Dans les conditions
actuelles, toute aide économique et militaire
de cette nature constituait une intervention
dans les affaires intérieures de la Grèce et
de la Turquie. D'après lui, la proposition
était sans fondement, qui visait à laisser un

groupe subsidiaire dans les régions frontalières
de la Grèce. Les voisins de la Grèce n'avaient
rien à voir avec ces prétendues violations de
frontières.

305. Le représentant de l'UNION DES RÉpu
BLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES, répondant à
la déclaration faite par le représentant des
Etats-Unis à la précédente réunion du Conseil
de sécurité, a déclaré que l'aide oes Etats
Unis à la Grèce et à la Turquie était une
question indépendante, beaucoup plus vaste
que la tâche de la Commission d'enquête qui
se bornait à enquêter sur les incidents sur
venus le long des frontières du nord de la
Grèce. Le représentant des Etats-Unis s'est
efforcé de donner l'impression qu'il y avait
un lien entre ces deux questions. Si le Conseil
de sécurité acceptait la proposition des Etats
Unis, on croirait que les Etats-Unis désiraient
donner l'impression que leur action unilatérale
a l'appui, ou se fait sous le pavillon dt." l'Orga_
nisation des Nations Unies. Le projet d'amen
dement au projet de loi, en stipulant les
décisions du Conseil de sécurité ou de l'As
semblée générale qui seraient susceptibles de
l'affecter, semble dicter au Conseil de sécurité
et à l'Assemblée générale leur ligne de conduite,
dans le cas où ils voudraient prendre une
décision sur le fond de la question.

306. Il a déclaré ne pouvoir accepter l'argu
ment du représentant des Etats-Unis, à savoir
qu'il n'était pas souhaitable de prendre une
décision à l'égard du projet de résolution de
l'URSS avant que le Congrès des Etats-Unis
se fût prononcé sur le projet de loi. Le sort
de la proposition de l'URSS ne devait pas
dépendre d'une décision du Congrès des Etats
Unis ni d'un autre organe, de quelque pays
que ce fût.

307. Le représentant des Etats-Unis avait
laissé entendre que la question de l'aide à la
Grèce devait être examinée par d'autres organes
des Nations Unies et non par le Conseil de
sécurité. La question soulevée par les Etats- f
Unis n'était pas une question purement écono- }:
mique; elle avait une signification politique, {,
comme le prouvait le fait que c'était le Conseil
de sécurité qui s'en occupait. C'étaient les .~

Etats-Unis qui avaient porté cette question .Ii.-<.t:·...,..•

devant le Conseil de sécurité. 0.'"
~

308. Le 18 avril 1947, au cours de la 130e li~
séance, le représentant de la FRANCE a déclaré t:~
que le principe d'une aide économique à la f:~

Grèce ne pouvait être contesté par personne, f;j.c.~
et n'avait été contesté par aucun des membres ~

du Conseil de sécurité. Cette aide avait été ;'
demandée par le Gouvernement grec et elle • ~
devait être donnée dans des conditions de :.!
grande urgence. Il a déclaré ne pouvoir appuyer 1
l'idée selon laquelle cette aide devrait être .~~
contrôlée par un organe des Nations Unies,
à moins que le Gouvernement des Etats-Unis
ne l'acceptât.

309. Toutefois, il souhaiterait que la délé
gation des Etats-Unis pût tenir l'Organisation
des Nations Unies au courant de l'aide donnée
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à la Grèce et des résultats obtenus. A son
avis, il était souhaitable et il rentrait dans les
attributions du Conseil que ce dernier de
mandât au Gouvernement des Etats-Unis
d'accompagner l'aide qu'il donnerait de conseils
qui permettraient au Gouvernement grec d'ap
paraître au~ yeux du monde comme agissant
au nom d'un régime véritablement démo
cratique.

310. Le représentant du BRÉSIL a fait ob
server que la demande d'assistance urgente
formulée par la Grèce et la Turquie visait à
permettre à ces pays de maintenir l'ordre,
sans lequel il serait impossible de travailler
à leur reconstruction et d'assurer à leurs
peuples la mesure de tranquillité à laquelle
ils avaient droit conformément au programme
et aux buts généraux de l'Organisation des
Nations Unies.

311. Il a précisé que l'Organisation des
Nations Unies ne constituait pas une sorte
de super-Etat qui porterait atteinte à la souve
raineté. La Charte est un pacte conclu entre
nations souveraines, auxquelles il n'est pas
interdit d'établir des relations normales au
moyen de traités bilatéraux ou multilatéraux,
ayant pour objectif les intérêts et les buts les
plus variés, y compris ceux de la défense
militaire.

312. A son avis, il n'était pas interdit aux
Etats Membres de demander ou de recevoir
l'aide d'autres nations, ni d'accorder une aide
de ce genre à d'autres nations; aucune dis
position de la Charte ne stipule que ces
requêtes ou l'octroi de cette assistance sont
soumis au contrôle de l'Orgànisation des
Nations Unies. L'action des Etats-Unis, qui
avaient consulté l'Organisation des Nations
Unies, et mieux encore l'amendement au projet
de loi proposé, était un fait gros de consé
quences.

313. Le représentant de la SYRIE a estimé
qu'il serait bon que le Conseil prît note de la
question en attendant que ~e projet lui fût
présenté dans sa forme définitive. Il a applaudi
chaleureusement aux nobles intentions dont
s'inspirait le programme d'aide à la Grèce et
à la Turquie dans les domaines sociaux,
économiques et civiques, et il se réjouirait de
toute assistance de ce genre accordée à tout
Etat membre dans le cadre des dispositions
de la Charte des Nations Unies.

314. Le représentant du ROYAUME-UNI a
déclaré que ce que le Gouvernement des
Etats-Unis proposait de faire pour la Grèce,
le Gouvernement de l'URSS lui-même l'avait
déjà fait pour la Pologne, la Yougoslavie et
pour d'autres pays. Attirant l'attention du
Conseil sur l'aide de l'URSS à la Pologne et
à la Yougoslavie, telle qu'elle '''mit été signalée
dans la presse, il a déclaré qu'il n'y avait
aucune raison particulière pour que le Conseil
admît l'affirmation de l'URSS qu'il y avait
lieu de traiter l'aide dès Etats-Unis à la Grèce
d'une certaine façon et de traiter différemment
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l'aide de l'URSS à la Yougoslavie et à d'autres
pays.

315. Le représentant de la COLOMBIE a
déclaré que sa délégation était tout à fait
disposée, en attendant une nouvelle décision
du Conseil de sécurité, à accepter que la
Commission laissât dans la région intéressée
un groupe subsidiaire composé d'un repré
sentant de chacun des membres de la Commis
sion. En même temps, il ne verrait aucune
difficulté à appuyer la création d'une nouvelle
Commission composée de représentants de
tous les Etats membres du Conseil de sécurité,
dont la tâche serait de collaborer, au nom de
ce Conseil, avec les fonctionnaires que le
Gouvernement des Etats-Unis chargerait de
s'occuper de l'aide à fournir à la Grèce,

316. A son avis, le Conseil devrait envisager
une ou deux mesures complémentaires et
examiner la possibilité d'établir une convention
entre tous les pays balkaniques, en vue de
sauvegarder la paix, la sécurité et le déve
loppement économique méthodique de la
péninsule balkanique. Il a proposé le projet
de résolution suivant :

317. «( Le Conseil de sécurité

317 a. ) Décide d'inviter les Gouvernements
des Etats-Unis d'Amérique, du Royaume-Uni,
de la France et de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques à examiner conjointe
ment la possibilité d'un accord balkanique
afin de résoudre toutes les questions en suspens
qui sont de nature à mettre en danger la sécurité
et les relations d'amitié entre l'Albanie, la
Bulgarie, la Yougoslavie et la Grèce ).

318. Dans le cas où le paragraphe SUS-Vise
paraîtrait acceptable au Conseil, il propose
que la seconde partie de cette résolution soit
rédigée comme suit :

319. «( Le Conseil de sécllrité

319 a. » Décide en outre d'instituer, sous le
nom de Comité balkanique du Conseil de
sécurité, un Comité composé de quatre
membres permanents et de trois membres non
permanents, qui serait chargé de collaborer
avec les Gouvernements des Etats-Unis, de
la France, du Royaume-Uni et de l'URSS, si
ces Gouvernements acceptent l'invitation du
Conseil de sécurité. Le Comité balkanique
collaborera également avec les autorités compé
tentes ou les organes chargés par le Gouverne
ment des Etats-Unis des questions de l'aide
à la Grèce. La Commission instituée par le
Conseil de sécurité pour enquêter au sujet
des incidents de frontière entre la Grèce et
les pays voisins laissera dans la région intéressée
un groupe subsidiaire composé d'un repré
sentant de chacun des membres de la Commis
sion, qui donnera au Comité balkanique toutes
informations au sujet de ses travaux et de
ses décisions. )

320. Le représentant de la POLOGNE, répon
dant aux observations des représentants de la
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Grèce et du Royaume-Uni, a déclaré que
l'aide de l'URSS à la Pologne ne pouvait être
comparée avec le plan d'assistance des Etats
Unis à la Grèce. Il existe entre la Pologne et
l'URSS un traité d'assistance mutuelle. La
Pologne et l'URSS sont des pays voisins,
tandis que sept mers au moins séparent les
Etats-Unis de la Grèce. La situation en Pologne
était par ailleurs complètement différente : en
Pologne, il n'y a pas de guerre civile, alors
que la Grèce constitue un problème :"lter
national.

321. En ce qui concerne l'enregistrement et
la publication de certains traités, il a déclaré
que certains traités avaient été enregistrés, que
certains le seraient dans un avenir prochain,
et que la ratification de certains autres était
en cours.

322. D'après .lui, le projet de résolution des
Etats-Unis n'était pas absolument satisfaisant;
en particulier, il ne définissait pas clairement
le problème; il a donc proposé un amendement
au projet de résolution de l'URSS qui garan
tirait que l'aide à la Grèce ne deviendrait pas
une arme politique. Il a proposé d'ajouter à
la fin du projet de résolution la phrase suivante:

323. « Conformément à la résolution adoptée
par l'Assemblée générale lors de la 56e séance
plénière du Il décembre 1946, cette aide ne
peut être utilisée comme arme politique, et
sera distribuée sans aucune discrimination du
fait de la race, de la religion ou des opinions
politiques. 1) 1

324. Le 18 avril 1947, au cours de la 131e

séance, le représentant de la BELGIQUE a
déclaré qu'il voterait en faveur du projet de
résolution des Etats-Unis. En ce qui concerne
l'aide des Etats-Unis il la Grèce et à la Turquie,
il a estimé que le Conseil n'avait pas à se
prononcer sur cette question.

325. Le représentant de l'AUSTRALIE a
déclaré que le projet de résolution des Etats
Unis était un problème urgent. Selon lui, le
groupe subsidiaire proposé par le représentant
des Etats-Unis pourrait exercer une influence
stabilisatrice à la frontière. D'autre part, ce
groupe pourrait fournir des informations à la
Commission et au Conseil de sécurité jusqu'au
moment même de la réception du rapport.

326. Si le projet de résolution de l'URSS
était mis aux voix immédiatement, il voterait
contre. Tant que le Conseil ne connaissait
pas la teneur du programme proposé par les
Etats-Unis, il était prématuré d'envisager la
création de la Commission proposée par le
représentant de l'URSS.

327. D'après lui, le projet de résolution de
la Colombie comportait une solution à long
terme du problème balkanique. L'examen de
ce projet devrait être remis jusqu'au moment

1 Voir Résolutia1/S adoptées pa, l'Assemblée géné,ale
pendant la seconde partie de sa première session,
N° 48 (1), page 74.

où le Conseil aurait reçu le rapport de la
Commission.

328. Le représentant de la YOUGOSLAVIE,
relevant la comparaison faite par le repré
sentant du Royaume-Uni entre l'accord russo
yougoslave et l'aide des Etats-Unis à la Grèce,
a déclaré que tout Etat détenait le privilège
souverain de pouvoir conclure des traités de
commerce bilatéraux ou de prendre des mesures
bilatérales d'assistance. L'aide que les Etats
Unis envisageaient d'apporter à la Grèce
pourrait facilement être exploitée contre les
intérêts du peuple grec.

329. En ce qui concerne les observations
relatives à la fourniture d'armes et à l'envoi
d'instructeurs en Yougoslavie par l'URSS,
l'aide militaire de l'URSS à la Yougoslavie
ne pouvait constituer une ingérence, car il
n'y avait pas de guerre.civile en Yougoslavie.

330. Le représentant de la FRANCE, tenant
compte des critiques exprimées par certains
délégués à l'égard de la proposition amendée
des Etats-Unis, a soumis le nouvel amendement
suivant:

331. (i Le CotIsez? de sécurité

331 a. » Décide que, jusqu'à nouvelle décision
du Conseil de sécurité, la Commission main
tiendra dans les régions où elle a conduit son
enquête un groupe subsidiaire composé d'un
représentant de chacun des membres de la
Commission, qui continuera à accomplir telles
fonctions que lui assignera la Commission,
en conformité avec le mandat résultant de la
résolution du Conseil du 19 décembre 1946. »

332. Le représentant de la CHINE a accueilli
avec satisfaction la déclaration faite par le
représentant des Etats-Unis le 28 mars, et
il a estimé que les Etats-Unis n'avaient évidem
ment pas eu l'intention d'ignorer l'Organisation
des Nations Unies. Le peuple grec avait lon
guement et durement souffert et il avait joué
un rôle vraiment héroïque en résistant à
l'agression de l'Axe pour défendre la cause
des Nations Unies. Le peuple grec méritait
toute l'assistance économique et financière
que les Nations Unies elles-mêmes, ou l'un
quelconque des Etats membres de cette Orga
nisation, pouvaient être en mesure de lui
fournir. Il a estimé qu'en essayant d'aider la
Grèce à rétablir sa vie économique et sa
stabilité politique, et de même en entreprenant
de satisfaire les besoins urgents que la Turquie
a formulés, les Etats-Unis rendaient un grand
service à la cause de la paix et de la sécurité
internationales, cause qui était celle du Conseil
de sécurité.

333. A son avis, un groupe subsidiaire, tel
que le groupe proposé par le représentant des
Etats-Unis, serait utile pour enquêter, au jour
le jour, sur de nouvelles violations de frontières
ou des trcubles éventuels qui surviendraient
dans les quelques semaines à venir. Ce projet
de résolution était conforme au mandat de la
Commission.
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334. La proposition présentée par le repré
sentant de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques soulevait deux questions: premiè
rement, tout programme d'assistance inter
nationale ou un emprunt intergouvernemental
devait-il être contrôlé ou appliqué par l'un
des organes des Nations Unies? Deuxièmement,
dans l'affirmative, le Conseil de sécurité était-il,
dans l'Organisation des Nations Unies, l'organe
compétent pour assumer ce contrôle ou cette
application? Quoi qu'il en fût, au stade où
en étaient les choses actuellement, la création
d'une Commission spéciale ne semblait pas
nécessaire.

10. Décisi01ls adoptées par le C01lseil de séwrité
à la 131e sémlce, le 18 avril 1947

335. Décision: Le projet de résoluti011 des
Etats- Unis, après nouvelle modijicati01I, a été
adopté par 9 voix et 2 abstelltions (Pologlle et
Uni011 des Républiql4es socialistes soviétiques) .

336. Le texte de la résolution est le suivant:

337. (1 Il est décidé qu'en attendant une
nouvelle décision du Conseil de sécurité, la
Commission établie par la résolution du Conseil,
en date du 19 décembre 1946, maintiendra
àans la région intéressée un groupe subsidiaire
composé d'un représentant de chacun des
Etats membres de la Commission, en vue de
continuer à remplir les fonctions que la
Commission pourrait lui assigner, conformé
ment à son mandat. 1)

338. Le représentant de l'UNION DES RÉpu
BLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES s'est opposé
à l'ajournement de la décision concernant le
projet de résolution de l'URSS. Il a dit ne
pas comprendre comment le Conseil de sécurité
pouvait prendre une décision sur une question
qu'il n'avait pas vraiment examinée, et ajourner
en même temps une décision sur une question
qu'il était en train d'examiner et qui était en
relation directe avec l'action des Etats-Unis
concernant l'aide à la Grèce.

339. Le représentant des ETATS-UNIS n'AMÉ
RIQUE a déclaré s'opposer au projet de réso
lution de l'URSS. Il a demandé que le procès
verbal mentionnât que les Etats-Unis ne se
proposaient pas de faire usage de leur droit
de veto dans le cas présent mais qu'ils s'abs
tiendraient de voter, quoiqu'étant opposés au
projet de résolution.

340. Décision: L'amendeme1lt de la Pologne,
n'ayant pu obtenir le vote affirmatif de 7 membres,
n'a pas été adopté. Deux membres ont voté pour
(Pologne et Unwn des Républiques socialIstes
soviétiques) et 9 se sont abstenus.

341. Décision: Le projet de résolution de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques a
été repoussé par 4 voix (Australie, Belgiq!,e,
Brésil et Royaume- Uni) contre 2 (Um011
des Républiques socialistes soviétiques et Pologne) ,
avec (j abstentions.

11. Décisio" dlt
Commissi011 à
so" rapport

342. A sa 133e séance, le 12 mai 1947, le
Conseil a discuté le câblogramme du Président
de la Commission, demandant au Conseil de
sécurité si la Commission, en corps, devait
venir à New-York pour présenter son rapport
au Conseil (S /348).

343. Décision: Après discltssiol1. le Conseil
a décidé, par 8 voix contre zéro, avec 3 abste,,
ti01lS (Pologne, Syrie, Union des Répl4bliqt4CS
socialistes soviétiques), de rép01ldre par l'a:.ffir
mative à la qt4estion dlt Président, mais étant
elltendu. que selll le pril1cipal représC1ltaJlt de
chaql4C délégation 011 SOlI sllppléant se présmterait
devaJlt le C011seil.

12. Discussion SIlr le mandat du Groupe
slwsidiaù'e

344. Dans un câblogramme en date du
5 mai 1947 (S /343), le Président de la Commis
sion d'enquête sur les incidents survenus le
long de la frontière grecque a fait savoir au
Président du Conseil de sécurité que la
Commission, au cours de sa 84e séance du
5 mai, avait examiné les lettres des repré
sentants de liaison albanais et yougoslave
déclarant que leurs gouvernements respectifs
ne prendraient pas part aux travaux du Groupe
subsidiaire de la Commission (S /342 et S /341
respectivement). La question ne relevant pas
de sa compétence, la Commission a décidé de
soumettre l'ensemble de la question au Conseil
de sécurité en même temps que le compte
rendu sténographique de la 84e séance (S /344).

345. Le représentant de liaison bulgare,
dans une lettre en date du 7 mai 1947, a fait
savoir à la Commission que les instructions
reçues de son gouvernement confirmaient la
position qu'il avait prise au cours de la 84e
séance de la Commission, à savoir que son
gouvernement ne jugeait pas utile d'envoyer
un représentant pour participer aux travaux
du Groupe subsidiaire (S /345).

346. Le représentant de l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques, dans une
lettre en date du 7 mai 1947 (S /347) adressée
au Secrétaire général, a demandé qu'à propos
de la décision prise le 29 avril 1947 par la
Commission d'enquête quant au mandat de
son Groupe subsidiaire, la question grecque
soit portée à l'ordre du jour de la prochaine
séance du Conseil de sécurité (voir également
S /337).

347. Le Conseil de sécurité a inscrit la
question grecque à son ordre du jour au cours
de sa 133e séance, le 12 mai 1947, et la discussion
s'est poursuivie jusqu'à la 137e séance qui a
eu lieu le 22 mai 1947. Les représentants de
l'Albanie, de la Bulgarie, de la Grèce et de la
Yougoslavie ont été invités à prendre place
à la table du Conseil.
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362. Le représentant de la Belgique a sou
tenu que la Commission, en conférant au '

~~u~:n~~~~id~~i~fq~:s ~~i~~u~~:d~~~~ti~~i~ t.,...,.~..·..
respecté la nature du Groupe subsidiaire qui ~;'

constituait un organe dont la fonction avait t:.'
le caractère de suppléance. 1;';

363. Le représentant de la YOUGOSLAVIE a 1.

déclaré que la résolution adoptée par le kè;

Conseil de sécurité le 18 avril 1947 était I<~;
incompatible avec les dispositions de la Charte. :.'.~.;.'.
C'est pour cette raison que l'agent de liaison "
de la Yougoslavie à la Commission d'enquête ,;f

avait jugé qu'il lui était impossible de prendre hi
part aux travaux du Groupe subsidiaire tant 1'\
que cette mauvaise interprétation de la Charte ~
n'aurait pas été rectifiée'l'1 ...

360. Le représentant de la BELGIQUE a
déclaré qu'une certaine confusion semblait
régner au sujet de la résolution du Conseil
du 18 avril 1947 et de la résolution de la
Commission du 29 avril 1947. La question
grecque n'était pas une situation mais un
différend, auquel la Grèce, la Yougoslavie,
l'Albanie et la Bulgarie étaient parties. C'était
en qualité de partie à un différend que ces
quatre Etats avaient été invités, en application
de l'Article 32 de la Charte, à prendre part
aux délibérations du Conseil de sécurité.
1.'Albanie et la Bulgarie, quoique n'étant pas 1

membres des Nations Unies, avaient assumé,
pour les besoins du différend, les obligations
imposées par la Charte.

361. 1.'Article 32 de la Charte refusait le i
droit de vote aux Etats invités au Conseil, r
qu'ils fussent Membres des Nations Unies ou
non. Ces quatre Etats avaient donc été mis
sur le même pied et n'eussent pu, en expri
mant leur accord ou leur désaccord, influer
sur le sort de la résolution du 18 avril 1947.
Aux termes des Articles 34 et 25 de la Charte,'
les Etats parties au différend sont tenus de
se conformer à la résolution du 18 avril 1947.

1

i

M8. Le représentant de l'UNION DES RÉpu
BLIQUES SOCIALISTES SOVIÉl'IQUES a expliqué
qu'il avait demandé l'inscription de la question
grecque à l'ordre du jour, la résolution prise
le 29 avril 19·t7 par la Commission d'enquête
méritant l'attention du Conseil de sécurité.
En examinant cette résolution, on voy~üt que
la définition qu'elle donnait du mandat et des
fonctions du Groupe subsidiaire n'était pas
conforme ,\ la résolution du Conseil de sécurité
du 18 avril 1947.

34-9. Les procès-verbaux des séances de la
Commission indiquaient que cette dernière
avait décidé de transmettre automatiquement
son mandat et ses fonctions au Groupe subsi
diaire. Cette décision signifierait que le
Groupe subsidiaire n'était pas un groupe
subsidiaire de la Commission mais une autre
Commission ayant exactement le même mandat
et les mêmes fonctions que ceux conférés à
la Commission elle-même par le Conseil de
sécurité. Donc, contrairement à la décision
du Conseil de sécurité, il v aurait ainsi non
pas une Commission mais deux Commissions,
dont les activités seraient parallèles.

350. Il a fait également remarquer que la
résolution du Conseil du 19 décembre 1946
avait pour but de s'assurer qu'une enquête
serait faite sur les incidents que le Gouver
nement grec a portés à l'attention du Conseil
de sécurité. La Commission devait s'occuper
des incidents qui s'étaient produits avant le
commencement de ses travaux. Le mandat ne
visait pas les incidents à venir; les pouvoirs
et les fonctions assignés à la Commission par
le Conseil de sécurité ne pouvaient pas être
automatiquement prorogés.

351. De plus, alors que le Conseil de sécurité
avait pris pour politique d'inviter les repré
sentants de l'Albanie, de la Grèce et de la
Yougoslavie à prendre part aux débats sur la
question, la Commission, par sa décision du
29 avril, avait adopté, sans la participation
des représentants de l'Albanie, de la Bulgarie
et de la Yougoslavie, une résolution relative
au mandat et aux fonctions du Groupe subsi
diaire. On ne pouvait approuver une telle
procédure.

352. De l'avis de la délégation de l'URSS,
on ne pouvait comprendre pourquoi la
Commission avait choisi Salonique comme
siège du Groupe subsidiaire, alors qu'Athènes
était le centre politique et administratif de
la Grèce. D'autre part, la présence du Groupe
subsidiaire à Salonique risquait d'encourager
l'activité de certains cercles composés d'aven
turiers grecs irresponsables.

353. Pour les raisons précédentes, le repré
sentant de l'UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIA
LISTES SOVIÉTIQUES a proposé le projet de
résolution suivant:

354. Ayatzt exami1zé la décision prise le
29 avril 1947 par la Commission d'enquête sur
les incidents survenus à la frontière grecque,

au sujet du mandat du Groupe subsidiaire de
la Commission,

355. « Le COllseil de séclIrité décide:

356. » 1. Que le Groupe subsidiaire enquê
tera sur les faits uniquement selon les instruc
tions reçues à cet effet de la Commission pour
chaque cas et fera rapport à la Commission
sur les résultats de cette enquête.

357. » 2. Que le Groupe subsidiaire aura
son siège à Athènes et exercera telles fonctions
que la Commission du Conseil de sécurité
lui assignera, ce en conformité avec les dispo
sitions du paragraphe ci-dessus.

358. » 3. Que le Groupe subsidiaire cessera
son activité au moment où la Commission
elle-même sera dissoute.

359. » 4. Que la Conlmission mettra sa déci
sion sur le mandat du Groupe subsidiaire
en harmonie avec la présente décision du
Conseil de sécurité. »

l
f,

1

1

36'1. Le C
organe qui J
aux qucStiOl
la paix inte
entre les Et
Le Conseil
organe les p

365. La C(
les dispositi
la procédure
diaire sans
intérêts se t
cause. Le G
considérer
ment valabl
que le Grou
les mêmes
La Commis,
lui avait été
cembre 1.94
le mandat q
du 18 avril

366. A son
lution du 1
Cette résolut
intéressée »

du nord et
la décision
Groupe sub
librement da
Etats mentio
la résolution (
sion avait été
sur les incidl
pourtant, la d
au Groupe 8\

les incidents

367. Le rep
que sa délég
du Groupe s:
maturée pOUI
rement, le COI
reçu de rapp
mement, en
minaire ou dé
subsidiaire sc
question; tr
Groupe ne J
effective la
sécurité, puis
même de visi
et avait réu
était possible

368. Néanm
ne s'agissait
d'un refus d
Conseil. D'a
devait examin
qui lui était
nouvelle situ
Conseil et de
interprétation
documents el
termes de la

369. Le rep
que la Grèc



-31-

de

f
lê·
lC-

r
ml'
.on

Ira t
ms ~

itê
10-

~ra

on

ci-
Ire
du

a
ait
eil
la

on
lin
ie,
ait
:es
on
1rt
tê.
las
lé,
ns

le t:il, ~,.

ou
us
rl-
.er
;7.
te,'
de
!7.

u-
au ,

, '

es t::'-

lÏt li~iui f;
lÏt :,'?

~'
\'W.

~~f

,~:~~
~-t

a ~ ":;

le

1
lÎt
:e.
m
te .,
re ,,~

nt

Jte

i,-\

3M. Le Conseil de sécurité {-tait le scul
organe qui pût prendre des décisions relatives
aux questions qui intéressent le maintien de
la paix internationale et des bonnes relations
entre les Etats Membres des Nations Unies.
Le Conseil ne pouvait déléguer à un autre
organe les pouvoirs dont il a été investi.

365. La Commission d'enquête avait rédigé
les dispositions concernant la juridiction et
la procédure que devait suivre le Groupe subsi
diaire sans consulter la Yougoslavie, dont les
intérêts se trouvaient pourtant directement en
cause. Le Gouvernement yougoslave ne pouvait
considérer cette décision comme juridique
ment valable. Le Conseil n'avait pas prévu
que le Groupe subsidiaire aurait è\ tous égards
les mêmes pouvoirs qu'avait la Commission.
La Commission, en déléguant le mandat qui
lui avait été confié par la résolution du 19 dé
cembre 1.946, s'était mise en désaccord avec
le mandat qu'elle avait reçu par la résolution
du 18 avril 1947.

366. A son avis, l'interprétation de la réso
lution du 18 avril 1947 devrait être revisée.
Cette résolution faisait mention de la « zone
intéressée» qui devait se limiter à la Grèce
du nord et aux zones frontières. Toutefois,
la décision de la Commission permettait au
Groupe subsidiaire de mener son enquête
librement dans toutes les zones des quatre
Etats mentionnés. De plus, conformément à
la résolution du 19 décembre 1946, la Commis
sion avait été constituée pour faire une enquête
sur les incidents survenus dans le passé. Et
pourtant, la décision de la Commission donnait
au Groupe subsidiaire le droit d'enquêter sur
les incidents futurs.

367. Le représentant de l'ALBANIE a déclaré
que sa délégation considérait la désignation
du Groupe subsidiaire comme inutile et pré
maturée pour les raisons suivantes: premiè
rement, le Conseil de sécurité n'avait pas encore
reçu de rapport de la Commission; deuxiè
mement, en l'absence de tout rapport préli
minaire ou définitif, la désignation d'un Groupe
subsidiaire semblait préjuger le fond de la
question; troisièmement, le travail dudit
Groupe ne pourrait pas aider d'une façon
effective la Commission ou le Conseil de
sécurité, puisque la Commission venait elle
même de visiter toutes les régions intéressées
et avait réuni tous les renseignements qu'il
était possible de se procurer.

368. Néanmoins, il a assuré le Conseil qu'il
ne s'agissait pas, de la part de sa délégation,
d'un refus de se conformer aux décisions du
Conseil. D'après lui, le Conseil de sécurité
devait examiner très attentivement le problème
qui lui était soumis de façon à éclaircîr la
nouvelle situation créée par les décisions du
Conseil et de la Commission, et à donner une
interprétation exacte et précise à tous les
documents en question, conformément aux
termes de la Charte des Nations Unies.

369. Le représentant de la GRÈCE a déclaré
que la Grèce acceptait et appliquerait les

décisions du Conseil de ~écurité, dc la Commis
sion d'enquête et du Groupe subsidiaire créé
à la suite de la résolution du Conseil de
sécurité du 18 avril 1947.

370. Commentant la proposition de l'URSS,
il a affirmé que le but du Conseil était d'amener
le règlement pacifique de la dispute en mettant
un terme à des ingérences étrangères et inci
dents de frontière continus. Ce n'étaient pas
seulement les incidents du passé qui mettaient
en danger le maintien de la paix internationale,
mais aussi les incidents qui avaient lieu en ce
moment même.

371. Le représentant des ETATS-UNIS n'AMÉ
RIQUE a rappelé que la plupart des membres
du Conseil estimaient, au moment où le Conseil
a créé le Groupe subsidiaire, que l'on viserait
mieux les buts exposés dans la résolution du
19 décembre 1946 si, pendant que la Commis
sion principale terminait son enquête et rédi
geait son rapport à Genève, un Groupe
subsidiaire restait dans la région sur laquelle
porte l'enquête; les membres du Conseil
considéraient également que la présence de ce
Groupe empêcherait les éléments désireux de
provoquer des troubles de créer de nouveaux
incidents. II était peu douteux que les mots
« région intéressée ), qui figurent à la résolution
du 18 avril 1947, visent la région décrite dans
le texte de la résolution du 19 décembre 1946.

372. Le représentant de l'URSS n'a fourni
aucune raison sérieuse pour un rejet de la
décision de la Commission au sujet du choix
de Salonique comme siège du Groupe subsi
diairc. Le Conseil a autorisé la création de ce
Groupe subsidiaire et a également chargé la
Commission principale de fixer les termes de
son mandat en respectant les dispositions de
la résolution du 19 décembre 1946. Le
Groupe subsidiaire n'a reçu aucun pouvoir
exécutif, il a seulement été chargé de faire un
rapport à la Commission proprement dite sur
chaque incident particulier éventuel.

373. Les dispositions présentes n'étaient pas
permanentes. La délégation des Etats-Unis
n'avait jamais envisagé la possibilité que le
Groupe subsidiaire continuât à exercer ses
fonctions après la dissolution de la Commission.

374. Quant à l'attitude des Gouvernements
de Yougoslavie, de Bulgarie et d'Albanie, à
son avis, le refus de ces gouvernements de se
conformer aux décisions prises sous l'autorité
du Conseil de sécurité était une affaire sérieuse.

375. Le représentant de l'AUSTRALIE, com
mentant certains points de la déclaration faite
par le représentant de l'URSS au cour~ de
la séance précédente, a attiré l'attention du
Conseil sur certains points. Premièrement, la
Commission n'avait pas délégué en totalité
son mandat au Groupe subsidiaire; elle faisait
trois réserves. Deuxièmement, la résolution du
19 décembre 1946 ne comportant aucune dis
position relative au règlement intérieur, la
Commission était libre d'adopter le règlement
intérieur qu'elle jugeait bon. Troisièmement,
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384. Le représentant de la BULGARIE a
exprimé son regret de voir que l'attitude de
son gouvernement avait été considérée par
certains comme un refus de coopérer avec le
Groupe subsidhire. Quoique n'étant pas
membre des Nations Unies, la Bulgarie respec
tait son obligation formelle de se conformer
aux décisions du Conseil de sécurité relatives
à la question grecque. Son gouvernement
désirait obtenir des éclaircissements sur les
activités et les fonctions du Groupe subsidiaire.
Cette demande d'éclaircissements ne pouvait
être considérée comme un acte portant atteinte
à l'autorité du Conseil de sécurité.

382. D'après lui, la Commission, cn fixant
les termes du mandat du Groupe subsidiaire,
n'était pas sortie des limites de sa compétence.
La Commission avait été autorisée par le
Conseil à fixer les termes du mandat de son
Groupe subsidiaire.

383. A son avis encore, l'Albanie, la Bul
garie et la Yougoslavie se trouvaient dans
l'obligation morale et juridique d'aider le
Groupe subsidiaire dans ses travaux, et le
Groupe subsidiaire devrait obtenir, par une
décision officielle, le droit de faire une enquête
sur tous les incidents qui pouvaient se pro
duire, sans attendre, ~pour chaque cas, les
instructions de la Commission ou du Conseil.

surveiller la situation. Le Conseil ne pouvait
pas s'occuper de la situation d'une façon satis
faisante en limitant son enquête à des incidents
isolés.

385. A son avis, la Commission n'avait pas
confié au Groupe subsidiaire des fonctions
subsidiaires; elle en avait fait une nouvelle
Commission chargée d'enquêter sur les inci
dents qui pourraient se produire à l'avenir.
En aucune circonstance, la Commission ne
pouvait charger son Groupe subsidiaire de
faire une enquête sur des questions dont le
Conseil de sécurité n'avait pas été saisi.

386. Le Conseil de sécurité devrait fixer une
période pendant laquelle le Groupe subsidiaire
demeurerait en fonctions. Le Groupe ne
pouvait rester indéfiniment dans les Balkans.
Il était fort douteux qu'un Etat souverain
tolérât la présence d'un organisme inter
national sur les frontières de son territoire
pour un délai illimité.

387. Du point de vue de la procédure, on
ne voyait pas comment le Conseil pourrait
examiner le rapport de la Commission si un

. flot ininterrompu d'informations devait lui
parvenir. Il fallait qu'on fixât une limite dans
le temps pour les faits à examiner. Comment
le Conseil pourrait-il attendre du Gouverne
ment bulgare qu'il acceptât une obligation
aussi indéterminée que celle de permettre au
Groupe subsidiaire de procéder à des enquêtes 392. Le re
en Bulgarie pour une période de temps indé- <{ue la Co
finie et sur des questions encore inconnueS?J tlves pour 1

. à cdu~ci d
388. Le représentant du ROY~UME~UNI a les siens pr
estimé qu'aux termes de la resolutlOn du Conseil de s

, ' ~ \ :~\:~, ~1-:~~~,;, ~~
_ ;.10';

d'après le contenu des débats et les termes
employés au cours des discussions sur le
mandat, il était clair que la Commission devait
examiner tous les incidents qui se produiraient
jusqu'au moment où son rapport serait soumis
au Conseil. Quatrièmement, les membres de
la Commission n'avaient pris aucune décision
quant à la dissolution du Groupe subsidiaire
car ils n'étaient pas éclairés sur les intentions
du Conseil quant à la date de dissolution du
Groupe subsidiaire ou de la Commission.

376. De l'avis du représentant de l'Australie,
tout le travail du Groupe subsidiaire se trouve
rait annulé si celui-ci ne pouvait procéder à
une enquête que sur les instructions de la
Commission dans chaque cas pris à part.
Quant à la fixation du siège du Groupe subsi
diaire, il a estimé que Salonique avait été
choisi uniquement pour des raisons pratiques.

377. Pour éviter tout malentendu, il a pro
posé que le procès-verbal mentionnât que, de
l'avis du Conseil de sécurité, la Commission
d'enquête, dans la décision qu'elle avait adoptée
le 29 avril 1947 relativement au mandat du
Groupe subsidiaire dans la région intéressée,
avait donné une interprétation exacte des
intentions du Conseil lorsque ce dernier avait
adopté sa résolution du 18 avril 1947.

378. Le représentant du BRÉSIL a estimé
que le câblogramme du 5 mai 1947 émanant
du Président de la Commission soulevait deux
questions importantes. La !première était celle
de l'obligation des Etats Membres et non
membres des Nations Unies d'exécuter les
décisions prises par le Conseil de sécurité
relativement au règlement pacifique des diffé
rends. L'Article 25 de la Charte imposait aux
Membres de l'Organisation l'obligation d'exé
cuter les décisions du Conseil de sécurité.
L'Albanie et la Bulgarie, n'étant pas membres
des Nations Unies, avaient accepté l'invitation
du Conseil de sécurité de participer aux dis
cussions et avaient assumé l'obligation de se
conformer aux décisions du Conseil. Les quatre
pays en question, en tant que parties au
différend invitées à participer à la discussion,
n'avaient pu participer à la création du Groupe
subsidiaire puisque l'Article 32 de la Charte
leur refusait le droit de vote.

379. Quant à la délégation de pouvoirs
contenue dans la résolution du Conseil du
18 avril 1947, aucune raison juridique, à son
avis, ne permettait de l'invalider.

380. La délégation brésilienne estimait en
conséquence que le Groupe subsidiaire devrait
continuer ses travaux jusqu'à ce que la Commis
sion ait présenté son rapport et jusqu'à ce que
le Conseil de sécurité ait pris une décision
sur ce rapport.

381. Le représentant de la CHINE a estimé
que, pour remplir ses fonctions à propos de
la question grecque, le Conseil avait incontes
tablement le droit de créer un Groupe subsi
diaire. Tant qu'il demeurait saisi de la question,
il avait le droit et le devoir de continuer à



-33-

13. Décisi01ls prises par le C01lseil à sa 137e

séance, le 2P mai 1947

400. Décision: Le projet de réso1tltio71 de
l'Unio71 des Républiques socialistes soviétiques a
été re;eté par 6 voix cOlltre 2 (Pologne et U7Iio71
des Réplwliqtles socialistes soviétiqlles) , avec
3 abste"ti01ls (Colombie, France et Syrie).

401. Le représentant de l'AUSTRALIE a
déclaré qu'il ressortait du rejet du projet de
résolution de l'URSS, premièrement, que la
majorité des membres de la Commission avait
interprété d'une façon exacte la volonté et les
intentions du Conseil; deuxièmement, que la
résolution adoptée par le Conseil le 18 avril
1947 se trouvait confirmée catégoriquement;
et troisièmement, que la présente discussion
n'annulait pas les instructions de la Commis
sion en date du 29 avril 1947.

dents qui n'avaient pas fait l'objet d'un rapport
au Conseil lui-même, et ne pouvait examiner
des cas dont le Conseil n'avait pas été saisi.

393. Le représentant de la SYRIE a déclaré
qu'il estimait que le Groupe subsidiaire était
identique à la Commission, et que la Commis
sion n'était pas obligée de fixer les termes
d'un nouveau mandat pour le Groupe subsi
diaire. Il a proposé au Conseil d'adopter le
projet de résolution suivant:

394. «Le Co"seil de séctlrité,

395. » Ayant exami"é les directives établies
pour le Groupe subsidiaire par la Commission
d'enquête sur les incidents à la frontière
grecque,

396. »Aya1lt c07,sidéré l'attitude vis-à-vis du
Groupe des quatre Etats balkaniques intéressés,

397. » Décide :

398. » 1. Que les directives limitant le champ
d'activité du Groupe subsidiaire sont inutiles;
le Groupe subsidiaire doit continuer à exercer
les mêmes fonctions que celles que le Conseil
a attribuées à la Commission par la résolution
du 19 décembre 1946 ;

399. » 2. Que les quatre pays balkaniques
doivent être avisés d'avoir à collaborer avec
le Groupe subsidiaire, conformément à la
résolution du Conseil de sécurité du 19 dé
cembre 1946. »

Conseil de sécurité du 18 avril 1947, il semblait
n'y avoir aucune raison pour que le Groupe
subsidiaire ne pût jouir exactement des mêmes
pouvoirs que la Commission elle-même en ce
qui concerne l'examen de la situation. En fait,
la Commis~ion avait limité les pouvoirs du
Groupe subsidiaire. A son avis, la Commission
avait agi de façon tout à fait conforme à une
décision du Conseil de sécurité.

389. Il s'est déclaré parfaitement d'accord
avec la déclaration que le Groupe subsidiaire,
conformément à la résolution du Conseil de
sécurité, pouvait et devait enquêter sur tous
les incidents éventuels le long de la frontière
grecque. Il a attiré l'attention du Conseil sur
la dernière clause de la résolution du Conseil
de sécurité du 19 décembre 1946, dont les
termes étaient les suivants «que la Commission
soit invitée à faire toutes propositions qu'elle
jugera susceptibles d'empêcher le renouvelle
ment de violations de frontières dans ces
régions 1). De toute évidence, l'intention qui
ressortait de cette clause était que la Commis
sion devait pouvoir faire des recommandations
portant sur l'avenir; il serait donc ridicule
de laisser une lacune entre le moment où les
incidents originaux se seraient produits et le
moment où le rapport de la Commission ferait
l'objet d'une décision du Conseil.

390. Commentant le projet de résolution de
l'URSS, le représentant du Royaume-Uni a
affirmé que le résultat du premier paragraphe
de ce projet de résolution, qui oblige le Groupe
subsidiaire à soumettre chaque cas à la
Commission, serait de rendre vain l'objectif
visé par la décision du Conseil de sécurité.
Le paragraphe 2, qui tend à fixer à Athènes
le siège du Groupe subsidiaire, était égale
ment peu pratique et inacceptable. Quant au
paragraphe 3. qui concerne le moment où la
Commission cessera d'exister, il ne croyait pas
que personne pût prétendre que le Groupe
subsidiaire ne dût cesser son activité au mo
ment où la Commission elle-même cesserait
d'existet. Si les objections présentées aux
paragraphes 1 et 2 de la résolution de l'URSS
étaient bien fondées, le paragraphe 4 devenait
alors superflu.

391. Le représentant de la FRANCE a déclaré
qu'il ne voyait aucune ambiguïté dans la
résolution du 18 avril 1947 et qu'il ne pouvait
accepter l'idée que le Conseil de sécurité aurait
violé la Charte des Nations Unies. A son avis,

on la Commission n'avait en aucune façon outre-
rait passé ses droits et ses pouvoirs. Au sujet du
un siège du Groupe subsidiaire, la Commission 402. En conséquence, il a demandé l'auto-
lui avait pleine liberté de choisir toute ville qu'elle risation de retirer sa proposition, devenue
ans jugeait convenable. En ce qui concerne la inutile.
ent durée d'existence du Groupe subsidiaire, il
ne- était bien évident qu'elle ne pouvait dépasser 403. Le représentant de l'UNION DES RÉpu-
lOn celle de la Commission. BLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a proposé au
au Conseil d'ajourner la discussion de cette

ites 392. Le représentant de la POLOGNE a estimé question et de ne prendre aucune décision
dé- que la Commission, en établissant des direc- jusqu'à nouvel examen par le Conseil du
es ? ~ tives pour le Groupe spbsidiaire, avait accordé rapport de la Commission.

J
' à celui-ci des pouvoirs bien plus étendus que

a les siens propres. D'après lui, un organe du 404. Le représentant des ETATS-UNIS D'AMÉ-
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de l'URSS et ajouté que, du point de vue
juridique, la situation était parfaitement claire,
et que les directives données par la Commis
sion d'enquête au Groupe subsidiaire étaient
maintenant exécutoires.

405. Le représentant de l'UNION DES RÉpu
BLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a présenté le
projet de résolution formel suivant:

406. «Le COllseïl de sécurité décide de différer
tout nouveau débat ou toute nouvelle décision
sur le mandat du Groupe subsidiaire de la
Commission d'enquête sur les incidents de la
frontière grecque jusqu'à ce que le rapport
définitif de la Commission lui soit soumis.)}

40ï. Les représentants de l'AuSTRALIE, du
ROYAUME-UNI, des ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE
et de la FRANCE ont fait remarquer que la
question du mandat avait déjà été résolue dès
le rejet de la résolution du représentant de
l'URSS.

408. Les représentants de la YOUGOSLAVIE et
de la BULGARIE ont soutenu qu'on n'avait
décidé d'aucune interprétation positive.

409. Le représentant de l'UNION DES RÉpu
BLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a déclaré
qu'il ne pouvait accepter le point de vue de
certains membres du Conseil, qui semblaient
considérer qu'une décision avait déjà été prise
sur la question des fonctions et des pouvoirs
du Groupe subsidiaire. Sa proposition était
que le Conseil ajournât la discussion et que,
pour le moment, le Conseil ne décidât pas
d'approuver ou de rejeter la décision de la
Commission qui définissait le mandat du
Groupe subsidiaire.

410. Le représentant de la .sYRIE a retiré
son projet de résolution.

411. Le représentant de l'AUSTRALIE a pro
posé d'amender comme suit le projet de
résolution de l'URSS:

412. «Le COllseil de sécurité décide de différer
tout débat sur la question grecque jusqu'à ce
que le rapport définitif de la Commission lui
soit soumis. »

413. Le représentant de l'UNION DES RÉpu
BLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a alors modifié
son projet de résolution en supprimant les
mots « tout nouveau débat ou ».

414. Après discussion, le représentant de la
POLOGNE a présenté un amendement à l'amen
dement australien, en remplaçant les mots
« la question grecque » par les mots « la ques
tion actuellement examinée ».

415. Le représentant de l'UNION DES RÉpu
BLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a déclaré
qu'il ne s'opposait pas à la proposition austra
lienne, étant bien entendu que le Conseil de
sécurité n'avait pris aucune décision sur la
question et que l'ajournement de la discussion
signifiait ajournement de la discussion de la
question à l'examen et non de la question
grecque dans son ensemble.

416. Le représentant 'du ROYAUME-UNI a
déclaré ne pouvoir accepter l'interprétation
du représentant de l'URSS.

417. Décision: L'ammdeme1lt polollais a été
rejeté par 6 voix COlltre 2 (Pologlle et U1li01I
des Républiqlles socialistes soviétiqfles) , Q'oec 3
abste1lti01ls (Colombie, FratlCe et Syrie).

418. Sur la proposition du représentant de
la SYRIE, le mot « définitif» a été supprimé
de la proposition australienne.

418. a » Décision: Par 9 voix COlltre ~éro,

avec 2 abst871tions (P%g1le et Uni01I des Répu
bliques socialzstes soviétiques), le C01lseil a adopté
la résolutioll sui'llatlte:

419. « Le COllseil de sécmité décide de différer
la discussioll de la qliêstioll grecque jllSqlt'art
momellt où il sera en possession du rapport de
la Commissi011. »

14. Examen du rapport de la Commission
d'ellquête

420. A la 147e séance, le Rapporteur de la
Commission d'enquête sur les incidents sur
venus le long de la frontière grecque a présenté
le rapport de la Commission (S /360).

421. Les principales subdivisions de ce rap
port sont les suivantes :

Première partie: compte rendu et analyse
des travaux de la Commission.

Deuxième partie: exposé des témoignages
présentés à la Commission, répartis en témoi
gnages à l'appui et témoignages à l'encontre
des accusations.

Troisième partie: deux faisceaux de con
clusions fondées sur les témoignages et l'atti
tude des délégations envers chacun de ces
faisceaux de conclusions.

Quatrième partie: propositions faites en
application du dernier paragraphe de ia réso
lution adoptée par le Conseil de sécurité, le
19 décembre 1946, et l'attitude des délégations
envers ces propositions.

Annexes: composition de la Commission et
de ses groupes ; travaux des groupes, enquêtes
sur place effectuées par la Commission et ses
groupes; liste des témoins entendus et biblio
graphie de la documentation de la Commissh

Annexes: commentaires et déclarations orales
des agents de liaison de l'Albanie, de la
Bulgarie, de la Grèce et de la Yougoslavie,
sur les deuxième et troisième parties du
rapport.

422. La discussion du rapport s'est pour
SUiVIe au cours des 148e, 150e, 151e, 153e,
156e et 158e séances, avec la participation des
représentants de l'Albanie, de la Bulgarie, de
la Grèce et de la Yougoslavie ; elle n'était pas
terminée à la date où le présent rapport a
été arrêté.
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d'une intervention du Conseil de sécurité, et
dont le rapport disait qu'elles étaient conformes
à l'esprit du Chapitre VI. L'examen de ces
propositions devait être considéré comme
urgent par le Conseil. Le représentant des
Etats-Unis a résumé les propositions de la
majorité, que la résolution suivait exactement.
Il a souligné en particulier la proposition de la
Commission selon laquelle il est demandé qu'à
l'avenir, dans la zone qui a fait l'objet de son
enquête, le Conseil de sécurité considère
comme une menace à la paix, dans l'acceptation
de la Charte des Nations Unies, les cas d'appui
fourni à des bandes armées formées sur le
territoire d'un Etat et pénétrant dans le terri
toire d'un autre Etat, ou de refus'par le premier,
en dépit des demandes du second, de prendre
toutes les mesures possibles sur son propre
territoire en vue de suspendre toute aide ou
protection à des bandes de ce genre. Bien que
la Charte prévît le règlement pacifique de
différends de cette sorte, le Conseil ne pouvait,
négliger le fait que la Charte prévoyait aussi
une action coercitive lorsque la situation
devenait suffisamment grave. Il était important
qu~ te Conseil adoptât cette proposition parti
culière et fît ainsi bien voir aux pays en
question, et au monde entier, qu'un emploi
prolongé de la force en violation de la Charte
devait être considéré par l'Organisation des
Nations Unies comme nécessitant des mesures
coercitives.

426. Dans la phase actuelle, le Conseil devait
continuer d'agir conformément au Chapitre YI
sans oublier que, si les actes et pratiques
constatés par la Commission se poursuivaient,
le Conseil serait dans l'obligation de décider
qu'il ne s'agissait plus désormais d'un différend
mais d'une menace à la paix ou d'un acte
d'agression au sens du Chapitre VII. Le
représentant des Etats-Unis a souligné que
l'autorité du Conseil de sécurité aux termes
du Chapitre VI entraînait avec elle tout le
poids de l'Organisation des Nations Unies.
Les Membres de l'Organisation des Nations
Unies et les pays qui espèrent en devenir
membres devaient être parfaitement conscients
des obligations des membres aux termes de
l'Article 25, à savoir «d'accepter et d'appliquer
les décisions du Conseil de sécurité confor
mément à la présente Charte ».

427. Il a présenté le projet de résolution
suivant, établi d'après le texte des propositions
de la majorité de la Commission:

428. « Le C01lseil de sécurité,

429. » Ayant '"eçu et examiné le rapport de
la Commission d'enquête créée par la résolution
du Conseil de sécurité le 19 décembre 1946,

430. » Décide ce qui suit:

431. » 1. Le Conseil de sécurité adopte les
propositions faites par la majorité des membres
de la Commission ;

432. » 2. En donnant effet aux propositions
des paragraphes A, B, D, E, le Conseil de

423. Le représentant des ETATS-UNIS n'AMÉ
RIQUE a déclaré qu'à son avis la Commission
s'était fort bien acquittée de sa charge et avait
mené ses travaux avec énergie et avec la plus
grande conscience. Les faits mis à jour par la
Commission justifiaient de façon indubitable
les conclusions des huit membres de la majo
rité: à savoir, que la Yougoslavie et, à un
moindre degré, l'Albanie et la Bulgarie avaient
soutenu la guerre de francs-tireurs en Grèce.
Les conclusions établissaient que les francs
tireurs avaient reçu assistance en Yougoslavie;
des réfugiés grecs avaient été recrutés et
instruits en territoire yougoslave et envoyés
en Grèce pour servir avec les francs-tireurs
et avaient reçu des armes, des appointements,
des moyens de transport, des guides et des
soins à l'hôpital. Au camp de Bulkes, en Yougo
slavie, on avait créé, au printemps de 1946,
un cours théorique et pratique d'entraînement
à la guérilla, qui venait s'ajouter à une instruc
tion politique et une propagande visant au
renversement du Gouvernement grec. Le
Gouvernement bulgare avait aidé les francs
tireurs grecs à pénétrer en territoire bulgare
et à en sortir, leur avait fourni des moyens de
transport, des armes et des soins à l'hôpital.
Les conclusions déclaraient que l'Albanie,
elle aussi, avait aidé les francs-tireurs et que
le Gouvernement albanais avait établi à Rubig
un camp où l'on donnait aux réfugiés grecs
une formation politique ainsi qu'un entraîne
ment militaire pratique et théorique. L'Albanie
avait également fourni des armes et des muni
tions aux francs-tireurs grecs, leur avait ouvert
des voies d'accès dans son territoire et avait
mis des guides et des moyens de liaison à la
disposition des groupes de francs-tireurs re
tournant d'Albanie ou de Yougoslavie pour
rentrer en Grèce.

424. En agissant ainsi, l'Albanie, la Bulgarie
et la Yougoslavie avaient manifestement violé
certains des principes fondamentaux de la
Charte. Le représentant des Etats-Unis a fait
en particulier allusion aux Articles 1 et 2.
Il ne faut pas interpréter la Charte trop étroite
ment, car il peut y avoir attaque contre l'indé
pendance d'un pays autrement que par une
invasion d'armées organisées. Dans les temps
modernes, l'infiltration, l'intimidation et le
subterfuge se sont également montrés efficaces.
Le Conseil devait reconnaître ce que des
citoyens intelligents et bien informés savaient
déjà: à savoir, qu'en appuyant les francs
tireurs en Grèce du nord, l'Albanie, la Bulgarie
et la Yougoslavie avaient eu recours à la force
contre l'intégrité territoriale et l'indépendance
politique de la Grèce. Ces pays avaient commis
les actes mêmes que l'Organisation des Nations
Unies avait pour but d'empêcher. Rappelant
les dispositions de l'Article 2 paragraphe 6, il a
souligné que le Conseil devait traiter de la même
façon tous les Etats qui employaient la force
contre l'intégrité territoriale d'un autre Etat,
même si ces Etats n'étaient pas membres de
l'Organisation des Nations Unies, comme c'était
le cas pour l'Albanie .et la Bulgarie.

425. Neuf des membres de la Commission
avaient souscrit aux recommandations en vue
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1

sécurité recommande par les présentes aux
Gouvernements de Grèce d'une part et d'Al
banie, de Bulgarie et de Yougoslavie, d'autre
part, de prendre les mesures proposées dans
ces paragraphes.

433. » 3. En donnant effet au paragraphe C
de ces propositions, et afin de rétablir des
conditions normales le long de la frontière qui
sépare la Grèce de l'Albanie, de la Bulgarie et
de la Yougoslavie, et d'aider ainsi à établir
des relations de bon voisinage entre ces pays,
le Conseil de sécurité décide de constituer une
Commission agissant à titre d'organe subsi
diaire:

434. a) La Commission sera composée d'un
représentant de chacun des membres du Conseil
de sécurité, suivant la composition du Conseil
au moment d.onné;

435. b) Les fonctions et pouvoirs de la
Commission seront les suivants:

436. i) Employer ses bons offices en vue de
régler, par les moyens mentionnés à l'Article 33
de la Charte :

1) Les litiges survenant à la suite de vio
lations de frontières ;

2) Les litiges concernant directement l'appli
cation des conventions frontalières recomman
dées aux quatre gouvernements par la présente
résolution ;

3) Les plaintes relatives à la situation créée
à la frontière et portées devant la Commission
par un gouvernement contre un autre;

et en vue d'exécuter ces tâches, la Commis
sion a pouvoir pour faire des enquêtes sur
toutes les violations de frontières qui peuvent
se produire et sur toutes les plaintes portées
par un gouvernement contre un autre en ce
qui concerne l'application des conventions
frontalières ou la situation créée à la frontière.

437. ii) Employer ses bons offices pour
aider les gouvernements intéressés à négocier
et à conclure les conventions frontalières envi
sagées par la présente résolution.

438. iii) Etudier et faire des recomman
dations aux gouvernements intéressés au sujet
d'accords bilatéraux supplémentaires que la
Commission pourrait juger souhaitable de voir
établis par les gouvernements intéressés en vue
du règlement pacifique des différends relatifs
à des incidents de frontière ou à des situations
se présentant à la frontière.

439. iv) Aider à la mise en œuvre des re
commandations concernant les réfugiés, faites
aux quatre gouvernements par la présente
:i:.!solution ; recevoir des quatre gouvernements
des rapports sur les personnes qui ont passé
ou qui pourront passer de leur territoire dans
les territoires des autres gouvernements ; tenir
pour son propre usage un registre confidentiel
de toutes ces personnes, aider au rapatriement
de ceux qui désirent retourner dans leurs
foyers et, pour l'accomplissement de ces fonc-

tions, agir de concert avec l'organe approprié
de l'Organisation des Nations Unies.

440. v) Surveiller, sur l'invitation d'un des
gouvernements intéressés, l'application des
mesures tendant au transfert de minorités
recommandé par la présente résolution et
servir d'organe officiel chargé d'enregistrer le
nom de toutes les personnes qui désireront
émigrer.

441. vi) Assumer tous autres pouvoirs et
fonctions que le Conseil de sécurité pourra
lui confier de temps à autre.

442. c) La Commission aura son siège à
Salonique; elle pourra exercer ses fonctions
de part et d'autre de la frontière.

443: d) La Commission aura droit d'accès
direct auprès des GOlivernements d'Albanie,
de Bulgarie, de Grèce et de Yougoslavie et
pourra faire comparaître les ressortissants et
les fonctionnaires de ces gouvernements pour
témoigner devant elle sur toutes les questions
qui relèvent de sa compétence.

444. e) La Commission établira elle-même
son règlement intérieur et ses méthodes de
travail.

445. f) La Commission enverra régulière
ment au Conseil de sécurité un rapport tous
les trois mois, ou plus souvent, si elle le juge
opportun.

446. g) La Commission comF.encera ses
travaux aussitôt que pC?3~l>le et restera en
fonction jusqu'au :n août 1949. Avant l'expi
ration de cette date, le Conseil de sécurité
examinera s'il est nécessaire de maintenir son
existence.

447. h) La Commission disposera d'un per
sonnellui permettant de ;:'emplir ses fonctions,
notamme:nt de personnes capables de jouer le
rôle d'observateurs de frontière et de faire
rapport sur l'observation des conventions fron
talières recom.mandées par la présente réso
lution, ainsi que sur la situation à la zone
frontalière et autres questions analogues. »

448. Le représentant de la GRÈCE a rappelé
les Articles de la Charte qui s'appliquaient
à la situation et a déclaré que, si l'enquête
prescrite par le Conseil de sécurité révélait
l'existence d'une menace à la paix, il était du
devoir de chaque membre du Conseil d'assurer
que ce dernier adoptâtlesmesures appropriées.
L'enquête dans les Balkans avait révélé de
sérieuses violations de la Charte, et l'avenir de
l'Organisation des Nations Unies ainsi que
l'espoir en la paix, la sécurité et la justice
internationales dépendaient de la détermination
avec laquelle les membres du Conseil s'atta
queraient à la question et adopteraient des
mesures adéquates afin de rétablir la paix.
Ces mesures ne sauraient en aucun cas consti
tuer une menace à l'intégrité territoriale d'un
pays. La majorité de la Commission était
arrivée à la conclusion que la Yougoslavie et,
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dans une moindre mesure, l'Albanie et la
Bulgarie avaient soutenu la guérilla en Grèce.
L'ensemble des preuves recueillies indiquait
que cette intervention avait été conjointement
conçue et conjointement exécutée.

449. Pendant l'occupation de la Grèce par
les troupes de l'Allemagne et de l'Italie et
celles de leurs satellites bulgares et albanais
certains éléments de langue slave et albanais~
en Grèce avaient été d'actifs collaborateurs.
Lors du repli des troupes d'occupation, beau
coup de ces individus avaient fui et parmi eux
des éléments spécialement choisis avaient été
re~r~tés, endoc~rinés; exercés et armés par les
VOlsms septentnonaux de la Grèce. Ils avaient
~té .ren.voyés en Grèce pour saper les libres
mstltutlOns du pays par des moyens subversifs
aussi bien que par l'emploi de la force. La
masse du peuple grec avait résisté à l'ennemi
et reçu des armes et de l'assistance sous d'autres
formes, du Royaume-Uni et des Etats-Unis
pour les utiliser contre l'ennemi. Mais par de~
méthodes ~ présent bien connues, l;s agents
et la pohce secrète du parti communiste
s'étaient infiltrés dans certains de ces mouve
ments de résistance, et certaines des armes
fournies pour libérer la Grèce avaient été
cachées et amassées pour être plus tard em
ployées dans des buts complètement différents

A 'en meme temps que des armes en provenance
~u nord. Lors du retrait des troupes d'occupa
t10~, les group.es contrôlés par les communistes
a~~Ient profite de la confusion pour essayer
d Imposer par la force une dictature commu
niste. Ce n'était qu'après de nouvelles dévasta
tions infligées au pays et après le massacre
par les .communistc:s de milliers d'otages que
cette dIctature avaIt pu être renversée. Les
groupes armés s'étaient alors enfuis dans les
montagnes et avaient traversé la frontière' là
ils avaient reçu de nouvelles armes une for
mation militaire et un endoctrin~ment de
l'Albanie, de la Bulgarie et de la Yougoslavie
l~s i!lcitant à renverser le Gouvernement grec:
amSI que l'a constaté la Commission. C'était
ces gr~upes qui incendiaient les villages, qui
recrutaIent de force des jeunes gens sans dé.,
fe!lse, massacrant ou mutilant ceux qui résis
taIent. Ils faisaient fi de tous les accords
tournaient en dérision les amnisties et trou~
vaient, tout prêt à les accueillir au nord de la
frontière, un refuge d'où ils revenaient ren
forcés et rééquipés, pour reprendre leur
attaque contre la démocratie en Grèce.

450. Deux membres de la Commission
ay~ient qualifié cette situation de « guerre
CIvIle ». Cependant, lorsque des bandes étaient
armées dans un pays et envoyées dans un
~utre pays pour y renverser le gouvernement,
Il. ne s'agissait pas de « guerre civile» mais
blet,l d'une agression. Même si les pays qui
avalent mis en mouvement cette cinquième
colonne armée devaient aujourd'hui répudier
leurs agents, même si leur assistance devenait
seule~ent passiv~, le~ effets des actes déjà
com~Is demeuraIent et la rupture de la paix
seraIt chaque Jvur renouvelée et aggravée.

451. Les recommandations de la Commission
étaient bonnes prises en elles-mêmes et dans
le cadre de la Commission. La Grèce était en
faveur de leur adoption et s'engageait à les
appliquer, en ce qui la concernait, avec une
entière bonne foi. Toutefois, l'efficacité de ces
recommandations soulevait des doutes sérieux.
Au Conseil incombait la responsabilité d'as
surer la paix et ses pouvoirs étaient à la mesure
de ses responsabilités. Son devoir suprême
était d'empêcher de nouvelles violations de la
Charte.

452. Le représentant de l'ALBANIE a déclaré
que son pays déplorait la situation troublée
aux frontières de la Grèce, provoquée par la
p?li~ique ,étran~ère. expan~ionniste de ce pays,
amSI qu en temoIgne 1affirmation grecque
selon laquelle un état de guerre existerait entre
la Grèce et l'Albanie. Les témoignages pré
sentés à la Commission démontraient que la
Grèce fomentait des provocations armées le
long de la frontière albanaise et organisait
des groupes de criminels de guerre pour les
utiliser contre l'Albanie et à J'intérieur du
territoire de cet Etat. Les actes de provocation
se poursuivaient et avaient même pris des
formes nouvelles, telles que le mitraillage de
paysans a!banais par un avion militaire grec
le 21 mal 1947. Les preuves fournies à la
Commission d'enquête démontraient que la
véritable cause de la guerre civile en Grèce
était la politique terroriste du Gouvernement
grec contre les membres du mouvement de
résistance du temps de guerre, la persécution
de t~us les éléments démocratiques, la sup
I:resslOn d~ la :pr~sse ~émocratique et l'oppres
SIOn des mInontes natIonales. Des témoignages
d~ns . ce sens avaient été apportés par des
temoms grecs de toutes les parties du pays
et de toutes les couches de la population, qui
avaient témoigné au risque de leur sécurité
personnelle.

453. Il a résumé les sources des témoignages
présentés par sa délégation au sujet de la
persécution de la minorité albanaise. Les
~c~us~tio~s portées ~ ce prAopos n'avaient pas
ete refutees et avalent meme, au contraire,
été confirmées par les témoins désignés par le
Gouvernement grec. Les accusasions du Gou
vernement grec, selon lesquelles la minorité
grecque en Albanie serait}persécutée, étaient
complètement dénuées de fondement. En ce
qui concernait les accusations grecques selon
lesquelles les francs-tireurs de Grèce seraient
soutenu~ pa,r leu~s voisins septentrionaux, il
convenaIt d examIner la personnalité des té
moins présentés. L'identité d~ ces témoins
était insuffisamment établie et leur statut moral
politique et légal donnait lieu à des critique~
graves. Parmi ces témoins il y avait des pri
sonniers qui n'avaient pas encore été jugés,
des prisonniers condamnés à mort, des pri
sonniers libérés sans aucun jugement préalable
et des personnes qui ont commis des crimes
et des actes de terrorisme. Les témoins avaient
été soumis à des pressions physiques et morales.
Les accusations grecques pouvaient être réfu
tées par des documents émanant des autorités
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grecques. Il a donné des exemples des critiques
ci-dessus au sujet des témoins grecs.

454. Pour appuyer ses accusations concernant
les incidents de frontière, le Gouvernement
grec n'avait présenté que la simple brochure
intitulée (C Illcidellts à la f1'olltière lzellétliqlle l)

et six pièces à conviction. Le représentant
de r Albanie a analysé la description des
preuves présentées par le Gouvernement grec
et les contradictions qu'elles renferment. Les
accusations grecques concernant l'appui donné
aux francs-tireurs avaient été complètement
réfutées par les documents soumis par le
Gouvernement albanais, en dépit de la décla
ration contenue dans les conclusions de la
majorité de la Commission, qui ne correspon
dait pas aux faits de la cause révélés par
l'enquête. A l'.appui de cette affirMation, il a
analysé diverses parties des témoignages, en
particulier ceux concernant le camp de réfugiés
de Rubig. Les témoignages à l'appui de l'allé
gation qu'on y aurait procédé à l'instruction
militaire des réfugiés consistaient en décla
rations contradictoires de trois témoins seule
ment qui, dans leurs dépositions devant les
autorités grecques, avaient à peine fait mention
de la prétendue instruction militaire. En
quantité et qualité, les preuves de la réfutation
de cette allégation étaient de beaucoup supé
rieures et démontraient que le Gouvernement
albanais, se conformant aux principes humani
taires, avait donné asile à environ trois cents
démocrates grecs qui cherchèrent refuge en
Albanie pour échapper aux persécutions dont
ils étaient victimes dans leur pays. Tous ces
réfugiés avaient été concentrés dans un camp
du nord de l'Albanie et étaient partis pour la
Yougoslavie en octobre 1945. Durant leur
séjour à Rubig, ils avaient reçu des aliments
et des {vêtements, mais pas d'équipement
militaire.

455. De très nombreux témoignages avaient
clairement montré que la guerre civile sévissait
en Grèce, imposée au peuple par les milieux
gouvernementaux. Le représentant de l'Albanie
a{noté dans ses conclusions que la majorité
de la Commission avait fait allusion à l'intran
sigeance de la Grèce qui avait augmenté la
tension entre les deux pays. A ce prùpos, il
a; déclaré vouloir attirer l'attention sur les
méthodes illégales employées par le Gouv,:r ..
nement grec, qui se livrait à une propagande
anti-albanaise au moyen de tracts, de mani
festes et de journaux introduits en contrebande
en territoire albanais. De plus, le Gouverne
ment grec avait organisé les ennemis de l'Al
banie qui ont fui en Grèce et les avait utilisé:;
contre l'Albanie, et les autorités militaires
grecques llvaient provoqué de continuels inci
dents de frontière sur terre, dans les airs et
en mer. Des réfugiés albanais, des quislings
et autres criminels de guerre, s'étaient vu pro
mettre la liberté et avaient reçu des fonds du
Gouvernement grec. Le représentant de l'Al
banie a donné des exemples de cette façon
de faire.

456. Le représentant de la BULGARIE a
remarqué que le rapport de la majorité citait
des déclarations contenues dans la brochure
du Gouvernement grec intitulé « Témot'gllages
à 1'applli du recours grec l}, et considérait ces
déclarations comme des preuves. En fait, les
déclarations en question étaient simplement
le résumé d'enquête menées par les autorités
grecques et elles présentent des interpolations
insérées par celles-ci. Dans la plupart des cas,
la Commission n'avait pas interrogé contradic
toirement les personnes qui faisaient les
dépositions, afin d'établir leur identité ou
d'élucider et de confirmer leurs témoignages.
Le représentant de la Bulgarie a déclaré qu'il
considérait que la plupart des cas exposés par
la brochure du Gouvernement grec « I11cidents
à la frontière hellém'que» étaient sans gravité
ni signification politique. Il a donné des
exemples et fait obsen..er que des incidents
aussi minimes pouvaient très bien survenir,
même entre des voisins entretenant des rela-
tions amicales. En tout cas, les déclarations
étaient de simples allégations et ne constituaient
pas des pre..;.ves.

457. Aucun témoignage concluant n'avait été
~pporté à l'appui de l'allégation selon laquelle
la Bulgarie aurait créé des camps d'entraîne
ment pour les francs-tireurs grecs, et pourtant
il eût été facile de recueillir de tels témoignages
si les accusations avaient été fondées. En ce
qui concerne l'allégation selon laquelle la Bul
garie aurait fourni des armes et des munitions
aux francs-tireurs, la Commission avait re
connu ne pas avoir recueilli assez d'éléments
d'information. La Commission ; 'rait dû êtl-e
plus explicite et dire que l'accusation était
sans fondement. Le rapport de la majorité
accusait la Bulgarie de faciliter aux partisans
l'entrée dans son territoire et de les admettre
dans ses hôpitaux. La Bulgarie n'avait pas
contesté qu'elle eût donné asile à des hommes,
des femmes et des enfants qui fuyaient les
persécutions des autorités grecques et des
bandes de droite. Ces personnes étaient des
réfugiés politiques qui avaient le droit de
demander asile; elles avaient toujours été
désarmées et envoyées loin de la frontière.
A ce propos, il a rappelé que l'ordre du
Ministre de l'Intérieur de Bulgarie, en date
du 30 octobre 1946, avait toujours été stricte
ment observé. Pas lIn seul témoin n'avait f
mentionné l'existence des bandes qui auraient 1
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458. En ce qui concerne la question macé
donienne, le représentant de la Grèce a pré
senté quelques extraits de la presse bulgare.
Ces articles avaient été écrits en un moment
où les questions territoriales faisaient l'objet
de discussions dans le monde entier à propos
de l'imminente conclusion des traités de paix.
On ne pouvait les considérer comme consti
tuant une campagne pour le démembrement
de la Grèce. Il n'y avait eu aucune preuve
de l'insinuation selon laquelle la Bulgarie aurait
convenu d'appuyer les revendications yougo
slaves pour l'incorporation de la Macédoine
grecque dans un Etat fédéral macédonien.

459. Pour déterminer la mesure des respon
sabilités de la Bulgarie, il était impossible de
ne pas tenir compte du degré de responsabilité
que la Commission avait reconnu devoir
attribuer à la situation intérieure en Grèce.
La Commission avait constaté qu'il régnait
un malaise général dans toute la Grèce et
avait donné les statistiques de rencontres
armées en Grèce. Il était clair qu'en dépit
des apparences trompeuses qu'on pouvait
observer à Athènes et Salonique, il existait
dans le pays un régime de terreur. Le rapport
de la majorité avait admis que le traitement
discriminatoire et les persécutions auxquels
furent soumis les minorités et les groupes
politiques d'opposition, aussi bien que la
propagande anti-communiste, avaient forcé
des milliers de personnes à s'enfuir dans les
montagnes et à chercher refuge dans le nord
et que la situation troublée aidait en général
à expliquer les faits qu'avait à étudier la
Commission. Si l'on tenait compte de ces
constatations ainsi que de l'absence de preuves
contre la Bulgarie, il était impossible de sou
tenir sérieusement la thèse de la responsabilité
bulgare. Quelques témoins avaient déclaré que
la frontière avait été franchie durant les trois
années qui ont suivi la libération des Balkans.
Le Gouvernement bulgare aVllit contesté la
véracité de ces témoignages, mais le fond de
la question était de savoir si des témoignages
d'aussi peu de poids, même établis, pourraient
justifier l'accusation selon laquelle la Bulgarie
troublerait la paix. Même s'il y avait eu des
passages de frontière, ils résultaient des troubles
existant en Grèce et étaient attribuables au
fait que la Grèce n'était pas en mesure de
garder sa frontière. En tout cas, il convenait
de remarquer que 6 représentants seulement
sur 11 avaient estimé qu'ils pouvaient affirmer
la responsabilité de la Bulgarie.

460. Pour conclure, le représentant de la
Bulgarie a déclaré que la section A des pro
positions de la majorité était acceptable, à
l'exception de la dernière phrase relative aux
cas d'appui donné à l'avenir aux bandes
armées, etc... La section B était acceptable
aussi, mais la proposition faite à la section C
de créer une Commission de frontière consti
tuait une violation de souveraineté et ne ferait
qu'accroître la tension. Une Commission qui
aurait droit d'imposer aux gouvernements des
enquêtes, d'aller partottt où bon lui semblerait
et de recevoir des rapports serait une institution
placée au-dessus des gouvernements intéressés.

461. Le représentant de la YOUGOSLAVIE a
déclaré que, selon lui, il était très important
d'étudier le rapport en détail. Il a cité la décla
ration faite à la presse par le représentant des
Etats-Unis à la Commission dès son retour;
d'après cette déclaration, on ne trouverait pas
dans le document présenté au Conseil de
sécurité les conclusions objectives d'un enquê
teur, mais un rapport tendancieux ayant des
buts politiques déterminés. Le seul nom de la
Commission indiquait que les incidents de
frontière auraient dû constituer, pour le moins,
le principal objet de ses investigations. Cepen
dant, sur 57 incidents qui, selon le Gouverne
ment grec, auraient comporté une aide ap
portée aux francs-tireurs grecs par la Yougo
slavie, la Commission n'en avait étudié que 4 :
les incidents d'Aghia Paraskevi, de Surmena,
de Skra et d'Idomeni. Ces quatre incidents
n'avaient été mentionnés que brièvement et
incidemment dans les conclusions de la majo
rité; par contre, d'autres incidents, qui n'avaient
fait l'objet d'aucune enquête, s'étaient vu
accorder trois pages entières sur quinze. Deux
des quatre incidents qui avaient fait l'objet
d'enquêtes n'étaient nullement mentionnés et
deux autres ne l'étaient qu'incidemment, ce
qui montrait que le Gouvernement grec ne
pouvait faire la preuve de ses allégations; on
pouvait en déduire que les dits incidents ne
s'étaient pas produits.

462. Les témoignages concernant l'incident
d'Idomeni pouvaient se ramener aux décla
rations imprécises et contradictoires de deux
paysans. Passant à l'incident de Surmenà, le
représentant de la Yougoslavie a analysé les
documents présentés et les déclarations, com
muniqués et notes officiels. Il a remarqué que
l'on n'avait pas produit les témoins majeurs
dont les dépositions avaient été citées devant
le Conseil de sécurité le 12 décembre 1946.
Les témoignages apportés par des témoins
suppléants étaient contradictoires et ne corres
pondaient pas aux déclarations officielles
grecques. En ce qui concerne l'incident de
Skra, les témoins du Gouvernement grec
n'avaient pas fourni de fondement pour les
accusations grecques et, dans certains cas, les
avaient contredites. Les témoignages conte
naient également des contradictions internes.
Dans le cas de l'incident d'Aghia Paraskevi,
on n'avait pas non plus établi le bien-fondé
des accusations et on avait constaté une étrange
absence de témoins oculaires. Le représentant
de la Yougoslavie a abondamment cité les
témoignages selon lesquels les autorités
grecques auraient organisé des bandes armées
de balistes et de tchetniks pour effectuer des
coups de main contre la population démo
cratique du district de Florina et le long de
la frontière gréco-yougoslave aux dates et
lieux précis des prétendues violations de fron
tière par la Yougoslavie.

463. Puisque l'enquête effectuée sur ces
quatre incidents avait démontré que les alléga
tions étaient dénuées de tout fondement, la
conclusion logique était que les chefs d'accu
sation qui n'avaient pas fait l'objet d'enquêtes
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étaient également dénués de fondement. De
plus, le Gouvernement grec avait utilisé de
nombreux faux témoins. Il avait été établi
devant la Commission que les témoins avaient
reçu des instructions systématiques sur ce
qu'ils devaient dire; qu'ils avaient été soumis
à des tortures physiques et à des pressions
morales; que la plupart des témoins avaient
été entre les mains de la police ou mis en
jugement; qu'il y avait parmi les témoins des
assassins de profession, des criminels de guerre,
des traîtres et des quislings. Il avait été établi
qu'un grand nombre de dépositions écrites
avaient été fabriquées de toutes pièces par les
autorités grecques et que les autres étaient
pleines de contradictions et d'absurdités. Les
conclusions de la majorité avaient éludé la
que3tion centrale de l'enquête, à savoir, les
incidents comportant une aide aux francs
tireurs grecs. C'était là admettre implicitement
que de tels incidents n'avaient pas eu lieu.
C'est ainsi que la majorité de la Commission
avait été amenée à faire rentrer l'ensemble des
57 incidents dans les simples incidents de
frontière et non pas dans les incidents compor
tant une aide aux francs-tireurs grecs.

464. La Yougoslavie avait attiré l'attention
de la Commission sur 79 provocations mili
taires de la part de la Grèce contre ses voisins
septentrionaux, et avait demandé que quatre
de ces incidents fissent l'objet d'une enquête.
Du côté grec, pas un seul incident de cette
nature n'avait été évoqué. Cependant, la
Commission n'avait pas accepté la demande
d'enquête présentée par la Yougoslavie. On
pouvait donc trouver étonnant de lire dans
les conclusions de la majorité que l'Albanie,
la Bulgaûe et la Yougoslavie avaient porté
contre la Grèce des accusations selon lesquelles
ce dernier pays aurait délibéré~ent provoqué
des incidents et que, dans chaque cas, on
avait entendu un nombre important de té
moins. En ce qui concerne la Yougoslavie,
du moins, cette déclaration était incorrecte.

464 a. De plus, il y avait d'autres inexac
titudes dans cette partie des conclusions. Les
conclusions de la majorité constataient qu'on
n'avait fourni aucun témoignage ayant valeur
de preuve, tendant à indiquer que des viola
tions de frontière, sans liaison avec la guérilla,
avaient été délibérément provoquées de pfrt
et d'autre. Le seul but de telles conclusions
était d'embrouiller la question et de décharger
le Gouvernement grec des accusations bien
fondées portées contre lui par ses voisins
du nord.

465. Tel était, dans l'ensemble, le caractère
des conclusions de la majorité. Analysant les
témoignages présentés à l'appui de l'assertion
selon laquelle les partisans grecs recevaient
des armes en Yougoslavie, le représentant de
la Yougoslavie a conclu en déclarant que ces
témoignages n'étaient aucunement fondés,
qu'ils n'avaient pas été vérifiés et qu'ils étaient
négligeables, et que la Commission avait fait
preuve d'un manque de logique et d'impar
tialité en fondant des conclusions aussi impor
tantes sur des témoignages aussi insuffisants.

Il était impossible de ne pas conclure que la
Yougoslavie n'était responsable d'aucun inci
dent de frontière et n'avait pas armé les francs
tireurs grecs.

466. Le représentant de la Yougoslavie a
répondu à certains arguments présentés par
le représentant des Etats-Unis dans son récent
discours. Comme il a été impossible de prouver
les allégations concernant les incidents de
frontière et l'armement des francs-tireurs, le
représentant des Etats-Unis avait dù parler
d'infiltration, d'intimidation et de subterfuge.
Cependant, durant les deux dernières années,
les seuls Yougoslaves qui se fussent infiltrés
en Grèce étaient les traîtres, les quislings et
les criminels de guerre. L'intimidation n'était
pas un phénomène inconnu dans les relations
internationales, mais on ne pouvait porter une
telle accusation contre. la Yougoslavie. Tl a
demandé que le Conseil se livrât à une analyse
complète et consciencieuse du rapport, point
par point; car la cause de la paix, le prestige'
de l'Organisation des Nations Unies (~t l'hon
neur de son pays exigeaient que l'on discutât
ainsi la question.

467 Le représentant de la BELGIQUE a
répondu aux différentes objections qu'avaient
suscitées les recommandations de la Commis
sion. On avait prétendu que les recomman
dations n'étaient pas fondées sur des données
impartiales mais sur des assertions émanant
exclusivement de l'un des Gouvernements en
présence. L'étude des diverses parties du rap
port permettrait au Conseil de déterminer si
cette accusation était justifiée. Toutefois, il
était clair que les recommandations ne faisaient
aucune distinction entre les Gouvernements
intéressés et s'adressaient également à toutes
les parties au différend, chacune étant invitée
à conformer sa conduite aux mêmes principes
et à se soumet';-re aux mêmes limitations.

468 On avait également objecté que l'éta
blissement d'une Commission de frontière,
agissant sous l'autorité du Conseil, serait
contraire à la souveraineté des Etats intéressés,
et, notamment, à leur droit souverain de régler
librement leurs rapports réciproques; et on
avait proposé que ces Etats concluent des
conventions et des accords entre eux. Toute
fois, conformément à des usages et à des
principes bien établis, la faculté de consentir
des limitations internationales apparaît comme
un des attributs même d.e la souveraineté.

469. En outre, on a.vait objecté que les ' "
recommandations proposées ne tenaient pas rèi
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rapports statutaires réciproques. En tous cas,
il serait possible d'entretenir de tels rapports
en dehors des relations diplomatiques.

470. Finalement, on avait objecté que les
recommandations proposées seraient inefficaces.
Cette hypothèse était injustifiée. On ne peut,
dans le cadre des Nations Unies, présumer
l'inefficacité des moyens de conciliation con
formes aux dispositions du Chapitre VI de la
Charte. Les recommandations étaient de la
nature de celles que le Conseil ferait normale
ment sur la base du Chapitre VI. Il s'agit
d'enquête, de médiation, de conciliation, de
bons offices et de procédures d'ajustement;
et elles s'adressaient impartialement à tous les
Etats en cause.

471. Le représentant du ROYAUME-UNI a
estimé qu'il n'était pas surprenant que le
résumé très condensé d'une quantité considé
rable de témoignages et de contre-témoignages
ait apporté quelque élément de confusion au
sein du Conseil. En envoyant une Commission
sur les lieux, le but même du Conseil était
que cet organisme examinât minutieusement
et évaluât les témoignages contradictoires. Son
gouvernement avait une confiance totale dans
son représentant à la Commission et il était
impossible au Conseil d'audiencer à nouveau
la cause en l'absence des témoins.

472. On a dit que six seulement des onze
membres de la Commission avaient approuvé
les conclusions. Cette affirmation était inexacte
puisque huit meIl"bres ont souscrit aux conclu
sions (voir volume 1 du rapport de la Commis
sion, troisième partie, chapitre III, section A).
Bien que les représentants de la Belgique et
de la Colombie aient contesté à la Commission
le droit de prononcer des jugements quant à
la responsabilité éventuelle des gouvernements
des voisins du nord de la Grèce, ils ont souscrit
aux conclusions. Bien que le représentant de
la France n'ait pas souscrit aux conclusions,
il ne s'y est pas opposé; il a simplement sou
levé une question d'ordre technique, soulignant
que la Commission avait été chargée de vérifier
les faits et de faire rapport. Toutefois, selon
le représentant du Royaume-Uni, on avait bien
chargé la Commission de tirer des conclusions
puisqu'on l'avait invitée à visiter certains
endroits « pour élucider les causes et la nature
des troubles et des violations de frontières ».
Le représentant de la France a souli~né la
difficulté qu'il y avait de réunir des preuves
au sens juridique du mot, mais cette difficulté
indiscutable a été surmontée par huit de ses
collègues.

473. On avait objecté que les conclusions
avaient été tirées avant l'audition des pays les
plus directement intéressés, mais on pouvait
voir, d'après le volumineux rapport, la fausseté
de cette allégation. En réponse au représentant
de la Yougoslavie, le représentant du Royaume
Uni a démenti que l'enquête ait été conduite
uniquement d'après les déclarations d'une
seule des parties. Il a cité des chiffres au sujet
~u nombre des séances tenues par la Commis
SIOn, au sujet des requêtes présentées par les

différen~s pays réclamant la visite des groupes
de la Commission et auxquelles il avait été
donn6 suite, et au sujet des témoins présentés
par les quatre gouvernements.

474. Huit membres de ia Commission n'ont
pas approuvé les conclusions des représentants
de la Pologne et de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques, selon lesquelles les accu
sations étaient « sans fondement », étant donné
l'insuffisance des témoignages et leur caractère
contradictoire, et étant donné que la «guerre
civile» et <~ la situation politique intérieure
anormale» en Grèce constituaient les causes
principales des désordres dans le nord de ce
pays. Ceux qui insistaient sur le fait que « la
guerre civile sévissait en Grèce» donnaient
l'impression qu'ils cherchaient à j1cstifier une
intervention, plutôt qu'à prouver qu'il n'yen
avait pas eu. En ce qui concerne les allégations
de propagande « chauvine» de la part de la
Grèce, le représentant du Royaume-Uni a fait
remarquer que ce « chauvinisme» prenait la
forme de revendications territoriales adressées
à qui de droit en bonne et due forme.

475. Abandonnant l'examen des événements
passés, il a déclaré que le rapport montrait que,
de l'aveu de tous les membres de Iii. C~mmls~
sion, la situation existante laissait à désirer,
au point de mettre en danger le maintien de
la paix et de la sécurité internationale. Confor
mément à la résolution du Conseil, neuf
membres de la Commission avaient fait des
propositions intéressantes et pleines de pro
messes et qui se trouvaient résumées dans le
projet de résolution des Etats-Unis. Le repré
sentant de l'URSS avait objecté que ces pro
positions s'appuyaient « simplement sur les
assertions non :Fondées du Gouvernement grec
quant à une aide fournie aux francs-tireurs ».
Ce n'était point le cas: les propositions s'ap
puyaient sur l'existence admise d'un état de
choses dangereux. Elles ne faisaient retomber
les responsabilités sur aucune des parties.
Le représen'~ant de l'URSS avait objecté gue
la Commission n'avait aucun motif pour for
muler des propositions qui admettaient l'éven
tualité de nouveaux incidents de frontière.
Les événements avaient prouvé qu'il n'était
pas possible de supposer qu'il ne se produirait
plus d'incidents de frontière. Quant à l'ob
jection concernant la limitation des droits
souverains, de nombreuses conventions inter
nationales, y compris la Charte (notamment
les Articles 25 et 26), limitent la souveraineté
nationale. Le représentant de la Pologne avait
objecté que les propositions étaient inefficaces
et pourraient porter atteinte au prestige des
Nations Unies. Toutefois, ce n'est pas en se
soustrayant à des obligations, qui lui incombent
manifestement, que le Conseil renforcerait
son prestige. Quant à l'argument concernant
l'absence de relations diplomatiques, il y aurait
lieu d'espérer que le fait de mettre en œuvre
les recommandations de la Commission amènera
la reprise de relations normales.

476. L'Organisation des Nations Unies est
destinée à faire face à des situations dange-
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reuses, comme la situation actuelle, et le Conseil
devrait tenter de donner effet aux propositions
de caractère pratique soumises à son examen.
Si leur mise en œuvre était couronnée de
succès, on pourrait éviter le désastre et établir
une coopération plus étroite entre les quatre
pays.

477. Le représentant du BRÉSIL a analysé
les fonctions de l'Organisation des Nations
Unies et du Conseil de sécurité en ce qui
concerne la sécurité, et a souligné que l'effica
cité des mesures que pourrait être amené à
prendre le Conseil de sécurité dans l'avenir
et le bon fonctionnement de tout le système
des Nations Unies dépendrait de la manière
dont le Conseil réglerait les questions relatives
à la sécurité. Il a passé en revue l'évolution
antérieure de la question grecque et déclaré
que l'enquête avait pour but de permettre au
Conseil de "décider si la prolongation de la
situation compromettrait le maintien de la paix
et de la sécurité internationales. Dans l'affirma
tive, la situation relèverait de la compétence
du Conseil et les parties se trouveraient dans
l'obligation de régler le différend ou de mettre
fin à la situation dangereuse. Ce fait essentiel
une fois établi, le Conseil serait en mesure de
faire des recommandations ou des propositions
visant à mettre fin à la situation, même si les
parties recouraient, pour la résoudre, à des
moyens pacifiques autres que ceux recom
mandés par le Conseil. Les parties ne pour
raient se soustraire à l'obligation de trouver
une solution pacifique sous peine d'une inter
vention du Conseil qui, dans ce cas, considére
rait la situation comme une rupture de la paix
justifiant le recours à des mesures coercitives.

478. Selon la délégation brésilienne, la situa
tion dangereuse qui existait actuellement ré
pondait parfaitement à la définition figurant
à la deuxième partie de l'Article 34 de la
Charte. La critique adressée aux méthodes
suivies par la Commission et aux propositions
présentées par cet organisme était dénuée de
fondement. Mais, même si cette critique était
juste, il n'en existerait pas moins une situation
dangereuse, imposant au Conseil l'obligation
de contribuer à rechercher une solution. Les
recommandations de la Commission faisaient
partie d'une procédure de conciliation, et
devaient être acceptées comme telles par les
Etats intéressés. Elles ne portaient pas atteinte
à la souveraineté des Etats intéressés et étaient
susceptibles d'empêcher un nouveau désaccord
et de faire disparaître graduellement les troubles
de frontière. Le représentant du Brésil a insisté
sur l'exemple fructueux offert par le système
régional interaméricain, fondé sur des habitudes
de bon voisinage, de non-intervention et de
respect de l'intégrité territoriale des nations.
Ces habitudes sont les conséquences naturelles
du principe de l'égalité juridique des Etats,
et il fallait espérer que ce principe serait
reconnu par la communauté des nations.

479. Le représentant de l'UNION DES RÉpu
BLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a déclaré que
ia plupart des incidents de frontière étaient

des épisodes dépourvus de signification qui,
en des circonstances normales, ne pourraient
faire l'objet d'un examen du Conseil. Ils
n'avaient, pour la plupart, occasionné ni pertes
en vies humaines, ni dégâts matériels. Toute
fois, le Gouvernement grec a tenté de rattacher
ces incidents à l'aide qui aurait été fournie
aux francs-tireurs grecs. En fait, des dizaines
de milliers de Grecs, qui avaient fui les persé
cutions, ont trouvé refuge dans les pays voisins
du nord. En donnant asile à ces réfugiés, les
voisins du nord de la Grèce ont agi confor
mément à des principes bien établis et univer
sellement acceptés de droit international. Les
allégations du Gouvernement grec suivant
lesquelles les partisans grecs, réfugiés dans le
nord, avaient retraversé la frontière en direction
de la Grèce, n'ont pas été prouvées. Le repré
sentant de l'URSS a donné des exemples de
témoignages confus et contradictoires apportés
à l'appui de cette accu~ation. Le témoin Zachos
a reconnu que la gendarmerie grecque avait
recouru à la violence et aux menaces pour
l'obliger à faire sa déposition. Les preuves
avancées ont été, en grande partie, réfutées.
En outre, le Gouvernement grec avait en général
choisi ses témoins parmi des éléments criminels,
des individus qui avaient été condamnés à
mort et que l'on avait achetés en leur pro
mettant la vie sauve. Aucune preuve n'a été
apportée à l'appui des accusations selon les
quelles les voisins septentrionaux de la Grèce
armaient les réfugiés grecs et leur donnaient
un entraînement militaire. Les témoignages
à l'appui de ces accusations étaient également
récusables et le représentant de l'URSS a
donné des exemples de dépositions confuses
et contradictoires.

480. Il a insisté sur le grand nombre d'inci
dents de frontière graves, soigneusement pré
parés et provoqués par les autorités grecques,
et il a cité des chiffres concernant les incidents
de ce genre qui ont eu lieu à la frontière
albanaise. La Commission a enquêté sur quatre
seulement de ces incidents et, dans tous les cas,
il a établi que l'initiative venait des Grecs.
Le représentant de l'URSS a cité les témoi
gnages relatifs à l'incident de Radat-Kakavia.

481. Ensuite, il a passé en revue les incidents
provoqués par les autorités grecques aux
frontières yougoslave et bulgare. Il a fait
remarquer que, sur les 284 incidents dans les
quels la Grèce était impliquée, trois seulement
avaient fait l'objet d'une enquête et que, dans
les trois cas, la culpabilité des autorités mili
taires grecques avait été établie. Sur 197 inci
dents de frontière dont la Grèce avait accusé
ses voisins du nord, huit avaient fait l'objet
d'une enquête et il s'était avéré qu'il s'agissait
uniquement d'opérations exécutées par des
troupes du Gouvernement grec contre les
francs-tireurs en territoire grec. Pas un seul
témoin grec n'a prouvé que les francs-tireurs
avaient passé la frontière en se retirant. A titre
d'exemple, le représentant de l'URSS a exposé
l'incident de Surmena. On n'a cité que douze
cas dans lesquels des francs-tireurs venant des
pays du nord auraient franchi la frontière en

t

direction d
à l'appui
convaincant

482. Inévit
sion que le
d'avoir pro
Il n'y avai
Gouvernem
responsable
cations se
politique h
l'égard de s
mène une
toriale de 1
considère t
l'Albanie,
reprises par
des relatio
Grèce. Cett
entre les p
maintien de
des inciden
un moyen
tions intérie
voisins de c
actuelle.

483. Le
que la Yo
responsable
de francs-ti
que ces pays
à la Grèce.
pièces et té
sations étaie]
arguments p
Grèce s'app
primées par
exprimant l,
macédonien
autre fait mé
été mentionr
a pris une
du nord e.
souffrent les
tchamouriote
avait forcé 1
chercher refu
de la Grèce
tireurs. Les
doniens ont
s'étaient atta
qu'elles avaie
interdit l'em
instauré une
de cette min
et les bande
le pays et
Plus de 20.0
slavie et 10.
sujet, le rep
exemples de

484. De mê
le Gouverne
véritable ca
minorité de
s'étaient livr
brûlé des vi

4.



-43-

~ui,
lent
Ils

rtes
f~Ite.

her
'nie ,nes
:sé-
lins
les

:or.
'er·
Les
ant
\ le
ion
Iré·
de

tés
~os

rait
:lUr
ves
:es.
~ral

~~ls,

i à l~ro- '.
été
es-
èce
~nt

~ges
~nt t

a ~
ses

CI-

ré-
.es,
Ilts
ère
tre
as, :r-
cs. roi-
'ia. li

Ilts
ux
ait
~s-

:nt
ns
li-
ci-
lsé
jet
ait
les
.es
:ul
Irs
re
>sé
ze
es
~n

,~4

direction de la Grèce, et les preuves apportées
à l'appui de ces allégations n'étaient pas
convaincantes.

482. Inévitablement, on arrivait à la conclu·
sion que le Gouvernement grec était coupable
d'avoir proyoqué des incidents de frontière.
Il n'y avait aucune raison de croire que le
Gouvernement grec ait puni les personnes
responsables de ces provocations. Les provo
cations semblaient destinées à accentuer la
politique hostile du Gouvernement grec à
l'égard de ses voisins. Le Gouvernement grec
mène une propagande contre l'intégrité terri
toriale de l'Albanie et de la Bulgarie et se
considère toujours en état de guerre avec
l'Albanie, malgré le désir exprimé à plusieurs
reprises par le Gouvernement albanais d'établir
des relations normales et amicales avec la
Grèce. Cette politique empoisonne les relations
entre les pays balkaniques et compromet le
maintien de la paix dans cette zone. Provoquer
des incidents semblait également constituer
un moyen de détourner l'attention des condi
tions intérieures de la Grèce et de rendre les
voisins de ce pays responsables de la situation
actuelle.

483. Le Gouvernement grec avait allégué
que la Yougoslavie et la Bulgarie étaient
responsables de l'existence d'un mouvement
de francs-tireurs en Macédoine égéenne, et
que ces pays projetaient d'arracher ce territoire
à la Grèce. Un examen des faits, ainsi que des
pièces et témoignages, a prouvé que ces accu
sations étaient sans fondement. Les principaux
arguments présentés par le représentant de la
Grèce s'appuyaient sur des déclarations im
primées par quelques journaux yougoslaves
exprimant leur sympathie à la population
macédonienne de la Macédoine égéenne; aucun
autre fait méritant de retenir l'attention n'avait
été mentionné. La vérité était que la guérilla
a pris une extension plus grande en Grèce
du nord en raison des persécutions dont
souffrent les minorités de macédoniens et de
tchamouriotes. La terreur dirigée contre eux
avait forcé les membres de ces minorités à
chercher refuge chez les voisins septentrionaux
de la Grèce et à créer des groupes de francs
tireurs. Les dépositions des témoins macé
doniens ont prouvé que les autorités grecques
s'étaient attaquées à la culture macédonienne,
qu'elles avaient fermé les écoles macédoniennes,
interdit l'emploi de la langue macédonienne et
instauré une politique d'extermination à l'égard
de cette minorité. Les soldats, la gendarmerie
et les bandes de droite de Grèce ont ravagé
le pays et brûlé les villages macédoniens.
Plus de 20.000 Macédoniens ont fui en Yougo
slavie et 10.000 environ en Bulgarie. A ce
sujet, le représentant de l'URSS a cité des
exemples de témoignages oraux et écrits.

484. De même, entre juin 1944 et mars 1945,
le Gouvernement grec avait commencé une
véritable campagne destinée à exterminer la
minorité des tchamouriotes. Les soldats
s'étaient livrés à un pillage monstre, avaient
brûlé des vilJ~g,,"!; tchamouriotes et massacré

la population. Le représentant de l'URSS a
cité des dépositions, des preuves documen
taires et orales ainsi qu'une déclaration à cet
effet d'un parlementaire britannique, M. Hut
chinson. Il était évident que les accusations
portées par le Gouvernement grec contre
l'Albanie, la Bulgarie et la Yougoslavie visaient
à masquer sa conduite à l'égard des populations
de Macédoine et d'Albanie.

485. Les t'moins qui avaient déposé contre
le Gouvernement grec comprenaient des repré
sentants de partis et d'organisations démo
cratiques, des représentants de la Confédé
ration grecque du Travail, et un grand nombre
de particuliers. Les témoins en question, qui
avaient décrit le régime de terreur et l'entière
liberté d'action laissée aux bandes fascistes,
étaient des représentants du peuple grec. La
plupart d'entre eux n'étaient pas communistes.
Le bruit fait autour du {( danger rouge» était
destiné à dissimuler à l'opinion mondiale la
véritable signification des événement~ de Grèce.

486. On pouvait répartir en trois groupes
principaux les témoins qui ont déposé en
faveur du Gouvernement grec. Le premier
comprend les autorités grecques militaires et
frontalières, qui se sont efforcées par tous les
moyens de calomnier les pays voisins. A la
seconde catégorie appartiennent des éléments
amoraux, sans convictions politiques, et des
collaborateurs voisins du nord réfugiés en
Grèce. Le représentant de l'URSS a cité cer
tains de ces témoignages. La troisième catégorie
se compose de personnes condamnées à mort
ou à une détention plus ou moins longue par
les autorités grecques. On les a évidemment
achetées ou contraintes à faire ces dépositions
et on ne pouvait ajouter foi à leurs déclarations.
Il a cité quelques témoignages sur ce point.
Il a également donné des exemples pour
montrer que les témoignages contenus dans le
Livrc blanc grec étaient de pures inventions.

,

487. En portant son attention sur la situation
intérieure de la Grèce, la Commission a
reconnu qu'il était impossible d'examiner les
incidents de frontière indépendamment de
cette situation; celle-ci avait une influence
directe sur les relations entre le Gouvernement
grec et ses voisins du nord. La Grèce était le
seul pays libéré où l'on n'avait pas encore
rétabli l'ordre et où l'on ne tenait aucun compte
des intérêts de la majorité de la population.
La Grèce était le théâtre d'une lutte terrible
emre les éléments démocratiques et les forces
au pouvoir, ces dernières comprenant des
collaborateurs, des fascistes et des bandes
terroristes. Le représentant de l'URSS a
communïqué des statistiques sur le nombre de
personnes battues, torturées ou condamnées à
la détention, et cité des témoignages à l'appui.
La situation ne faisait que s'aggraver et les
condamnations à mort se sont multipliées
depuis la signature de l'accord passé entre la
Grèce et les Etats-Unis au sujet de l'aide à la
Grèce. En même temps, les attaques dirigées
contre les chefs de l'opposition et la presse se
sont intensifiées. Il a cité des dépositions faites
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502. » 4. Que le Gouvernement grec d'une
part, et les Gouvernements de Yougoslavie,
de Bulgarie et d'Albanie d'autre part, règlent
la question des réfugiés dans un esprit de
compréhension mutuelle, afin d'établir des
relations amicales entre ces pays;

503. » 5. Que le Gouvernement grec prenne
les mesures nécessaires pour supprimer toute
discrimination à l'égard des citoyens appar
tenant aux groupes ethniques macédoniens
et albanais et qui résident en territoire grec,
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499. » 1. Que le Gouvernement grec prenne
des mesures pour faire cesser les incidents le
long des frontières gréco-yougoslave, gréco
bulgare et gréco-albanaise ;

sion a menée sur place a confirmé le rapport
qui existe entre ces incidents et la politique
générale d'hostilité envers les pays limitrophes
de la Grèce, qui est celle du Gouvernement
grec actuel ;

495. » 2. Que la situation intérieure de la
Grèce, telle qu'elle ressort du rapport, et qui
est caractérisée par l'intensité croissante de
la lutte entre le peuple grec et les forces anti
démocratiques groupées autour du Gouverne
ment grec actuel, constitue, dans les régions
frontières du nord de la Grèce également, la
cause essentielle de la tension que les milita
ristes grecs utilisent pour susciter des actes de
provocation à l'égard de la Yougoslavie, de la
Bulgarie et de l'Albanie. Non seulement le
Gouvernement grec actuel ne fait rien pour
arrêter ces actes de provocation; il les encourage
au contraire et cherch~ à les justifier;

496. » 3. Que la situation qui règne en
Grèce, et notamment dans le nord de ce pays,
est dans une grande mesure la conséquence de
l'intervention étrangère dans les affaires inté
rieures de la Grèce. ,Cette intervention est
exploitée par les milieux anti-démocratiques
grecs, dans lesquels des éléments compromis
par leur collaboration passée avec les occupants
fascistes sont particulièrement influents, et elle
constitue l'une des causes de l'aggravation
croissante de la situation du pays. Cette inter
vention entrave l'établissement de relations
normales entre la Grèce et les Etats limitrophes.

497. » II. En vue d'un règlement des rela
tions entre la Grèce d'une part, et la Yougo
slavie, la Bulgarie et l'Albanie d'autre part,

498. » Le Conseil de sécurité 1"ecommande:

500. » 2~ Que des relations diplomatiques nor
males soient établies entre la Grèce d'une part,
et la Bulgarie et l'Albanie, d'autre part; et ,
que les relations diplomatiques entre la Grèce l',.....
et la Yougoslavie redeviennent normales;

501. » 3. Que les Gouvernements de la Grèce,
de la Yougoslavie, de la Bulgarie et de l'Al
banie renouvellent les conventions frontalières
bilatérales qui étaient autrefois en vigueur et
qui prévoyaient le règlement des incidents de
frontières, ou en concluent de nouvelles ;

493. » Le Conseil de sécurité c01Fidère comme
établi:

492. « I. Ayant étudié le rapport de la
Commission d'enquête du Conseil de sécurité
sur les incidents survenus aux frontières de la
Grèce,

devant la Commission, suivant lesquelles c'est
à ces persécutions que seraient dus les mouve
ments de réfugiés et de francs-tireurs.

488. Les difficultés de la situation intérieure
en Grèce et la tension toujours plus grande
entre ce pays et ses voisins résultaient en
grande partie de l'intervention étrangère dans
les affaires intérieures de la Grèce. Cette inter
vention rendait difficile l'établissement d'un
ordre politique conforme aux intérêts de la
majorité de la population. A l'intervention
directe se sont ajoutées dernièrement de nou
velles formes d'intervention, telles que l'envoi
de prétendus instructeurs militaires et de maté
riel de guerre.

4R9. La proposition visant à créer une autre
Commission n' ~tajt nullement un moyen de
normaliser les reiations dans les Balkans, mais
n'était qu'une première étape vers l'établisse
ment d'un rideau pour dissimuler des inter
ventions dans les affaires intérieures de la
Grèce. Naturellement, il y a des questions
importantes à régler entre les pays des Balkans,
mais on peut les régler par négociations, et
cela sans une Commission. Le représentant
de l'URSS a estimé que cela n'empêchait pas
que le Conseil pût inviter les gouvernements
intéressés à régler ces questions dans un esprit
de compréhension mutuelle. Les représentants
des pays voisins du nord ont répondu positi
vement en ce qui concerne le rétablissement
ou la conclusion de conventions de frontière,
mais le représentant de la Grèce n'a pas encore
fourni de réponse analogue. La Commission
proposée pourrait devenir une cause de friction
et de malentendus, si l'on considérait en
particulier ce qui s'est passé avec la Commission
d'enquête et son Groupe subsidiaire.

490. Le représentant de l'URSS s'est donc
prononcé contre la proposition visant à la
création de cette Commission. Il a déploré
que le représentant des Etats-Unis ait déposé
une résolution avant l'examen du rapport de
la Commission. Il a critiqué en particulier les
propositions tendant à qualifier de menaces à
la paix toutes les mesures que l'Albanie, la
Bulgarie et la Yougoslavie seraient susceptibles
de prendre à l'avenir, sans spécifier de quelles
mesures il pourrait s'agir. Le Conseil ne peut
donner à une Commission le droit de décider
s'il s'agit de menace à la paix ou de rupture
de paix, sans avoir examiné la situation réelle.

491. Il a proposé le projet de résolution
suivant;

494. » 1. Que ce sont les autorités grecques
qui sont responsables des incidents survenus
aux frontières gréco-yougoslave, gréco-bulgare
et gréco-albanaise. L'enquête que la Commis-



-.\5-

pport

1itique
>phes
:ment

de la
t qui

1:e de
anti-
erne-
gions
I1t, la
lilita-
es de
de la
nt le
pour
llrage

> en 1;.
pays,
ce de
inté-
l est
lques
:omis
pants
telle
ation
nter-
,tions
phes.

reIa-
lUgO-
Lrt,

re:

:enne
lts le
réco-

.nor-
part,
t • et,
}rèce
~s ;

·rèce,
l'AI-
lières
llr et
t8 de

l'une
lavie,
glent
.t de

des

'enne

;;~~e.-.J... "~"'"111ens
grec, •

~.~

; :~,.

ij;-:;û;

en vue de leur donner la possibilité de se
servir de leur langue maternelle et de déve
lopper leur culture nationale;

504. » 6. Que les Gouvernements albanais,
bulgare, yougoslave et grec rendent compte au
Conseil d~ sécurité, à l'expiration d'un délai
de trois mois, de l'exécution des recomman
dations contenues dans la présente résolution
du Conseil.

505. » III. Afin d'assainir la situation poli
tique intérieure de la Grèce et de créer des
conditions favorables pour l'établissement d'un
Etat grec démocratique et indépendant, et
pour l'amélioration des relations entre la Grèce
et les pays limitrophes,

506. » Le COllseil de sécurité recommallde le
rappel des troupes étrangères et du personnel
militaire étranger qui se trouvent en Grèce.

507.' » IV. Afin d'assurer l'utilisation conve
nable de l'aide économique étrangère accordée
à la Grèce,

508. » Le COllseil de sécurité décide de créer
une Commission spéciale qui garantira, par un
contrôle adéquat, que cette aide sera utilisée
uniquement dans l'intérêt du peuple grec. »

509. Le représentant de la BULGARIE a fait
remarquer qu'en vertu du Chapitre VII de la
Charte, le Conseil pouvait ordonner certaines
mesures sans le consentement des parties, alors
que, aux termes du Chapitre VI, il devait se
borner à faire des recommandations que les
parties intéressées peuvent accepter ou re
pousser. La création de la Commission pro
posée par le projet de résolution des Etats
Unis est plus qu'une recommandation et
implique une décision imposée indépendam
ment du consentement des parties. La Commis
sion envisagée placerait les Etats intéressés
sous une sorte de tutelle. Non seulement elle
constaterait les faits, mais résoudrait les diffé
rends; elle aurait le droit d'exiger des rapports
des quatre gouvernements, de traverser les
frontières sans permission, d'avoir des contacts
directs avec les gouvernements et de maintenir
des observateurs 1,,, long de la frontière. D'après
le projet de l""él;'.oluâ·~n présenté par les Etats
Unis, le Conseil seïait peut-être appelé par la
suite à conférer des attributions encore plus
étendues à cette Commission.

510. En réponse au représentant du Royaume
Uni, qui s'était efforcé de justifier la limitation
de souveraineté qu'impliquait la création de la
Commission proposée, le représentant de la
Bulgarie a fait remarquer que l'Article 25 de
la Charte s'appliquait aux (< d~cisions » prises
en vertu du Chapitre VII et non aux « recom
mandations » faites en vertu du Chapitre VI.
La Commission aurait pour effet d'exaspérer
les ressentiments et de donner une importance
exagérée à des incidents de frontière insi
gnifiants. Les faux témoignages seraient inévi
tables et des désaccoràs se feraient jour entre
la Commission et les gouvernements intéressés
et au sein de la Commission même. Il est

1

préférable que les gouvernements des Balkans
consacrent leur énergie à la reconstruction de
leur pays. Le Conseil devrait plutôt faire le
nécessaire pour mettre fin à la guerre civile en
Grèce et les peuples des Balkans seraient en
mesure de résoudre leurs difficultés.

SU. La proposition de la Commission d'en
quête tendant à faire considérer certaines
mesures comme des menaces à la paix, est
contraire à l'esprit de la Charte, inutile et
même dangereuse. L'assistance prêtée aux
bandes armées constitue-t-elle une menace à la
paix? Cela dépend de l'importance et des
circonstances de chaque cas particulier, ainsi
que de la nature des bandes et de l'assistance
prêtée. Cette proposition, jointe au discours
du représentant des Etats-Unis, semble partir
de la culpabilité présupposée des voisins du
nord de la Grèce. La plupart des orateurs n'ont
même pas relevé ce détail important: la
Commission a établi ses conclusions sur des
dépositions qu'elle n'a pas entendues et sans
tenir compte des arguments avancés par
l'Albanie, la Bulgarie et la Yougoslavie. Le
Conseil est allé immédiatement aux proposi
tions du ral-port, comme si la culpabilité de
ces pays ne faisait aucun doute.

512. Pour conclure, le représentant de la
Bulgarie a prié le Conseil d'abandonner l'idée
d'une Commission que le peuple grec pourrait
être le premier à regretter.

513. Le représentant de l'AusTRALIE a dé
claré que son gouvernement avait toujours
pensé que le Conseil de sécurité ne pourrait
parvenir à une décision impartiale et équitable
qu'en s'appuyant sur un examen minutieux,
ordonné et méthodique des faits. C'est confor
mément à ce principe que l'on avait, aux
termes de l'Article 34, décidé de faire une
enquête, pour élucider les causes et la nature
des violations et des incidents de frontière,
dans le but de vérifier si la situation constituait
une menace à la paix et à la sécurité inter
nationale. Le rapport indique que si la situation
se prolongeait, elle mettrait en danger la paix
et la sécurité internationales. Aux termes de ~a

Charte, le Conseil a le devoir de prendre les
mesures nécessaires pour porter remède à
cette situation. Le Gouvernement australien
n'a pas donné d'instructions à son représentant
à la Commission, et l'unique tâche de celui-ci
a été de constater les faits de manière impar
tiale. C'est donc une cause de grave préoc
cupation pour le Conseil de' voir le repré
sentant de la Yougoslavie accuser le rapport
de partialité et prétendre que la Commission
avait pour but d'embrouiller la question et de
protéger le Gouvernement grec contre les
justes accusations de ses voisins.

514. La Commission a eu tort de donner à
son résumé des faits le nom de (< conclusions ».
La partie en question se compose de conclu
sions quant aux faits, et non de conclusions
sur les faits. L'opinion des représentants de
l'URSS et de la Pologne ne repose pas sur des
faits, mais sur des témoignages qu'ils croient
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ou ne croient pas. De ravis de la délégation
australienne, ces deux représentants ont abordé
la question avec des idées préconçues. Au
cours des débats qui ont eu lieu en décembre
1946, le représentant de l'URSS a soutenu que
la Commission était inutile, étant donné qu'il
connaissait déjà la cause des troubles en Grèce.

515. Répondant à l'assertion qu'il n'y avait
pas eu de véritable enquête, le représentant de
l'Australie a rappelé le nombre de témoins
produits par divers représentants à la Commis
sion et a souligné le fait que le Comité d'experts
de la Commission avait fait un choix équitable
entre les principaux témoins proposés. Comme
ra déclaré le représentant de l'URSS, ce n'est
en effet pas accidentellement que la Commission
a consacré tant d'attention à la situation inté
rieure de la Grèce. Cela s'est fait à la demande
pressante de~ repr~sentat;l.ts de l'URSS ~t.de
la YougoslavIe et, a cet egard, la CommIssIon
a quelque peu outrepassé les limites de ses
attributions. Toutefois, la Commission n'a
rencontré aucun obstacle en Grèce et ses
membres ont pu constater que la liberté de
parole était complète. Les journaux hostiles au
Gouvernement circulent en toute liberté. L'avis
général des membres de la Commission est
que les témoignages à l'appui de la cause du
Gouvernement grec ne renfermaient que les
contradictions qu'on pouvait attendre de la
part de témoins illettrés interrogés contradictoi
rement par quatorze enquêteurs. Neuf mem
bres sur onze ont ajouté foi à ces dépositions.

516. Répondant ensuite à l'accusation que la
Commission n'avait pas réellement enquêté
sur la question de Macédoine, le représentant
de l'Australie a fait observer que les repré
sentants de l'URSS et de la Yougoslavie
s'étaient fermement opposés à la proposition
d'envoyer un groupe d'enquête à Bitolj, lieu
tenu pour être le centre administratif du mou
vement séparatiste macédonien. La Commission
a donné là une preuve de son objectivité:
n'étant pas sûre de tous les faits, elle n'a pas
fait de recommandations à ce sujet.

517. Conformément à la Charte, le Conseil
est tenu d'adopter la proposition visant à la
création d'une Commission de médiation et
de conciliation. Si la Grèce est coupable, cela
justifiera certainement la création de la Commis
sion. Si la Grèce est coupable, p'Ôurquoi est·
elle prête à accepter la création de la Commis
sion envisagée, tandis que ses voisins repoussent
cette idée? Le représentant de l'URSS a
sérieusement mis en doute l'existence d'inci
dents, et le représentant de la Yougoslavie a
déclaré qu'il était bien clair qu'il n'y avait
pas eu d'incidents j toutefois, les représentants
de l'Albanie, de la Bulgarie et de la Yougo·
slavie ont à d'autres endroits reconnu qu'il
y avait .encore des incidents de frontière.
Le représentant de l'Australie a donné des
exemples et fait remarquer qu'au mois de
juin, la Yougoslavie avait réclamé une enquête
sur place. La délégation australienne acceptait
donc les propositions de la Commission.

518. Le représentant de l'Australie désirait

savoir pourquoi le représentant des Etats
Unis avait proposé un organe plus important
que celui recommandé par la Commission.
Mettant en regard les deux projets de réso
lution dont le Conseil était saisi, il a fait
remarquer que le projet de résolution des
Etats-Unis ne faisait retomber le blâme sur
aucun Etat, ne renfermait pas d'accusations
et constituait une tentative impartiale pour
trouver une solution. Quant au projet de réso
lution de l'URSS, il se composait d'accusations
et de conclusions hostiles à la Grèce et que
n'appuyaient pas des faits ou des témoignages.
Les paragraphes 2, 3, 4, 5 et 6 de la section II
de la résolution de l'URSS étaient semblables
aux recommandations de la Commission, mais
moins amples, moins précis et moins clairs.
Les sections III et IV de la résolution de
l'URSS n'étaient pas du tout à leur place, du
fait qu'elles avaient trait à deux questions déjà
traitées par le Consèil.

519. Le représentant des ETATS-UNIS n'AMÉ
RIQUE, répondant au représentant de la Bul
garie, a examiné l'affirmation selon laquelle
on ne pouvait créer de Commission dont les
décisions de la Charte auraient force obliga
toire quand la mesure était prise en vertu du
Chapitre VI de la Charte. Il a déclaré que le
principe en question avait été soulevé à la
91e séance du Conseil et, à l'appui de la
position prise par les Etats-Unis, il a cité une
déclaration faite par le Secrétaire général au
sujet des points de droit soulevés à pr?pos.des
instruments se rapportant au TerrItOIre lIbre
de Trieste t.

520. Le représentant de la FRANCE a souligné
la gravité de la situation, particulièrement à
la lumière des nouvelles récentes. Cependant,
il convenait d'attendre la confirmation de
celles-ci par le Groupe subsidiaire. Bien qu'il
soit nécessaire de maintenir l'autorité de
l'Organisation des Nations Unies, le Conseil
a un devoir d'objectivité. Il ne doit pas être
trop sensible à des considérations de prestige
et, conformément aux dispositions de la Charte,
doit régler les conflits par voie de conciliation.
Le rapport de la Commission d'enquête
montre les difficultés qu'a rencontrées la
Commission en confrontant des témoignages
contradictoires et en examinant leur authen
ticité et leur indépendance. Si le représentant
de la France était convaincu qu'une aide avait
été fournie aux partisans par les pays voisins
de la Grèce, il fondait sa conviction moins
sur les témoignages, dont la substance est
plutôt mince, que sur un raisonnement a priori
reposant sur les accusations réciproques rela
tives aux incidents de frontière. Cependant,
cette conviction laissait entière la question de
l'importance de l'aide donnée aux partisans, et
cette aide n'est qu'un des éléments de la
situation difficile et compl'xe.

521. Le Conseil ne devait formuler aucun
jugement sur les événements qui appartiennent

1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de
sécurité. Deuxième année, N° 3, pages 44 et 45.
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au passé, mais a(.:.; 1rter un remède pour
l'avenir. Il est certain qu'une situation inquié
tante s'est créée à la frontière nord de la
Grèce, et que la situation intérieure en Grèce
ne peut manquer d'être pour les voisins,
tenants d'une idéologie différente, une tentation
constante d'intervenir ou de laisser intervenir
les réfugiés qui sont sur leur territoire. La
gravité de la situation exige des mesures de
longue haleine et il semble indispensable que
le Conseil crée un organisme analogue à celui
qu'a proposé le rapport de la majorité. Cepen
dant, cet organisme doit être équipé pour aider
les Etats intéressés dans l'application des
recommandations formulées par la Commission,
en vue de normaliser les rapports juridiques
des pays intéressés, régulariser leurs relations
frontalières et régler la question des réfugiés.
Il ressortait des déclarations que l'un des
voisins de la Grèce s'est montré désireux de
mettre en œuvre les recommandations. Le
représentant de la France a exprimé l'espoir
que les autres pays regardaient, eux aussi,
vers l'avenir plus que vers le passé.

522. Il a été d'avis que la Commission pro
posée devrait comprendre de trois à cinq
membres qu'on choisirait de manière à repré
senter de façon équilibrée les membres perma
nents et les membres non permanents du
Conseil, ou encore en s'adressant à des pays
autres que les membres permanents, de préfé
rence à ceux qui ont le moins d'intérêts engagés
dans cette région. Cet organisme aurait peut
être une action conciliatrice plus efficace si son
siège se trouvait en dehors de cette région
troublée. Un siège permanent unique ne serait
peut-être pas nécessaire. La Commission de
vrait avoir des Commissions mixtes de fron
tières, ou des observateurs de frontières, des
organes de liaison, et elle devrait être capable
de mener rapidement ses enquêtes. Aux
termes de l'Article 34 de la Charte, le Conseil
a le pouvoir de maintenir sur place un nouvel
organisme chargé des mêmes fonctions que la
précédente Commission, sans encourir d'au
cune manière la désapprobation d'un Etat
quelconque. Tout incident grave affecte tous
les pays intéressés, qui ont le droit d'obtenir
que les faits soient rapidement établis et les
fausses rumeurs démenties. Le Conseil rem
plira ses fonctions normales s'il accorde ses
bons offices à l'organisme projeté, de manière
à aider à concilier des vues opposées.

523. Le représentant de la CHINE a analysé
le rapport de la Conmission et a déclaré
qu'après avoir étudié soigneusement les témoi
gnages, sa délégation continuait à appuyer les
conclusions de la majorité. La proposition A
de la Commission affirme à nouveau un prin:'
cipe de la Charte et sa dernière partie constitue
un avertissement opportun. La proposition B
vise à donner une vie nouvelle à un principe
politique qui s'est avéré utile lors du règlement
des différends de frontière entre la Grèce et
la Bulgarie. Le représentant de la Chine a
exprimé l'espoir que· la Commission dont la
création, était envisagée dans la proposition C
ferait nlÎître chez les populations une confiance

nouvelle et réduirait la possibilité de troubles
sérieux le long des frontières à l'avenir. Les
recommandations incluses dans la proposition D
énoncent un devoir qui incombe à tout Etat
à l'égard de ses voisins. La mise en œuvre de
la proposition E fera disparaître une des causes
fondamentales de la tension et des troubles
qui règnent dans les Balkans. Les propositions
de la majorité sont sages et prudentes, car elles
sont fondées sur la situation troublée de la
Grèce. Elles sont modérées et justes, parce
qu'elles ne sont pas liées à la question de la
responsabilité respective des parties. Elles
sont pratiques et constructives, parce qu'elles
ont pour base un fait indiscutable, à savoir
que les relations entre les pays en question
sont très tendues. La délégation de la Chine
a appuyé ces propositions, y voyant un effort
sincère pour remédier à la situation et prévoir
des mesures effectives qui ne portent pas
atteinte à la souveraineté nationale des Etats
intéressés, ne touchent en rien aux questions
qui relèvent essentiellement de la compétence
nationale de ces Etats, et sont absolument
conformes à l'esprit et à la lettre de la Charte.
L'Article 36 de la Charte donne au Conseil
de sécurité la compétence nécessaire pour adop
ter ces propositions, et le Conseil n'assumerait
pas ses responsabilités s'il laissait la situation
empirer davantage. La délégation de Chine a
appuyé le projet de résolution des Etats-Unis.

524. Le représentant de la COLOMBIE a
souligné l'importance de la question, dont la
gravité ne fait que croître, .et a exprimé son
inquiétude de voir s'opposer les thèses des
membres permanents, ce qui rendait difficile
pour les représentants des petits pays d'aborder
la question dans l'esprit de conciliation et de
coopération qui doit être le leur. La solution
du problème demandait que l'on mette l'accent
sur la nécessité pour les pays balkaniques de
collaborer à l'avenir, plutôt que sur l'origine
de leurs différends. Bien que le rapport con
tienne une masse de témoignages contradic
toires, il ne laisse toutefois aucun doute que
la continuation de la situation est de nature
à mettre en danger le maintien de la paix et
de la sécurité internationales. La première
mesure du Conseil doit être une mesure de
compromis, conforme aux dispositions de
l'Article 37, paragraphe 2, de la Charte. Cette
mesure ne sera effective que si les gouverne
ments intéressés et les grandes Puissances
directement intéressées veulent bien appuyer
par des actes leurs promesses si souvent
répétées de collaborer avec le Conseil.

525. La délégation de la Colombie approuvait
donc les propositions A, B, D et E de la
Commission d'enquête. Elle approuvait égale
ment les propositions C (c), (ii), (iii), (iv) et
(v) relatives aux fonctions de la Commi.ssion
proposée. Quant à la proposition C (c) (i),
le représentant de la Colombie a estimé que la
Commission devrait avoir le pouvoir d'exercer
une surveillance à la frontière, mais que
normalement elle ne devrait pas avoir à en
user. La Commission devrait confier à d'autres
la tâche d'effectuer une surveillance à la
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frontière, pour s'occuper essentieUement des
accords envisagés entre la Grèce et ses voisins.
On devrait établir le siège de la Commission
dans un pays neutre, de préférence à Genève.
La Commission jouirait d'une plus grande
autorité si tous les membres du Conseil de
sécurité y étaient représentés, mais elle aurait
alors tendance à devenir peu maniable. L'ora
teur a proposé que la nouvelle Commission
se compose de trois membres permanents et
de quatre membres non permanents du Conseil.

526. La délégation de la Colombie, sans
présenter toutefois officiellement de contre
propositions, suggérait cette façon nouvelle
d'aborder la question grecque, qu'elle jugeait
étroitement liée à la situation générale de
l'Europe et à toutes les questions qui retiennent
l'attention du Conseil.

527. Le représentant des ETATS-UNIS d'AMÉ
RIQUE a déclaré que les événements survenus
au cours des dernières quarante-huit heures
suffisaient, bien qu'ils n'aient pas été encore
confirmés par le rapport du Groupe subsidiaire,
à indiquer le développement inquiétant, le
long de la frontière gréco-albanaise, d'une
situation susceptible de provoquer à tout mo
ment une conflagration. La présence à Salonique
d'une Commission représentant le Conseil de
sécurité contribuerait dans une grande mesure
à empêcher l'action des éléments subversifs
dans cette région, et à inviter les gouverne
ments intéressés à la prudence et à la conci
liation. La Commission aurait d'autant plus
de poids que tous les membres du Conseil de
sécurité y seraient représentés. L'aggravation
de la situation obligeait à créer sans délai une
Commission et à prendre des mesures tendant
au maintien du Groupe subsidiaire, jusqu'à ce
que la nouvelle Commission pût lui succéder.

528. Le représentant de la SYRIE a fait re
marquer que les recommandations de la
Commission n'étaient pas dirigées contre tel
ou tel des pays intéressés et ne cherchaient
pas à déterminer la responsabilité de l'un
quelconque d'entre eux. C'est pourquoi ces
pays devraient accepter les recommandations,
qui sont fondées sur les dispositions de la
Charte et en particulier sur l'Article 33. II n'y
avait Lien dans les recommandations qui pût
"ffer:t.,;::r le prestige, la fierté nationale ou la
souveraineté des pays intéressés, et ceux-ci
do~vent tenir compte de la lourde responsa
bilité qui leur incomberait s'ils laissaient la
situation s'aggraver. Le projet de résolution
des Etats-Unis ne cherchait pas non plus à
déterminer les responsabilités et traitait tous
les Etats sur un pied d'égalité.

529. Il faut régler les questions relatives au
siège et à la composition de la Commission envi
sagée selon le vœu de la majorité du Conseil.
La Commission originale comprenait des repré
sentants de tous les membres du Conseil.

530. Le Conseil n'était pas en mesure d'étu
dier les faits, les témoignages et les dépositions

de témoins sur lesquelles s'est fondée la
Commission, à moins qu'il ne constate des
absurdités, des irrégularités ou des actes dé
placés ou non conformes au mandat qu'elle
avait reçu. La délégation de la Syrie ne trouvait
dans le rapport aucun défaut de cette sorte, ou
rien qui soit inacceptable pour les parties
intéressées.

531. Le représentant de l'ALBANIE a répondu
aux allégations selon lesquelles une brigade
internationale avait envahi la Grèce. Il a fait
remarquer que, le 11 juin 1947, M. Tsaldaris
avait reconnu que sa déclaration, relative à
une brigade internationale qui se serait pré
parée à entrer en Grèce, ne correspondait pas
à la réalité et était destinée à l'étranger et
non à la Grèce. Ces allégations constituaient
une provocation semblable à toutes les accu
sations grecques portées" devant le Conseil de
sécurité depuis décembre 1946. Il en est de
même en ce qui concerne l'allégation selon
laquelle des réfugiés tchamouriotes s'organi
saient en Albanie et combattaient à l'intérieur
de la Grèce. Le représentant de l'Albanie a
examiné en détail d'autres provocations qui
auraient eu lieu, et analysé les motifs auxquels
avait obéi le Gouvernement grec en les faisant.

532. Le représentant de la YOUGOSLAVIE a
fait remarquer également que M. Tsaldaris
avait reconnu que les récents rapports avaient
été exagérés. Tl a attiré l'attention du Conseil
sur un fait parallèle qui s'est produit en dé
cembre 1946, lorsqu'un témoignage sensa
tionnel avait été présenté au Conseil. Cepen
dant, les témoins qui avaient fourni ces
témoignages n'avaient pas comparu devant la
Commission en Grèce.

533. Le représentant de la GRÈCE a déclaré
que l'on savait très bien que de vraies batailles
se déroulaient près de la frontière albanaise,
à la suite de la pénétration de détachements
armés venant du territoire albanais. Si le
représentant de l'Albanie désirait que l'on
accorde créance à ses déclarations, il devait
demander à son gouvernement de coopérer
avec le Groupe subsidiaire pour aider à vérifier
les faits.

534. Le représentant de l'UNION DES RÉpu
BLIQUES SOCIALISTES sOVIÉTIQUES a déclaré que
le représentant des Etats-Unis s'était efforcé
de prouver qu'une situation extraordinaire
avait été créée en Grèce dans les dernières
quarante-huit heures. Cependant, la nature de 1

cette situation n'était pas claire. Le bruit fait
par les Grecs dans les dernières quarante
huit heures répondait à un but tout à fait
évident. On avait l'impression que les événe
ments qui devaient se produire en Grèce
pendant l'examen de la question grecque par.
le Conseil avaient été fixés à l'avance. Le
représentant de l'URSS ne voyait pas pourquoi
le Conseil suivrait aveuglément les Grecs dans .
cette agitation.



C. TERRITOIRE LIBRE DE TRIESTE

1. Cot1lmum'catio1l en date du 12 décembre 1946
du Prêside1lt dll. CotIsez'! des :Ministres des
Affaires étrmlgères

535. Le Président du Conseil des Ministres
des Affaires étrangères, dans une lettre en
date du 12 décembre 1946 adressée au Secré
taire général (S /224 (Rev. 1), a transmis les
articles et annexes du projet de traité de paix
avec l'Italie se rapportant à la constitution du
Territoire libre de Trieste, dont l'indépen
dance et l'intégrité doivent être assurées par
le Conseil de sécurité de l'Organisation des
Nations Unies. Les quatre Ministres des
Affaires étrangères, en présentant les textes à
l'approbation du Conseil, expriment le désir
de voir ce dernier prendre une décision avant
le '15 janvier 1947.

536. Cette lettre figurait à l'ordre du jour de
la 8ge séance du Conseil de sécurité, tenue le
7 janvier 1947, et la discussion générale s'est
engagée. Au cours des débats, les représentants
de la Belgique, de la Colombie et de la Syrie,
devenus alors membres du Conseil, ont fait
remarquer qu'ils n'avaient été saisis des docu
ments que récemment et qu'ils n'avaient pas
eu l'occasion de les examiner. C'est pourquoi
le Conseil a ajourné sa décision à la 91e séance,
tenue le 10 janvier 1947.

2. Discussion gél1émle

537. Le représentant de l'AUSTRALIE a rap
pelé que, lors de la Conférence de Paris, la
délégation australienne s'était inquiétée de
savoir si, en vertu de la Charte, le Conseil de
sécurité avait le droit d'assumer les responsa
bilités pour Trieste, et il a fait remarquer que
la garantie donnée par le Conseil de sécurité
de l'intégrité et de l'indépendance du Terri
toire libre pourrait se révéler illusoire, par suite
du droit de veto que possèdent les cinq membres
permanents. De plus, tant à Dumbarton Oaks
qu'à San-Francisco, on a rejeté la proposition
tendant à inclure dans la Charte une garantie
d'ordre général portant sur l'intégrité terri
toriale, et on a adopté à sa place un amende
ment qui constitue maintenant le paragraphe 4
de l'Article 2. La Charte n'autorise pas explici
tement à accepter les responsabilités proposées,
et en particulier la responsabilité de garantir
l'intégrité et l'indépendance du Territoire
libre. On ne peut prétendre que s'il a, aux
termes de la Charte, la responsabilité principale
du maintien de la paix et de la sécurité inter
nationales, le Conseil de sécurité dispose de
pouvoirs suffisamment étendus pour lui per
mettre de garantir l'intégrité territoriale et
l'indépendance de Trieste. En outre, il ressort
d'autres articles du projet de statut que le

Conseil devrait assumer des fonctions qui n'ont
aucun rapport direct avec le maintien de la
paix et de la sécurité internationales.

538. Le représentant de l'Australie a soulevé
également la question de savoir si ces obliga
tions, au cas où elles seraient acceptées, lie
raient premièrement les membres non perma
nents du Conseil qui n'en feraient plus partie
lorsque ces obligations entreraient en effet,
deuxièmement les futurs membres non perma
nents qui n'auraient pas été membres lorsque
ces obligations auraient été acceptées et,
troisièmement les pays qui n'auraient jamais
été membres du Conseil. Ce serait, à son avis,
forcer le sens des dispositions de la Charte
que de présumer que tous ces pays seraient
ainsi liés.

539. Le représentant de la SYRIE a déclaré
qu'il n'avait pas réussi à trouver un Article
de la Charte qui autorise le Conseil de sécurité
à prendre en main l'administration directe
d'un Etat ou d'un territoire quelconque,
exception faite de l'Article 83 relatif à la tutelle
des zones stratégiques, article qui ne s'applique
pas au cas en question. Il a demandé aux
représentants des quatre Puissances, dont les
Ministres des Affaires étrangères ont rédigé
la proposition, de dire quel Article de la
Charte donnerait ce pouvoir.

540. Le représentant du ROYAUME-UNI a
estimé que l'Article 24 de la Charte était assez
général pour justifier l'acceptation des respon
sabilités en question, et il a fait remarquer
que le paragraphe 2 du même Article attribue
au Conseil des pouvoirs spécifiques en vue de
lui permettre d'accomplir les devoirs que lui
impose la responsabilité du maintien de la
paix et de la sécurité internationales. Revenant
à la question de savoir quels Etats seraient liés
par les obligations envisagées, il a déclaré que,
selon lui, la responsabilité retomberait dans
l'avenir sur le Conseil de sécurité, agissant en
qualité d'organe des Nations Unies. Lorsqu'un
membre non permanent entre au Conseil, il
assume certaines fonctions, dont il est libéré
à la cessation de son mandat ; il en serait de
même pour toute nouvelle fonction spécifique.
A son avis, on ne demandait pas au Conseil
de faire acte d'administration directe.

541. Le représentant des ETATS-UNIS D'AMÉ
RIQUE a déclaré ne pas admettre l'interprétation
des représentants de l'Australie et de la Syrie.
A son avis, le Conseil de sécurité est chargé
de maintenir la paix et la sécurité inter
nationales, ce qui constitue sa fonction suprême.
Tout point éventuel de conflit est pour lui.
un objet d'attention légitime. La seule solution
possible du problème de Trieste est dans
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l'internationalisation. Le Conseil devra exercer
une surveillance vigilante sur l'administration
du Territoire, plutôt que l'assumer directement.

542. En conséquence, il a proposé officielle
ment le projet de résolution suivant:

543. «Le Co"seil de séc"rité,

544. »Ayant reçu et exami"é les annexes au
projet de traité de paix avec l'Italie, relatives
à la création et au gouvernement du Territoire
libre de Trieste (y compris les dispositions
concernant le port franc),

545. » D07me son accord auxdites annexes et
accepte les responsabilités qui découlent pour
lui de ces annexes, et charge le Secrétaire
général d'informer les Etats-Unis d'Amérique,
la France, le Royaume-Uni et l'Union des
Républiques .socialistes soviétiques de cette
décision. »

546. Selon le représentant de l'UNION DES
RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES, il est
tout à fait dair qu'une série d'Articles de la
Charte, et en particulier l'Article 24, prévoient
que le Conseil de sécurité a le droit et le pou
voir d'assumer la responsabilité en question.
Il a accepté le projet de résolution des Etats
Unis, en faisant remarquer que le Conseil
n'approuvait pas tous les documents qui lui
ont été soumis par le Conseil des Ministres
des Affaires étrangères, mais seulement trois
d'entre eux.

547. Le représentant de la POLOGNE a fait
observer que, bien que la délégation de la
Pologne ait préconisé à la Conférence de Paris
une solution différente du problème de Trieste,
elle était prête à se ranger à la décision du
Conseil des Ministres des Affaires étrangères
et à voter pour le projet de résolution présenté
par la délégation des Etats-Unis. Il serait
parfaitement dans l'esprit général de la Charte
de constituer un territoire libre placé sous
administration quasi-internationale. Puisque la
paix et la sécurité internationales sont en jeu,
il est logique que le Conseil de sécurité
accomplisse les fonctions de contrôle.

548. Le représentant de la FRANCE a considéré
que la Charte confie au Conseil de sécurité
une mission très générale, celle de maintenir la
paix. Il a fait remarquer que, dans le cas
présent, l'application de l'Article 24 n'est pas
limitée par le principe de souveraineté, puisque
le traité de paix n'a pas encore été ratifié.
Etant donné que le Conseil de sécurité a la
responsabilité principale d'assurer le maintien
de la paix et de la sécurité dans le monde et
possède les pouvoirs étendus qui sont indiqués
à l'Article 42, le Conseil est en droit d'accepter
les responsabilités de la délicate situation de
Trieste, qui pourrait donner lieu à des diffi
cultés internationales.

549. Le représentant de la CHINE a déclaré
que son Gouvernement appuie les solutions
finalement approuvées par le Conseil des

Ministres des Affaires étrangères, car il se
rend compte qu'elles représentent la meilleure
base d'accord et la seule solution praticable
d'une situation internationale très compliquée.
D'après lui, les pouvoirs conférés au Conseil
de sécurité par la Charte sont suffisamment
étendus pour lui permettre d'assumer une
telle responsabilité. Il a appuyé le projet de
résolution de la délégation des Etats-Unis.

550. Le représentant de la COLOMBIE a
déclaré que la délégation de son pays est
favorable à un accroissement des pouvoirs du
Conseil de sécurité et de l'Assemblée générale.
Il s'est déclaré heureux de voir créer un précé
dent qui permet d'agir en se fondant sur
l'esprit de la Charte; il faut permettre au
Conseil d'assumer la responsabilité dans le
cas de Trieste.

551. Selon le représentant de la SYRIE, les
interprétations données doivent être assez
larges, si l'on veut résoudre les difficultés qu'il
a signalées dans sa première déclaration.
Puisque la solution proposée pour le problème
de Trieste est la seule qu'on puisse trouver,
cette latitude d'interprétation se justifie, en
ce qui concerne la présente situation.

552. Le SECRÉTAIRE GÊNÉRAL ADJOINT a fait
une déclaration relative aux questions juridiques
soulevées. Selon le Secrétaire général, les mots
« responsabilité principale du maintien de la
paix et de la sécurité internationales », rap
prochés des mots « agit en leur nom » figurant
au paragraphe 1 de l'Article 24 de la Charte,
accordent au Conseil de sécurité des pouvoirs
suffisamment étendus pour lui permettre d'ap
prouver les documents en question et d'as
sumer les responsabilités qui en découlent.
De plus, les procès-verbaux de la Conférence
de San-Francisco démontrent que les pouvoirs
accordés au Conseil de sécurité découlant de
l'Article 24 ne se limitent pas aux attributions
spécifiques d'autorité mentionnées aux Cha
pitres VI, VII, VIII et XII de la Charte; les
seules restrictions ressortent des principes et
buts fondamentaux qui figurent au Chapitre J.
Quant à la question de savoir quels pays seront
soumis à cette obligation, si elle est acceptée,
le Secrétaire général fait remarquer que le rejet,
à San-Francisco, par le Comité III, d'une
proposition visant à limIter l'obligation qui
incombe aux membres, aux termes de l'Ar
ticle 25, établit clairement que l'obligation
d'accepter et d'exécuter les décisions du
Conseil de sécurité vaut également pour les
décisions prises en vertu de l'Article 24.

553. Le représentant de l'AUSTRALIE a estimé
que les réponses données à sa premièr~ décla
ration n'avaient pas réglé les arguments d'ordre
constitutionnel, mais avaient plutôt cherché à
mettre l'accent sur les exigences politiques de
la situation actuelle. A son avis, des pouvoirs
de caractère général attribués aux termes de
l'Article 24 n'autoriseraient même pas la prise
en charge par le Conseil des fonctions que lui
attribue le Statut de Trieste, puisque ces fonc
tions ne sont pas nécessairement restrein~es au

maintien de
nationales.
l'intégrité et
libre dépasse
de l'Organi
également e
de façon sa~

quels pays
Toutefois, s
satisfassent,
majorité dis
résolution d
l'Australie n
mais s'abstie

3. Décisio1l

554. A la
ETATS-UNIS
revisé du pr
en déclarant
autres modifi
la dernière
position du r
était le suiva

555. «Le C

556. » Aya1l
projet de tra
à la création
libre de Tri
ayant trait a

557. » Sig1li
des trois doc

558. 1. Instr
du Territoire

559. 2. Stat
de Trieste;

560. 3. Inst
Trieste;

561. Et son
qui lui incom

562. » Le Co
taire général
Conseil des

563. Décisio
textes proposé
dernière phrase
zéro et une ab

4. Examen
d'un gou'lJe

564. Le repr
une lettre en
Président du
date, dans le
pour la discu
de la question
neur pour le T
mément au p
Statut perman
régime proviso



-51-

554. A la 91(\ séance, le représentant des
ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE a présenté un texte
revisé du projet de résolution des Etats-Unis,
en déclarant que ce texte comprenait (:ntre
autres modifications une nouvelle rédaction de
la dernière phrase, conformément à la pro
position du représentant de la Chine ; ce texte
était le suivant :

561. Et son acceptation des responsabilités
qui lui incombent aux termes desdits.

562. 1) Le C01zseil de sécurité charge le Secré
taire général de notifier cette décision au
Conseil des Ministres des Affaires étrangèrel'l. 1)

563. Décision: Après discussi01z de plusieurs
textes p1'Oposés, le projet de 1'ésolution, sans la
demière phrase, a été adopté par 10 voix contre
zéro et une abstentiotz (Australie).

4. EXame1J de la question de la nomùza'iotz
d'un gouverneur

564. Le représentant du ROYAUME-UNI, dans
une lettre en date du 13 juin 1947, a prié le
Président du Conseil de sécurité de fixer une
date, dans le courant de la semaine suivante,
pour la discussion par le Conseil de sécurité
de la question de la nomination d'un gouver
neur pour le Territoire libre de Trieste, confor
mément au paragraphe" 1 de l'Article 11 du
Statut permanent et à l'instrument relatif au
régime provisoire du Territoire libre de Trieste.

La question a été mise à l'ordre du jour provi
soire de la 143e séance, tenue le 20 juin 1947.

565. Le représentant de l'UNION DES RÉpu
BLIQUES SOCI.\LISTES SOVIÉTIQUES a déclaré que,
de l'avis de sa délégation, ce point ne devrait
pas être discuté avant la ratification et la mise
en vigueur du traité de paix avec l'Italie. Il a
estimé que les représentants des quatre Puis
sances intéressées devraient continuer à conférer
ensemble sur la nomination d'un gouverneur,
conformément à la décision prise le 12 dé
cembre 1946 par le Conseil des Ministres des
Affaires étrangères. Il a ajouté que l'intention
de son Gouvernement était de voir nommer un
Gouverneur immédiatement après l'entrée en
vigueur du traité de paix avec l'Italie, mais
que la discussion du problème devrait suivre
la procédure habituelle établie par le Conseil
des Ministres des Affaires étrangères.

568., Le représentant des ETATS-UNIS D'AMÉ
RIQUE a approuvé les points de vue exposés
par les représentants du Royaume-Uni et de
l'Australie. Citant le protocole du Conseil des
Ministres des Affaires étrangères du 12 dé
cembre 1946, dans lequel il a été décidé de

566. Le représentant du ROYAUME-UNI a
déclaré que, si la nomination du gouverneur
ne peut être réellement effectuée avant la mise
en vigueur du traité, il est cependant essentiel
qu'un accord intervienne pour cette date;
il n'existe aucune disposition interdisant au
Conseil de discuter immédiatement la nomi
nation. Etant donné les difficultés rencontrées
pour réaliser l'unanimité des quatre Puissances,
il conviendrait de chercher à se mettre d'accord
sur un candidat, avec les autres membres du
Conseil, en séance privée, puisqu'il s'agit d'une
question de personnes.

567. Le représentant de l'AUSTRALIE a rap
pelé qu'à Paris la délégation australienne avait
insisté pour que le gouverneur de Trieste soit
choisi par un organe spécial, et que le repré
sentant australien au Conseil de sécurité avait
affirmé que le Conseil n'était pas compétent
pour accepter les obligations prévues dans le
traité de paix avec l'Italie. Toutefoi,;, a-t-il
ajouté, par suite de la décision prise le 10 jan
vier 1947 par le Conseil, celui-ci devrait prendre
les mesures nécessaires pour pouvoir nommer
un gouverneur au moment opportun. Les
discussions officieuses qui ont eu lieu entre
les membres permanents du Conseil sur la
question de la nomination n'ont aucune base
juridique. Il a fait remarquer que, d'après les
articles pertinents de ces documents, c'est
l'Instrument relatif au régime provisoire du
Territoire libre de Trieste, et non le Statut
permanent, qui devra entrer en vigueur avant
la nomination du gouverneur. Bien qu'il ne
s'agisse pas, pour le moment, d'une nomi
nation officielle, le Conseil de sécurité, en fixant
son choix à l'avance, doit faciliter l'exécution
des dispositions du traité, c'est-à-dire la création
de l'administration civile de Trieste sous l'auto
rité du gouverneur, aussitôt que possible après
l'entrée en vigueur du traité.

Décision dl~ Consèz'l...
û.

555. «Le Conseil de sécm"Ïté,

556. 1) Ayant refu et exa11litzé les annexes au
projet de traité de paix avec l'Italie, relatives
à la création et au gouvernement du Territoire
libre de Trieste (y compris les dispositions
ayant trait au port franc),

557. 1) Signifie par la présente son approbation
des trois documents ci-après:

558. 1. Instrument relatif au régime provisoire
du Territoire libre de Trieste;

559. 2. Statut permanent du Territoire libre
de Trieste;

560. 3. Instrument relatif au port franc de
Trieste;

maintien de la paix et de la sécurité inter
nationales. L'octroi d'une garantie absolue de
l'intégrité et de l'indépendance du Territoire
libre dépasse le cadre des buts et des principes
de l'Organisation des Nations Unies. Il a
également estimé qu'on n'avait pas répondu
de façon sa~isfaisante à la question de savoir
quels pays seront soumis à ces obligations.
Toutefois, si, pour d'autres raisons qui les
satisfassent, les membres ;':.u Conseil sont en
majorité disposés à appluuver le projet de
résolution des Etats-Unis, la délégation de
l'Australie ne votera pas contre la majorité,
mais s'abstiendra.
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prendre toutes les mesures possibles pour
assurer la nomination du gouverneur par le
Conseil de sécurité dès la mise en vigueur du
traité de paix, il a fait remarquer que le
Conseil ne pourra se conformer à ces dispo
sitions si on n'est pas arrivé à un accord
préalable sur le candidat à nommer.

569. Le PRÉSIDENT a constaté que, de l'avis
unanime, la nomination effective du gouver
neur de Trieste ne pourrait avoir lieu qu'après
la ratification du traité de paix. Tout ce qu'on
avait proposé était un échange de vues préli
minaire entre les membres du Conseil de
sécurité.

570. Décision: Le C01neil a décidé de mettre
la qllestioll à l'ordre dll jour, par 9 voix C01Jtre
fme (U"io" des Républiques socialistes sovié.
tiques) a'l..'ec u"e abste"tio1J (Fra"ce).

571. La question a été discutée aux 144e et
155e séances, tenues à huis clos, les 20 juin et
10 juillet 1947, respectivèment.

572. Le Conseil a créé une Sous-Commis
sion, composée des représentants de l'Aus
tralie, de la Colombie et de la Pologne, chargée
de réunir des informations sur les candidats
au poste de gouverneur du Territoire libre de
Trieste.
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D. PLAINTE DU ROYAUME-UNI CONTRE L'ALBANIE
CONCERNANT LES INCIDENTS SURVENUS DANS LE CANAL DE CORFOU

.mis
A.us
lrgée
idats
'e de

1. CommU1licatioll eu date dtt 10 jatlvier 1947
dtt représentatlt du Royatt1lze- U1li

573. Dans une lettre adressée au Secrétaire
général, en date du 10 janvier 1947 (S i247),
le représentant du ROYAUME-UNI a transmis
copie des notes échangées entre les Gouverne
ments du Royaume-Uni et de la République
populaire d'Albanie au sujet d'un incident où
deux navires de guerre britanniques ont été
endommagés par des mines dans le canal de
Corfou, le 22 octobre 1946. Il a fait observer
que la note du Royaume-Uni expose les raisons
qu'a son Gouvernement de croire que le Gou
vernement albanais est responsable de l'incident
et demande des excuses et une indemnité.
La réponse du Gouvernement albanais ne lui
a donné nullement satisfaction et, en consé
quence, le Gouvernement du Royaume-Uni
l'a chargé de porter le litige, le plus tôt possible,
à l'attention du Conseil de sécurité, confor
mément à l'Article 35 de la Charte.

574. Cette communication a été inscrite à
l'ordre du jour provisoire de la 95e séance,
tenue le 20 janvier 1947.

575. Le représentant de l'UNION des RÉpu
BLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES n'a pu donner
son accord à l'inscription de cette plainte à
l'ordre du jour du Conseil de sécurité. En
repoussant la proposition de créer une Commis
sion mixte pour régler la question du dragage
des mines, proposition faite par le Gouverne
ment albanais dans sa note du Il novembre
1946, le Gouvernement du Royaume-Lni a
agi contrairement aux dispositions de l'Ar
ticle 33 de la Charte. En outre, l'incident du
canal de Corfou et l'attitude prise par l'Albanie
à la suite de cet incident ne constituaient pas
une menace contre la paix et la sécurité, et la
question de la sécurité de la navigation dans
le canal de Corfou pouvait, sans aucun doute,
être réglée par voie de pourparlers entre les
gouvernements des pays intéressés.

576. Le représentant du ROYAUME-UNI a
répondu que la Commission mixte proposée
par le Gouvernement albanais n'avait trait
qu'à un seul aspect de l'affaire: à savoir la
délimitation du chenal à draguer; elle ne
pouvait donc aboutir au règlement de la série
d'incidents en question. Avant de porter la
question devant le Conseil de sécurité, le
Gouvernement du Royaume-Uni a eu recours
à un échange de vues direct par la voie diplo
matique, conformément à ce qui est considéré
c?mme la procédure èorrecte. Il peut être
dl1ficile de définir ce qui peut constituer une
menace contre la paix internationale, mais

44 marins britanniques ont été tués et des
incidents de ce genre peuvent de nouveau
survenir.

577. Décision: Par 10 voix co"tre zéro et
tme abste7:tioll (U"io" des Républiques socialistes
soviétiques), le C07lseil a décidé d'i7lscrire le
litige à S071 ordre du jOlI7".

578. Décision: C01lformémellt à l'Article 32
de la Charte, le COllseil a décidé d'illvitel" le
Go~tvememe1lt albatlais à participer, sa7ls droit
de vote, à la disCftssi071 l"elatÏ'i)e att différe7ld,
à c07lditioll que l'Alballie accepte toutes les
obligations qui incomberaient à t/.1l membre des
Nati07ls Unies dans tm cas si11lilai7"e.

579. Le Gouvernement albanais a accepté
l'invitation, en demandant d'ajourner les déli
bérations jusqu'à l'arrivée du représentant de
l'Albanie. Le Conseil a ajourné la discussion
sur le fond du différend jusqu'au 18 février
1947, date à laquelle le représentant de l'Al
banie a pris place à la table du Conseil.

2. Discussion générale

580. La discussion générale a commencé à la
107e séance et s'est poursuivie aux 10ge, HIe
et 1I4e séances, tenues les 19, 24 et 27 février
1947.

581. Le représentant du ROYAUME-UNI a
fait un exposé en vue de compléter le récit
des événements qui ont fait l'objet des accu
sations du Royaume-Uni; il a présenté, à
l'appui de ses arguments, des photographies
et des documents qu'il a fait distribuer comme
pièces justificatives.

582. Le 22 octobre 1946, pendant qu'une
escadre de quatre navires de guerre britan
niques s'avançait en formation normale le long
d'un chenal dans le détroit de Corfou, qui avait
été dragué en 1944, les contre-torpilleurs
Saumarez et Volage ont été endommagés par
des explosions qui ont causé la mort de
44 marins et en ont blessé 42 autres. L'incident
a été immédiatement signalé à l'Organisation
internationale de déminage, dont le Bureau
central a décidé, à l'unanimité, qu'on procè
derait à un nouveau dragage de la partie nord
du détroit de Corfou dès que les circonstances
le permettraient. Le 26 octobre, lorsque le
Gouvernement du Royaume-Uni a informé le
Gouvernement albanais que le canal serait
dragué de nouveau, le Gouvernement albanais
a protesté contre. ce qu'il appelait une violation
des eaux territoriales albanaises par des navires
britanniques le 22 octobre, :et a déclaré qu'il
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considérerait le dragage des eaux territoriales
albanaises comme une violation flagrante de
l'intégrité territoriale de son pays ; il a proposé
la création d'une Commission mixte chargée
de déterminer quelle partie de la mer devrait
être considérée comme constituant le chenal
de navigation. Le Gouvernement du Royaume
Uni n'est pas arrivé à comprendre cette pro
position, car le chenal dragué, qui constitue
une route internationale bien connue comme
reliant deux zones de haute mer, se trouve dans
les eaux territoriales.

583. Le dragage a été effectué les 12 et
13 novembre 1946. Le capitaine de vaisseau
Mestre, représentant de la France au Bureau
méditerranéen, a assisté aux opérations en
qualité d'observateur. Vingt-deux mines alle
mandes du type Y ont été découvertes; de
l'examen de ces mines, il ressort de façon
concluante que le champ de mines avait été
posé récemment, six mois environ avant l'inci
dent, et il semble que les mines avaient été
mouillées à peu près en alignement, en travers
des approches de Saranda. Le Gouvernement
du Royaume-Uni a adressé une communication
au Gouvernement albanais attirant l'attention
de celui-ci sur le fait qu'il était responsable
de toute évidence, et demandant des excuses
et une indemnité. Ayant reçu une réponse qui
ne lui donnait nullement satisfaction, le Gou
vernement du Royaume-Uni n'avait d'autre
ressource que de saisir le Conseil de sécurité
de cette affaire.

584. Le représentant du Royaume-Uni a
expliqué ensuite quelles sont les dispositions
du droit international en matière de mouillage
de mines, qui font l'objet des articles 2 à 5
inclus de la huitième Convention de La Haye
de 1907 ; il a soutenu que la pose clandestine
de ce champ de mines dans le détroit de Corfou
est une violation flagrante de ces règles de
conduite et que c'est en outre un crime contre
l'humanité, car ces mines auraient pu tout
aussi bien causer la destruction de navires
marchands de n'importe quelle nationalité,
empruntant cette route internationale fré
quentée.

585. Certaines circonstances font apparaître
d'une manière décisive la responsabilité de
l'Albanie dans le mouillage de ces mines. Le
Gouvernement albanais a établi un réseau de
défense compliqué, et qu'il garde avec soin,
tout le long de son littoral, comme le montrent
plusieurs incidents où des navires ont essuyé
le feu de batteries côtières albanaises. Le champ
de mines en question s'étendait en fait jusqu'à
300 yards du littoral de l'Albanie. Il existe de
nombreuses preuves que l'Albanie possède des
mines et qu'elle s'en sert; un navire yougo
slave, effectuant un service de navigation régu
lier entre les ports yougoslaves et albanais, en
application d'un accord signé le 10 septembre
1946, a fait sa dernière escale à Saranda le
24 septembre.

586. Le représentant du Royaume-Uni a
attiré également l'attention du Conseil sur la
propagande à laquelle se livre l'Albanie contre

la navigation alliée dans les eaux albanaises;
le ton du Gouvernement albanais donne
l'impression que, quoi qu'il ait fait, il avait
de bonnes 1".>,ons pour le faire. Si le Gouverne
ment albanais ignorait en toute sincérité le
mouillage de mines et était innocent en cette
affaire, il aurait opposé un démenti à l'accu
sation dont il était l'objet au lieu de formuler
des contre-accusations, et aurait aidé à re
draguer le chenal. On retrouve la même tac
tique dans la note albanaise qui insinue, sans
aucune preuve, que les mines ont été mouillées
par la Grèce; le Gouvernement grec a d'ail
leurs opposé un démenti à cette note.

587. Le représentant du Royaume-Uni a
présenté des preuves pour réfuter les contre
accusations du Gouvernement albanais; celui-ci
a prétendu que le passage des navires de guerre
britanniques dans le chenal dragué n'était pas
inoffensif, parce quê ces derniers avaient
navigué plus prè"'- de la côte albanaise qu'il
n'était nécessaire et qu'ils s'étaient comportés
d'une manière provocante, et que, d'autre
part, des appareils britanniques auraient sur
volé le territoire albanais les 22 et 23 octobre.
L'accusation formulée par le Royaume-Uni
n'est nullement affectée par les allégations du
Gouvernement albanais, selon lesquelles la
présence de navires britanniques, faute d'une
notification préalable par la voie diplomatique
ou d'une autorisation reçue par la même voie,
était contraire aux dispositions du droit inter
national; les dispositions du droit international
en matière de passage inoffensif n'ont aucun
rapport avec la présente accusation de pose
illégale de mines. En outre, le Gouvernement
albanais, qui a adhéré au Statut sur la liberté
de transit de la Convention de Barcelone de
1921, ne met pas en doute le droit de passage
inoffensif pour les navires marchands, auxquels
cependant le même accident aurait pu arriver.
La plupart des ouvrages faisant autorité en
matière de droit international viennent appuyer
la thèse selon laquelle les navires de guerre
jouissent du droit de passage inoffensif dans
les eaux territoriales; l'opinion générale des
spécialistes est encore plus catégorique en ce
qui concerne les détroits internationaux reliant
deux zones de haute mer. La coutume inter
nationale dans les détroits les plus connus du
monde vient à l'appui de cette opinion.

588. Le représentant du ROYAUME-UNI a
demandé au Conseil de prendre en considé
ration le fait qu'une tentative pour régler le
différend par un échange de correspondance
diplomatique a échoué, et de recommander
conformément à l'Article 36 que ce différend
soit réglé par voie de négociations directes
entre les deux gouvernements, sur la base des
conclusions du Conseil, à savoir qu'un champ
de mines a été établi sans avertissement pré
alable dans le détroit de Corfou par le Gouver
nement albanais ou de connivence avec lui.
Il a suggéré que le Conseil suive attentivement
la marche des négociations et rappelle en outre
à tous les Etats qu'il leur incombe de veiller
à ce qu'il n'y ait aucune mine dans leurs eaux
territoriales.
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589. En commençant son exposé, le repré
sentant de l'ALBANIE a déclaré que son gouver
nement s'étonnait du fait que la demande du
Royaume-Uni, présentée le 10 janvier 1947,
ait été inscrite immédiatement à l'ordre èu
jour du Conseil de sécurité, alors que la requête
albanaise, pt:ésentée le 29 octobre 1946, de
mandant que la question fût portée devant
l'Assemblée générale (S 1250) n'a pas encore
été prise en considération.

590. II a mentionné brièvement les faits
relatifs à la pénétration de navires de guerre
britanniques dans les eaux territoriales alba
nai~es les 15 mai, 22 octobre, 12 novemhre et
13 novembre 1946, ainsi que les notes échan
gées ultérieurement, et cité huit cas typiques
de provocations commises à dessein par des
navires grecs; le Gouvernement albanais a
d'ailleurs porté ces provocations à la connais
sance de tous les représentants étrangers à
Tirana. Comme il l'a déclaré dans sa première
note, le Gouvernement albanais respecte le
principe du passage inoffensif, mais en l'occur
rence, peut-on considérer comme passage
inoffensif celui d'un navire de guerre qui
pénètre dans les eaux territoriales d'un Etat,
sans avertissement préalable, et sans arborer
son pavillon ni répondre au signal de semonce
lui indiquant de s'éloigner de la côte?

591. Le droit de souveraineté des Etats
riverains sur leurs eaux territoriales est un
principe international reconnu, introduit à
l'article 2 dans l'Acte final de la Conférence
de La Haye de 1930, et reconnu par des auteurs
et des tribunaux bien connu~. A la lumière de
la définition du passage inoffensif, donnée aux
articles 3 et 4 de cet acte, les faits relatifs à
l'incident du 22 octobre démontrent qu'il ne
s'agit pas là d'un cas de passage inoffensif,
mais d'un cas de violation de la souveraineté
de l'Etat albanais sur ses eaux territoriales.
Le chenal de navigation ordinaire passe à
environ 1500 mètres du port de Saranda, et
il n'était pas utilisé comme voie de trafic
internationale avant la guerre, comme le pré
tend le Gouvernement du Royaume-Uni. Le
Gouvernement du Royaume-Uni, lui-même, a
soutenu en 1910, devant la Cour d'arbitrage
de La Haye, que la souveraineté de l'Etat
riverain s'étend sur toute la largeur des détroits
pour autant que ses batteries côtières peuvent
les contrôler ; cependant, dans le cas actuel, le
Gouvernement du Royaume-Uni soutient une
thèse absolument différente.

592. Les navires de guerre britanniques ont
pénétré dans les eaux territoriales albanaises
les 12 et 13 novembre, en formation de combat,
tirant continuellement des rafales de mitrail
leuse en l'air et dans l'eau, en vue de créer
des incidents. Ayant déjà fait preuve de sa
bonne volonté à l'égard de la cause de la paix
en communiquant avec le Secrétaire général le
jour même de l'incident, le Gouvernement
albanais a protesté énergiquement auprès du
Gouvernement du Royaume-Uni contre la
décision arbitraire de draguer le détroit, et a

proposé la création d'une Commission mixte
internationale pour déterminer les eaux dans
lesquelles devrait passer la voie de navigation
libre. Le Gouvernement albanais, qui aurait
dû être invité à participer aux opérations du
Bureau central de déminage, n'a jamais été
officiellement informé de l'existence de ce
dernier. En outre, le 14 novembre, le Bureau
publiait un démenti selon lequel le dragage
n'avait pas été effectué sur son ordre et n'avait
pas eu son assentiment. Le Gouvernement du
Royaume-Uni n'a avancé aucun argument
convaincant pour prouver ses accusations, et le
général Hodgson, chef de la mission militaire
britannique en Albanie, a averti le Gouverne
ment albanais que même les chenaux déclarés
ouverts n'étai.ent pas sûrs.

593. Le représentant de l'Albanie a déclaré
que le Gouvernement albanais n'avait pas
mouillé les mines, et ne savait pas qui les
avait mouillées, et il a rejeté catégoriquement
les accusations reprochant à son gouvernement
son absence de sentiments humains. D'autre
part, toute cette série de provocations orga
nisées et consécutives est étroitement liée à la
politique générale du Royaume-Uni à l'égard
de l'Albanie. Pendant la guerre, la mission
britannique en Albanie a, jl~squ'à la fin, accordé
sQn aide et sa collaboration à des groupes tels
que le Balli Kombetar, et à des hommes tels
qu'Abas Kupi, Muharen Bajraktari, le quisling
Fiqri Dine et autres. Des plans détaillés pour
la collaboration des troupes britanniques avec
le onzième corps d'armée allemand ont été
trouvés sur des agents allemands. Les demandes
répétées du Gouvernement albanàis pour l'ex
tradition des criminels de guerre, des quislings
et des agents de la SIM et de la Gestapo n'ont
pas été prises en considération.

594. Après que l'ennemi eût enfin évacué son
territoire, alors que l'Albanie attendait la
reconnaissance de son nouveau gouvernement ..
et l'échange de représentants diplomatiques,
les Anglais ont envoyé non pas une mission
diplomatique mais une mission militaire de
50 à 60 personnes. Lorsque le général Hoxha
a attiré l'attention du maréchal Alexander sur
ce point, on lui â répondu par un ultimatum.
Les buts de la mission militaire ressortent
clairement de certains documents importants,
où il était précisé que les Albanais devaient
être considérés comme des ennemis et que si
le général Hoxha n'acceptait pas une série de
conditions qui devaient lui être soumises à
l'arrivée de l'état-major britannique, les négo
ciateurs devraient s'efforcer d'entrer en contact
avec d'autres groupes albanais. Bien que le
Gouvernement albanais lui ait accordé toutes
facilités, le général Hodgson a adopté une
attitude brutale et intransigeante. Même après
que le Gouvernement albanais eût donné des
assurances complètes quant à toutes les de
mandes formulées, non seulement le Gouver
nement du Royaume-Uni n'a pas envoyé son
ministre, mais il a adopté une attitude ouverte
ment hostile à l'égard du peuple albanais, et
il a aidé et encouragé les provocations des
Grecs contre l'Albanie.
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595. A la lumière de ces faits, on peut facile
ment voir l'origine des provocations et des
violations commises par le Gouvernement du
Royaume-Uni contre l'Albanie. Le but des
accusations qu'il a portées est d'isoler l'Albanie
du monde extérieur et de l'attaquer afin de créer
une opinion hostile non seulement à l'égard
de l'Albanie, mais encore à l'égard des Etats
qui considèrent avec sympathie la nouvelle
Albanie démocratique.

596. Au cours d'une séance ultérieure, le
représentant de l'ALBANIE a déclaré qu'en
expliquant que les incidents en question fai
saient partie de la politique hostile suivie par
le Royaume-Uni à l'égard de l'Albanie, il ne
s'est pas éloigné du problème dont se pré
occupe le Conseil. Il y a une étroite relation
entre les accusations du Royaume-Uni et les
faits qu'il a cités. Il attire de nouveau l'attention
sur la violation de la souveraineté albanaise,
sur le respect de l'Albanie pour le droit inter
national, sur le ton de la note britannique, sur
le rejet des propositions albanaises concernant
le dragage du canal, et sur la manière arbitraire
dont les opérations de dragage ont été effec
tuées. A son avis, le représentant britannique,
sans disposer de preuves sérieuses, s'est livré
à de fausses suppositions et a tiré des conclu
sions erronées.

597. Le représentant de l'UNION DES RÉpu
BLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES, rappelant sa
précédente déclaration à ce sujet, a déclaré qu'il
ne voyait pas encore de raison pour que le
Conseil de sécurité discutât la question. Les
faits contredisent la thèse selon laquelle l'Al
banie serait responsable des dommages causés
par les mines aux contre-torpilleurs britan
niques. Le Bureau méditerranéen de l'Orga
nisation internationale de déminage a, sans
justification fondée en droit, confié à la Grèce
la responsabilité du dragage des mines dans
les eaux albanaises. Les propositions répétées
des représentants de la Yougoslavie et de
l'URSS au Bureau, tendant à inviter l'Albanie
à participer aux travaux du Bureau et au
dragage de mines dans les eaux albanaises,
conformément à l'article 12 de l'accord portant
création de l'Organisation internationale de
déminage dans les eaux européennes, ont été
systématiquement écartées par les représentants
britanniques et grecs sous des prétextes non
fondés. Dans d'autres cas, tels que ceux du
dragage du détroit situé au nord-est de l'île de
Samothrace, et du détroit de Gibraltar, en
avril 1946, les opérations du dragage dans des
eaux territoriales n'ont été effectuées que
lorsque les autorités turques, grecques et espa
gnoles eurent donné l'autorisation nécessaire.

598. Le représentant de l'URSS a signalé
ensuite certains autres faits qui, à son avis,
devraient être examinés. Le chenal où les
contre-torpilleurs britanniques ont été en
dommagés, le 22 octobre 1946, ne coïncide
pas avec le chenal dragué en 1944-1945. Sous
prétexte de dragage, des navires de guerre
étrangers se sont comportés comme s'ils étaient

chez eux dans les eaux albanaises, et ont violé
à plusieurs reprises par leurs actes la souve
raineté de l'Etat albanais dans ses eaux et
ses ports. Il n'y a aucune preuve à l'appui de
l'allégation selon laquelle les mines draguées
auraient été mouillées récemment par les auto
rités albanaises ou de connivence avec elles.
Pendant la période du 8 mai 1945 au 30 août
1946, 196 navires de diverses nationalités ont
été coulés ou endommagés par des mines dans
les eaux européennes; 30 de ces navires ont
heurté des mines dans des chenaux déminés.
L'affirmation contenue dans la note britan
nique, selon laquelle le déminage des eaux
albanaises serait effectué conformément à une
« décision unanime du Bureau central de démi
nage ), a été contredite par la résolution que le
Bureau a adoptée le 14 novembre 1946. Un
officier français a été invité par le commandant
britannique à assister al!-x opérations en qualité
de représentant du Bureau méditerranéen, mais
à l'insu du Bureau et sans avoir reçu d'autori
sation de celui-ci. Les faits indiquaient que les
accusations du Royaume-Uni étaient sans
fondement, de même l'invocation de l'Article 35
de la Charte, puisqu'il n'y avait pas de menace
réelle pour la paix. La question devrait être
réglée par négociations directes entre les pays
intéressés, avec le concours de l'Organisation
internationale de déminage.

599. Le représentant de la POLOGNE a estimé
qu'un seul fait est indiscutable, c'est la perte
qu'a subie la marine britannique. En revanche,
les opinions sont contradictoires sur la question
de savoir si les mines ont été mouillées par le
Gouvernement albanais ou de connivence avec
ce gouvernement; si les opérations de déminage
ont été effectuées à la suite d'une décision
unanime du Bureau de déminage; si des avions
britanniques ont survolé le territoire albanais
le lendemain de l'incident; si les navires qui
se sont approchés de la côte albanaise le
15 mai 1946 arboraient un pavillon; si le
chenal en question est une route internationale
ou fait partie des eaux du port de Saranda;
et si le chenal a été dragué en 1944. Le fait
que le Gouvernèment albanais maintenait des
défenses vigilantes le long de la côte albanaise
ne prouve pas la culpabilité de l'Albanie; la
description des mines découvertes ne le prouve
pas non plus. Le différend en question ne
comporte aucune menace contre la paix et il
vaudrait mieux procéder conformément à
l'Article 33 de la Charte, c'est-à-dire inviter
les parties elles-mêmes à utiliser d'autres
moyens de règlement pacifique, puisque jus
qu'ici elles n'ont eu recours qu'à des négocia
tions. A défaut de cela, la délégation polonaise
ne s'opposera pas à la solution qui consiste à
inviter les parties en question à soumettre leur
différend à la Cour internationale de Justice,
en vertu de l'Article 36 de la Charte.

600. Au cours de plusieurs séances, le repré
sentant du ROYAUME-UNI a répondu à diffé
rentes observations présentées pendant la
discussion. Premièrement, il a fait observer que
le discours du représentant de l'Albanie, bien
qu'à première vue il puisse paraître n'avoir
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aucun rapport avec la question, avait une cer
taine importance en ce qu'il montre le motif
qui a poussé l'Albanie à commettre un tel
crime. Deuxièmement, il a souligné que le
rejet de la proposition albanaise, tendant à
l'institution d'une Commission mixte, ne dé
montre pas .que le Royaume-Uni ait agi en
violation de l'Article 33, puisque cette propo
sition ne visait pas à régler le différend dans
son ensemble, mais seulement à déterminer
quelle partie de mer constitue le chenal de
navigation qui avait déjà été dragué. Troisiè
mement, la déclaration selon laquelle le chenal
dans lequel les contre-torpilleurs britanniques
ont été endommagés n'était pas le même que
celui qui a été dragué-est fausse et on peut le
prouver. Quatrièmement, la décision prise le
1er novembre par le Bureau central portait que
la partie nord du détroit de Corfou devrait
être draguée de nouveau à la première occasion
favorable. Au cours d'une séance ultérieure,
il avait été convenu de démentir, dans un
communiqué de presse, que les opérations de
dragage avaient été effectuées sous la direction
et sous les auspices du Bureau central, comme
l'avait signalé la presse britannique, mais cet
accord n'avait aucunement constitué un retrait
de la décision du 1er novembre, qui a été
communiquée au commandant en chef des
forces navales alliées. Cinquièmement, le repré
sentant du Royaume-Uni a déclaré ne pas être
d'accord avec le représentant de la Pologne
lorsque celui-ci déclare qu'un seul fait est
indiscut'ùle ; en ce qui concerne le prétendu
survol du territoire albanais par des avions
britanniques, par exemple, il pouvait prouver,
en présentant des témoins le cas échéant,
qu'aucun avion britannique du type décrit ou
présentant les caractéristiques précisées ne s'est
trouvé dans la région intéressée. Sixièmement,
un avertissement tel que celui qu'a publié le
général Hodgson est normal après des opéra
tions de dragage; mais cet avertissement,
publié deux ans auparavant, ne concerne
aucunement l'affaire dont le Conseil de sécurité
est saisi, car les mines en question avaient été
mouillées peu de temps auparavant. Septième
ment, les discussions relatives à la manière
dont le champ de mines avait été dragué et
au droit de passage inoffensif ne sont pas
pertinentes, et ne peuvent ni excuser ni justifier
le mouillage d'un champ de mines sans préavis.
Huitièmement, alors que des accidents se sont
en effet produits ailleurs à cause de mines
flottantes ou en dérive, on n'a découvert nulle
part ailleurs un champ de mines récemment
mouillées.

601. Le représentant de l'UNION DES RÉpu
BLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a fait observer
qu'au cours de la réunion où le Bureau central
de déminage a pris la décision de draguer le
canal de Corfou, le représentant du Royaume
Uni au Bureau central avait déclaré que
l'expression « dès que les circonstances le per
mettront» désignait toutes les conditions re
quises, y compris l'absence d'objection de la
part de l'Albanie. Le 14 .novembre, le Bureau
a adopté une déclaration aux termes de laquelle
le dragage avait été effectué sans qu'il l'ait

ordonné ni sanctionné. Ces faits figurent aux
procès-verbaux du Bureau central et réfutent
d'une manière concluante la déclaration du
Royaume-Uni selon laquelle le dragage était
effectué avec l'assentiment du Bureau.

3. Discussi071 relative à la création d'mIe
Sous-Commissi011

602. Au cours de la Ille séance, le repré
sentant de l'AuSTRALIE a déclaré estimer que
le premier devoir du Conseil était d'établir les
faits relatifs à cette affaire. L'examen contra
dictoire nécessaire ne peut être mené rapide
ment en séance plénière du Conseil, et la
manière la plus simple de fournir au Conseil
un exposé de tous les faits est de désigner une
sous-commission restreinte qui pourrait pré
senter au Conseil un rapport exposant claire
ment les faits qu'il est possible de vérifier
d'après les éléments dont dispose le Conseil,
en attirant l'attention sur les faits douteux,
en mentionnant les points juridiques sur les
quels les opinions sont partagées et en lui
indiquant les méthodes d'action qu'il convien
drait d'adopter. En conséquence, il a soumis
le projet de résolution suivant:

603. « A titre de mesure préliminaire en ce
qui concerne l'examen des incidents survenus
dans le détroit de Corfou, qui font l'objet
d'un différend entre le Royaume-Uni et l'Al
banie,

604. » Le Cotlseil de sécurité

604 a. »Décide de créer une Sous-Commission
composée de trois membres et chargée d'exa
miner tous les témoignages dont on dispose sur
les incidents en question et de faire rapport
au Conseil de sécurité, au plus tard le 3 mars
1947, sur les faits qui sont à l'origine du
différend, tels qu'ils se dégagent des témoi
gnages dont on dispose.

605. » La Sous-Commission pourra demander
aux Etats qui sont parties au différend les
nouveaux renseignements qu'elle jugera néces
saires, et les représentants du Royaume-Uni et
de l'Albanie sont priés de faciliter la tâche de
la sous-commission dans toute la mesure du
possible. »

606. Il a souligné qu'il ne s'efforçait pas de
rendre un jugement, ni de proposer qu'une
Sous-Commission se prononce sur le fond de
l'affaire.

607. Le représentant de l'UNION DES RÉpu
BLIQUES SOCIALISTES sOVIÉTIQUES a déclaré
qu'il ne pouvait appuyer la proposition austra
lienne qui, à son avis, était incorrecte et
incompatible avec la nécessité de maintenir
l'autorité du Conseil de sécurité à un niveau
élevé. Les accusations portées par le Gouver
nement du Royau1.!le-Uni contre l'Albanie ne
sont pas prouvées et ne peuvent pas l'être.
L'orateur a déclaré en outre qu'il ne pouvait
absolument pas comprendre l'attitude des
représentants qui, tout en ayant évidemment
des opinions plus ou moins· arrêtées, de-
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mandent néanmoins la création d'une sous
commission, et cherchent à compliquer la
question et à faire encore plus de bruit autour
d'elle, pour des raisons totalement étrangères
aux intérêts des Nations Unies. Il ne pouvait
appuyer la proposition tendant à nommer une
sous-commission, car, l'Albanie n'étant pas
coupable, il n'y a pas matière à enquêter.

608. Le PRÉSIDENT a décidé que, conformé
ment à l'article 33 du règlement intérieur. le
projet de résolution de l'Australie devait avoir
priorité, mais que la discussion générale n'était
pas close.

609. Au cours de la ll4e séance, le repré
sentant de l'AUSTRALIE a fait observer qu'il
n'y avait pas de meilleur argument à l'appui
de son projet de résolution que les débats du
Conseil au cours de ses 10ge et Ille séances.

610. Au cours de la discussion, les repré
sentants des Etats-Unis, du Brésil, de la Chine
et de la Colombie se sont prononcés en faveur
du projet de résolution de l'Australie, tandis
que les représentants de la Pologne, de l'URSS,
de la Syrie et du Royaume-Uni ont déclaré,
qu'à leur avis, une sous-commission n'était
pas nécessaire.

4. QllestiotlS de procédure

611. Le représentant du ROYAUME-UNI a
fait observer qu'en sa qualité de partie au
différend, il devait, aux termes du paragraphe 3
de l'Article 27 de la Charte, s'abstenir de voter
sur une décision prise en vertu du Chapitre VI.
Il a demandé toutefois s'il avait raison de
présumer que la décision dont il s'agit est une
décision intéressant une question relative à la
procédure, et que, par conséquent, il pouvait
prendre part au vote.

612. Le PRÉSIDENT a déclaré qu'à son avis
le représentant du Royaume-Uni pouvait voter
sur la question. D'après lui, la décision ne
rentrait pas dans le cadre du Chapitre VI,
puisque l'unique fonction de h sous-commis
sion proposée consistera à faciliter la tâche du
Conseil en classifiant les informations soumises
à ce dernier; dans le cas présent, il n'est
aucunement question de procéder à une
enquête.

613. Le représentant de l'UNION DES RÉpu
BLIQUES SOCIALISTES sOVIÉTIQUES a fait observer
que, depuis la déclaration sur la procédure de
vote au sein du Conseil de sécurité faite par
les gouvernements des quatre Puissances invi
tantes à San-Francisco, il a été accepté comme
règle qu'une décision concernant une enquête
cesse d'être une question de procédure et
devient une question de fond à partir du
moment où elle est adoptée. Cette interpré
tation a été adoptée à l'unanimité au moment
où le Conseil a pris une décision créant la
Commission d'enquête sur les incidents sur
venus le long de la frontière grecque. En
principe, la sous-commission proposée est d'une
nature semblable à cette dernière, puisqu'elle

est créée afin d'examiner les faits relatifs à
l'affaire; de même, la décision relative à la
création de cette sous-commission n'est pas
une question de procédure. Le représentant de
l'URSS a souligné que l'article 30 du règlement
intérieur ne donne pas au Président le droit
de décider s'il s'agit d'une question de procé
dure ou de fond, car cette décision exige le
vote favorable des membres permanents. Toute
fois, il s'abstiendrait de voter sur la question,
car il ne désirait pas s'opposer à la création de
la sous-commission proposée si la majorité du
Conseil se prononçait en sa faveur.

614. Le représentant des ETATS-UNIS D'AMÉ
RIQUE a approuvé la décision du Président; à
son avis, toute autre interprétation serait de
nature à créer une situation qui paralyserait
les activités du Conseil. Il ne pouvait admettre
que le cas présent relevât de la déclaration des
quatre Puissances faite à San-Francisco, ou que
la sous-commission que l'on proposait de créer
pût être comparée à la Commission d'enquête
sur les incidents qui se sont produits le long
de la frontière grecque. Aux termes de l'Ar
ticle 29 de la section du Chapitre V de la
Charte intitulée «( Procédure », le Conseil peut
créer les organes subsidiaires qu'il juge néces
saires à l'exercice de ses fonctions. Lû i:réation
de cette sous-commission proposee ne serait
rien de plus; il ne s'agissait donc pas d'une
question de fond.

615. Le représentant de la COLOMBIE a
estimé que le projet de résolution de l'Australie
n'était en contradiction avec aucune des déci
sions récentes prises par le Conseil aux termes
du Chapitre VI de la Charte. Le projet de
résolution lui-même ne relevait pas de ce
chapitre, puisque l'étude qui serait confiée à
la sous-commission proposée ne constitue pas
une enquête aux termes de l'Article 34.

616. Le représentant de la SYRIE a fait
remarquer que le projet de résolution de
l'Australie ne traitait d'aucun des neuf cas qui
pouvaient amener le Conseil de sécurité à
prendre une décision aux termes du Cha
pitre VI. Une enquête en vertu de l'Article 34
aurait pour but de déterminer si un différend
ou une situation était de nature à menacer le
maintien de la paix et de la sécurité inter
nationales. La proposition australienne tendant
à créer une sous-commission n'étant pas for
mulée dans ce but, les parties en cause ne
sont pas obligées de s'abstenir de prendre part
au vote.

5. Création d'une Sous-Commission et exame11
de son rapport.

617. Décision: Au cours de la ll4e séance
tenue le 27 février 1947, le Conseil a adopté
par 8 voix contre zéro, avec 3 abstentions
(Pologne, Syrie et Union des Républiques socia
listes soviétiques), le projet de résolution australien
tendant à créer une Sous-Commission, en portant
la date fixée pour la p"ésentation du rapport aze
10 mars 1947.
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618. Décision: Après tl1le brève discllSSloll
srlr la compos#loll de la SOllS-Commissr'oll, la
propositioll du Présitlellt, telldallt à désigller
l'AtlStralie, la Colombie et la Pologlle, a été
adoptée par 'l volx COlltre zéro avec 3 abstellh'olls
(Australie, Colombt'e et Po/agIle).

619. Le rèprésentant du ROYAUME-U,'U a
déclaré que, tout en estimant avoir le droit
de voter, il s'était abstenu de le faire parce que
l'autre partie en cause n'avait pas le droit de
voter sur la question.

620. La Sous-Commission a tenu 10 séances
et a présenté son rapport (S 1300) le 12 mars
1947. A plusieurs de· ces réunions, les repré
sentants' du Royaume-Uni, de l'Albanie et de
la Grèce ont répondu aux questions posées par
les membres de la Sous-Commission et, à une
réunion, ils ont répondu à des questions posées
par le représentant de la Syrie auprès du Conseil
de sécurité (S /300, annexe II).

621. La Sous-Commission a conclu que la
première question qui se posait au Conseil de
sécurité, en considération de la nature et de
l'étendue des faits et preuves dont on disposait,
était de savoir si le Conseil se croyait ou non
en mesure de se prononcer sur les points
suivants: a) si, oui ou non, un champ de
mines se trouvait le 22 octobre 1946, en face
de la baie de Saranda dans le chenal dragué et
b) si, oui ou non, ce champ de mines a été
posé par l'Albanie ou avec la connivence du
Gouvernement albanais. Sans se prononcer sur
l'exactitude des allégations albanaises, la Sous
Commission a estimé que l'examen de ces
allégations pouvait être ajourné jusqu'à ce
qu'une réponse fût trouvée aux questions ci
dessus, et a attiré l'attention sur le fait que la
pertinence de ces allégations dépendait de
l'interprétation de certains points de droit.
A plusieurs séances de la Sous-Commission, le
représentant polonais a attiré l'attention sur
différents faits qui, à son avis, étaient particu
lièrement importants, puisqu'ils étaient de
nature à suggérer certaines conclusions. Comme
il n'entrait pas dans les attributions de la Sous
Commission de tirer ces conclusions, le repré
sentant polonais a présenté au Conseil cet
ensemble de faits, dans un rapport complé
mentaire, et cela sous sa propre responsabilité
(S 1300, annexe 1).

622. Le représentant de la COLOMBIE, en
tant que Président de la Sous-Commission, a
présenté au Conseil de sécurité le rapport qui
a été discuté aux 120e, 121e et 122e séances
tenues les 20, 21 et 25 mars 1947, en présence
du représentant de l'Albanie. Il a expliqué que
la Sous-Commission avait analysé et étudié
attentivement les allégations et contre-alléga
tions des parties en cause, et s'était également
procuré des preuves et des documents supplé
mentaires, mais qu'elle n'avait pas jugé qu'il
lui appartînt de présenter des conclusions sur
les preuves apportées.

622 a. Exposant son opinion en la matière,
le représentant de la Colombie a soutenu que

les preuves étahlissaient clairement, première
ment que les 12 et 13 novembre 1946 on avait
trouvé dans le canal de Corfou 22 mines alle
mandes du type Y; deuxièm.ement que ces
mines avaient été mouillées récemment; et
troisièmement que c'était ce même champ de
mines qui avait causé, le 22 octobre 1946, de
graves avaries à deux navires britanniques,
entraînant la perte de vies humaines.

623. Pour justifier cette opinion, le repré
sentant de la Colombie a fait remarquer qu'il
était peu probable que le Royaume-Uni ou
une tierce Puissance eût mouiHé des mines
près de la côte albanaise pendant le court
laps de temps qui s'était écoulé entre les
explosions et le dragage des mines, à une
époque où régnait une si grande agitation
internationale provoquée par cet incident, et au
moment où le Gouvernement albanais défen
dait, avec une vigueur inaccoutumée, ses
prérogatives sur les eaux territoriales. Tenant
compte également des autres preuves qui
avaient été apportées, les faits mentionnés dans
le rapport de minorité présenté par le repré
sentant polonais à la Sous-Commission ne
constituaient pas une base suffisante pour
décider, soit que l'on n'avait pas trouvé de
mines à la date du 13 novembre, soit que ces
mines avaient été mouillées entre le 22 octobre
et le 13 novembre. Il y avait, à son avis, de si
fortes présomptions que le champ de mines
n'avait pu être posé à l'insu de l'Albanie qu'il
ne verrait aucun inconvénient à voter en faveur
d'une conclusion de cette nature; mais il ne
se croyait pas autorisé à affirmer que c'était le
Gouvernement albanais qui avait posé les
mines, puisqu'il n'y avait aucune preuve directe
pour étayer cette thèse.

624. Le représentant de l'AUSTRALIE a rappelé
le point de vue exprimé par sa délégation, à
savoir que la Sous-Commission n'était pas
chargée de présenter des conclusions ou de
faire des recommandations formelles, mais
devait essayer plutôt d'élucider et d'analyser
ce cas à l'intention du Conseil de sécurité.
Il a ajouté que, dans l'ensemble, la délégation
australienne était d'accord avec les opinions
exprimées par le représentant de la Colombie,
concernant les conclusions à tirer des preuves
apportées.

625. Le représentant de la POLOGNE a sou
ligné le fait que la Sous-Commission avait
adopté son rapport à l'unanimité. Toutefois,
puisque la majorité de la Sous-Commission ne
partageait pas les vues du représentant polonais,
selon lesquelles un certain nombre de faits
pertinents qui lui paraissaient importants de
yaient être signalés dans le rapport principal,
il avait soumis un rapport complémentaire
(annexe 1). Aucun des faits portés devant le
Conseil ne permettait de conclure que les
mines avaient été mouillées soit par l'Albanie,
soit de connivence avec l'Albanie et il a fourni
plusieurs explications possibles. Vu l'absence
de preuves permettant d'accuser l'Albanie, le
Conseil ne pouvait prendre aucune décision
tendant à condamner le Gouvernement albanais.
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Il n'était d'ailleurs pas certain que la Sous
Commission ait réuni tous les témoignages
possibles sur la question. La m.eilleu!e attitu.de
que pouvait adopter le Consetl était de faue
appel aux parties en cause afin qu'elles ré
glassent leurs différends par les moyens prévus
à l'Article 33 de la Charte.

626. Le représentant du ROYAUME-UNI. a
posé au membre polonais de la ~Ous-C?~m!s
sion un certain nombre de questIOns detatllees
sur différents points du rapport complémen
taire, questions auxquelles le représentant de
la Pologne a répondu.

627. Poursuivant ses observations sur le
rapport complém€:ntaire, le représent~nt .du
Royaume-Uni a reconnu que son estlma~tOn

initiale de la distance entre le champ de mmes
et la côte albanaise était erronée, la distance
exacte étant de 450 yards; 11 a expliqué que
les contradictions dans la déposition du capi
taine Mestre, observateur français qui assistait
aux opérations de dragage des. mine~, n'~taie~t
qu'apparentes. Pour résumer, Il a declare avou
formulé les accusations du Royaume-Uni en
se basant sur des faits établis et qu'il subsiste
des doutes considérables sur la succession des
événements telle que l'avait reconstituée le
représentant de la Pologne. Quant à la sugges
tion du représentant polonais de régler le
différend par des négociations directes, si ~e

Conseil ne faisait aucun rapport et ne formulait
aucune recommandation sur les incidents, le
Gouvernement albanais ne serait pas plus
disposé à entreprendre les négociations main
tenant qu'il ne l'était au mois de décembre,
comme le prouvait sa dernière note au Gouver
nement du Royaume-Uni. Le représentant du
Royaume-Uni a donc présenté le projet de
résolution suivant:

628. ~ Le Cotlseil de sécurité,

629. » Ayatlt étudié les exposés des repré
sentants du Royaume-Uni et de l'Albanie au
sujet d'un différend qui s'est élevé entre ces
deux pays à la suite d'un incident survenu le
22 octobre 1946 dans le canal de Corfou, où
deux navires britanniques ont été endom~ag~s

par des mines, et des membres de leurs eqUl
pages tués ou blessés.

630. 1) 1. Constate qu'un champ de mines
non signalé a été mouillé dans l~ canal de
Corfou par le Gouvernement albanais ou au su
de ce gouvernement, et a causé de graves
dommages aux navires de Sa Majesté et tué
ou blessé des membres de leurs équipages;

631. » 2. Recommallde aux Gocvernements du
Royaume-Uni et de l'Albanie de régl~r leur
différend sur la base de la <:onstatatlon au
paragraphe 1 ci-dessus, et, dans le cas Otl ils
se heurteraient à un échec, autorise l'une ou
l'autre partie à demander au Conseil de pour
suivre l'examen de l'affaire;

632. » 3. Décide de maintenir ce différend à
son ordre du jour jusqu'à CI~ que les deux
parties attestent qu'elles l'ont réglé à leur
satisfaction mutuelle;

633. ~ Et, étant donné que le mouillage de
mines en temps de paix et sa.ns notification
ne se justifie pas et constitue un acte contre
l'humanité, étant donné d'autre part qu'il est
du devoir des gouvernements de relever rapide
ment les mines mouillées en temps de guerre,

634. » Le C01lseil de sécurité

635. » 4. Rappelle à tous les Etats, qu'ils
soient ou non membres de l'Organisation des
Nations Unies, qu'ils sont tenus de draguer
ou de laisser draguer toutes parties de leurs
eaux territoriales où l'on peut croire qu'il
existe des mines. »

636. Le représentant de l'ALBANIE, commen
tant le rapport de la Sous-Commission, a
déclaré qu'à son avis les points principaux
étaient: premièrement, qu'aucun fait ne prou
vait le bien-fondé de l'accusation du Royaume
Uni' deuxièmement, que rien ne prouvait la
pose' récente du champ de mines; troisième
ment, qu'aucun fait ne prouvait que l'Albanie
était responsable ou était au courant de ce
mouillage de mines; quatrièmement, que la
Sous-Commission n'avait pas réussi à se mettre
d'accord sur la question de savoir si, le 13 no
vembre 1946, on avait trouvé ou non des mines
aux endroits et dans l'état indiqués par le
représentant du Royaume-Uni; et cinquième
ment, que l'on n'avait pas élucidé si les ~ines

qui avaient endommagé les d.es~royers b:ltan
niques le 22 octobre 194,6 falsa~ent p~rtle d.u
champ de mines que Ion preter.dalt aVOir
trouvé le 13 novembre. Il a cité des faits et
des arguments qui, à son ayi~, ne ~ouvaient,~tr~
négligés. La Sous-Commission n a pas verIfie
les faits sur lesquels deux de ses membres ont
basé leurs conclusions; on ne pouvait donc
considérer ces conclusions comme étant équi
tables et exactes. Il a cité des exemples pour
illustrer l'attitude du Royaume-Uni à l'égard
de l'Albanie, attitude qui, à son avis, expliquait
les actes arbitraires et unilatéraux du Royaume
Uni et les violations répétées de la souveraineté
albanaise. L'accusation du Royaume-Uni, qui
impliquait également les voisins amis de l'A~
banie n'était basée sur aucun fait, et le ConseIl
de sé~urité ne pouvait que rejeter le projet de
résolution du Royaume-Uni.

637. Au cours d'une réunion ultérieure, il a
affirmé que les documents produits par le
Royaume-Uni avaient été préparés avec pr~

méditation et n'étaient fondés sur aucun fait.
Il a rappelé les exemples qu'il avait cités à
ce sujet dans sa déclaration antérieure.

638. Le représentant de l'UNION DES RÉpu
BLIQUES SOCIALISTES sOVIÉTIQUES a déclaré que
le rapport de la Sous-Commission ne présentait
aucune nouvelle preuV\'~ justifiant les accusa
tions du Royaume-Un:; d'autre part, elle
n'avait tiré aucune conclusion. Il n'y a pas eu
de preuve à l'appui de l'ac(Usati~n.du Ro~aume

Uni. Des experts du Bureau medlterraneen ont
fourni plusieurs explications possibles des
explosions. Il ,a attiré l'attention sur l'avertiss~

ment du géneral Hodgson concernant la pre-
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sence possible de mines; sur le nombre de
bateaux coulés par des mines dans les eaux
européennes; sur ce qu'on avait pu ~rouver le
temps de mouiller les mines à l'insu des auto
rités albanaises, et sur le fait que c'était la
Grèce qui avait été chargée de la sécurité dans
les eaux territoriales albanaises. Il a rappelé
également qu'on avait signalé des violations
récentes des eaux territoriales albanaises
(S 1304); il a souligné l'attitude inamicale du
Royaume-Uni à l'égard de l'Albanie, et les
inexactitudes et les contradictions contenues
dans les preuves présentées par le capitaine
Mestre et par les autorités britanniques. A son
avis, l'opinion du représentant de la Colombie,
selon laquelle il n'existé aucun fait de nature
à prouver formellement que les mines avaient
été mouillées par l'Albanie ou au su de 1'Al
banie, était objective et juste; mais il s'est
étonné d'entendre le représentant de la Co
lombie ajouter qu'il serait éventuellement dis
posé à adopter une conclusion de la majorité
tendant à établir la responsabilité de l'Albanie.

639. Selon le représentant de la BELGIQUE,
les opérations de dragage du 13 novembre 1946
ont prouvé qu'un champ de mines avait été
mouillé secrètement dans le canal de Corfou.
Ce fait seul interdit au Conseil de sécurité
de classer simplement cette affaire. Tout en
constatant qu'il n'y avait aucun témoignage
direct capable de prouver que les mines avaient
été mouillées par le Gouvernement albanais, il
ne pouvait pas croire qu'elles eussent été
mouillées à son insu.

640. Le représentant des ETATS-UNIS D'AMÉ
nIQUE s'est déclaré d'accord avec le fond de la
déclaration du représentant de la Colombie.
",T'1 l'absence de preuves formelles, à son avis,
le Conseil ne pouvait conclure que l'Albanie
è:lvait mouillé les mines, mais il était impossible
d'admettre que le Gouvernement albanais fût
resté dans l'ignorance complète de la pose des
mines. Il a donc proposé d'amender le projet
de résolution du Royaume-Uni de la manière
suivante:

641. a) De remplacer, à l'alinéa l, le membre
de phrase « par le Gouvernement albanais ou
au su de ce gouvernement », par le membre de
phrase « au su du Gouvernement albanais » ;

642. b) De supprimer le quatrième alinéa et
son préambule (c'est-à-dire depuis « étant
donné que le mouillage de mines... » jusqu'à
la fin) ;

643. c) D'insérer un nouvel alinéa portant le
numéro l, qui viendrait se placer immédiate
ment après le préambule et serait rédigé de la
manière suivante :

« 1. Considère que le mouillage de mines en
temps de paix, sans que ces mines soient signa
lées, est injustifié et constitue un crime contre
l'humanité;

644. d) De renuméroter les autres alinéas
et de modifier la référence dans l'alinéa qui
portait à l'origine le numéro 2.

645. Le représentant des ETATS-UNIS explique
qu'il a proposé la suppression du préambule
du paragraphe 4 parce que la délégation des
Etats-Unis estime qu'il s'agit là d'une question
juridique d'ordre générai, dont le Conseil n'a
pas à s'occuper en ce moment.

646. Le représentant de la FRANCE a été
d'avis que les deux mines qui avaient provoqué
l'explosion du 22 octobre 1946 faisaient, sans
aucun doute possible, partie du champ de
mines découvert peu de temps après l'incident,
et dont le mouillage remontait au plus à
quelques mois. Il a fait remarquer que la seule
contradiction découverte dans le rapport du
capitaine Mestre se rapportait à une question
purement technique et était d'une importance
secondaire. Il a donné plusieurs motifs qui
l'empêchent d'admettre la preuve que le champ
de mines avait été mouillé soit par le Gouver
nement albanais, soit avec son aide; mais, à
son avis, il était improbable que le champ de
mines ait été mouillé, si près de la côte, à
l'insu du Gouvernement albanais. Déclarant
que son point de vue se rapprochait beaucoup
de celui exprimé par les représentants de la
Colombie et des Etats-Unis, il a proposé de
rédiger le paragraphe 1 du projet de résolution
du Royaume-Uni de la manière suivante:

647. « C07ZState qu'un champ de mines non
signalé avait été mouillé dans le voisinage
immédiat de la côte albanaise, causant de
graves avaries à deux navires de Sa Majesté,
tuant et blessant des membres de leur équipage,
et que ces mines n'ont pu être mouillées à
l'insu des autorités albanaises ».

648. Le représentant du ROYAUME-UNI a
accepté l'amendement des Etats-Unis, en modi
fiant le texte du nouveau paragraphe 2, afin
de le faire concorder avec la suggestion du
représentant de la France.

649. Le représentant de l'AUSTRALIE a accepté
les amendements des Etats-Unis et de la
France.

650. Le représentant de l'UNION DES RÉpu
BLIQUES SOCV LISTES SOVIÉTIQUES a déclaré qu'à
son avis le projet de résolution amendé n'était
pas mieux fondé que le projet initial.

651. Le représentant de la POLOGNE s'est
opposé au projet de résolution du Royaume
Uni, en déclarant que toute accusation admise
par le Conseil devrait être basée non pas sur
des preuves à caractère circonstanciel, mais sur
des preuves tangibles. La Sous-Commission
elle-même n'a pas réussi à trouver des preuves
que le champ de mines, s'il avait existé, avait
été mouillé par le Gouvernement albanais ou
de connivence avec celui-ci, et n'a donc pu
tirer aucune conclusion. Après avoir cité une
information de presse signalant qu'un navire
américain avait sauté sur une mine dans la
Méditerranée près de l'Italie, il a fait re
marquer que, si le cas présent avait été porté
devant le Conseil de sécurité, c'était unique
ment en raison de la tension politique et des
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malentendus fâcheux qui existent entre le
Royaume-Uni et l'Albanie. Etant donné les
témoignages produits, il faudrait simplement
classer l'affaire. Toutefois, estimant qu'il fallait
faire de nouveaux efforts de conciliation, il a
proposé le projet de résolution suivant:

652. « Etm:t d01ll:é que le Conseil de sécurité
a été saisi d'un différend existant entre le
Gouvernement du Royaume-Uni et le Gouver
nement de la République populaire d'Albanie,
différend résultant d'un incident au cours
duquel deux navires de guerre britanniques
ont été endommagés par des mines dans le
canal de Corfou, le 22 octobre 1946 ;

653. » Etm:t dom:é que le Conseil de sécurité
a été saisi d'un échange de notes entre les
deux Gouvernements concernant ce différend,
et des déclarations faites par les représentants
de ces deux pays ;

654. » Prmm:t Cl: c01lsidératioll le fait que les
parties à ce différend n'ont pas épuisé les
moyens de règlement pacifique avant de porter
le cas devant le Conseil de sécurité ;

655. » Le Cotlseil, conformément à l'Article!l3
de la Charte,

656. » Adresse ,m appel aux deux parties à ce
différend, les priant de le régler par l'un quel
conque des moyens de règlement pacifique
prévu dans l'Article ci-dessus mentionné de la
Charte, et en choisissant tel moyen qui leur
conviendra. »

657. Le représentant de la CHINE a déclaré
en être arrivé à la conclusion qu'il était im
possible que les mines eussent été mouillées
à l'insu du Gouvernement albanais, et qu'il
voterait en faveur du projet de résolution
présenté par le Royaume-Uni et amendé par
les représentants des Etats-Unis et de la France,
résolution qui avait pour but de permettre
aux parties en cause de faire un nouvel effort
en vue de régler leur différend.

658. Le représentant de la SYRIE a fait
remarquer que l'Albanie était responsable de
la présence de mines dans ses eaux territoriales,
à moins que ces mines n'eussent été mouilléef'
pendant la guerre, au moment où l'Albanie
était privée de ses territoires et de sa souve
raineté. On manque encore de détails sur le
dragage des mines qui aurait été effectué en
octobre 1944 et il n'est d01lc pas exclu que
ces mines se trouvaient là avant que l'Albanie
ne retrouvât sa souveraineté. Par conséquent,
il préfèrerait voir encore étudier la question
et les parties en cause essayer de régler leur
différend par quelque autre moyen, le différend
restant inscrit à l'ordre du jour du Conseil de
sécurité.

659. Le représentant du ROYAUME-UNI, ré
pondant aux observations des représentants de
la Pologne et de la Syrie, a contesté l'analogie
entre le cas examiné et l'information relative
à l'explosion d'un navire américain dans la
Méditerranée, explosion qui ne s'était pas
produite dans un chenal officiellement dragué ;

il a expliqué qu'après le dragage du canal de
Corfou effectué par les Alliés en octobre 1944,
on avait de temps à autre fait savoir aux gouver
nements alliés que ce canal paraissait être libre.
Il lui semblait aussi douteux que le principe
qui consiste à réclamer des preuves complètes
puisse être poussé au point d'exiger des témoi
gnages oculaires.

660. Dé~ision: A la U:!,() séance, le projet
àe l'ésoltttioll dit ROYallme- Ut,i a été mis tll",!
'l.'oix et 11'a pas été adopté, 11'ayallt pas obte1ll1
le vote affirmatif des cÏ1lq membres permallellts.
Il y a ell 7 'i'oix pOlir, 2 cOlltre (Pologtle et
Ut,ioll des Républiques socialistes soviétiques) et
,me abstelltioll (Syrie).

661. Le représentant de la POLOGNE a retiré
son projet de résolution, en déclarant que tous
les membres du Conseil ayant déjà fait enre
gistrer leur opinion, il ne pensait pas que son
projet de résolution pût encore être de quel
que utilité.

6. Exame1l du projet de résolllti01I reco1ll11lalldallt
au.-cpartz'es de re1lvoyer le différelld devmlt
la Co"r illtemati01:ale de Justice

662. A la 125e séance, tenue le 3 avril 1947,
le représentant du ROYAUME-UNI, commentant
la manière dont s'étaient déroulés les débats
antérieurs, a attiré l'attention sur ce qu'il a
appelé un emploi très remarquable et très
grave du droit de veto. Il a rappelé une décla
ration faite, au cours de la discussion du
premier rapport de la Commission de l'énergie
atomique par le représentant de l'URSS, où
celui-ci a dit que le principe du veto, accepté
p~r le Gouvernement de l'URSS, avait été pro
posé par les Etats-Unis d'Amérique et par le
Royaume-Uni, et il a fait remarquer qu'à
Dumbarton Oaks la délégation de l'URSS
avait insisté pour que le principe de l'unanimité
des membres permanents s'appliquât, même
si l'un d'entre eux était partie à un différend.
Finalement, à Yalta, le Gouvernement de
l'URSS avait dû renoncer à s'opposer plus
longtemps à la proposition des Etats-Unis qui
était devenue la règle actuelle.

663. Dans le cas présent, fondé sur des
preuves tangibles et évidentes, le Conseil,
après avoir rencontré de la part de certains
groupes tous les obstacles imaginables, en était
arrivé en fin de compte à une conclusion, mais
il y a eu obstruction à la volonté de la majorité
de sept membres du Conseil. Il a donc proposé
d'adopter la résolution suivante:

664. « Le COllseil de sécurité,

665. » Ayant examiné les déclarations des
représentants du Royaume-Uni et de l'Albanie
au sujet d'un différend existant entre le
Royaume-Uni et l'Albanie à la suite d'un inci
dent survenu le 22 octobre 1946 dans le détroit
de Corfou et au cours duquel deux navires
britanniques ont été endommagés par des
mines, ce qui a fait des morts et des blessés
parmi leurs équipages,
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678. Décision: Le pro.iet de résolttti?7Z dtt
Royallme- Uni recomma7Zdatzt attX partte~ de
retzvoyer le différe7Zd devatzt la COllr mter
1zati01zaie a été adopté par 8 voix c07Ztre zéro,
avec 2 abstetzti01zS (Polog7Ze et Ulli07Z des Répll-,
bliques socialistes soviétiques). Le Royaume- Unt
n'a pas p1'is part au ~'ote.

l'inscription de la question du veto à l'ordre
du jour.

673. Au cours de la 127(1 réunion, tenue le
9 avril 1947, le représentant de l'ALBANIE a
demandé au Conseil de repousser le nouveau
projet de résolution du Royaume-Uni, projet
qui représentait, a-t-il dit, un essai pour donner
un caractère juridique à l'accusation du Ro
yaume-Uni, bien que l'Albanie ne soit aucune
ment responsable et que le Conseil de sécurité
lui-même ne possède aucune preuve.

674. Le représentant de l'AUSTRALIE a rap
pelé les observations faites antéri~urement P3:r
sa délégation concernant le devOlr du ConseIl
de rendre la justice d'une manière impartiale,
ajoutant que dans ce cas-ci, certains membres
avaient manifesté une tendance marquée à
préjuger du cas.

675. Une décision de la majorité a été annulée
par l'usage du d~oit de veto. La déclarat~o~

faite par le representant du Royaume;.Du,1 "a
ce sujet n'est pas hors de propos. Dans 1mteret
de son propre prestige, de son autorité et de
sa réputation, le Conseil de sécurité ne peut
permettre que sa décision soit rendue inop~

rante. Il est évident que le Conseil a le drOlt,
aux termes de la Charte des Nations Unies et
du statut de la Cour internationale de Justice,
de faire la recommandation proposée par le
Royaume-Uni.

676. Le représentant de l'UNION DES RÉpu
BLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a déclaré que
sa délégation était encore plus convaincue
maintenant qu'au début de la discussion que
ce cas n'aurait jamais dû être soumis au Conseil,
et que le Royaume-Uni l'avait présenté pour
des raisons politiques. Le projet de résolution
du Royaume-Uni n'est pas acceptable parce
que, à son avis, il n'est pas fondé.

677. Le PRÉSIDENT fait remarquer que, bien
que l'Albanie, qui n'est pas membre de l'Orga
nisation des Nations Unies, ne pût être obligée
à paraître devant la Cour internatio~ale. de
Justice, l'Albanie, en acceptant les oblIgations
des Membres de l'Organisation des Nations
Unies, comme il avait été stipulé lorsqu'elIe
avait été invitée à participer aux débats sur
ce différend, était néanmoins tenue de se
conformer tant aux dispositions de la Charte
qu'au statut de la Cour internationale de
Justice.

666. »Recommallde aux Gouvernements du
Royaume-Uni et de. I:Albanie de sou~ettre
immédiatement ce dlfferend à la Cour mt~r

nationale de Justice, conformément am: dIS
positions du statut de la Cour. »

667. Au cours de la discussion qui a suivi,
les représentants des ETATS-UNIS D'AMÉRI9UE,
de la SYRIE et de la BELGIQUE ont appuye ce
projet de résolution.

668. I ..e représentant du BRÉSIL a été d'avis
qu'il s'agis,sai! avant tout .d'élucider une ques
tion de prmclpe. Les Articles 34, 35 et 36 de
la Charte sur lesquels s'est apparemment basé
le Conseil ne peuvent s'appliquer, première
ment que lorsque les parties en cause ont
essayé de régler leur différ~nd ~'u?e ~anière
pacifique par les moyens prevus a 1Article 33,
or tous ces moyens n'ont pas été épuisés dans
le cas présent; et deuxièmement lorsque le
différend ou la situation était de nature à
menacer le maintien de la paix et de la sécurité
internationales. D'autre part, le Conseil n'est
pas un tribuna~ et n'a aucun pou:oir pour
prononcer un Jugement; Son deVOIr ,est de
reèommander les procedures ou methodes
d'ajustement appropriées, ou d'ordonner les
mesures nécessaires pour mettre fin à une
situation existant entre deux nations et qui
est de nature à menacer la paix et la sécurité
internationales. Il a appuyé complètement le
projet de résolutio~ du. Royaume-:Uni, expr~
mant l'espoir qu'à 1avemr le ConseIl renverraIt
dès le début des différends de ce genre devant
la Cour internationale de Justice.

669. Le représentant de la.PoLOGNE a rappelé
au Conseil que la délégation polonaise avait
déjà antérieurement essayé de connaître l'opi
nion des autres délégations sur le renvoi éven
tuel de ce cas devant la Cour internationale de
Justice; sa délégation était favorable à cette
solution, mais certaines autres délégations s'y
étaient opposées. II a estimé regrettab~c la
déclaration du Royaume-Uni sur le drOlt de
veto, question qui, à son avis, n:a,:ait ~u.cun
rapport direct avec celIe dont etaIt salSl le
Conseil.

670. Le représentant de l'UNION DES RÉpu
BLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES s'est déclaré
d'accord avec ce que venait de dire le repré
sentant de la Pologne, D'après lui, la dé~la

ration du représentant du Royaume-Um a
confirmé son affirmation antérieure selon la
quelle l'initiative d'inclure dans la Charte les
clauses relatives au droit de veto revenait aux
Etats-Unis et au Royaume-Uni.

671. Le représentant de la COLOMBIE a
exprimé l'opinion qu'il serait opportun et très
utile d'engager une discussion sur l'usage
du droit de veto au cours des débats du
Conseil.

672. Le PRÉSIDENT a répondu que tout repré
sentant qui le désirait pourrait demander

7. Dédsi01Z dll Conseil



Deuxième Partie

QUESTIONS EXAMINÉES PAR LE CONSEIL DE SÉCURITÉ RELATIVES

A LA RÉGLEMENTATION ET A LA RÉDUCTION GÉNÉRALE DES

ARMEMENTS, AINSI QU'A L'ORGANISATION DES FORCES ARMÉES

A METTRE A LA DISPOSITION DU CONSEIL DE SÉCURITÉ
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A. MISE EN ŒUVRE DES RËSOLUTIONS DE L'ASSEMBLËE GËNËRALE SUR LES
PRINCIPES RËGISSANT LA RËGLEMENTATION ET LA RËDUCTION GËNË
RALES DES ARMEMENTS AINSI QUE SUR LES INFORMATIONS RELATIVES
AUX FORCES ARMËES A FOURNIR PAR LES MEMBRES DES NATIONS
UNIES 1

1. COimmmicatioll en date dIt 27 décembre 1946
dl' représelltallt de l' Ullioll des Rép"bliques
socialistes so,t'iétiques

679. Dans une lettre en date du 27 décembre
1946 (S /229), le représentant de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques a prié le
Secrétaire général d'inscrire à l'ordre du jour
provisoire de la prochaine séance du Conseil
de sécurité l'examen du projet de résolution
suivant qu'il a présenté au nom de son gouver
nement:

680. « COllsidérallt que la réglementation géné
rale et la réduction des armements et des
forces armées constituent la mesure la plus
importante en vue d'affermir la paix inter
nationale et la sécurité, et que la mise en
œuvre de la décision prise par l'Assemblée
générale à ce sujet est une des tâches les plus
urgentes et les plus importantes qui se posent
au Conseil de '-lècurité,

681. » Le COllseil décide:

682. » 1. D'entreprendre l'élaboration de
mesures pratiques pour la mise en œuvre de
la décision prise par l'Assemblée générale le
14 décembre 1946, concernant la réglemen
tation et la réduction générales deo; armements
et des forces armées, ainsi que l'établissement
d'un contrôle international en vue d'assurer la
réduction des armements et des forces armées ;

1 Voir Résolutions adoptées par l'Assemblée ~éllérale

pendant la seconde partie de sa première session,
N° 'lI (1) et 42 (1), pages 65 et 67.

683. » 2. De constituer une Commission com
posée de représentants des pays membres du
Conseil de sécurité, laquelle aura pour mission,
dans un délai de un à deux mois, trois mois
au maximum, de préparer et de soumettre au
Conseil de sécurité ses propositions, confor
mément aux dispositions du paragraphe 1 de la
présente décision. »

684. Après une brève discussion sur la procé
dure, la proposition de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a été inscrite à l'ordre du
jour de la 88e séance du Conseil, le 31 décembre
1946.

685. Le représentant des ETATS-UNIS n'AMÉ
RIQUE a suggéré que la question soit renvoyée
à une séance du début de l'année 1947, de
manière qu'elle vienne en discussion générale
devant le Conseil tel qu'il sera constitué en
1947. Il a soumis le projet de résolution sui
vant (S /233) :

686. « Le COllseil de séCltrité décide que:

687. » 1. Conformément à la résolution adop
tée par l'Assemblée générale le 14 décembre
sur les principes de la réglementation et de la
réduction générales des armements, il accorde
la priorité d'urgence à l'établissement d'un
contrôle international sur l'énergie atomique
et, en conséquence, il examinera, aussitôt qu'il
l'aura reçu, le rapport que doit présenter la
Commission de l'énergie atomique, et prendra
à ce sujet des décisions;

692. Le P
Conseil ce
conduite d
question d
Conseil s
D'abord le
générale, l'
réglementat
armements,
relatifs aux
Membres
ment, le pr
l'énergie a
(S /239), tra
contrôle de
indubitable
solide pour
mination d
nationaux.

693. Il a
prouver for
l'Assemblée
mesures su
lecommand

694. a) Cl
gation de 1'1
derait à 1'<
tendant à
de l'Assemb
de contrôle
la réglemen
ments;

695. b) A
Commission
serve de bas
aborder im
ses travaux ;

696. c) R
lution de
d'état-major
des disposit

697. d) Pr
présenter d
mise en œu



-65-

'ES
)ES
ÉES

:5
t
:5
5

1

lu
~,
18

lU

r
Ia

.:-
:8
.u
:e

.
~-

:e
.e
.e
fi

1-

e
a
e
Il

e
il
a
a

688. »2. Le Conseil examinera ensuite quelles
mesures pratiques il devra prendre et dans
quel ordre de priorité, pour la mise en œuvre
de ladite résolution de l'Assemblée générale ».

689 et 690. Décision: Le C01Jseil a décidé à
l'fma"imité de remettre à f41le séa1Jce ultén'el4re
la disctusio" 'dfl projet de résolt4tiotl de l' U"iotl
des Répf4bliqt4es socialistes sO'i.1iétiq14es ainsi qt4e
dl' projet sott1llis par les Etats- Unis d'Amérique.

2. Discussioll géllérale

691. La discussion sur les projets de résolu
tion de l'URSS et des Etats-Unis a été reprise
à la 90e séance, le 9 janvier 1947, dans le cadre
de la mise en œuvre de la résolution de l'As
semblée générale du 14 décembre 1946, relative
aux principes régissant la réglementation et la
réduction générales des armements. Elle s'est
poursuivie aux 92e, 93e et 95e séances.

692. Le PRÉSIDENT a soumis à l'attention du
Conseil certaines suggestions concernant la
conduite des travaux. Il a indiqué que la
question du désarmement se présentait au
Conseil sous trois rubriques différentes.
D'abord les deux résolutions de l'Assemblée
générale, l'une sur les principes régissant la
réglementation et la réduction générales des
armements, et l'autre sur les renseignements
relatifs aux forces armées à fournir par les
Membres des Nations Unies; et troisième
ment, le premier rapport de la Commission de
l'énergie atomique au Conseil de sécurité
(S /239), traitant de la question d'ensemble du
contrôle de l'énergie atomique, lequel constitue
indubitablement pour le Conseilla base la plus
solide pour aborder tout le problème de l'éli
mination des armes atomiques des armements
nationaux.

693. Il a recommandé au Conseil d'ap
prouver formellement la résolution 41 (1) de
l'Assemblée générale et de prendre ensuite les
mesures suivantes pour appliquer les cinq
œcommandations de l'Assemblée générale :

694. a) Créer, ainsi que l'a proposé la délé
gation de l'URSS, une Commission qui procé
derait à l'élaboration de mesures pratiques
tendant à donner effet à la résolution 41 (1)
de l'Assemblée générale et à établir un système
de contrôle international permettant d'assurer
la réglementation et la réduction des arme
ments;

695. b) Accepter le premier rapport de la
Commission de l'énergie atomique afin qu'il
serve de base pour que cette Commission puisse
aborder immédiatement le second stade de
ses travaux;

696. c) Renvoyer immédiatement la réso
lution de l'Assemblée générale au Comité
d'état-major, de manière à hâter l'exécution
des dispositions de l'Article 43 de la Charte;

697. d) Prier le Comité d'état-major de
présenter des recommandations concernant la
mise en œuvre de la résolution 42 (1) sur les

informations relatives aux forces armées à
fournir par les Membres des Nations Unies.

698. Il a exprimé la certitude que les membres
du Conseil étaient unanimes pour considérer
qu'il fallait examiner la question du désarme
ment sous tous ses aspects, pris simultanément
et non pas séparément.

699. Si des mesures de ce genre pouvaient
être promptement adoptées, le Conseil aurait
entamé, parallèlement et concurremment, une
série d'activités utiles, qui seraient toutes sous
le contrôle constant du Conseil.

700. Le représentant de l'UNION DES RÉpu
BLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a déclaré que
son gouvernement, en soumettant ses propo
sitions, songeait à hâter l'élaboration par le
Conseil des mesures pratiques qui permet
traient d'exécuter la résolution 41 (1) de
l'Assemblée générale. Le projet de résolution
des Etats-Unis ne traite qu'une des questions
visées par la résolution de l'Assemblée générale,
à savoir la question du contrôle de l'énergie
atomique. Il résulte de ce projet de résolution
qu'aucune action ne serait entreprise au sujet
des autres recommandations contenues dans
la résolution de l'Assemblée générale, avant
que la question du contrôle de l'énergie ato
mique ne soit réglée. La résolution de l'As
semblée générale n'indique aucune priorité
particulière pour aucune de ses recommanda
tions, quelles qu'elles soient. Elle n'envisage
pas que l'on remette à plus tard l'examen de
tel ou tel aspect. Au contraire, elle oblige le
Conseil à étudier en même temps la question
du contrôle de l'énergie atomique et celle de
la réglementation et de la réduction générales
des armements et des forces armées. Si le
projet de résolution des Etats-Unis était adopté,
il aurait pour effet d'empêcher le Conseil
d'élaborer les mesures propres à assurer le
désarmement à moins qu'il n'accepte le plan
des Etats-Unis pour le contrôle de l'énergie
atomique. De ce fait, le projet de résolution des
Etats-Unis n'est pas conforme à la résolution
de l'Assemblée générale, et le Gouvernement
de l'URSS ne pourrait s'y rallier. Le repré
sentant de l'URSS a invité le Conseil à adopter
le projet de résolution de l'URSS et à procéder
ainsi sans délai à l'élaboration des mesures
nécessaires pour la mise en œuvre de la réso
lution de l'Assemblée générale.

701. Le représentant des ETATS-UNIS D'AMÉ
RIQUE a attiré l'attention sur le fait que la
résolution de l'Assemblée générale elle-même,
dans son paragraphe 3, souligne l'importance
qu'il y a à hâter les travaux de la Commission
de l'énergie atomique. Le Gouvernement des
Etats-Unis estime qu'un contrôle international
efficace de l'énergie atomique constitue la clef
de tout le problème du désarmement et que
c'est la question à aborder en premier lieu.
Il serait impossible de résoudre le problème
de la réduction et de la réglementation géné
rales des armements sans avoir établi un système
de contrôle efficace capable de limiter l'utili
sation de l'énergie atomique à des fins paci-
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tiques. On ne peut stattendre à ce qutun pays
quelconque accepte jamais un système de
réglementation des armements et des forces
armées stil ntest pas convaincu que le système
de contrôle est efficace.

702. Pour les raisons exposées ci-dessust le
gouvernement des Etats-Unis estime que le
Conseil devrait consacrer tous ses efforts à
réaliser des progrès dans le domaine de r énergie
atomique avant d'aborder les autres phases du
problème du désarmement.

703. Il a rappelé le discours prononcé devant
rAssemblée généralet le 13 décembre 1946t
par le Secrétaire dtEtat des Etats-Unis, qui
indiquait clairement, à ce moment déjà, le désir
des Etats-Unis d'aborder d'urgence rétude du
problème de rénergie atomique. Ce discours
ntavait soulevé aucune objection.

704. Le représèntant de la FRANCE a fait
observer que la résolution de l'Assemblée
générale a chargé le Conseil d'examiner l'en
semble du problème du désarmement, y
compris le désarmement atomique.

70S. Le désarmement atomique ne peut être
retardé par les difficultés qui peuvent surgir
au cours de l'étude de toute la question du
désarmement. Le problème du désarmement
atomique est un problème très urgent, du fait
que rénergie atomique, utilisée à des fins mili
taires, revêt un caractère particulièrement
destructif. Puisque la Commission de l'énergie
atomique a étudié le problème du désarmement
atomique depuis plus de six mois, et qu'un
accord unanime a été réalisé parmi les membres
du Conseil sur une très large partie du premier
rapport de la Commission de l'énergie ato
mique, le Conseil devrait procéder sans délai
à l'examen de ce rapport.

706. Pour ce qui est du problème de la régle
mentation et de la réduction générales des
armements, le représentant de la France a
déclaré que ce serait là une tâche longue et
très compliquée et que, précisément pour cela,
le Conseil devait en aborder r étude sans perte
de temps.

707. Il a soumis le projet de résolution
suivant (S /243) :

708. « Considéra"t que la réglementation géné
rale et la réduction des armements et des
forces armées constituent la mesure la plus
importante en vue d'affermir la paix 'inter
nationale et la sécuritét

709. )} Considérant que la mise en œuvre de
la décision prise par l'Assemblée générale à
ce sujet est une des tâches les plus urgentes
et les plus importantes qui se posent au Conseil
de sécurité,

710. » Le Conseil de sécurité décide:

711. » 1. De formuler des mesures pratiques
pour la mise en œuvre des décisions prises
par l'Assemblée générale le 14 décembre 1946t
concernant d'une part la réglementation et la

réduction générales des armements et des forces
armées, ainsi que rétablissement d'un contrôle
international en vue d'assurer la réduction des
armements et des forces armées, et, d'autre
part, les informations relatives aux forces
armées des Nations Unies;

712. » 2. Dtexaminer dès que possible le
rapport présenté par la Commission de l'énergie
atomique et de prendre les décisions appro
priées concernant la suite de ses travaux;

713-714. )} 3. De constituer une Commission
composée de représentants des pays membres
du Conseil de sécurité, laquelle aura pour
mission, dans un délai de trois mois au plus,
de préparer et de soumettre au Conseil de
sécurité les propositions qu'elle sera en état de
formuler en vue d'assurer l'application de la
décision précitée de l'Assemblée générale du
14 décembre 1946; la Commission fera en
particulier les propositions qu'elle estimerait
utiles concernant les études qu'il y aurait lieu
de demander au Comité d'état-major et éven
tuellement aux autres organismes des Nations
Unies;

715. )} 4. D'inviter le Comité d'état-major

716. a) A lui présenter, dans les délais men
tionnés au paragraphe 3 ci-dessus, les recom
mandations qui lui ont été demandées par le
Conseil de sécurité le 1er février 1946 concer
nant l'organisation d'une force internationale
en application de l'Article 43 de la Charte;

717. b) A lui présenter dans le même délai
des recommandations concernant l'application
des deux derniers alinéas du paragraphe 7 de
la résolution de l'Assemblée générale du
14 décembre 1946. )}

718. Il est inutile, au stade actuel, de dégager
les principes généraux qui devront servir de
guide à la Commission envisagée. La résolution
de l'Assemblée générale constitue déjà en elle
même une base de travail très sérieuse. La
Commission serait un organe subsidiaire du
Conseil de sécurité; de temps à autre, le Conseil
fournirait à la Commission des instructions
pour son travail, et les débats de la Commission
seraient soumis à l'approbation du Conseil.

719. La Commission devrait comprendre des
membres du Conseil de sécurité et des repré
sentants du Comité d'état-major, et elle devrait
pouvoir s'adjoindre ou consulter des experts
techniques.

720. Les délais suggérés dans le projet de
résolution de l'URSS semblent trop courts si
l'on entend achever dans ces limites le travail
relatif à l'ensemble du problème du désarme
ment. Le représentant de la France a suggéré
que, dans les tr()is mois, la Commission sou
mette au Conseil de sécurité un rapport sur
l'état de ses délibérations. Le Conseil de sécu
rité pourrait alors exprimer son opinion sur
ce rapport et impartirait à la Commission de
nouveaux délais pour l'accomplissement de ses
travaux.
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721. A l'étape présente, le Conseil devrait
demander au Comité d'état-major de hâter
l'examen de l'application de l'Article 43 de la
Charte, et de faire des propositions quant à
l'application du dernier alinéa du paragraphe 7
de la résolution de l'Assemblée générale, rela
tive au retrait. des forces stationnées dans les
territoires ex-ennemis et aux renseignements à
fournir à cet égard.

722. Le représentant du ROYAUME-UNI a
estimé qu'on pouvait tenir pour acquise l'accep
tation par le Conseil de la résolution de
l'Assemblée générale, puisque cette résolution
avait été adoptée à l'unanimité par l'Assemblée
générale. Pour le moment, il ne pouvait expri
mer aucune opinion précise sur l'application
de cette résolution. La création d'une Commis
sion est nécessaire, à son avis, et c'est une
Commission politique ou civile qui convien
drait le mieux pour assurer la direction générale
des travaux.

723. Il s'est déclaré, dans l'ensemble, d'ac
cord avec le représentant de la France, mais
a émis des doutes sur l'opportunité d'admettre
au sein de la Commission des représentants
du Comité d'état-major. Ce Comité doit rester
séparé et se borner à donner des avis techniques
et à entreprendre les travaux que lui assignerait
la Commission.

724. La question du retrait des troupes
stationnées en territoire étranger a un caractère
politique et doit être traitée par une Commis
sion politique et non par le Comité d'état
major.

725. La tâche de la Commission, telle que
la définit la proposition de l'URSS, est plutôt
vaste, et va même jusqu'à englober le contrôle
de l'énergie atomique. Le représentant du
Royaume-Uni supposait, cependant, que l'on
n'avait pas l'intention d'interposer la nouvelle
Commission entre la Commission de l'énergie
atomique et le Conseil de sécurité.

726. Les limites de temps proposées par le
représentant de l'URSS et modifiées par le
représentant de la France paraissent trop
étroites.

727. Au cours de la 92e séance, le 15 janvier
1947, le représentant de la CHINE a fait re
marquer que le projet de résolution de l'URSS
et celui des Etats-Unis ne s'excluaient pas; ils
étaient, en fait, complémentaires et ne diffé
raient que par les points qu'ils mettaient en
relief.

728. Il a fait remarquer que l'Assemblée
générale a donné dans sa résolution une priorité
totale au problème de l'énergie atomique. Il
n'a cependant pas l'intention de demander au
Conseil de se concentrer uniquement sur ce
problème. Son pays appuie aussi la proposition
de l'URSS visant à la création d'une Commis
sion chargée d'étudier concurremment le reste
du problème du désarmement. Les autres
questions, telles que les renseignements relatifs
aux forces armées et les fonctions dont la

Charte des Nations Unies charge le Comité
d'état-major, pourraient être étudiées par le
Conseil soit simultanément, s'il le désire, soit
selon l'ordre de priorité prévu par l'Assemblée
générale.

729. Etant donné les observations qui pré
cèdent, il se réserve le droit de déposer, au
moment approprié, une motion officielle rela
tive à l'application de la résolution de l'Assem
blée générale.

730. Le représentant de l'AuSTRALIE a soumis
à l'examen du Conseil le projet de résolution
suivant (S 1249) :

731. «Le Conseil de sécurité,

732. >} Ayant accepté les recommandations
contenues dans la résolution de l'Assemblée
générale du 14 décembre 1946, sur les principes
qui doivent guider ia réglementation et la
réduction générales des armements, et

733. >} Reconnaissant que la mise en œuvre de
la décision de l'Assemblée générale sur cette
question est une des tâches les plus urgentes
et les plus importantes auxquelles le Conseil
de sécurité doit faire face,

734. >} Décide de donner effet immédiatement
à ces recommandations et, à cette fin,

735. >} 1. De constituer une Commission du
désarmement comprenant un représentant de
chacun des membres du Conseil de sécurité,
en vue d'élaborer des propositions tendant

736. a) à la réglementation et à la réduction
générales des armements et des forces armées,
et

737. b) à l'adoption de mesures pratiques et
efficaces de sauvegarde dans le domaine de la
réglementation et de la réduction générales
des armements,

738. et de soumettre ces propositions au
Conseil de sécurité.

739. >} 2. De demander à la Commission de
l'énergie atomique de poursuivre le travail
qu'elle a entrepris en vertu de la résolution de
l'Assemblée générale du 24 janvier 1946, insti
tuant cette Commission et lui donnant pour
mission de préparer un projet de convention,
ou conventions, pour la création d'un système
international de contrôle et d'inspection, la ou
lesdites conventions devant comprendre l'inter
diction des armes atomiques et de toutes les
autres armes majeures susceptibles d'être uti
lisées, actuellement ou à l'avenir, en vue de
destructions massives, ainsi que le contrôle
de l'énergie atomique dans la mesure où il
est nécessaire de s'assurer qu'elle ne peut être
utilisée qu'à des fins pacifiques.

740. >} 3. De demander au Comité d'état
major:

741. a) de préparer pour le Conseil de sécu
rité des propositions concernant les dispositions
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cl'ordre militaire à demander par le Conseil de
sécurité en vue du maintien de la paix et de la
sécurité internationales et de l'instauration du
système d'accords spéciaux prévus à l'Ar
ticle 43, et

742. b) de donner son avis sur les renseigne
ments à demander aux membres des Nations
Unies pour donner effet aux recommandations
acceptées par le Conseil de sécurité en ce qui
concerne le retrait et la réduction des forces
nationales armées.

743. l} 4. Le Conseil de sécurité charge la
Commission du désarmement, la Commission
de l'énergie atomique et le Comité d'état-major
de considérer comme de la plus grande urgence
les tâches qui leur ont été assignées dans le
présent domaine, et de soumettre des rapports
au Conseil de sécurité avant le 20 avril 1947.

744. » Pour faciliter ce travail, le Conseil de
sécurité décide également de hâter l'examen du
premier rapport de la Commission de l'énergie
atomique. )}

745. Dans l'ensemble, le Gouvernement aus
tralien admet les projets de résolution de
l'URSS et des Et~ts-Unis, mais il ne considère
pas que la résolution de l'Assemblée générale
soit parfaitement mise en application soit par
l'une, soit par l'autre de ces propositions, prise
isolément. Le projet de résolution de l'Aus
tralie, qui se fonde directem.ent sur les termes
de la résolution de l'Assemblée générale, essaie
de combiner le point de vue de l'URSS et
celui des Etats-Unis.

746. La résolution de l'Assemblée générale
ne donne de priorité à aucun des aspects du
désarmement et ses recommandations visaient
plutôt à faire hâter par le Conseil l'examen des
différentes parties de la tâche du' désarmement.
Si ces différentes parties pouvaient être exami
nées simultanément, des progrès sur un point
permettraient de progresser sur un autre.

747. La Commission de l'énergie atomique
doit poursuivre ses travaux sans que la nouvelle
Commission fasse double emploi avec elle.
C'est ce que déclare explicitement le para
graphe 8 de la résolution de l'Assemblée géné
rale. Le Conseil de sécurité surveillerait de
façon permanente les travaux des deux Commis
sions, car c'est au Conseil que reviendrait la
part essentielle dans le tracé des grandes lignes,
tandis que les Commissions élaboreraient les
plans détaillés.

748. Le représentant du BRÉSIL a maintenu
que la première tâche du Conseil, conformé
ment à la résolution de l'Assemblée générale,
était d'examiner le premier rapport de la
Commission de l'énergie atomique. Telle est
la position du Brésil au sujet de l'application
de la résolution de l'Assemblée générale;
cependant, ce pays est disposé à appuyer les
solutions de compromis présentées par le repré
sentant de l'Australie et celui de la France.
Le Gouvernement du Brésil n'adopte cette
position que pour aider à arriver plus facile
ment à des résultats pratiques. Les projets de

résolution de l'Australie et de la France sont
acceptables dans leurs lignes générales, mais le
représentant du Brésil se réserve le droit de
faire connaître ses idées sur ces projets lorsqu'on
en commencera l'examen détaillé.

749. Le représentant de l'UNION DES RÉpu
BLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES s'est déclaré
satisfait de vnir que la majorité des membres
du Conseil avait indiqué qu'elle appuierait le
projet de l'URSS. Tous les orateurs, sauf le
représentant des Etats-Unis, se sont reconnus
d'accord sur la nécessité de procéder sans délai
à l'élaboration de mesures pratiques pour
assurer l'application de la résolution de l'As
semblée générale et, comme première mesure,
sur la création d'une Commission, comme le
prévoit la proposition de l'URSS.

750. La résolution de l'Assemblée générale
a fixé le mandat de la C"Ommission. En ce qui
concerne la composition de la Commission, il
appartient à chaque gouvernement de nommer
des représentants soit civils, soit militaires.
La tâche donnée au Conseil par la résolution
de l'Assemblée générale est, à ce stade, de
caractère surtout politique. Cependant, tous
les représentants peuvent se faire aider par
des conseillers militaires, et l'on peut consulter
le Comité d'état-major dans toutes les questions
spéciales demandant des connaissances mili
taires.

751. Etant donné l'importance de la tâche de
la Commission, il est bon de lui faire présenter
ses propositions au Conseil de sécurité avant
trois mois. Par sa résolution, l'Assemblée géné
rale a imposé au Conseil l'obligation d'examiner
immédiatement le problème de la réglemen
tation et de la réduction générales des arme
ments, ainsi que celui du contrôle de l'énergie
atomique. Personne ne s'est élevé contre
l'examen du rapport de la Commission de
l'énergie atomique. Quand le Conseil examinera
ce rapport, le Gouvernement de l'URSS expli
quera naturellement son attitude à l'égard du
contrôle de l'énergie atomique et de la conclu
sion de conventions pour l'interdiction des
armes atomiques ou autres, adaptables à la
destruction massive.

752. La résolution de l'Assemblée générale
se fonde sur les propositions de la délégation
des Etats-Unis et celles de l'URSS à l'Assem
blée générale, et il serait très regrettable que
l'URSS et les Etats-Unis fussent en désaccord
sur les moyens d'appliquer cette résolution.
Les membres du Conseil devraient faire tout
leur possible pour éviter une telle situation et
pour essayer d'arriver à une décision unanime.

753. Le représentant de la POLOGNE a déclaré
que son gouvernement pensait que le Conseil
était tenu de prendre des mesures immédiates
à la fois pour préparer la réglementation et la
réduction générales des armements et pour
abolir les armes atomiques et les autres engins
de destruction massive. Pour cette raison, son
gouvernement appuie les projets de résolution
qui demandent la formation immédiate d'une
Commission chargée de préparer et de sou-
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mettre au Conseil de sécurité des propositions
sur la réglementation et la réduction générales
des armements, étant bien entendu qu'une
telle Commission n'interviendrait en aucune
mesure dans les travaux de la Commission de
l'énergie atomique. Il existe une distinction
très nette entre ces deux aspects du désarme
ment; il n'y a, par conséquent, aucun danger
de confusion dans l'examen simultané de ces
deux aspects. Si le Conseil peut se mettre
d'accord pour créer une Commission chargée
de la réglementation et de la réduction géné
rales des armements, le Conseil pourra passer
immédiatement à l'examen du premier rapport
de la Commission de l'énergie atomique.

754. Le représentant de la Pologne a fait
remarquer que les trois projets de résolution
dont était saisi le Conseil s'inspiraient tous
des mêmes principes et des mêmes idées et,
en conséquence, il a exprimé l'espoir de voir
leurs auteurs se mettre d'accord sur un texte
unique et commun. Il accepte, dans l'ensemble,
les idées qui inspirent le projet de résolution
de la France, sans pourtant considérer comme
nécessaire que le Comité d'état-major fasse
une recommandation spéciale relative au retrait
des territoires étrangers des forces des Membres
des Nations Unies. Il a donc proposé de laisser
de côté ou d'amender la dernière partie du
paragraphe 4 du projet français.

755. Le représentant de la BELGIQUE a déclaré
qu'il était possible et souhaitable de pour
suivre une action parallèle dans l'examen des
différents aspects du désarmement, tout en
respectant l'ordre d'urgence. Il a rappelé que
l'Assemblée générale avait insisté sur l'impor
tance des travaux de la Commission de l'énergie
atomique, et a déclaré craindre que le Conseil
ne négligeât l'esprit et le texte de la résolution
de l'Assemblée générale s'il n'abordait pas,
dans le proche avenir, l'examen du rapport de
la Commission de l'énergie atomique.

756. Le représentant de la COLOMBIE a déclaré
que sa délégation était au nombre de celles
qui voulaient voir résoudre, si possible sans
délai, les problèmes du désarmement. Pour
faciliter les travaux du Conseil et donner plus
de souplesse aux suggestions des représentants
de l'Australie et de la France, il a présenté
un nouveau projet de résolution (S /251), dont
les termes sont les suivants:

757. Il Le Conseil de sécurité,

758. Il Ayant adopté à l'unanimité, au cours
de sa séance- du 9 janvier 1947, la résolution de
l'Assemblée générale du 14 décembre 1946,
sur les principes régissant la réglementation et
la réduction générales des armements, ainsi
que la résolution de l'Assemblée générale du
14 décembre 1946, sur les informations relatives
aux forces armées des Nations Unies;

759. Il Ayant pris cOn1laissance du premier
rapport de la Commission de l'énergie atomique
au Conseil de sécurité (8 /239) ; et

760. Il Considérant

761. » Qu'aux termes de la première des
résolutions ci-dessus mentionnées, l'Assemblée
générale a recommandé que le Conseil de
sécurité mette rapidement à l'étude l'élabo
ration, selon leur ordre d'urgence, des mesures
pratiques qui sont indispensables pour réaliser
la réglementation et la réduction générales des
armements et des forces armées, et pour assurer
le respect universel de cette réglementation et
de cette réduction par la totalité des participants
et non pas seulement leur respect unilatéral
par quelques-uns;

762. Il Que le Conseil de sécurité doit exa
miner sans délai les rapports de la Commission
de l'énergie atomique, et qu'il doit aussi achever
le plus tôt possible l'examen d'un projet d'une
ou de plusieurs conventions relatives à la
création d'un système international de contrôle
et d'inspection, ces conventions comprenant
le contrôle de l'énergie atomique dans la mesure
nécessaire pour assurer son utilisation à des
fins purement pacifiques ;

763. Il Qu'aux termes de la résolution adoptée
par l'Assemblée générale le 24 janvier 1946, la
Commission de l'énergie atomique a reçu pour
mandat de faire des propositions concrètes au
Conseil de sécurité en vue « d'éliminer des
armements nationaux les armes atomiques et
toutes autres armes importantes permettant
des destructions massives Il, et « de prendre
des mesures efficaces de sauvegarde en orga
nisant des inspections et par tous autres moyens,
afin de protéger les Etats respectueux des enga
gements contre les risques de violations propre
ment dites ou détournées Il ;

764. Il Que, suivant la résolution de l'Assem
blée générale sur la réglementation et la réduc
tion générales des armements, aucune des
dispositions contenues dans ladite résolution
ne doit modifier la résolution de l'Assemblée
générale adoptée le 24 janvier 1946, instituant
la Commission de l'énergie atomique « pour
traiter des problèmes soulevés par la décou
verte de l'énergie atomique Il, ni en limiter
la portée ; et

765. Il Considérant en outre que ladite réso
lution a donné mandat au Conseil de sécurité
« de hâter dans toute la mesure du possible
la mise à sa disposition des forces armées
visées à l'Article 43 de la Charte Il,

766. Il Reconnaît que, pour rester fidèle à la
lettre et à l'esprit des recommandations de
l'Assemblée générale, il est préférable de
discuter simultanément des diverses phases du
désarmement, en vue d'arriver sur cette ques
tion à des décisions unanimes. Le Conseil de
sécurité poursuivra donc l'examen des points 2,
3 et 4 de l'ordre du jour de sa 92e séance, mais
il attendra d'avoir achevé, dans les trois mois
à venir, l'élaboration du plan de désarmement
général qu'on lui a demandé de soumettre aux
Membres des Nations Unies aux fins d'examen
lors d'une session spéciale de l'Assemblée géné
rale. Alors seulement il décidera de la façon
dont il doit agir en ce qui concerne les diffé
rentes propositions qui font partie de ce plan,
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étant bien entendu toutefois que le premier
rapport de la Commission de l'énergie atomique
sera examiné d'abord.

767. »Le Conseil de sécurité,

';'68. »Reconnaît la nécessité de donner effet,
le plus rapidement possible, aux désirs et
recommandations de l'Assemblée générale en
ce qui concerne le désarmement, et par consé
quent

769. II Décide:

770 et 771. « a) De constituer une Commis
sion du désarmement comprenant un repré
sentant de chacun des membres du Conseil d,
sécurité; cette Commission préparera et sou
mettra au Conseil de sécurité, dans les trois
mois, un plan de réglementation et de réduction
générales des armements et forces armées, et
un système d'inspection et de contrôle inter
nationaux des armements et des forces armées,
à l'exclusion de la bombe atomique, mais en
y comprenant toutes les autres armes impor
tantes permettant, actuellement ou à l'avenir,
d'opérer des destructions massives; la Commis
sion du désarmement devra laisser entièrement
à la Commission de l'énergie atomique le
soin de soumettre au Conseil de sécurité les
recommandations concernant la réglementation,
l'inspection et le contrôle des armes atomiques;
mais elle fera des recommandations au Conseil
de sécurité en ce qui concerne les renseigne
ments obtenus des Etats Membres pour donner
effet aux résolutions de l'Assemblée générale
du 14 décembre 1946 (doc. S /230 et S /231).

772. « b) D'examiner sans délai les rapports
de la Commission de l'énergie atomique ainsi
que le projet d'une ou plusieurs conventions
relatives à la création d'un système international
de contrôle de l'énergie atomique, étant entendu
que la décision définitive concernant le premier
rapport de la Commission au Conseil de sécurité
ne sera pas prise avant que le plan de régle
mentation et de réduction des armements et
des forces armées n'ait été présenté au Conseil
de sécurité, et que ce plan sera soumis au
Conseil de sécurité dans les quatre-vingt-dix
jours qui suivront l'adoption de la présente
résolution.

773. «c) De demander au Comité d'état-major
de soumettre dans les trois mois au Conseil
de sécurité des propositions relatives aux forces
armées, à l'assistance et aux facilités que tous
les meL.lbres des Nations Unies s'engageront
à mettre à la disposition du Conseil de sécurité
en vue de contribuer au maintien de la paix
et de la sécurité internationales, en vertu de
l'Article 43 de la Charte et du paragraphe 7
de la résolution du 14 décembre 1946. 1)

774. Le représentant de la SYRIE a fait re
marquer que les membres du Conseil s'accor
daient à penser qu'il fallait appliquer la réso
lution de l'Assemblée générale.

775. « Réglementer les armements 1) signifie
déterminer la quantité d'armes et l'importance

des armements attribués à chaque Etat, confor
mément à l'Article 51 de la Charte. Le Conseil
n'est pas en train de s'occuper du problème
du désarmement total. L'Article 51 envisage
les armements nécessaires au maintien de l'ordre
et de la sécurité ct à la protection de tout
Etat contre l'agression. Avant qu'il soit possible
de déterminer d'une façon définitive la quantité
des armes et des armements, chaque Etat doit
savoir quelle responsabilité il assume, en ce
qui concerne les armes et les armements, aux
termes de l'Article 43 de la Charte. De ce fait,
on ne peut imposer à aucun Etat I\'Iembre une
réglementation des armements avant la conclu
sion des conventions prévues à l'Article 43.
Les cinq aspects du problème de la réglemen
tation et de la réduction des armements men
tionnés dans la résolution de l'Assemblée
générale sont solidaires, et il serait impossible
de considérer un ou plu~ieurs de ces aspects
séparément. Il faut les résoudre conjointement.
Telle était l'interprétation que le représentant
de la Syr-ie donnait au membre de phrase
«suivant leur ordre d'urgence 1).

776. Les projets de résolution présentés par
les représentants de l'URSS, de l'Australie et
de la France prévoient que l'on abordera
concurremment certains de ces aspects, mais
non tous. Aux termes de la résolution de
l'Australie, par exemple, la Commission de
l'énergie atomique ne pourrait continuer ses
travaux sans connaître l'opinion du Conseil de
sécurité sur son premier rapport, déjà remis au
Conseil.

777. Le représentant de la Syrie a proposé de
renvoyer la question à un comité de rédaction
chargé d'élaborer une résolution unique em
brassant et tenant compte des cinq aspects du
problème.

3. Renvoi de la discussion au 4 fh'rier 1947

778. Au cours de la 93e s~ance, le 15 janvier
1947, le représentant des ETATS-UNIS n'AMÉ
RIQUE a présenté la proposition suivante :

779. « Le Conseil de sécurité décide

780. 1) Que l'étude des points 2, 3 et 4 de
l'ordre du jour de la 92e séance est remise au
4 février 1947. 1) 1

781. A son avis, la discussion en cours au
sein du Conseil porte sur la procédure. Il
s'agit de savoir si le Conseil doit voter, à ce
stade, sur les projets de résolution qui lui sont
soumis à propos de l'application de la réso
lution de l'Assemblée générale. Il a présenté
sa proposition, a-t-il expliqué, parce que son
Gouvernement a besoin de plus de temps pour
étudier toute la question. Le Secrétaire d'Etat
pourrait bientôt ne plus être la même per
sonne, et il ne pouvait, quant à lui, prendre de

1 Point 2: réglementation et réduction générales
des armements; point 3 : renseignements relatifs aux
forces armées des Nations Unies; point '1.: premier
rapport de la Commission de l'énergie atomique.
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1

décision au nom de son pays avant d'avoir
discuté la question en détail avec le nouveau
titulaire du poste. Il y avait de grandes chances
pour que, dans l'intervalle, les membres du
Conseil de sécurité se missent d'accord après
avoir tenu des conversations officieuses.

782. Quant à l'ordre d'urgence des différents
aspects du désarmement, il a fait remarquer
que l'Assemblée générale avait recommandé
que le Conseil de sécurité examinât sans délai
le rapport de la Commission de l'énergie
atomique.

783. Le PRÉSIDENT a fait remarquer que,
conformément à l'article 33 du règlement
intérieur provisoire du Conseil, la proposition
des Etats-Unis avait la priorité et qu'il fallait
la mettre aux voix immédiatement.

784. Le représentant des ETATS-UNIS n'AMÉ
RIQUE a alors retiré provisoirement sa pro
position pour laisser aux membres du Conseil
qui n'avaient pas exprimé leur opinion la
faculté de faire des déclarations d'ordre général
sur le problème du désarmement.

785. La discussion générale terminée, le
représentant des Etats-Unis a présenté à nou
veau sa proposition à la 95e séance, le 20 jan
vier 1947. Les représentants de la Pologne et
de l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques ont fait de courtes déclarations, pour
s'opposp.r au renvoi de la discussion.

786. Décision: Le COl1seil a décidé par 9 voix
c01,tre 2 (Pologne et U"ion des Républiques
socialistes soviétiques) de rmvoyer au 4 février
1947 l'examen des trois poù,ts comidérés.

4. Suite de la discussi01' générale

787. La discussion générale a été reprise à
la 98e séance, et poursuivie à la 9ge, le 4 février
1947.

788. Le représentant des ETATS-UNIS n'AMÉ
RIQUE a déclaré que le Président des Etats
Unis avait pu entre temps étudier le problème,
en consultation avec le Secrétaire d'Etat, les
ministres de la Guerre et de la Marine. Au
nom de son Gouvernemenc, il a présenté un
nouveau projet de résolution (S /264) dont les
termes sont les suivants :

789. « Le Conseil de sécmité,

790. » C01lsidér01lt la résolution de l'Assem
blée générale du 14 décembre 1946 sur les
principes régissant la réglementation et la
réduction des armements,

791. » Décide:

792. » 1. De créer une Commission composée
des membres du Conseil de sécurité qui aura
pour mission de faire des recommandations au
Conseil de sécurité en ce qui concerne les
mesures pratiques (notamment les mesures
efficaces de garantie) susceptibles d'amener une
réglementation et une réduction générales des
armements et des forces armées; toutefois

cette Commission n'aura pas à connaître des
questions relevant de la compétence de la
Commission de l'énergie atomique telle qne
cette compétence a été fixée par les résolutions
de l'Assemblée générale du 24 janvier 1946
et du 14 décembre 1946;

793. » 2. De créer un comité du Conseil de
sécurité comprenant un représentant de chacun
des membres du Conseil; ce comité fera des
recommandations au Conseil de sécurité en ce
qui concerne le mandat de la Commission
projetée, et définira ses rapports avec le Conseil
de sécurité, le Comité d'état-major et la
Commission de l'énergie atomique.

794. » 3. De commencer, lors de sa prochaine
séance, l'examen du premier rapport de la
Commission de l'énergie atomique, en date du
31 décembre 1946, et d'étudier tout particuliè
rement les recommandations contenues dans
la troisième partie de ce rapport. »

795. Il a expliqué que ce nouveau projet de
résolution était le fruit d'une étude très sérieuse
et que les autres représentants siégeant au
Conseil ont été consultés et ont eu l'occasion
d'exprimer leurs vues sur ce projet; quelques
modifications y ont été apportées pour tenir
compte des suggestions faites par les autres
représentants au cours de ces consultations.

796. Il conviendrait que le Conseil de sécurité
tire parti des travaux que la Commission de
l'énergie atomique a poursuivis l'année précé
dente et examine sans retard le premier rapport
de la Commission de l'énergie atomique, comme
le prévoit le paragraphe 3 du projet de réso
lution des Etats-Unis. Cela est de la plus haute
importance, non seulement en raison des
terribles effets destructeurs de l'énergie ato
mique lorsqu'elle est employée à des buts de
guerre, mais aussi à cause des avantages consi
dérables que l'humanité pourrait en retirer.

797. Les Etats-Unis ont fait l'amère expé
rience d'un désarmement unilatéral et ne répè
teront pas cette erreur. Les Etats-Unis insiste
ront pour que des mesures pratiques de sécurité
soient inscrites dans tout plan de réglemen
tation et de réduction générales des armements.
Les Etats-Unis se sont engagés à observer les
principes de la sécurité collective internationale,
tels qu'ils sont exposés dans la Charte des
Nations Unies. En élaborant les projets de
désarmement, il faudra tenir compte de ce qui
a été fait en matière de traités de paix avec
les pays ex-ennemis. Cela ne veut pas dire que
les Etats-Unis s'opposent à ce que l'on entre
prenne l'élaboration de projets de réglemen
tation et de réduction générales des armements ;
au contraire, le nouveau projet de résolution
des Etats-Unis prévoit, à cet effet, une Commis
sion qui travaillerait, côte à côte et concurrem
ment, avec la Commission de l'énergie ato
mique. Il est absolument nécessaire que la
Commission proposée traite le problème de la
sécurité des Etats Membres; en d'autres
termes, il faut faire figurer, dans tout traité ou
convention, des mesures de protection ayant
pour but de protéger les Etats respectueux de
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leurs obligations contre les risques de viola
tions proprement dites ou détournées. Il ne
faut pas perdre de vue non plus les rapports
entre la réglementation des armements et les
dispositions de l'Article 43 de la Charte rela
tives aux forces arméc~.

79S. Le représentant de l'UNION des RÉpu
BLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES s'est déclaré
surpris de voir que la première partie du
paragraphe 1 du projet de résolution des Etats
Unis ne faisait que répéter la proposition
qu'avait faite le représentant de l'URSS le
27 décembre 1946. Si le représentant des Etats
Unis était d'accord avec la proposition de
l'URSS, pourquoi ne pas l'avoir dit tout
simplement?

799. A son avis, il vaudrait mieux supprimer
la deuxième partie du paragraphe 1 du projet
de résolution des Etats-Unis, étant donné qu'il
n'était pas nécessaire de déclarer expressément
ce qui avait été clairement défini par les réso
lutions de l'Assemblée générale du 24 janvier
et du 14 décembre 1946.

SOO. Le paragraphe 2 du projet de résolution
prévoit un comité spécial chargé de rédiger le
mandat de la Commission envisagée. Ce mandat
étant défini, de façon précise et complète, par
la résolution de l'Assemblée générale du
14 décembre 1946, il a déclaré ne voir aucune
ment le besoin du comité spécial que l'on a
proposé. En créant ce comité, on retarderait
l'élaboration de projets de réglementation et
de réduction des armements et il a donc déclaré
qu'il s'y opposerait. En ce qui concerne les
rapports entre la Commission proposée et la
Commission de l'énergie atomique, ainsi que
le Comité d'état-major, il a été d'avis que
l'Assemblée générale avait donné à ce pro
blème une solution claire dans ses deux réso
lutions du 24 janvier et du 14 décembre 1946.

SOL Enfin, le paragraphe 3 du projet de
résolution des Etats-Unis est tout aussi inutile.
Le Conseil de sécurité a déjà inscrit à son ordre
du jour l'examen du premier rapport de la
Commission de l'énergie atomique et la réso
lution de l'Assemblée générale du 14 décembre
1946 demande l'examen rapide de ce rapport.

802. Le représentant de l'AuSTRALIE a déclaré
que son gouvernement ne pouvait appuyer le
nouveau projet de résolution des Etats-Unis,
étant donné qu'il donnait la priorité à l'examen
du rapport de la Commission de l'énergie
atomique, ce que ne contient pas la résolution
de l'Assemblée générale du 14 décembre 1946.
En créant un comité spécial chargé d'élaborer
le mandat de la Commission, on retarderait la
préparation du programme de désarmement.
C'est aussi pour cette raison que son gouver
nement ne pourrait appuyer le projet de réso
lution des Etats-Unis. Il a attiré l'attention
sur le fait que le projet de résolution des Etats
Unis ne mentionnait aucune question urgente,
en particulier cell.es qui exige~t l'atte?-tion .du
Comité d'état-major et que VIse la resolutlOn
de l'Assemblée générale du 14 décembre 1946.

A son avis, les objections présentées au projet
de résolution des Etats-Unis par le repré
sentant de l'URSS étaient très valables et très
convaincantes.

S03. Son gouvernement, sans vouloir donner
la priorité à l'examen du premier rapport de
la Commission de l'énergie atomique, désire
que ce rapport soit examiné sans retard,
concurremmt~ntavec les travaux de la Commis
sion proposée du désarmement. L'Australie
n'a pas changé de position en ce qui concerne le
rapport de la Commission de l'énergie atomique
et elle apprécie hautement le noble geste des
Etats-Unis qui, possédant une arme d'une
énorme puissance destructive, ont volontaire
ment déclaré qu'ils y renonceraient volontiers
afin de servir la cause de la paix du monde.

S04. Il n'est pas étonnant que les grandes
Puissances éprouvent des difficultés à entre
prendre les travaux qui mènent au désarme
ment, puisqu'elles n'ont, au préalable, aucune
sécurité. Cependant tous les Etats ont accepté
certaines responsabilités en signant la Ch~rte.

Il est essentiel que la Charte reste efficace ; or
elle envisage un certain degré de désarmement
et prévoit des mesures destinées à assurer la
sécurité collective.

S05. A son avis, les mesures que le Conseil
doit prendre au stade actuel n'exigent pas que
les représentants prennent position en matière
politique; ils n'ont qu'à fournir les outils qui
permettront d'atteindre le but final.

806. Pour conclure, il a proposé que le Prési
dent se concerte avec les auteurs des cinq
projets de résolutions, au cours d'entretiens
officiels ou officieux, afin de préparer, si
possible, un texte commun sur lequel tous les
représentants siégeant au Conseil puissent se
mettre d'accord.

S07. Le représentant de l'UNION DES RÉpu
BLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a déclaré
qu'il ne s'opposait pas à un échange de vues
officieux entre les auteurs des différents projets
de résolution, bien qu'à son avis le Conseil
ait suffisamment analysé ces résolutions pour
pouvoir prendre sans retard une décision à
leur sujet.

80S. Le représentant de la CHINE a rappelé
qu'au cours de la 92e séance, il s'était réservé
le droit de présenter un projet de résolution
au nom de son gouvernement. Les auteurs du
nouveau projet de résolution des Etats-Unis
ayant insisté sur l'intérêt d'un examen rapide
du premier rapport de la Commission de
l'énergie atomique, il ne lui semblait pas
nécessaire de soumettre son projet de résolu
tion. Il a appuyé la suggestion du représentant
de l'Australie.

S09. Le représentant de la SYRIE a appuyé
aussi la suggestion australienne, en insistant
sur l'importance de la mise en œuvre de l'Ar
ticle 43 de la Charte, qui est d'une importance
vitale pour tous les petits Etats Membres.
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810. Le PRÉSIDENT a Jéclaré qu'il était prêt
à apporter sa collaboration en présidant la
réunion des auteurs des différents projets de
résolution.

8U. Décision: Le Cotlse;l a décidé à l'ulla"i
mité de laisser le SCÎ11 atl..~ alltellrs des projets
de résolutioll de s'efforcer de préparer tm texte
C011l1mm acceptable pOllr tOIlS.

5. Entretiells officiellX elltre les alltem's de
projets de résolutiolls

812. Les auteurs des projets de résolutions,
les représentants de l'Australie, de la Colombie,
des Etats-Unis, de la France, de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques, ont tenu
cinq séances les 5, 6 et 7 février 1947. Ils
ont décidé d'adopter le projet de résolution de
la France comme base de discussion. Ces
entretiens ont abouti à l'élaboration du projet
de résolution suivant (8 /268), qui comporte
des variantes au paragraphe 3.

813. « Le COlmil de sécu.rité,

820. a) de la régle
mentation et la réduc
tion générales des ar
mements et des forces
armées, et

821. b) des mesures
pratiques et efficaces
de garantie en liaison
avec la réglementation
et la réduction géné
rales des armements,

822. propositions que
la Commission serait
en mesure de formuler
afin d'assurer la mise
en œuvre des résolu
tions précitées de l'As
semblée générale du
14 décembre 1946,
dalls la nzeSllre où ces
résollltions se rappor
tmt allx arnzemelzts dll
d011laÏtze de la nOIlv.;elle
Commission;

a) de la réglemen
tation et la réduction
générales des arme
ments et des forces
armées, et

b) Des mesures prati
ques et efficaces de ga
rantie en liaison avec
la réglementation et la
réduction générale s
des armements,

propositions que la
Commission serait en
mesure de formuler
afin d'assurer la mise
en œuvre des résolu
tions de l'Assemblée
générale du 14 dé
cembre 1946.

816. » Décide:

814. » Ayallt accepté la résolution de l'As
semblée générale du 14 décembre 1946 et

818. » 2. D'examiner dans le plus bref délai
le rapport présenté par la Commission de
l'énergie atomique et de prendre les décisions
appropriées en vue de faciliter ses travaux.

815. » Reco1l7zaissa1lt que la réglementation et
la réduction générales des armements et des
forces armées constituent une mesure très
importante en vue d'affermir la paix et la
sécurité internationales, et que la mise en
œuvre de la résolution prise par l'Assemblée
générale à ce sujet est une des tâches les plus
urgentes et les plus importantes du Conseil
de sécurité ;

824. Les questiolzS qui
SOlZt de la compételzce
de la Commissioll de
l'étzergie atomiqtle aux
termes des résolllti01Js
de l'Assemblée géi'zérale
dll 24 janvier 1946 et
dll 14 décembre 1946
SOllt excZlles du domaine
de la Commission éta
blie par la présente;

825. La Commission
s'appellera la Commis
si01J des armemellts de
type classique.

826. » La Commission fera telles propositions
qu'elle jugera utiles au sujet des études que le
Comité d'état-major et, éventuellement, les
autres organismes des Nations Unies pour
raient être invités à entreprendre.

827. » 4. D'inviter le Comité d'état-major à
présenter le plus tôt possible au Conseil de
sécurité les recommandations que ce dernier,
le 15 février 1946, lui a demandé de fournir,
en application de l'Article 43 de la Charte. »

6. Discussion dll projet commun de résolutioll

828. A là 102e séance, le PRÉSIDENT a pré
senté le projet commun de résolution, en
expliquant qu'il contenait des éléments pro
venant des diverses propositions. Comme il
avait été impossible d'arriver à une unanimité
complète, le paragraphe 3 comportait deux
variantes. Les projets de résolution de la France

823. La Commission
présentera tlll program
me de travail à l'ap
probatiOlz dll COllseil
de sécurité;

» 3. De constituer une
Commission, compre
nant des représentants
des membres du Con
seil de sécurité, char
gée de préparer et de
présenter au Conseil
de sécurité, dans un
délai de trois mois au
plus, des propositions
au sujet

819. » 3. De consti
tuer une Commission
composée de repré
sentants des membres
du Conseil de sécurité
et chargée de préparer
et de présenter au
Conseil de sécurité,
dans un délai de trois
mois au plus, des pro
positions au sujet

817. » 1. D'élaborer leA mesures pratiques
ntc~ssaires pour donner~ffet aux résolutions
de l'Assemblée générale du 14 décembre 1946
et relatives, d'une part, à la réglementation et
à la réduction générales de~ umements et des
forces armées ainsi qu'à l'établissement d'un
contrôle international en vue d'amener la réduc
tion des armements et des forces armées, et,
d'autre part, aux renseignements sur les forces
armées des Nations Unies.
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et de la Colombie se rapportaient à la résolution
de l'Assemblée générale relative à la réglemen
tation et la réduction générales des armements
et à la résolution relative aux renseignements
sur les forces armées des Nations Unies, et,
dans le projet commun de résolution, la question
de la mise en œuvre de la résolution 41 (1)
avait été, pour des raisons de simplicité, jointe
à celle de la mise en œuvre de la réso
lution 42 (1).

829. Le représentant des ETATS-UNIS D'AMÉ
RIQUE a déclaré que son gouvernement appuyait
la plus longue des deux variantes du para
graphe 3 du projet commun de résolution.
Il appuie donc le texte complet du paragraphe
et ne peut se déclarer d'accord sur l'omission
d'une partie quelconque qu'il considère comme
étant absolument indispensable. Il est de la
plus haute i~portance de définir clairement le
mandat de la nouvelle Commission, et d'éviter
tout conflit entre celle-ci et l'autre Commission
de désarmement, antérieurement constituée, la
Commission de l'énergie atomique. L'Assem
blée générale n'accepterait jamais que le Conseil
de sécurité créât une nouvelle Commission
ayant pouvoir d'empiéter sur la juridiction
de la Commission de l'énergie atomique. Il
n'est pas juste d'interpréter, comme le repré
sentant de l'URSS l'a fait à plusieurs reprises,
le paragraphe 8 de la résolution du 14 dé
cembre 1946 de l'Assemblée générale comme
empêchant la nouvelle Commission de faire
double emploi avec la Commission de l'énergie
atomique. L'Assemblée générale a simplement
confirmé qu'elle n'avait nullement l'intention
de modifier ou de limiter sa résolution du
24 janvier 1946 par laquelle elle a créé la
Commission de l'énergie atomique. Comme le
Conseil de sécurité a de très larges pouvoirs
dans le domaine de l'énergie atomique, il a le
droit de déléguer ses pouvoirs s'il le désire.
C'est pour cela que le Gouvernement des
Etats-Unis a insisté pour que le Conseil de
sécurité ne délègue aucune de ses tâches dans
le domaine de l'énergie atomique à la nouvelle
Commission. L'Assemblée générale a mis à
part ce champ d'activité comme étant de la
juridiction de la Commission de l'énergie
atomique.

830. Comme la question de la mise en œuvre
de la résolution de l'Assemblée générale concer
nant les renseignements sur les forces armées
des Nations Unies a été incorporée dans le
projet commun de résolution, le Gouverne
ment des Etats-Unis insiste sur l'insertion du
passage « dans la mesure où ces résolutions
se rapportent aux armements du domaine de
la nouvelle Commission ». Cela est nécessaire
car, aux yeux de certains Etats, les renseign~

ments sur les forces armées comprennent des
renseignements sur les armements. Si on raie
le passage ci-dessus, la Commission pourrait
demander des renseignements sur des armes
atomiques et autres armes essentielles pouvant
servir aux destructions massives.

831. Le Gouvernement des Etats-Unis veut,
une fois pour toutes, doter la nouvelle Commis-

sion d'un mandat absolument précis. La moitié
de la résolution 41 (1) de l'Assemblée générale
du 14 décembre 1946 est consacrée aux tâches
de la Commission de l'énergie atomique, les
souligne et insiste sur l'importance de la rapi
dité des travaux de cette Commission. Il sem
blerait plus qu'étrange d'élaborer le mandat
de la nouvelle Commission sans prendre en
considération cette partie importante de la
résolution de l'Assemblée générale.

832. Le représentant de l'UNION DES RÉpu
BLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a déclaré que
les conversations ont eu des résultats positifs:
on est arrivé à un accord sur les alinéas l, 2
et 4 de la résolution commune. Le désaccord
concernant le troisième alinéa est dû aux
additions proposées par le représentant des
Etats-Unis. Ces additions visent toutes le même
but: empêcher la npuvelle Commission de
s'ingérer dans les droits et les pouvoirs de la
Commission de l'énergie atomique. Mais il
n'est pas nécessaire de régler la question des
rapports entre la Commission de l'énergie
atomique et la nouvelle Commission, parce
que les résolutions 1 (1) et 41 (1) de l'Assemblée
générale l'ont déjà fait. Ces résolutions ont
défini le mandat de la Commission de l'énergie
atomique en termes généraux mais parfaite
ment clairs. Le Gouvernement de l'URSS ne
partage pas l'opinion que le Conseil de sécurité
puisse directement ou indirectement élargir
ou restreindre les pouvoirs de la Commission
de l'énergie atomique ou de tout autre organe
des Nations Unies. L'Assemblée J!:énérale seule
a le droit de déterminer les pouvoirs de la
Commission de l'énergie atomique.

833. Il a ensuite défini sa position à l'égard
de la résolution de l'Assemblée générale relative
aux renseignements sur les forces armées des
Nations Unies, et il a rappelé la discussion
qui a eu lieu au sujet de cette résolution à
l'Assemblée générale.

834. Le représentant de la FRANCE a rappelé
que le projet de résolution français avait servi
de base lorsqu'on a élaboré le projet commun
de résolution. En vue d'arriver à un accord,
la délégation française a fait toutes les conces
sions qu'elle a cru pouvoir faire. A la demande
du représentant de l'URSS, elle a accepté de
supprimer le paragraphe qui prévoyait que le
Comité d'état-major doit faire rapport au
Conseil de sécurité sur la façon de mettre en
œuvre la partie du paragraphe 7 de la réso
lution 41 (1) de l'Assemblée générale qui se
rapporte au retrait des forces des Etats Membres
des Nations Unies qui se trouvent en territoire
étranger.

835. La délégation française est même allée
plus loin, puisqu'elle a accepté de ne pas
imposer une limite de temps au travail du
Comité d'état-major prévu par la résolution du
Conseil de sécurité du 15 février 1946.

836. Le représentant de la COLOMBIE a dé
claré qu'au cours des entretiens officieux,
l'attitude prise par sa délégation a été de teni.\

compte, dan
position de
Etats-Unis, .
entre la nouv
de l'énergie
Colombie av
le texte de c

837. « De c
posée de rep
Conseil de s
de présenter
mois, relativ
relèvent pas d
de l'énergie
sera en mes
mise en œu
l'Assemblée
1946. )

838. Ce tex
de juridictio
garantir que 1
rait ni ne gê
messes de la
Si l'on devai
paragraphe 3
la délégation
en faveur du

839. Le re
déclaré que s
que le Conse'
la résolution
du 14 décem
ment l'autono
atomique. T
débats, il n'é
de l'URSS s'
posés par le
qu'ils étaient
raison des c
l'URSS, il dé.
son objection
Conseil de séc
immédiatemen

840. Si, d'Utl
l'URSS s,opp
estimait, par
nouvelle Coml
tions relevant '
sion de l'énerg
ment sa positi
de l'URSS éc
de futures qu
même et entr

841. Dans le
il est de la
mention de la
de la Charte,
qu'aucun Eta
avant l'établiss
Le représenta
posé d'insérer
projet commu
vante:

842. « •••et co
mettre au Con



-75-

itié
ale
les
les
pi
m
lat
en
la

'u
ue
s:
,2
Ird
ux
les
ne
de
la
il

les
~ie
'ce
.ée
nt
lie
:e
ne
tté
~ir
on
ne
Ile
la

rd
ve
.es
}n

à

:lé
VI

ln

d,
s
le
le
le
lU

}

3e
es
re

u
u

compte, dans la mesure du possible, de la
position de l'URSS ainsi que des buts des
Etats-Unis, afin d'éviter tout double emploi
entre la nouvelle Commission et la Commission
de l'énergie atomique. La délégation de la
Colombie avait proposé, pour le paragraphe 3,
le texte de compromis suivant :

837. « De constituer une Commiss:ion com
posée de représentants des pays membres du
Conseil de sécurité, chargée de préparer et
de présenter au Conseil dans un délai de trois
mois, relativement aux armements qui ne
relèvent pas de la compétence de la Commission
de l'énergie atomique, les propositions qu'elle
sera en mesure de formuler afin d'assurer la
mise en œuvre des résolutions précitées de
l'Assemblée générale, en date du 14 décembre
1946. »

838. Ce texte n'insistait pas sur la question
de juridiction et, d'autre part, il cherchait à
garantir que la nouvelle Commission n'entrave
rait ni ne gênerait les travaux pleins de pro
messes de la Commission de l'énergie atomique.
Si l'on devait voter sur les deux textes du
paragraphe 3 du projet commun de résolution,
la délégation de la Colombie se prononcerait
en faveur du texte l~ plus long.

839. Le représentant du ROYAUME-UNI a
déclaré que sa première impression avait été
que le Conseil discutait dans le vide, puisque
la résolution de l'Assemblée générale en date
du 14 décembre 1946 semblait garantir pleine
ment l'autonomie de la Commission de l'énergie
atomique. Toutefois, après avoir suivi les
débats, il n'était pas sûr que le représentant
de l'URSS s'opposât aux amendements pro
posés par les Etats-Unis uniquement parce
qu'ils étaient superflus. Si telle était l'unique
raison des objections du représentant de
l'URSS, il désirait inviter ce dernier à retirer
son objection de forme, afin de permettre au
Conseil de sécurité de nommer la Commission
immédiatement.

840. Si, d'un autre côté, le représentant de
l'URSS s'opposait aux additions parce qu'il
estimait, par exemple, que le domaine de la
nouvelle Commission devrait couvrir des ques':'
tions relevant de la compétence de la Commis
sion de l'énergie atomique, en définissant claire
ment sa position dès à présent le représentant
de l'URSS éclaircirait la situation et éviterait
de futures querelles au sein de la Commission
même et entre les deux Commissions.

841. Dans le projet commun de résolution,
il est de la plus haute importance de faire
mention de la mise en application de l'Article 43
de la Charte, car il est absolument évident
qu'aucun Etat Membre n'entend désarmer
avant l'établissement d'un système de sécurité.
Le représentant du Royaume-Uni a donc pro
posé d'insérer à la fin du paragraphe 4 du
projet commun de résolution l'addition sui
vante:

842. «( •••et comme première mesure, de sou
mettre au Conseil de sécurité, le 30 avril 1947

au plus tard, ses recommandations en ce qui
concerne les principes fondamentaux qui
doivent régir l'organisation de la force armée
des Nations Unies ).

843. Cette disposition laisserait au Comité
d'état-major deux mois et demi pour compléter
ses travaux préliminaires, ct, selon les rensei
gnements dont il disposait, cela devrait suffire.

844. Le représentant du BRÉSIL a déclaré
qu'après avoir entendu les exposés des autres
représentants, il lui sembhlit parfaitement clair
qu'afin d'entreprendre l'examen efficace du
problème de la réglementation et de la réduction
des armement<;, il fallait établir une ligne de
démarcation entre le domaine de la nouvelle
Commission et celui de la Commission de
l'énergie atomique. Cette dernière travaille
depuis un an et est parvenue à des conclusions
qu'elle doit maintenant soumettre à l'examen
du Conseil de sécurité. Ce serait rebrousser
chemin que d'annuler le travail déjà accompli
par la Commission de l'énergie atomique et
cela compliquerait le travail de la nouvelle
Commission. Conformément à la décision de
l'Assemblée générale, ce que doit étudier la
nouvelle Commission, c'est le problème du
désarmement considéré comme distinct de
celui de l'énergie atomique. Pour ces raisons,
la délégation du Brésil appuie le texte le plus
long du paragraphe 3 du projet commun de
résolution et l'amendement au paragraphe 4
proposé par le représentant du Royaume-Uni.

845. Le représentant de l'AuSTRALIE a dé
claré que les entretiens officieux entre les
auteurs des différents projets de résolution
s'étaient avérés utiles dans la mesure où il
avait été possible de remplacer cinq résolutions
différentes par un projet unique de résolution,
témoignant d'un accord assez général. Le
désaccord ne porte plus que sur un seul point :
définir les limites des compétences relatives
de la nouvelle Commission et de la Commission
de l'énergie atomique.

846. La délégation australienne désire que le
Conseil n'envisage le problème que comme
une simple question d'organisation. Il semble
donc très clair que, pour des raisons d'efficacité,
il faudrait donner quelque indication sur la
ligne de démarcation entre les deux Commis
sions. Bien que, par certains aspects, les tra
vaux de la Commission de l'énergie atomique
puissent toucher au domaine de la réglemen
tation et de la réduction générales des arme
ments et vice-versa, il n'y aurait pas de ce fait
de problème véritable; en effet, les trois organes
intéressés, à savoir: le Conseil de sécurité, la
Commission de l'énergie atomique, et la nou
velle Commission, comprendraient presque les
mêmes membres. La question n'est donc pas
tant de trouver une rédaction, ou de définir
exactement le mandat d'un organisme ou d'un
autre, que de savoir si tous les membres du
Conseil sont disposés à prendre une décision
à l'avance, en se faisant mutuellement confiance,
tout au moins dans une certaine mesure, et
en témoignant de bonne volonté pour en-vi-
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7. Décisions du Conseil

856. a) Décisions portant sur la procédure.

857. Sur la proposition du Président, le
Conseil de sécurité a décidé à l'unanimité de
voter séparément sur les différents paragraphes
du projet commun de résolution et sur les
amendements, lorsque le Conseil ~n viendrait
à l'examen des paragraphes respectifs auxquels
ils s'appliquaient.

aux amendements des Etats-Unis; il ne croyait
pas nécessaire de rappeler ces raisons. Il était
fortement opposé à la théorie développée par
le représentant du Royaume-Uni et suivant
laquelle on ne pouvait désarmer avant que la
sécurité n'existe. C'est là une théorie très
répandue ; on la cite souvent dans les journaux,
mais elle ne facilite pas les travaux sur le
désarmement. Le règlement et la réduction
générales des armements représentent une
partie très importante et tout à fait inséparable
du problème général de la sécurité dans le
monde.

853. Le Gouvernement de l'URSS ne pou
vait appuyer l'amendement au paragraphe 4
proposé par le Royaume-Uni. Il n'est pas
normal d'imposer des limites de temps au
Comité d'état-major, sans savoir à quel stade
de ses travaux ce comité en est arrivé. Il n'est
pas certain qu'il puisse présenter son rapport
avant le 30 avril. Il conviendrait au moins de
consulter le Comité d'état-major avant de
prendre une telle décision. Le représentant de
l'URSS ne s'opposait pas au second passage
eu italique de la variante la plus longue du
paragraphe 3 du projet commun de résolution,
sous sa forme présente, puisque le représentant
des Etats-Unis, au cours des conversations
officieuses, avait retiré la dernière partie de ce
passage, relative à la compétence de la C0!Umis
sion de l'énergie atomique. Afin d'arrl,:er à
l'unanimité, il a présenté l'amendement sUivant
pour remplacer les 3e et 4e passages du texte
en italique du paragraphe 3 :

854. « Les résultats des travaux de cette
Commission, ainsi que les résultats des travaux
de la Commission de l'énergie atomique,
devront servir de base à l'élaboration des
mesures à prendre en vue de la réglementation
et de la réduction générales des armements &.

855. Le représentant des ETATS-UNIS D'AMÉ
RIQUE s'est opposé à l'amendement au para
graphe 3 présenté par le représentant de.l'Aus
tralie, en déclarant que cela ne ferait que
retarder la décision qu'il fallait prendre t~ut

de suite si l'on voulait que la nouvelle Commis
sion puisse se mettre au travail. Les variantes
au paragraphe 3 contenues dans le. pr,oj~t

commun de résolution, dor~t le Conseil etait
saisi étaient claires: l'une limitait et décrivait
les tâches de la nouvelle Commission, et l'autre
ne comportait pas de limitation. A son avis,
le Conseil ne pouvait faire autrement que de
voter sur ces deux textes ; point n'était besoin
d'un troisième.

sager les problèmes éventuels. Afin de rendre
efficace le travail des deux Commissions, il
faudrait spécifier qu'elles auraient à travailler
parallèlement mais sans chevauchement.

847. Conformément aux instructions de son
gouvernement, le représentant de l'Australie
a déclaré qu'il approuverait les paragraphes 1
et 2, la plus grande partie du paragraphe 3,
et enfin le paragraphe 4 du projet commun
de résolution. Afin d'essayer au moins de
concilier les différents points de vue qui se
heurtent au sujet du paragraphe 3, il a, d'ordre
de son gouvernement, présenté l'amendement
suivant qui remplacerait les passages en italique
du paragraphe 3 :

848. (j Les questions qui sont de la compé
tence de la Commission de l'énergie atomique,
aux termes des résolutions de l'Assemblée
générale du 24 janvier 1946 et du 14 décembre
1946, seront traitées conformément à ces
résolutions, et les attributions de la Commission
créée par la présente résolution ne porteront
pas atteinte à la compétence et aux attributions
de la Commission de l'énergie atomique. »

849. Ce paragraphe n'est ni aussi comp~et

ni aussi précis que le texte des Etats-Ums,
mais il permet une certaine souplesse. Il a
aussi proposé d'insérer dans le paragraphe 4,
après les mots « le plus tôt possib.le », le
membre de phrase « et comme questlOn ur
gente l>. Enfin il a déclaré que le Gouvernement
australien appuyait l'amendement au para
graphe 4 proposé par le représentant du
Royaume-Uni. Les membres non permanents
du Conseil ne sont pas au courant des travaux
du Comité d'état-major. Il est absolument
nécessaire que le Conseil soit mis au courant
des résultats obtenus et des perspectives
possibles avant de pouvoir progresser vraiment
dans la question du désarmement.

850. Le représentant de la POLOGNE a exprimé
sa satisfaction du projet commun de résolution,
puisque l'accord était assez général, sauf sur
quelques points secondai;es. Il a ?éclaré que
le Gouvernement polonais appuyait les para
graphes l, 2, la variante la plus courte du
paragraphe 3, ainsi ~ue l~ parawaphe. 4, d~
projet commun de resolutlOn; tl conSiderait
comme inutiles les additions proposées par les
Etats-Unis au paragraphe 3, puisque les
paragraphes 3, 4, 6 et 8 de la résolution de
l'Assemblée générale du 14 décembre 1946
exprimaient clairement la même chose.

851. Le représentant de la CHINE a déclaré
que son gouvernement acceptait les para
graphes 1 et 2 du projet commun de résolution
et appuyait la variante la plus longue du
paragraphe 3, ainsi que le paragraphe 4 amendé
par le représentant du Royaume-Uni.

852. Le représentant de l'UNION DES RÉpu
BLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a dit, à propos
des questions que lui avait posées le repré
sentant du Royaume-Uni, que dans sa dernière
déclaration, il avait clairement défini la raison
qui poussait son gouvernement à s'opposer
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858. Décision: Le Go"seil a décidé par 9 voix
C01Jtre zérQ, avec 2 abste"tïo"s, de vote,' d'abord
slzr la plus lO7Jguc des deltx varia"tes ait para
graphe 3.

859. Le Conseil a rejeté une proposition de
l'URSS visant à ce que l'on procède au vote
sur le paragraphe 3 par alinéa.

860. b) Décisions portant sur le fond.

860 a. Les paragraphes 1 et 2 ont été adoptés
à l'unanimité.

860 b. L'amendement de l'Australie au para
graphe 3 a été rejeté par 5 voix contre 2, avec
4 abstentions. '

860 c. L'amendement de l'URSS au para
graphe 3 a été rejeté par 8 voix contre 2, avec
une abstention.

860 d. La variante la plus longue du para
graphe 3 a été adoptée par 9 voix contre zéro,
avec 2 abstentions.

861. L'amendement du Royaume-Uni au
paragraphe 4 a été adopté par 9 voix contre
zéro, avec 2 abstentions.

861 a. L'amendement de l'Australie au para
graphe 4 a été adopté à l'unanimité.

861 b. Le paragraphe 4 ainsi amendé a été
adopté par 9 voix contre zéro, avec 2 absten
tions.

861 c. Décision: Le C07Jseil a adopté la
résoittti07J datls son ensemble pa,. 10 voix co"tre
zéro, avec une abstenti01z (Utliotl des Républiques
socialistes sOl.Jiétiques).

862. Le texte de la résolution était le suivant:

863. « Le Conseil de séclz,.ité

364. » Ayant accepté la résolution de l'As
semblée générale du 14 décembre 1946, et

365. » Reconnaissant que la réglementation et
la réduction générales des armements et des
forces armées constituent une mesure très im
portante en vue d'affermir la paix et la sécurité
internationales, et que la mise en œuvre de la
résolution prise par l'Assemblée générale à ce
sujet est une des tâches les plus urgentes et
les plus importantes du Conseil de sécurité,

866. » Décide:

867. » 1. D'élaborer les mesures pratiques
nécessaires pour donner effet aux résolutions
prises par l'Assemblée générale le 14 décembre
1946 et relatives, d'une part, à la réglemen
tation et à la rédutcion générale des armements

et des forces armées, ainsi qu'à l'établissement
d'un contrôle international en vue d'amener la
réduction des armements et des forces armées
et, d'autre part, aux renseignements sur les
forces armées des Nations Unies.

868. » 2. D'examiner dans le plus bref délai
le rapport présenté par la Commission de
l'énergie atomique et de prendre les décisions
appropriées en vue de faciliter ses travaux.

869. » 3. De constituer une Commission
composée de représentants des membres du
Conseil de sécurité chargée de préparer et de
présenter au Conseil de sécurité, dans un
délai de trois mois au plus, des propositions
au sujet:

870. a) de la réglementation et de la réduction
générales des armements et des forces armées,
et

871. b) des mesures pratiques et efficaces de
garantie en liaison avec la réglementation et
la réduction générales des armements,

872. propositions que la Commission serait
en mesure de formuler afin d'assurer la mise
en œuvre des résolutions précitées de l'Assem
blée générale du 14 décembre 1946, dans la
mesure où ces résolutions se rapportent aux
armements du domaine de la nouvelle Commis
sion;

873. » La Commission présentera un pro
gramme de travail à l'approbation du Conseil
de sécurité ;

874. » Les questions qui sont de la compétence
de la Commission de l'énergie atomique, aux
termes des résolutions de l'Assemblée générale
du 24 janvier 1946 et du 14 décembre 1946,
seront exclues du domaine de la Commission
établie par la présente ;

875. » La Commission s'appellera la Com
mission des armements de type classique ;

876. » La Commission fera telles propositions
qu'elle jugera utiles au sujet des études que le
Comité d'état-major et éventuellement les
autres organismes des Nations Unies pour
raient être invités à entreprendre.

877. » 4. D'inviter le Comité d'état-major à
présenter, le plus tôt possible, et comme ques
tion urgente, au Conseil de sécurité les recom
mandations que ce dernier, le 16 février 1946,
lui a demandé de fournir en application de
l'Article 43 de la Charte et, comme première
mesure, de soumettre au Conseil de sécurité,
le 30 avril 1947 au plus tard, ses recomman
dations en ce qui concerne les principes fonda
mentaux qui doivent régir l'organisation de la
force armée des Nations Unies.»
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B. PREMIER RAPPORT DE LA COMMISSION DE LII:NERGIE ATOMIQUE

1. CO'",llIm;catiotl etl date dll 31 décembre 1946
dll Présidetlt de la Commissiotl de IIétlergic
atom;qlle

878. A la date du 31 décembre 1946, M. Ma
nuel Sandoval Vallarta, Président de la Commis
sion de l'énergie atomique, a présenté au
Conseil de sécurité, conformément au para
graphe 2 a) de la résolution adoptée par
l'Assemblée générale le 24 janvie; .1946 l,

le premier rapport de la Commission de
l'énergie atomique (AEC /18/Rev.l). Dans sa
lettre d'accompagnement, le Président a déclaré
que la Commission poursuivrait l'étude des
questions définies dans son mandat, dans le
but de formuler les propositions concrètes
énoncées dans la résolution adoptée par l'As
semblée générale le 24 janvier 1946, et ré
affirmées par la résolution de l'Assemblée
générale du 14 décembre 1946.'

2. DisCIlSSiotl gé"érale

879. L'examen du rapport a été inscrit à
l'ordrt: du jour de la 10Se séance du Conseil de
sécurité, tenue le 13 février 1947. Le rapport
a été discuté aux lOSe, 106e, 108e, 110e, ll2e,
USe et U7e séances.

880. Le représentant du Canada a été invité
à prendre part à la discussion.

881. Le représentant du CANAD~ ~ exprimé
l'avis qu'il importait que la CommlssJon pour
suive ses travaux en cherchant 'à réaliser l'ac
cord dans toute la mesure du possible et à
éviter tout retard inutile. II était convaincu
que les représentants qui désiraient encore
faire des réserves feraient avancer les travaux
en exprimant clairement leurs réserves et leurs
objections.

882. Le représentant de l'UNION DES RÉpu
BLIQUES SOCIALISTES sOVIÉTIQUES a fait re
marquer qu'à son avis le rapport n'était pas
conforme à la résolution adoptée, le 14 dé
cembre 1946, par l'Assemblée générale. La
conclusion d'une convention interdisant l'em
ploi d'armes atomiques faciliterait l'examen
des questions rel.atives au contrôle ~e l'énergie
atomique. Certames recommandatIOns conte
nues dans le rapport ne tiennent pas compte
du principe d'u~animité entre le~ ~randes
Puissances. En s ecartant de ce pnnclpe, on
ébranlerait le fondement et l'existence même
des Nations Unies. II n'a pas contesté la né
cessité de punir ceux qui violent une conven-

1 Voir les Résolutions adoptées par l'Assemblée générale
pendant la première partie de sa première session,
N° 1 (1), page 9.

2 Voir les Résolutions adoptées par l'Assemblée générale
pendant la seconde partie de sa première session,
N° 41 (1), page 65.

tion. Mais, tout en appliquant les principes
de la Charte, il ne serait pas impossible, dans
l'organisme projeté, de prendre à la majorité
des voix les décisions courantes en matière de
contrôle et d'inspection.

883. Le représentant des ETATS-UNIS D'AMÉ
RIQUE a applaudi à la déclaration du repré
sentant de l'URSS, qui semblait ramener le
désaccord à une question de droit. II paraissait
y avoir accord sur le principe de la politique
de coercition.

884. A la lO8e séance, tenue le 18 février
1947, le représentant de l'UNION DES RÉpu
BLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a présenté un
certain nombre de propositions, d'amende
ments et d'additifs (S /283) au premier rapport
de la Commission de l'énergie atomique.

885. Le représentant de la POLOGNE a exposé
à nouveau le point de vue que sa délégation
avait souvent défendu. Les armes atomiques
devraient être proscrites d'abord; c'est ensuite
qu'on pourrait établir un système de contrôle
et d'inspection. Le rapport offrait cependant
une solide base de discussion.

886. Le Conseil a ensuite consacré quelque
temps à l'étude de la procédure à suivre. On a
posé la question de savoir si le Conseil. de
sécurité devrait surtout accorder son attentIOn
aux parties délicates du rapport auxquelles
s'appliquaient les amendements de l'URSS;
on s'est demandé aussi quelle forme devaient
avoir les conclusions du Conseil de sécurité.

887. Le représentant du ROYAUME-UNI a
estimé qu'il n'était pas ~ossible .d'amender le
rapport d'un a~tre orgamsme. pmsqu,: ce rap
port était tombe dans le domame pubhc. MalS,
a-t-il suggéré, la Commission de l'énerg~e

atomique aimerait sans doute connaître l'avIs
du Conseil de sécurité.

888. Le représentant de, l~ ÇOLOM~I~ a
constaté que toutes les delegatlOns etaient
d'accord sur les trois principes suivants: inter
dire l'usage de l'énergie atomique à des fins
de destruction et encourager son usage à des
fins pacifiques; établir à cetA effet ~!1 systè~e
international efficace de controle et d mspectlOn
et enfin prendre des dispositions efficaces pour
punir toutes les violations de la convention.
A son avis, la conclusion logique qui s'imposait
naturellement et manifestement était que l'ap
plication éventuelle de sanctions ne pouvait
pas dépendre de la volonté unilatérale d'aucun
des membres permanents.

889. Le représentant de l'AuSTRALIE a réfuté
l'interprétation donnée par le représentant de
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l'URSS au paragraphe 4 de la résolution
adoptée le 14 décembre 1946 par l'Assemblée
générale, interprétation selon laquelle les déci
sions des Nations Unies en ce qui concerne
l'énergie atomique devraient faire l'objet de
plusieurs conventions, la première de ces
conventions devant interdire l'usage des armes
atomiques. Si la majorité de la Commission
de l'énergie atomique avait décidé qu'il était
préférable de proposer une seule convention,
c'était parce que ses membres estimaient que
le système de contrôle devait être très complet.
A son avis, les recommandations de la Commis
sion de l'énergie atomique n'étaient pas
contraires à la Charte et, en particulier, à
l'Article 27. Elles essayaient simplement de
définir certains principes fondamentaux, aux
quels sa délégation se ralliait entièrement.

890. Le représentant de la FRANCE a pré
conisé que le Conseil enregistre son accord
unanime chaque fois que cette unanimité avait
pu être réalisée, et qu'il rapproche les points
de vue et limite l'étendue du désaccord. La
Commission de l'énergie atomique serait en
suite invitée à présenter un deuxième rapport
au Conseil de sécurité. A son avis, personne
ne devrait se soustraire au système de contrôle
par l'usage du droit de veto, mais il n'était
pas possible encore de déterminer la manière
d'appliquer ce principe tant que l'on n'était
pas mieux renseigné sur les décisions qui
seraient imposées, et tant que l'on ne savait
pas de quels moyens on disposerait pour en
assurer l'application.

891. A la ll2e séance, tenue le 25 février
1947, le représentant des ETATS-UNIS D'AMÉ
RIQUE, après avoir brièvement constaté une fois
de plus qu'il y avait des questions sur lesquelles
l'accord existait et certains points de désaccord,
a présenté un projet de résolution qui avait
essentiellement pour but de transmettre à la
Commission de l'énergie atomique le procès
verbal de l'examen du rapport de la Commis
sion par le Conseil de sécurité. Le projet de
résolution invitait la Commission à continuer
l'étude de tous les aspects du problème du
contrôle international de l'énergie atomique;
il a été approuvé par tous les orateurs qui ont
pris la parole au cours de cette séance et au
cours des séances suivantes.

892. Au cours de la discussion, le repré
sentant de l'UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIA
LISTES SOVIÉTIQUES a soulevé une fois de plus
diverses questions de fond. Il a dénoncé le
retard apporté à la conclusion d'une convention
interdisant l'emploi d'armes atomiques, et s'est
élevé contre la tendance selon laquelle la
conclusion de cette convention devait dépendre
de l'établissement d'un contrôle atomique
efficace. Il a rappelé des déclarations officielles
faites au nom de l'URSS, préconisant un
contrôle international sévère, mais, à son avis,
la solution du problème serait facilitée si on
apportait d'abord une solution aux questions

fondamentales. En ce qui concerne les activités
courantes, il s'est déclaré de nouveau partisan
des décisions pri8es à la simple majorité. A
l'appui de sa thèse il a présenté une analyse
historique détaillée des débats sur lè veto, qui
s'étaient déroulés aux conférences de Dumbarton
Oaks, de Yalta et de San-Francisco.

3. Décisioll du. Conseil

893. A la 117e séance, le 10 mars 1947, le
représentant des ETATS-lJNIS ln'AMÉRIQUE,
tenant compte des divers amendements et
suggestions présentés au cours des séances
précédentes, a soumis un texte révisé p01~

son projet de résolution. Répondant aux décla'
rations du représentant de l'URSS, il a exposé
à nouveau la politique des Etats-Unis en ce
qui concerne la question du contrôle atomique,
tant dans le domaine national que dans le
domaine international.

894. Décision: Après quelques échanges de
vues, la résolution suivante !! été adoptée à
l'unanimité :

895. « Le Conseil de sécurité,

896. » Ayant reçu et examiné le premier rapport
de la Commission de l'énergie atomique, en
date du 31 décembre 1946, ainsi que la lettre
par laquelle la Commission transmettait son
rapport à la même date,

897. » Reconnaît que tout accord donné par
les membres du Conseil aux diverses parties
de ce rapport est provisoire, puisque l'accepta
tion définitive d'une partie quelconque de ce
rapport par une nation est subordonnée à
son acceptation de toutes les parties du système
de contrôle dans sa forme définitive ;

898. » Transmet à la Commission le procès
verbal de son examen du premier rapport de
la Commission de l'énergie atomique;

899. » Invite instamment la Commission de
l'énergie atomique à continuer, conformément
aux résolutions de l'Assemblée générale du
24 janvier et du 14 décembre 1946, l'examen
sous tous ses aspects du problème du contrôle
international de l'énergie atomique ; à élaborer
aussi rapidement que possible les propositions
concrètes prévues par l'article 5 de la résolution
de l'Assemblée générale du 24 janvier 1946 et
par la résolution de l'Assemblée générale du
14 décembre 1946, et à préparer et soumettre
en temps voulu au Conseil de sécurité un
projet de traité ou de traités ou de convention
ou de conventions comportant ses propositions
définitives ;

900. » Prie la Commission de l'énergie ato
mique de soumettre un second rapport au
Conseil de sécurité avant la prochaine réunion
de l'Assemblée générale. »
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C. ACCORDS SPI:CIAUX PRI:VUS A L'ARTICLE 43 DE LA CHARTE
ET ORGANISATION DES FORCES ARMI:ES DES NATIONS UNIES
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1. Directives du C01lseil de sécurité ail Comité
d'état-major

901. A sa 23e séance, tenue le 16 février 1946,
le Conseil de sécurité a fixé comme première
tâche au Comité d'état-major l'examen du point
de vue militaire des dispositions de l'Article 43
de la Charte, et l'a invité à soumettre les
résultats de cette étude ainsi que toutes recom
mandations éventuelles au Conseil de sécurité
en temps opportun.

902. Le Comité d'état-major a décidé que,
comme première mesure vers la réalisation de
cette tâche, il devrait présenter au Conseil de
sécurité des recommandations sur les principes
fondamentaux devant régir l'organisation des
forces armées des Nations Unies.

903. A la !OSe séance, tenue le 13 février
1947, dans la résolution concernant la mise en
œuvre des résolutions de l'Assemblée générale
relatives aux principes régissant la réglemen
tation et la réduction générales des armements
et aux renseignements sur les forces armées
des Nations Unies, le Conseil de sécurité a
invité le Comité d'état-major à soumettre au
Conseil de sécurité le plus tôt possible, et le
30 avril 1947 au plus tard, ses recomman
dations en ce qui concerne les principes fonda
mentaux qui doivent régir l'organisation des
forces armées des Nations Unies.

904. Le Comité d'état-major, par une lettre
en date du 30 avril 1947 adressée au Secrétaire
général, a transmis au Conseil de sécurité son
rapport sur les principes généraux gouvernant
l'organisation des forces armées mises à la
disposition du Conseil de sécurité par les
Nations membres de l'Organisation des Nations
Unies (S{336).

2. Discussion générale du rapport du Comité
d'état-major

905. Ce rapport a été inscrit à l'ordre du
jour du Conseil de sécurité à sa 138e séance,
tenue le 4 juin 1947. La discussion générale
s'est poursuivie aux 13ge, 140e et 141e séances.

906. Le PRÉSIDENT, en ouvrant les débats, a
déclaré que le rapport du Comité d'état-major
concernait l'une des tâches les plus graves
et les plus constructives de l'Organisation des
Nations Unies: le maintien de la paix et de la
sécurité dans le monde. Il a suggéré que le
Conseil commence par une discussion générale
du rapport dans son ensemble, après quoi le
Conseil pourrait décider la procédure à adopter
pour la discussion des différentes parties du
rapport.

907. Le représentant des ETATS-UNIS n'AMÉ
RIQUE a exposé que l'Article 43 de la Charte
imposait au Conseil de sécurité la responsa
bilité de négoci"èr aussitôt que possible des
accords spéciaux aux termes desquels les Etats
Membres mettraient à la disposition du Conseil
de sécurité, sur son invitation, les forces armées,
l'assistance et les facilités, y compris le droit
de passage, nécessaires au maintien de la paix
et de la sécurité internationales. Jusqu'à ce
que ces accords aient été conclus et soient
entrés en vigueur, le Conseil de sécurité sera
incapable de faire face aux responsabilités qui
lui incombent en tant qu'organe coercitif de
l'Organisation des Nations Unies.

908. L'Organisation des Nations Unies n'est
pas un gouvernement mondial, elle repose sur
le principe de l'égalité souveraine de tous ses
Membres. Elle ne saurait donc posséder des
forces armées permanentes qui lui soient
propres, dans le sens où les nations prises
individuellement possèdent de telles forces.
D'autre part, les fondateurs de l'Organisation
des Nations Unies ont décidé que les Nations
Unies ne devraient pas répéter l'expérience de
la Société des Nations, qui s'en remettait
uniquement à l'action individuelle des Etats
IHembres pour la mise en œuvre des sanctions
prévues. Il a donc été décidé que chaque nation
devrait, par avance, accepter de mettre à la
disposition du Conseil de sécurité des facilités
et des forces armées auxquelles le Conseil de
sécurité pourrait faire appel afin de prévenir
ou d'arrêter teut acte d'agression ou toute
rupture de la paix.

909. Pour arrêter un agresseur, les forces
armées de terre, de mer et de l'air ont un
besoin vital de bases militaires. L'Organisation
des Nations Unies a besoin avant tout d'une
force mobile qui lui permette de frapper vite
et loin et de faire porter, sur un point quel
conque du monde où des troubles pourraient
se produire, le poids de forces armées aussi
puissantes que possible dans un minimum
de temps.

910. Afin que l'Organisation des Nations
Unies dispose d'une telle force, il est nécessaire
que les membres permanents du Conseil de
sécurité, qui possèdent actuellement ce genre
de forces, fournissent la plus grande partie
d'une force particulièrement mobile.

911. Les Etats-Unis, au point où l'on en est,
accueillent avec satisfaction la participation
complète des membres non permanents du
Conseil de sécurité à l'œuvre de création de
ces forces. Les obligations de la Charte s'ap
pliquent dans des conditions égales à tous les
Membres de l'Organisation des Nations Unies,
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sans exception. Le représentant des Etats-Unis
a exprimé l'espoir que l'on pourrait aboutir à
un accord général sur les principes fondamen
taux assez tôt pour permettre au Conseil de
sécurité de présenter un rapport affirmatif sur
ce sujet à l'Assemblée générale à sa prochaine
session ordinaire, au mois de septembre 1947.

912. Le représentant de la BELGIQUE a de
mandé qu'il soit pris acte des réserves for
mulées par sa délégation en ce qui concerne
les propositions du Comité d'état-major, ten
dant à négliger la menace contre la paix, la
rupture de la paix et l'acte d'agression, quand
ils sont directement ou indirectement le fait
d'une grande Puissance.

913. Il a proposé d'inviter le Comité d'état
major à poursuivre avec diligence ses études
consacrées à l'organisation des forces armées
mises à la disposition du Conseil de sécurité,
en ayant particulièrement à l'esprit la nécessité
d'assurer à l'action éventuelle de ces forces
le maximum d'efficacité. Le Comité d'état
major devrait notamment être prié de faire
des propositions concrètes en ce qui concerne :

914. 1. Les mesures destinées à assurer que
l'action des forces armées mises à la disposition
du Conseil de sécurité, conformément au prin
cipe énoncé à l'article 19 du rapport, s'exerce
avec le maximum de promptitude.

915. 2. Les mesures destinées à donner plein
effet à l'Article 45 de la Charte concernant les
forces aériennes immédiatement utilisables en
vue de l'exécution combinée d'une action
coercitive internationale.

916. 3. La création éventuelle de sous-comités
régionaux du Comité d'état-major, visée par
l'Article 47, paragraphe 4, de la Charte.

917. Le représentant de l'UNION DES RÉpu
BLIQUES SOCIALISTES sOVIÉTIQUES a signalé les
principales divergences d'opinion qui s'étaient
manifestées au Comité d'état-major.

918. 1. La première de ces divergences a trait
à la question de la contribution des membres
permanents du Conseil de sécurité en forces
armées.

919. L'Union des Républiques socialistes
soviétiques avait proposé que les cinq Puis
sances mettent à la disposition du Conseil de
sécurité des forces armées, qui seraient égales
entre elles non seulement quant à leur puis
sance d'ensemble, mais aussi quant à leur
composition, c'est-à-dire les mêmes effectifs
de terre, de mer et de l'air.

920. Au lieu du principe de l'égalité proposé
par l'URSS, d'autres pays représentés au
Comité d'état-major ont mis en avant le prin
cipe dit des contributions comparables, principe
selon lequel l'un des cinq Etats, par exemple,
pourrait fournir des forces armées principale
ment sous forme de forces aériennes, un autre
sous forme de forces navales, et un troisième
sous forme de forces terrestres.

921. L'acceptation du principe des contri
butions comparables équivaudrait à créer une
situation permettant à quelques nations de
jouir d'une position prédominante. Elle pour
rait conduire à l'emploi de l'organisation des
forces armées dans l'intérêt particulier de
certains Etats puissants, au détriment des
intérêts légitimes d'autres pays.

922. 2. En deuxième lieu se pose la question
des bases.

923. Les propOSItIOns concernant les bases,
soumises par le Royaume-Uni et les Etats
Unis, sont inacceptables pour les raisons sui
vantes: d'abord la Charte ne :t.ÜL: même pas
mention de bases; deuxièmement, h demande
de bases est incompatible avec le p~incipe du
développement et du renforcement des rela
tions de bon voisinage entre Etats Membres ;
troisièmement, le stationnement continu de
troupes de certains Etats Membres sur des terri
toires ou dans les eaux territoriales d'autres
Etats Membres serait utilisé pour exercer une
pression politique sur les pays qui fourniraient
ces bases.

924. 3. En troisième lieu, il y a divergence
de vues sur la proposition relative aux « garan
ties générales du droit de passage ».

925. Cette proposition est elle aussi incompa
tible avec la Charte. Aux termes de la Charte,
ce droit pourrait être accordé en vertu d'un
accord spécial ratifié par les Etats signataires.

926. 4. En quatrième lieu, il y a la question
de l'emplacement des forces armées.

927. La proposition de l'URSS prévoyait
que, lorsque ces forces ne sont pas employées
sous la direction du Conseil de sécurité dans
l'intérêt du maintien de la paix, elles seraient
stationnées uniquement sur leur propre terri
toire et dans leurs propres eaux territoriales.
S'il en était autrement, la présence de forces
armées de certains Etats sur le territoire
d'autres pays constituerait un moyen de pres
sion politique sur ces autres pays.

928. 5. En cinquième lieu se pose la question
des délais.

929. La proposition de l'URSS prévoyait que
ces forces armées devraient être rappelées sur
leur propre territoire dans un délai de trente
à quatre-vingt-dix jours, sauf décision contraire
du Conseil de sécurité. La proposition des
autres représentants déclarait seulement qu'elles
seraient rappelées « aussitôt que possible ».
Cette formule, si elle était acceptée, servirait
de prétexte à la présence continue de troupes
étrangères sur les territoires d'autres pays.

930. 6. Enfin, il y a la question des besoins
en matériel et moyens de transport des forces
armées mises à la disposition du Conseil de
sécurité.

931. Le représentant de l'URSS au Comité
a déclaré que les Etats fournissant des forces
armées devraient se charger eux-mêmes de
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fournir à ces forces le matériel et les moyens
de transport nécessaires. La proposition sou
mise par les représentants d'autres pays indi
quait que les pays fournissnnt des forces nrmées
ne seraient pas obligés de le faire. Le défaut
essentiel d'une telle proposition est qu'elle
pourrait être utilisée au bénéfice et à l'avantage
politiques d'Etats puissants, en mesure de
ravitailler et d'équiper les forces armées
d'autres nations.

932. Après avoir analysé le rapport, le repré
sentant de l'URSS a conclu que l'insuffisance
des progrès réalisés par le Comité d'état-major,
dans son œuvre d'organisation des forces
armées, s'expliquait par le fait que, sur un
certain nombre de questions importantes, on
avait soumis des propositions incompatibles
avec la tâche et les buts du Comité d'état
major et avec les buts essentiels de l'Organi
s~tion des Nations Unies. La solution satis
faisante de ces questions n'est possible que
si tous les représentants s'inspirent des prin
cipes et des objectifs fondamentaux de l'Orga
nisation des Nations Unies.

933. Le représentant de l'AUSTRALIE a dé
claré que la Charte précisait tout à fait claire
ment que les fonctions du Comité d'état
major se limitaient à conseiller et assister le
Conseil de sécurité. En dernière analyse, la
responsabilité repose sur le Conseil de sécurité,

. dans son ensemble, y compris les membres
non permanents. Il a qualifié de très étrange
la théorie soutenue par le représentant de
l'URSS, selon laquelle les cinq Puissances
avaient été placées par la Charte dans une
situation spéciale. Une telle théorie est en
contradiction formelle avec la Charte. Il a
attribué la lenteur des progrès du Comité au
caractère anormal de la procédure de vote.

934. L'objet des principes régissant l'orga
nisation des forces armées devrait être de
fournir un cadre dans lequel des accords spé
ciaux pourraient être conclus entre le Conseil
de sécurité et des Etats Membres, ou des
groupes d'Etats Membres. Il existe bon nombre
de questions sur lesquelles des principes plus
précis devraient être énoncés avant que puisse
commencer la négociation effective d'un accord
spécial. Le Gouvernement australien est en
mesure d'accepter, avec quelques modifications
de détail, tous les principes recommandés à
l'unanimité. Il y a toutefois des domaines qui
n'ont pas été examinés du tout.

935. La question de la contribution indivi
duelle de chacun des cinq membres permanents
du Conseil de sécurité présente une impor
tance particulière. Il serait utopique de deman
der à chacun des membres permanents de
mettre à la disposition du Conseil des forces
armées identiques, tant en importance qu'en
nature. Il serait inconcevable que, sous le
prétexte que l'une des grandes Puissances se
trouverait ne pas posséder de forces navales
ou aériennes de type moderne et efficace, par
exemple des porte-avions, les forces armées des
Nations Unies se voient privées de ce type
particulier de puissance de combat.

936. A la 1401' séance, le 10 juin 191t7, le
représentant du BRÉSIL a déclaré que le système
de coercition prévu par la Charte pour sauve
garder la paix représente, à son avis, un
progrès important sur le Pacte de la Société des
Nations et le protocole de Genève, et que le
rapport du Comité d'état-major constituait une
étape importante vers l'adoption de méthodes
coercitives pour le maintien de la paix, comme
l'envisage la Charte.

937. Le principe dont le Comité d'état-major
devrait s'inspirer dans ses recommandations
doit être d'assurer l'organisation d'une force
armée commune capable d'exécuter avec rapi
dité et efficacité les missions dont pourrait la
charger le Conseil de sécurité.

938. La délégation du Brésil s'est déclarée
en faveur de l'adoptioI). du principe des contri
butions comparables dans l'organisation des
forces armées mises à la disposition du Conseil
de sécurité par les membres permanents du
Conseil. L'autre principe proposé par la délé
gation de l'URSS, fondé sur l'égalité des
contributions, semble inapplicable dans les
conditions actuelles.

939. Le représentant du ROYAUME-UNI a
déclaré que le rapport du Comité d'état-major
représentait un résultat considérable qui méri
tait une étude approfondie. Ce rapport ne
constitue qu'une première étape; l'étape sui
vante devrait être la détermination de la puis
sance totale des forces armées des Nations
Unies. C'est le chapitre III du rapport qui
traite de cette question; il importe donc que le
Conseil en vienne rapidement à une décision
sur ce chapitre.

940. Il a fait allusion, ainsi que l'avait fait
le représentant de la Belgique, au fait qu'aucun
dispositif n'avait été prévu pour mettre en
œuvre les forces des Nations Unies pour le
maintien ou le rétablissement de la paix et de
la sécurité internationales, lorsqu'elles sont
menacées ou troublées par l'action d'un membre
permanent du Conseil de sécurité. La seule
réponse, une réponse partielle, est fournie
par l'Article 51 de la Charte. Si l'un des
membres permanents, coupable d'une rupture
de la paix ou d'un acte d'agression, devait
tenir en échec les forces des Nations Unies,
les autres membres de l'Organisation seraient
en droit, aux termes de la Charte, d'entre
prendre une action contre lui, et pourraient
légitimement employer leurs forces en commun
à cette fin aussi longtemps que le Conseil de
sécurité ne serait pas en mesure de prendre
les dispositions nécessaires pour le maintien
de la paix et de la sécurité internationales.

941. A son avis, le désaccord qui apparaît
dans le rapport est dû dans une large mesure
à des divergences politiques fondamentales.
C'est au Conseil de sécurité qu'il appartient
de faire tout son possible pour mettre fin à
ces divergences.

942. Le représentant de la SYRIE a émis
l'avis que c'est le Chapitre VII de la Charte

qui montre la
ganisation des
Nations; c'est
maintien de la
nationales. Pour
raie a recomma
hâter la mise e
Charte.

943. Il a décl
la contribution
portance des co
des possibilités
chaque membre
souveraineté de

944. Le repré
les points de d
catégories :

945. Dans la
deux points de
mental et essen
bution des me
de sécurité et,
général des fore
de première i
politique et de
être résolues.

946. Dans la d
points sur lesqu
fondamentale de
qui représentent
des dispositions
rement, la quest
et 45 doivent êt
successivement;
sultant de l'Arti
mement, la qu
militaires sont
« l'assistance et
ticle 43 de la C

947. Dans la tr
questions telles
retrait des forces
la disposition
supplémentaires
Conseil de sécur
insuffisances qui
la contribution d
nation de comma
dants suprêmes.
points d'une im
daire.

948. En ce qu
contributions d
Gouvernement c
des contributions
plutôt que des
tiques en forces t
Le premier repr
souple et réalisa
alors que le seco

949. En venant
ment général de
que les forces a
phiquement situé



\).~

-Où-

qui montre la différence essentielle entre l'Or
ganisation des Nations Unies et la Société des
Kations i c'est sur ce chapitre que repose le
maintien de la paix et de la sécurité inter
nationales. Pour cette raison, l'Assemblée géné
rale a recommandé au Conseil de sécurité de
hâter la mise en œuvre de l'Article 43 de la
Charte.

943. Il a déclaré être opposé au principe de
la contribution égale en forces armées. L'im
portance des contributions devrait être fonction
des possibilités et des moyens dont dispose
chaque membre, et non pas reposer sur l'égale
souveraineté des membres.

944. Le représentant de la CHINE a résumé
les points de désaccord, les groupant en trois
catégories :

945. Dans la première catégorie, on trouve
deux points de désaccord de caractère fonda
mental et essentiel: premièrement, la contri
bution des membres permanents du Conseil
de sécurité et, deuxièmement, l'emplacement
général des forces armées. Ce sont des points
de première importance, des questions de
politique et de principe. Ces questions devront
être résolues.

946. Dans la deuxième catégorie figurent trois
points sur lesquels il n'existe aucune opposition
fondamentale de principe ou de politique, mais
qui représentent des interprétations différentes
des dispositions de la Charte. Ce sont: premiè
rement, la question de savoir si les Articles 43
et 45 doivent être examinés simultanément ou
successivement i deuxièmement, la réserve ré
sultant de l'Article 51 de la Charte; et troisiè
mement, la question de savoir si les bases
militaires sont comprises dans les termes
« l'assistance et les facilités l) figurant à l'Ar
ticle 43 de la Charte.

947. Dans la troisième catégorie figurent des
questions telles que celle du délai pour le
retrait des forces armées des zones d'opération,
la disposition prévoyant de.. contributions
supplémentaires des membres permanents du
Conseil de sécurité, la façon de compenser les
insuffisances qui pourraient se produire dans
la contribution d'un Etat Membre, et la nomi
nation de commandants en chef et de comman
dants suprêmes. A son avis, ce sont là des
points d'une importance relativement secon
daire.

948. En ce qui concerne la question des
contributions des membres permanents, le
Gouvernement chinois est en faveur du principe
des contributions comparables ou équivalentes,
plutôt que des contributions égales ou iden
tiques en forces terrestres, navales ou aériennes.
Le premier représente une manière pratique,
souple et réalisable d'envisage" le problème,
alors que le second est entièrement utopique.

949. En venant à la question de l'emplace
ment général des forces armées, il a soutenu
que les forces armées devraient être géogra
phiquement situées de manière à permettre au

Conseil de sécurité d'agir promptement et
efficacement dans n'importe quelle partie du
monde.

950. Il ne pense pas que tous les points de
désaccord résultent d'opinions irréconciliables,
et il espère que le Conseil de sécurité pourra
arriver à· un accord unanime.

951. A la 141e séance, le 16 juin 1947, le
représentant de la FRANCE a signalé que l'Ar
ticle 43 est un article essentiel de la Charte.
Assurer son application, ce serait donner la
marque la plus évidente que l'institution des
Nations Unies est autre chose qu'un lieu de
discussion, et qu'elle entend vraiment faire
face à la tâche qui lui a été confiée.

952. Le rapport du Comité d'état-major
occupe une place centrale dans les travaux en
cours du Conseil, et tout le travail du désarme
ment en dépend. L'activité de l'Organisation
des Nations Unies depuis la première session
de l'Assemblée générale n'a pas été satis
faisante. Les deux grandes études entreprises,
l'une sur l'énergie atomique et l'autre sur le
désarmement en général, n'ont progressé
qu'avec lenteur, au milieu des complications de
procédure, et n'ont pas donné de résultats
importants. Le rapport du Comité d'état
major marque le début d'une troisième étude
qui est un autre facteur essentiel de la construc
tion de la paix. Si, dans les mois à venir, le
Conseil ne peut obtenir sur ce troisième Iterrain
des résultats plus satisfaisants que sur les deux
autres, l'autorité des Nations Unies pourrait
être atteinte.

953. Il a exprimé ses regrets de constater
l'esprit de méfiance, qui s'est développé si
dangereusement depuis un an, et qui empoi
sonne les relations internationales. C'est le
propre de la méfiance d'engendrer des mé
fiances contraires et c'est ainsi que toute l'acti
vité des Nations Unies a été, dès son origine,
si gravement compromise. Pour lui, la décla
ration du représentant de l'URSS est inspirée
par la crainte de voir la force internationale
devenir un instrument au service de certains
Etats. Le Conseil doit agir de manière à éviter
tout danger de cet ordre.

954. Bien que la délégation française ne soit
pas, pour le moment, en mesure d'aborder
l'examen des divers points de désaccord sou
levés à propos du rapport, il a indiqué qu'à
son avis, en ce qui concerne la question de
l'égalité ou de l'équivalence des contributions,
le Comité d'état-major devrait définir claire
ment les éléments que doit comp,rendre la
force internationale.

955. Le représentant de la POLOGNE, tout en
se réservant le droit de discuter plus tard la
question en détail, s'est borné à définir deux
principes généraux.

956. Il a signalé d'abord les rapports étroits
qui existent entre une solution satisfaisante
des problèmes soulevés dans le rapport du
Comité d'état-major et la réalisation d'un
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désarmement efficace. A son avis, les diver
gences d'opinions en ce qui concerne l'organi
sation d'une force armée internationale ne
peuvent se concilier que si le Conseil est en
mesure, en même temps, de résoudre avec
succès le problème: du désarmement. Les forces
armées mises à la disposition du Conseil de
sécurité auraient plus d'importance politique
ment et militairement si les forces armées
entretenues par les différents Etats Membres
pour leur propre usage étaient moindres.

957. Le second point est ce qu'on pourrait
appeler le problème des mesures de sûreté.
En disposant de forces armées, le Conseil de
sécurité serait investi d'un certain pouvoir.
Certaines dispositions, par exemple celles rela
tives aux bases militaires et à l'emplacement
des forces armées, impliquent la possibilité
d'un abus de ce pouvoir. Certaines grandes
Puissances pourraient utiliser une majorité au
Conseil de sécurité pour faire donner une
consécration juridique au maintien de forces
armées sur le territoire d'autres nations. La
question de l'égalité ou de l'équivalence des
contributions fournit un autre exemple de la
nécessité de mesures de sûreté. A son avis,
on pourrait utiliser le principe de l'équivalence
des contributions pour tâcher de modifier la
répartition de la puissance militaire entre les
membres permanents du Conseil de sécurité;
il pourrait aussi se présenter des situatiôns où
l'on pourrait se servir de l'application de
l'Article 43 dans un but étranger à l'intention
des auteurs de la Charte des Nations Unies.

958. Décision: Après la disCIlSsioll générale,
le Conseil a adopté par 9 'voix COlltre zéro, avec
2 abstentions (Polog1le et (Jlli011 des Républiques
socialistes soviétiques) , la propositioll sui'lJa1lte
sommse par le repréSe1ltll1lt de la S..."rie :

959. « La discussion générale étant terminée,
le rapport du Comité d'état-major sera pris
comme document de travail, et le Conseil de
sécurité en étudiera les articles un à un. »

960. Le représentant de l'UNION DES RÉpu
BLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES a été d'ayis
qu'après discussion des paragraphes du rap
port, le Conseil pourrait adopter une recom
mandation destinée au Comité d'état-major,
demandant que ce dernier s'efforce d'arriver
à un accord sur les points encore en litige au
Comité d'état-major et au Conseil de sécurité.

961. Les représentants de l'AUSTRALIE et de
la POLOGNE se sont déclarés d'accord dans les
grandes lignes avec les observations du repré
sentant de l'URSS, pensant qu'il serait pré
maturé d'établir une règle rigide obligeant les
membres à voter dans chaque cas.

962. Le PRÉSIDENT a également accepté la
méthode proposée par le représentant de
l'URSS, et il a proposé au Conseil de:prier le
Comité d'état-major de poursuivre ses travaux
sans attendre que le Conseil ait examiné tous
les points actuels de désaccord.

963. Décision: Le Conseil a approuvé la
suggesti011 du Président.

3. Exa",e" ,lêtai/lé dl' rappol-t 1/" COI"Îtê
d'hat-major

964. A la 142e séance, le 18 juin 1947, le
Conseil a abordé l'étude détaillée du rapport
qui a été poursuivie aux 143e, 145c, 1461':
14ge et 1521' séances. La discussion durait
encore quand le présent rapport a été achevé.

965. Le Conseil a accepté la proposition du
Président, demandant que l'on discute le rap
port chapitre par chapitre, que l'on adopte les
articles de chaque chapitre pour lesquels il y
a eu accord au Comité d'état-major, et que
l'on reporte à une séance ultérieure les points
de désaccord.

966. Décision: La plu.part d('s articles adoptés
par le Comité d'état-major OTlt été approu~'és

à l'll1lll1lÏmité après quelques 11lodificatio1ls peu
importmltcs de rédactio~".

967. Les articles 5 ~t 6 du rapport du Comité
d'état-major ont fait l'objet d'une discussion
assez longue.

968. Le représentant de l'AUSTRALIE a pro
posé de renvoyer une fois de plus les articles 5
et 6 au Comité d'état-major en lui demandant
de nouvelles précisions.

969. Le PRÉSIDENT a proposé toutefois d'in
viter le Président du Comité d'état-major à
prendre place à la table du Conseil, afin d'élu
cider certaines interprétations.

970. Le représentant de l'UNION DES RÉpu
BLIQUES SOCIALISTES sOVIÉTIQUES a dit qu'il
semblait que le Conseil devrait voter sur la
proposition de renvoyer les articles 5 et 6 au
Comité d'état-major. En ce qui concerne la
proposition d'inviter le Président du Comité
d'état-major à prendre place à la table du
Conseil, il a émis des doutes sur la possibilité
qu'aurait ce Président de parler au nom des
autres délégations sans s'être au préalable
concerté avec elles au sujet de l'interprétation
à donner. Il croyait savoir que le Comité ne
s'était pas mis d'accord sur cette interprétation.

971. Décision: Le C01lseil a décidé, par
10 voix C01ltre zéro et une abste1ltion (Union des
Républiques socialistes soviétiques) d'i1lviter le
Président du Comité d'état-major à pre1ldrc
place à la table du, C01lseil.

972. Le représentant de l'AUSTRALIE a posé
la question suivante au Président du Cômité
d'état-major: « Le Comité étudie-t-il actuelle
ment ou étudiera-t-il les articles adoptés, s'il
ne reçoit pas à ce sujet d'instructions du Conseil
de sécurité? »

973. A la 143e séance, le 20 juin 1947, le
PRÉSIDENT a donné lecture de la réponse du
Président du Comité d'état-major à la question
posée par le représentant de l'Australie (S /380).
Cette lettre déclarait que le Comité d'état
major ne procédait pas à un nouvel examen
du texte ou du sens des articles ayant trait
aux principes généraux et qui avaient été
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acceptés, et n'avait pas à l'époque l'intention
d'examiner à nouveau t'un quelconque des
articles ayant trait aux principes généraux et
qui avaient été acceptés, sans avoir reçu du
Conseil de sécurité d'instructions précises à
ce sujet.

974. Le Président a donné ensuite lecture
d'une autre lettre du Président du Comité
d'état-major, dans laquelle figurent des ré
ponses aux questions posées à propos des
articles 5 et 6 du rapport (S /380). La réponse
déclarait notamment que la délégation de
l'URSS n'avait pas été en mesure de prendre
part à la discussion du Comité au cours de
Jaquelle ces réponses avaient recueilli l'accord
des quatre autres délégations, étant donné
qu'elle n'estimait pas que la lettre du Président
notifiât une décision du Conseil de sécurité en
tant que corps constitué.

975. Le représentant de l'UNION DES RÉpu
BLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a fait observer
que Je Comité d'état-major n'avait reçu qu'un
certain nombre de questions formulées par le
représentant de l'Australie. Le Conseil de
sécurité n'a pas transmis officiellement ces
questions au Comité d'état-major, en tant que
corps constitué. Le représentant de l'URSS
au Comité d'état-major n'est lié en aucune
façon par la réponse émanant de représentants
d'autres pays au Comité d'état-major.

'976. A la 145e séance, le 24 juin 1947, le
représentant de l'AUSTRALIE a présenté l'amen
dement suivant à l'article 5 du rappor'. :

977. « Etant donné que toute décision ten
dant à mettre en œuvre les forces armées mises
à la disposition du Conseil de sécurité par les
Nations Membres des Nations Unies en vue
d'une action coercitive aura J'appui d'une auto
rité morale et d'un potentiel immense, ce fait
aura une répercussion directe sur l'importance
des forces armées qu'il faudra, aux termes des
accords spéciaux, mettre à la disposition du
Conseil. »

978. Décision: L'amendement australien a été
adopté par 8 voix contre zéro et :1 abstentions
(Chille, Pologlle et Union des Républiques
socialistes soviétiqrles).

979. Le représentant de la BELGIQUE, en
commentant l'article 6, a déclaré, à la 143e

séance, qu'en vertu des accords envisagés à
J'Article 43 de la Charte, les Membres des
Nations Unies auront J'obligation de tenir en
réserve certaines forces armées qu'ils se seront
engagés à mettre à la disposition du Conseil
de sécurité sur son invitation. Le Conseil de
sécurité ne peut faire cette invitation que
conformément aux accords spéciaux qui auront
été déjà dûment conclus. L'obligation de mettre
des forces armées à la disposition du Conseil
de sécurité présuppose donc, non seulement
la conclusion des accords spéciaux, mais en
Qutre une invitation du Conseil de sécurité.
Les forces armées ne passeront sous l'autorité
du Conseil de sécurité qu'après que celui-ci
aura requis leur mise à sa disposition. Il a

proposé un amendement à l'article 6 dont
voici la première rédaction :

980. «Les forces armées désignées dans les
accords spéciaux et qui doivent être mises,
sur son invitation, à la disposition du Conseil
de sécurité par les Membres des Nations Unies,
seront limitées à la puissance suffisante pour
permettre au Conseil de sécurité d'entreprendre
une action rapide en tout point du globe pour
le maintien ou le rétablissement de la paix
et de la sécurité internationales, comme prévu
à l'Article 42 de la Charte •.

981. Cet amendement a été mis aux voix à
la 145e séance.

982. Décision: L'amendement belge à l'ar
ticle 6 a été adopté.

983. Le Conseil a également adopté des
amendements analogues aux articles 10, 13,
22 et 36.

984. Le représentant de la BELGIQUE a pro
posé également d'amender de même l'article 18.

985. Décision: Après discIlSsion, le Conseil
a décidé par 8 voix contre zéro et :1 abstentions
(Australie, Chine et Syrie) de consulter le
Comité d'état-major au sujet du sens exact de
l'article 18.

·986. A la 14ge séance, le 30 juin 1947, le
PRÉSIDENT a donné lecture de la réponse du
Président du Comité d'état-major relative au
sens de l'article 18 (S /395), et a demandé aux
membres du Conseil s'ils avaient des obser
vations à présenter.

987. Le représentant des ETATS-UNIS D'AMÉ
RIQUE a proposé de remplacer le texte original
de l'article 18 par le premier paragraphe de la
réponse du Comité d'état-major.

988. Le représentant de l'UNION DES RÉpu
BLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a estimé qu'il
n'était pas nécessaire de remplacer le texte
existant de l'article 18 par un nouveau texte,
puisque ce dernier n'ajoute rien au texte
original et ne peut pas constituer un article.

989. Décision: La proposition des Etats
Unis, 1:'ayant pas obtenu le vote affirmatif de
7 membres, n'a pas été adoptée. Il ya erl 6 voix
pour et 5 abstenti01ls (Australie, Belgique,
Pologne, Syrie et Union des Républiques socia
listes soviétiques).

990. Après discussion, le Conseil a décidé
d'accepter l'interprétation donnée au premier
paragraphe de la réponse du Comité d'état
major et de la faire figurer dans le rapport, en
note ou en annexe.

991. Le Conseil a décidé également d'exa
miner plus tard le deuxième paragraphe de la
réponse, à propos de l'article 17.

992. A la 146e séance, le 25 juin 1947, le
Conseil de sécurité a examiné les articles 7,
8 et lI, qui faisaient l'objet de réserves dans
le rapport du Comité d'état-major.
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993. Le représentant des ETATS-UNIS D'AMÉ
RIQUE a déclaré qu'à l'avis de sa délégation
le but fondamental et principal des principes
généraux sur lesquels on doit se mettre d'ac
cord est la création et l'organisation d'une force
armée efficace des Nations Unies. Les contri
butions de tous les Etats Membres seront et
doivent être baseés dans une large mesure sur
les possibilités et le consentement des Etats
et sur les besoins du Conseil de sécurité.

994. L'adoption du rapport de minorité
concernant l'article 11, a-t-il dit, réduirait
l'ampleur de chaque élément constituant les
forces armées à la contribution la plus faible
d'une des cinq grandes Puissances, et rendrait
inopérantes les dispositions militaires de la
Charte.

995. Le représentant dt' la SYRIE a réitéré
ses objections au principe de l'égalité. Il est
évident que les Puissances n'ont pas toutes les
mêmes possibilités et que l'on ne peut, en
conséquence, attendre qu'elles mettent à la
disposition du Conseil de sécurité des forces
armées de même importance. Ceci est vrai
même en ce qui concerne les cinq membres
permanents du Conseil de sécurité. Si la contri
bution du moins puissant des Etats devait
servir de base pour les autres, le Conseil de
sécurité ne pourrait compter, en cas de besoin,
que sur une force très faible.

996. Le représentant de l'AUSTRALIE a sous
crit à la déclaration du représentant de la
Syrie. L'article 10 du rapport prévoit que les
membres permanents du Conseil de sécurité
fourniront au début la majeure partie des
forces. Le principe de la contribution initiale
est mentionné dans le texte de majorité à
l'article 11, mais ne figure pas dans le texte
de l'URSS. Ce dernier se réfère apparemment
à la contribution d'ensemble permanente. A
son avis, il serait utopique de demander aux
membres permanents de mettre à la disposition
du Conseil des forces complètement identiques
en importance et en nature. Il a fait observer
également que le rapport ne parle pas du
principe régissant les contributions après la
période initiale.

997. Le représentant de l'UNION DES RÉpu
BLIQUES SOCIALISTES sOVIÉTIQUES a signalé que
la question tout entière des forces armées à
mettre à la disposition du Conseil de sécurité
aux termes des accords spéciaux n'est pas
uniquement une question d'ordre technique,
mais également une question de caractère
politique.

998. Conformément aux termes de la Charte,
tous les membres permanents du Conseil de
sécurité sont placés sur un pied d'égalité. Si le
Conseil adopte le principe de la contribution
comparable, il en résultera que certains des
Etats Membres puissants et influents se trou
veront dans une situation privilégiée.

999. La déclaration selon laquelle l'adoption
du principe de l'égalité rendrait impossible la
création d'une force armée efficace n'est ni

fondée, ni convaincante, car elle ne tient pas
compte du fait que le texte de l'URSS contient
une disposition permettant de résoudre cette
difficulté.

1000. En outre, la question à l'examen doit
également être étudiée en tenant cumpte de
la résolution 41 (1) de l'Assemblée générale sur
la réglementation et la réduction générales des
armements et des forces armées. Puisque les
forces armées à mettre à la disposition du Conseil
ne devraient pas être importantes, il ne devrait
pas être difficile aux Etats Membres d'observer
le principe de l'égalité dans leurs contributions.

1001. Le représentant du ROYAUME-UNI a
proposé de demander au Comité d'état-major
de présenter au Conseil une estimation de ce
qu'il pense devoir être la puissance d'ensemble
d'une force de combat efficace à mettre à la
disposition du Conseil de sécurité, en indi
quant la puissance de ses éléments constitutifs
en forces de terre, de mer et de l'air. Si le
Comité d'état-major pouvait se mettre d'accord
sur une estimation de ce genre, le Conseil
serait à même de se rendre compte immédiate
ment si ces forces pourraient être fournies sur
la base de l'égalité.

1002. En outre, le Comité d'état-major pour
rait s'assurer que cette force armée soit fournie,.
sur une base équitable et comparable, par les
forces des cinq membres permanents. Si cela
est possible, le Conseil sera en mesure d'ap
précier s'il doit se fonder sur le principe de
l'égalité ou sur celui de la comparabilité.

1003. Le PRÉSIDENT a appuyé la proposition
du représentant du Royaume-Uni. La question
peut se diviser en deux: premièrement, quel
est, de l'avis du Comité d'état-major, l'éva
luation des principaux éléments constitutifs
des forces armées à mettre à la disposition du
Conseil de sécurité; deuxièmement, en se
basant sur cette évaluation, dans quelle mesure
serait-on amené, pour constituer ces forces
armées, à s'écarter du principe d'une égale
contribution par les cinq membres permanents
du Conseil de sécurité.

1004. Le représentant de l'UNION DES RÉpu
BLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a été d'avis
que le Comité d'état-major ne pourra pas faire
de recommandations concrètes, ni en ce qui
concerne la puissance d'ensemble, ni sur la
composition de ces forces armées, à moins que
le Conseil de sécurité ne se mette d'accord sur
les principes généraux.

1005. Les représentants de la COLOMBIE et
de la SYRIE ont proposé de demander au
Comité d'état-major de présenter, non pas
une recommandation concrète, mais une évalua
tion provisoire.

1006. Le représentant de la POLOGNE a
estimé qu'il doit être clairement entendu que
l'estimation ne sera que préliminaire et provi
soire, et ne lierait aucunement le Comité d'état
major pour ses conclusions officielles.
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1007. Le PRÉSIDENT et le représentant du
ROYAUME-UNI se sont déclarés dtaccord avec
rinterprétation du représentant de la Pologne.

1008. A la 14ge séancet le 30 juin 1947t le
PRÉSIDENT a donné lecture de la lettret en date
du 26 juin 1947t qutil a adressée au Président
du Comité dtétat-majort et indiqué qutil avait
reçu une réponse (S /394). Il a invité les
membres du Conseil à présenter iei.:rs obser
vations.

1009. Le représentant de rUNION DES RÉpu
BLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a de nouveau
soutenu qutil était impossible de se mettre
dtaccord sur une estimation de la puissance
dtensemble ou sur la composition des forces
armées à mettre à la disposition du Conseil de
sécuritét avant que ce dernier ait pris une
décision sur les principes généraux.

1010. Les estimations soumises à rexamen
du Conseil de sécurité ont été présentées par
les délégations à titre individuelt et non par le
Comité dtétat-major en tant que tel. Ces délé
gations ont présenté leurs estimations non
comme des estimations officielles, approuvées
par leurs gouvernements, mais uniquement
comme des estimations provisoires et offi
cieusest qui ne peuvent évidemment avoir la
même valeur. A son avist il est inopportun et
irrationnel de préparer à la hâte des estimations
avant un accord préalable sur les principes
généraux. En conséquence, il a déclaré ne
pouvoir discuter les propositions.

1011. Le représentant du ROYAUME-UNI a
estimé que la procédure suivie par le Conseil
n'était pas sans mérite. Si on peut arriver à
un accord sur la puissance dtensemble et sur
sa répartition pratique par des contributions
des cinq membres permanents, on aura résolu
la question du principe soulevé à propos de
rarticle 11. Par ailleurs, si le Conseil se met
dtaccord sur rarticle 11 dans le sens proposé
par le représentant de rURSS, on n'aura pas
encore trouvé de solution à la question de la
puissance dtensemble.

1012. Le représentant de r AUSTRALIE a sou
tenu que le Comité dtétat-major a pour but
dtassister le Conseil et de lui donner des avis;
on n'attend pas de lui qutil présente ce que
ron a appelé une opinion « officielle 1). Les
estimations présentées montrent plus claire
ment que jamais que le seul principe raison
nable et logique à adopter est celui de régalité
par comparaison, puisque les contributions
des cinq membres permanents ne peuvent être
identiques.

1013. Il a réitéré les observations qu'il avait
présentées au sujet du sens de la contribution
initiale mentionnée aux articles 10 et 11; à
son avis, il doit y avoir eu une certaine confusion
au sein du Comité d'état-major sur ce à quoi
se rapporte rarticle Il.

1014. Le représentant de la SYRIE a déclaré
que ces estimations sont très précieuses ; il a
estimé que le Conseil doit en tenir compte et

stY reporter aussi longtemps quton ne les
aura pas remplacées par dtautres.

1015. Le représentant de la POLOGNE a été
dtavis que les estimations ne sont fournies
qutà titre d'essai et qutelles ne sont en aucune
façon définitives.

1016. Le représentant de la FRANCE a été
dtavis que la méthode adoptée était la seule
capable de conduire à un résultat et que les
estimations provisoires présentées par !~ Comité
sont de nature à avancer considérablement les
travaux du Conseil.

1017. Comme le représentant de rAustraliet
il a estimé qutil y avait une certaine confusion
sur le sens du mot « initiale 1) et qutil fallait
éclaircir ce point.

1018. Décision: Le Comeil a décidé de J'e,,
voyer le point soulevé par le représenta7lt de
l'Australie au Comité d'état-major eJl lui de7lla,,
dafJt de 1lOll.Velles précisi011s. -

1019. A sa 154e séance le 10 juillet 1947t le
Secrétaire général adjoint a donné lecture au
Conseil de la lettre du Président du Conseil
de sécurité au Président du Comité dtétat
majort demandant quelle interprétation le
Comité donnait au terme « initiale» dans les
articles 10 et 11 du rapportt ainsi que de la
réponse à cette lettre (S /408).

1020. Le Conseil a continué à discuter Par
ticle 11 du rapport au cours de la 154e séancet
le 10 juillet, et de la 157e séance, le 15 juillet
1947.

1021. Le représentant de la FRANCE a déclaré
ne pas savoir encore stil y a réellement une
différence appréciable entre «équivalence» et
« égalité avec dérogations l>. Il pense également
qutil pourrait être utile au Conseil de savoir
dans quelle mesure les forces armées pourraient
être fournies suivant un principe dtégalité.
La raison principale pour laquelle la plupart
des délégations au Comité dtétat-major n'ont
pas pu donner de réponse à cette question était
qu'elles ne savaient pas quels devaient être les
effectifs de la force dtensemble.

1022. Il a donc proposé que le Conseil
demande au Comité d'état-major tout d'abord,
en prenant pour base les évaluations les plus
faiblest c'est-à-dire celles du Royaume-Uni et
de la Chine, de s'assurer quelles dérogations
au principe de l'égalité seraient nécessaires
pour arriver à un plan de réalisation pratique ;
puis, prenant pour base r évaluation la plus
élevée, c'est-à-dire révaluation des Etats-Unis,
d'expliquer au Conseil comment le principe
d'équivalence pourrait s'appliquer à ces chiffres.

1023. Le représentant de r AUSTRALIE a dé
claré qu'en supposant que le Conseil accepte
le principe de régalitét il aimerait proposer
que le représentant de rURSS au Comité
d'état-major soit prié de dresser un tableau
synoptique des forces armées des Nations
Unies, sur la base du principe russe de régalité
des contributionst non seulement du point de
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vue de la puissance d'ensemble, mais aussi
du point de vue de la répartition des forces.
Le Conseil pourrait alors voir s'il est possible
de concilier d'une manière quelconque les
deux principes en conflit, comme l'avait pro
posé le représentant de la France.

1024. Le représentant du ROYAUME-UNI a
soumis une proposition rédigée comme suit :

1025. «Le Conseil de sécurité Ï1mite le Comité
d'état-major à faire une recommandation sur
le chiffre de la puissance totale et sur la répar
tition des forces armées qui seront mises à la
disposition du Conseil de sécurité par les
Nations Membres de l'Organisation des Nations
Unies, et à faire un rapport au Conseil de
sécurité le 5 août 1947, au plus tard. »

1026. A son avis, la proposition du repré
sentant de la France pourrait avoir pour effet
d'aller un peu trop vite et trop loin, au stade
actuel.

1027. Les représentants de la FRANCE et de
l'AuSTRALIE ont appuyé la proposition du

représentant du Royaume-Uni, se réservant le
droit de présenter à nouveau leurs propositions
plus tard.

1028. La proposition du Royaume-Uni a été
appuyée aussi par les représentants du BRÉSIL,
de la BELGIQUE et de la CHINE.

1029. Le représentant de l'UNION DES RÉpu
BLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a estimé que
la proposition du Royaume-Uni, bien que
d'une portée plus étroite, était de même nature
que la proposition faite par le représentant de
la France, et pouvait faire l'objet des mêmes
critiques. Le Conseil ne peut prendre des
chiffres hypothétiques, faire une évaluation
hypothétique et arriver à des résultats hypo
thétiques. La proposition du Royaume-Uni
prévoit, en outre, 'Une recommandation du
Comité d'état-major au Conseil de sécurité.
Il ne voyait comment on pourrait préparer
une recommandation et prendre une décision
à ce sujet sans un accord sur les principes
de base.
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1030. La Commission des armements de
type classique s'est réunie le 24 mars 1947.
Les cinq premières réunions ont été consacrées
à la discussion des principes généraux et à
l'organisation de ses travaux.

1031. Au cours de la discussion générale, le
représentant du Royaume-Uni a déclaré qu'il
fallait réaliser les tiispositions internationales
en vue d'assurer la sécurité collective, prévues
à l'Article 43 de la Charte, avant d'adopter
une mesure pratique visant à réglementer ou
à réduire les armements.

1032. Le représentant des ETATS-UNIS
D'AMÉRIQUE a exprimé la même opinion et
demandé avec insistance l'application rapide
de l'Article 43. A son avis la réduction des
armements sera politiquement possible quand
la paix et la sécurité auront été établies.

1033. Quoique reconnaissant l'importance de
la sécurité comme base du désarmement, les
représentants de l'AUSTRALIE et de la COLOMBIE
n'estiment pas nécessaire d'attendre qu'une
·confiance absolue règne entre les nations pour
commenc~r l'élaboration des plans de désar
mement.

1034. Le représentant de la FRANCE a déclaré
que le désarmement et la sécurité dépendent
étroitement l'un de l'autre. Il a fait remarquer
.que l'Assemblée générale a lié ces deux pro
blèmt~s et a recommandé qu'on travaillesimul
tanément à leur solution.

1035. Le représentant de la POLOGNE a
insisté sur la nécessité d'établir un désarme
ment rapide et radical, et de mettre en appli
cation les dispositions de l'Article 43. De l'avis
des représentants de la Pologne et de l'UNION
DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES sOVIÉTIQUES, il
devJ.:ait y avoir un rapport étroit entre le pro
blème du désarmement et celui de l'énergie
atomique; le représentant de la CHINE s'est
associé à cette opinion. Le représentant de
l'URSS a fait remarquer que la résolution 41 (1)
de l'Assemblée générale ne précise pas que les
mesures de sécurité sont la condition préalable
,au désarmement.

1036. Au cours de sa 5e séance, tenue le
9 avril 1947, la Commission a ad()pté une
proposition du représentant de la Colombie,
tendant à inviter un sous-comité des cinq
membres permanents du Conseil de sécurité
à préparer un projet de plan de travail.

1037. Le Sous-Comité s'est réuni le 22 avril
1947 et a prié le Secrétariat de préparer des
propositions relatives au projet de plan de

travail et de faire un tableau des propositions
qui avaient été faites à la Commission. En
raison de la session extraordinaire de l'As
semblée générale, le Sous-Comité n'a pas pu
se réunir de nouveau avant le 21 mai, date à
laquelle des projets de plan de travail ont été
présentés par les délégations des Etats-Unis
et de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques. N'ayant pu se mettre d'accord
sur un plan commun, on a décidé de soumettre
à la Commission un rapport contenant les
deux plans, avec la proposition du Secrétariat
et une recommandation unanime sur l'organi
sation des travaux de la Commission.

103.8. Au cours des séances suivantes de la
Commission, on a examiné le rapport du Sous
Comité, et les représentants de la France et de
la Pologne ont présenté des amendements au
plan des Etats-Unis. Ces amendements ont
été repoussés, et le 18 juin 1947 la Commission
a adopté le plan de travail des Etats-Unis.

1039. Le Président de la Commission des
armements de type classique, dans une lettre
en date du 25 juin 1947 adressée au Président
du Conseil de sécurité a présenté au Conseil
de sécurité le rapport de la Commission (S /387),
accompagné d'un plan de travail, adopté par
la Commission des armements de type dassique
pour être soumis au Conseil de sécurité,
conformément à la résolution du Conseil du
13 février 1947; et d'une résolution adoptée
le 25 juin 1947 par la Commission des arme
ments de type classique, relative à l'organi
sation de ses travaux ultérieurs. Le texte du
plan de travail était le suivant :

1040, «( 1. Examen et recommandation au
Conseil de sécurité des questions relatives
aux armements et aux forces armées qui re
lèvent de la compétence de la Commission des
armements de type classique.

1041. » 2. Examen et déte1liunation des prin
cipes généraux relatifs à la réglementation et
la réduction des armements et des forces
armées.

1042. » 3. Examen de mesures de sûreté
concrètes et efficaces à établir au moyen d'un
système international de contrôle exercé par
des organes spéciaux (et par d'autres moyens),
destinés à protéger les Etats respectueux de
leurs obligations contre les risques de violations
proprement dites et détournées.

1043. » 4. Formulation de propositions con..
crètes en vue de la réglementation et de la
réduction des armements et des forces armées.
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1044. 1) 5. Application des principes et des
propositions exposés aux paragraphes 2, 3 et 4
ci-dessus aux Etats non membres des Nations
Unies.

1045. 1) 6. Soumission d'un ou de plusieurs
rapports au Conseil de sécurité, y compris, si
possible, un projet de convention.

1046. 1) La Commission propose que toutes
les suggestions présentées par les diverses
délégations pour rétablissement du plan de
travail soient examinées dans le cadre des six
rubriques précédentes.

1047. 1) Il est entendu, en outre, que ce plan
de travail laisse aux représentants toute liberté
de présenter ultérieurement de nouvelles sug
gestions. ~

1048. Le document ci-dessus a été mis à
l'ordre du jour du Conseil de sécurité à sa
152e séance.

1049. Le représentant de l'UNION DES RÉpu
BLIQUES SOCIALISTES sovIÉTIQUES a analysé le
plan de travail proposé par sa délégation. Le
plan de l'URSS, a-t-il fait remarquer, prévoit
l'examen des principaux problèmes qui de
coulent de la résolution de l'Assemblée géné
rale en date du 14 décembre 1946, et a élaboré
des recommandations au sujet de ces pro
blèmes. Selon lui, seul le plan de l'URSS
établit le lien nécessaire entre la question de
la réduction générale ~es armements et des
forces armées et le problème de l'interdiction
des armes atomiques et 'autres armes de destruc
tion en masse. L'idée fondamentale de ce plan
est que la seule solution convenable de ces
problèmes est de coordonner les mesures de
réduction générale des armements et celles
visant l'interdiction des armès atomiques et
autres armes de destruction en masse. Le plan
de l'URSS prévoit :

1050. 1. L'établissement des principes géné
raux qui régissent la réduction des armements
et des forces armées' et qui déterminent les
besoins minima de chaque Etat en armements
de tous genres et en forces armées (terrestres,
navales et aériennes), compte tenu de l'inter
diction des armes atomiques et des autres
catégories d'armes de destruction massive.

1051. 2. L'établissement des principes géné
raux qui devront servir de base à la réduction
de la production de guerre et détermination
de la capacité maxima de production de guerre
pour chaque Etat - la production et remploi
de l'énergie atomique ne devant être admis
qu'à des fins pacifiques.

1052. 3; L'application des principes exposés
aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus aux Etats non
membres des Nations Unies.

1053. 4. La limitation de chaque catégorie
d'armements et de forces armées, pour chaque
pays, sur la base des principes indiqués au
paragraphe 1.

1054. 5. La limitation des différentes caté
gories dt; la production de guerre, pour chaque
pays, sur la base des principes indiqués au
paragraphe 2.

1055. 6. La détermination de la méthode et
des délais de réduction des armements et des
forces armées, ainsi que de la production de
guerre, dans chaque pays, au niveau qui
correspond aux limites indiquées aux para
graphes 4 et 5.

1056. 7. L'examen des problèmes de la dis
tribution des forces armées et de la question de
la réduction des réseaux de bases militaires,
navales et aériennes.

1057. 8. Des mesures interdisant l'utilisation
d'industries et de moyens de transport non
militaires à des buts~ militaires, au delà des
limites qui résultent de la limitation prévue
aux paragraphes 4 et 5.

1058. 9. L'organisation et l'ordre d'établisse
ment d'un système de contrôle de l'application
des mesures visant à réduire et à réglementer
les armements et les forces armées, ainsi que
les industries de guerre et la production de
guerre, ce système de contrôle devant être
coordonné avec le système du contrôle de
remploi de l'énergie atomique.

1059. 10. La préparation d'un projet de
convention.

1060. Le plan de travail des Etats-Unis, qui
avait été approuvé par la majorité de la Com
mission, détournerait la Commission d'une
solution concrète des problèmes qui lui sont
posés et donnerait aux discussions un caractère
académique et vain. Il est essentiel que tout
plan de travail indique dans quelle direction
générale on doit résoudre la question de la
définition des principes généraux.

1061. Le représentant de la FRANCE a dé
claré que, s'il était impossible de penser au
désarmement en général sans penser au désar
mement atomique, la question du désarmement
atomique ne devrait pas être comprise dans le
plan à l'étude, puisqu'il existe une autre
Commission traitant des questions atomiques.
En ce qui concerne le problème de la produc
tion de guerre, la Commission entend bien
que, même si le plan de travail n'en fait pas
spécialement mention, il sera considéré comme
l'un des éléments des travaux généraux de i.

Commission.

1062. Le représentant des ETATS-UNIS
d'AMÉRIQUE a déclaré que, le plan de travail
présenté par sa délégation ayant été approuvé
par huit délégations à la Commil'sion, il ne
devrait plus être considéré comme un plan
purement américain. Le plan, a-t-il fait re
marquer, découle directement de la résolution
de l'Assemblée générale en date du 14 décembre
1946 et de la résolution du Conseil de sécurité
en date du 13 février 1947. Il est assez vaste
pour comprendre les propositions relatives

.
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aux méthodes de travail de la Commission,
qui pourraient être présentées à la suite d'événe
ments à venir. Il est impossible, à ce stade
actuel de début, d'être au courant de tous les
points qu'il pourrait être nécessaire de traiter
dans un plan éventuel. Il est donc essentiel
que le plan' adopté n'ôte à aucune délégation
ta possibilité, à l'avenir, de proposer l'étude
de certains points importants, qui ne ressortent
pas actuellement avec évidence pour les délé
gations. L'élément important du plan des Etats
Unis ce sont les mesures de sécurité concrètes
et efficaces à établir au moyen d'un système
international de contrôle. Tout en se confor
mant à la résolution. du Conseil de sécurité,
qui établit que « les questions qui sont de la
<:ompétence de la Commission de l'énergie
atomique, aux termes des résolutions de l'As
semblée générale du 24 janvier 1946 et du
14 décembre 1946, sont exclues du domaine de

la Commission établie par la présente », sa
délégation pense que le Conseil de sécurité
devrait coordonner les travaux de la Commis
sion des armements de type classique et ceux
de la Commission de l'énergie atomique.

1063. Selon le représentant de la SYRIE,
puisqu'il sera créé un comité de travail compre
nant tous les membres de la Commission,
auquel toutes les délégations auront la possi
bilité de présenter leurs points de vues, il
n'y a aucun danger à adopter ce plan sans
délai.

1064. Décision: Le Conseil de sécurité a
approuvé le plan de travail adopté par la
Commission des armements de type classiqrte,
par 9 voix contre zéro et 2 abstenti01's (Polog"e
et Union des Républiques socialistes soviétiqrtes).
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1068. Les îles sous mandat japonais - îles
Marshall, îles Carolines et îles Mariannes 
comprennent environ 98 îles et groupes d'îlots
d'une superficie totale de 846 milles carrés
seulement; leur population globale n'est que
d'environ 48.000 habitants. et les ressources
économiques locales sont d'importance négli
geable. Le Japon a mis à profit l'importlluce
stratégiqUt~ considérable de ces ik<; PV~): la
réalisation de ses projets ù'agn::ss;on.

1069. Il a fallu l;?'crifier des dizain(~s dt" milliers
de soldats américains, engager d' ~nJrmes dé
penses et livrer des années de durs combats
pour chasser l'agresseur japonais de ces îles.
Ces îles forment un tout, du point de vue
géographique et stratégique, et elles ont une
importance vitale pour lJ sécurité des Etats
Unis. Le peuple américain est fermement
résolu à faire en sorte que cette région ne serve
plus de tremplin pour une agression contre
les Etats-Unis, ou contre tout autre Membre
des Nations Unies.

1070. Comme la région où se trouvent les
îles antérieurement placées sous mandat
japonais est d'une importance stratégique per
manente, les Etats-Unis ont proposé, confor
mément à l'Article 82 de la Charte, que le
territoire sous tutelle soit proclamé zone straté
gique. Les Etats-Unis administreront ce terri
toire stratégique sous tutelle, conformément
aux dispositions de la Charte et en particulier
aux obligations énoncées à l'Article 2, para
graphe 4. Ils administreront aussi le territoire
conformément aux obligations énoncées à
l'Article 1 et à l'Article 84. Ils ont l'intention
d'inclure ce territoire sous tutelle, au même
titre que les territoires placés sous leur souve
raineté, dans l'accord spécial ou les accords
spéciaux qu'ils concluront avec le Conseil de
sécurité, comme il est prévu à l'Article 43 de
la Charte. En attendant la conclusion de ces
accords prévus à l'Article 43, les Etats-Unis

1066. La question a été inscrite à l'ordre du
jour du Conseil de sécurité lors de sa ll3e
séance, le 26 février 1947, et sa discussion
générale s'est poursuivie au cours des ll6e et
ll8e séances.

1067. Le représentant des ETATS-UNIS
D'AMÉRIQUE, expliquant le but du projet, a
rappelé la déclaration faite le 6 novembre 1946
par le Président des Etats-Unis, dans laquelle
ce dernier a annoncé que les Etats-Unis étaient
prêts à placer sous tutelle les îles sous mandat
japonais, avec les Etats-Unis comme Puissance
chargée de l'administration et qu'un projet
d'accord de tutelle avait été soumis à titre
d'information aux autres Gouvernements re
présentés au Conseil de sécurité ainsi qu'à la
Nouvelle-Zélande et à la République des
Philippines. Il faut attendre la conclusion du
traité de paix avec le Japon pour régler défini
tivement le sort des îles. Le projet d'accord
de tutelle soumis à l'approbation du Conseil
de sécurité ne porte que sur les îles antérieu
rement placées sous mandat japonais, qui n'ont
jamais appartenu au Japon, mais auxquelles
s'appliquait le régime du mandat de la Société
des Nations.

2. Discussion générale

1. CommulIicati01l en date du 17 février 1947
du représe1ltallt des Etats- U1lis d'Amérique

1065. Par une lettre en date du 17 février
1947 adressée au Secrétaire général (S /281),
le représentant des Etats-Unis au Conseil de
sécurité a soumis à l'approbation du Conseil
de sécurité, conformément à l'Article 83 de
la Charte, le texte d'un projet d'accord de
tutelle pour les îles antérieurement placées
sous mandat japonais, et a demandé d'inscrire
cette question le plus tôt possible à l'ordre du
jour du Conseil de sécurité.

AUTRES QUESTIONS EXAMINÉES PAR LE CONSEIL DE SÉCURITE
ET PAR SES ORGANES SUBSIDIAIRES
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s'engageront à faire participer ces îles à toute
action éventuelle entreprise par les Etats-Unis,
en vertu des obligations imposées par l'Ar
ticle 106, relatif aux dispositions transitoires
de sécurité.

1071. Le projet d'accord de tutelle soumis
par la délégation des Etats-Unis stipule que
l'Autorité chargée de l'administration pourra,
à un moment donné, restreindre l'accès à
certaines zones pour des raisons de sécurité.
Cette disposition, toutefc.is, ne saurait em
pêcher l'application pleine et entière, à l'en
semble du territoire sous tutelle, de toutes
mesures internationales de contrôle et d'ins
pection susceptibles de rentrer dans le cadre
du système de contrôle international de l'énergie
atomique, ainsi que des autres armes de destruc
tion massive et des armements de type clas
sique.

1072. Les Etats-Unis se déclarent disposés à
soumettre à un contrôle international, comme
le prévoit l'accord de tutelle, le développement
politique, économique, social et culturel des
habitants du territoire sous tutelle. Ils sont
également disposés à soumettre les installations
militaires et navales à toutes les mesures de
surveillance ou de contrôle prévues par les
accords relatifs au contrôle international des
armements et des forces armées.

1073. Le représentant des Etats-Unis a donné
l'assurance au Conseil qu'en élaborant le projet
d'accord de tutelle, son gouvernement avait
eu constamment présent à l'esprit l'Article 73
de la Charte. Bien qu'il' s'agisse d'une région
stratégique d'une importance vitale pour le
système de paix et de sécurité internationales,
auquel se réfèrent les Articles 73 et 76, le
projet d'accord soumis par les Etats-Unis va
au delà des exigences de la Charte en ce qui
concerne les régions stratégiques. Il prévoit
en effet que les dispositions des Articles 87 et 88
seront applicables à tout le territoire sous
tutelle, avec cette réserve que l'Autorité chargée
de l'administration pourra déterminer dans
quelle mesure ces dispositions seront appli
cables aux régions qu'elle pourrait à un mo
ment donné déclarer interdites pour des raisons
de sécurité.

1074. L'orateur a invité les membres du
Conseil à procéder à un examen approfondi
des dispositions figurant dans les articles 6 et 7
du projet d'accord, en les rapprochant non
seulement des stipulations de la Charte mais
aussi des dispositions comparables contenues
dans les accords de tutelle approuvés par l'Assem
blée générale en décembre dernier 1. Il était
persuadé que les Etats-Unis s'étaient conformés
aux conditions énoncées par l'Article 79 de
la Charte.

1075. Le représentant de l'UNION DES RÉpu
BLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a exprimé
l'avis que la question des îles antérieurement

1 Voir Résolutions adoptées par l'Assemblt!e géné1'ale
pendant la seconde partie de sa première session
No 63 (1), page 122.

placées sous mandat japonais relevait de la
compétence du Conseil de sécurité, et que le
Conseil avait le pouvoir de prendre sans autre
délai une décision en la matière.

1075. a Quant au fond delarequête présentée
par les Etats-Unis, le représentant de l'URSS
a pensé qu'il serait juste de placer sous la
tutelle des Etats-Unis les îles antérieurement
sous mandat japonais. Son gouvernement esti
mait que les forces armées des Etats-Unis
avaient joué un rôle décisif dans la victoire
remportée sur le Japon et que, dans les opéra
tions militaires contre le Japon que cette guerre
avait entraînées, ils avaient fait des sacrifices
plus grands que toutes les autres Puissances
alliées.

1076. Le représentant du ROYAUME-UNI a
déclaré que son gouvernement était d'accord
en principe pour que le Gouvernement des
Etats-Unis assumât en définitive l'adminis
tration des îles antérieurement sous mandat
japonais. Mais le Conseil de sécurité ne possé
dait pas, à son avis, si l'on s'en tenait aux
termes de la Charte, la compétence nécessaire
pour approuver dès maintenant un accord de
tutelle sur ces îles, avant même que le traité
de paix ~r/ec le Japon ne décidât de leur sort.
Cependant, si la majorité du Conseil voulait
procéder dans le sens désiré par le représentant
des Etats-Unis, il ne s'opposerait pas à ce
que l'on procédât de la sorte.

1077. Le représentant de l'AUSTRALIE a dé
claré que, dans l'intérêt de la paix et de la
sécurité, son gouvernement avait vivement
appuyé le projet visant à confier aux Etats
Unis le contrôle et l'administration des îles
sous mandat japonais. A son avis, il fallait
toutefois consulter tous les Alliés qui avaient
combattu victorieusement dans la guerre du
Pacifique, avant de prendre une décision défini
tive sur la question de l'administration des
territoires sous mandat japonais.

1078. Le représentant de la CHINE a approuvé
le projet d'accord de tutelle des Etats-Unis
dont le fond et la forme étaient en harmonie
avec la Charte des Nations Unies. A son avis,
le Conseil de sécurité pouvait prendre une
décision sans attendre la conclusion du traité
de paix avec le Japon.

1079. Le représentant de la FRANCE a déclaré
que son gouvernement avait toujours considéré
que le contrôle de ces îles revenait aux Etats
Unis. Pour cette raison, il n'élevait aucune
objection de principe contre la procédure
suggérée par le représentant des Etats-Unis,
ni contre la proposition soumise par la délé
gation des Etats-Unis.

1080. Le représentant de la POLOGNE a
déclaré qu'il voterait en faveur du projet
d'accord présenté par les Etats-Unis.

1081. Le représentant de la SYRIE s'est
déclaré favorable à l'adoption de l'accord pro
posé par la délégation des Etats-Unis. A son
avis, il n'y avait pas d'objections d'ordre juri-
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demandait, en vertu de l'Article 31 de la
Charte, que la Nouvelle-Zélande fût autorisée
à participer aux discussions du Conseil de
sécurité sur le projet d'accord de tutelle pré
senté par les Etats-Unis pour les îles sous
mandat japonais. Il demandait également que
les membres de la Commission pour l'Extrême
Orient qui n'étaient pas représentés au Conseil
de sécurité, à savoir les Pays-Bas, le Canada,
la Nouvelle-Zélande, l'Inde et les Philippines,
fussent invités à participer aux discussions
s'ils le désiraient.

1087. Au cours de la même séance, le PRÉSI
DENT a reçu une lettre en date du 12 mars
1947, émanant du secrétaire de la délégation
de l'Inde chargé de la liaison avec les Nations
Unies (S /299). Ce dernier demandait l'appli
cation des droits qui, en vertu de l'Article 31
de la Charte, permettraient au Gouvernement
de l'Inde de faire cortnaître ses vues au Conseil
de sécurité au sujet du projet d'accord de
tutelle pour les îles antérieurement sous mandat
japonais.

1088. Décision: Après discussion, le C01,seil
a décidé que les Gouvemements de la Nouvelle
Zélande et de l'Inde devaient être ùwités à
participer aux discussions sur le projet d'accord
de tl'telle présenté par les Etats- Utzis pour les
îles antérieurement sous mandat jap01wis. Il a
décidé également ql'e tout atttre membre de la
Commissi01z d'Extrême-Orient devait être invité,
s'il le désirait.

4. Points de vue exposés par les représentants
des Etats non membres du ( nseil de sécurité

1089. Les représentants des Etats invités à
participer à la discussion ont pris place à la
table du Conseil lors de la 11ge séance.

1090. Le représentant des PAys-BAS a déclaré
qu'en ce qui concernait l'avenir immédiat et
la portée lointaine du problème capital du
maintien de la paix dans le Pacifique, son
gouvernement approuvait sans réserve la pro
position des Etats-Unis.

1091. Le représentant de la NOUVELLE-ZÉ
LANDE a déclaré accepter pleinement et de
tout cœur le principe que l'administration des
îles antérieurement sous mandat japonais devait
être confiée aux Etats-Unis. Néanmoins, il
estimait que le sort définitif de ces îles était
lié essentiellement au règlement de la paix
avec le Japon, et par conséquent intéressait
tous les Etats qui avaient pris une part active
à la guerre contre ce pays.

1092. Les représentants du CAN}.DA, de l'INDE
et des PHILIPPINES ont chaudement appuyé le
projet d'accord de tutelle présenté par les
Etats-Unis.

1 Voir le texte définitif à la fin du présent chapitre.

5. Examen détaillé du projet d'accord dettttelle 1

1093. Le représentant de l'AUSTRALIE a pro
posé d'ajouter au projet d'accord de tutelle

3. Décision du Conseil d'inviter les Etats
intéressés à patticiper à la discussion

1086. Au cours de la 118e séance du Conseil,
le 12 mars 1947,le SECRÉTAIRE GÉNÉRAL a donné
lecture d'un câblogramme en date du 13 mars
1947, que lui avait adressé le Premier Ministre
de la Nouvelle-Zélande (S /297). Ce dernier

dique. Sa délégation serait heureuse de voir le
Conseil de sécurité adopter le principe suivant:
quand une Puissance chargée de l'aèminis
tration d'un territoire sous tutelle ou sous
mandat se retire de l'Organisation des Nations
Unies, ou en est expulsée, elle perd tout droit
à cette tutelle ou à ce mandat, et l'Assemblée
générale des Nations Unies est libre de la
priver de ce droit aussi longtemps qu'elle reste
en dehors de l'Organisation.

1082. En réponse aux doutes exprimés par
les représentants du Royaume-Uni et de l'Aus
tralie, le représentant des ETATS-UNIS D'AMÉ
RIQUE a expliqué que le Japon n'avait jamais
eu la souveraineté sur les îles placées sous son
mandat, et que la tutelle était maintenant dans
les mains des Nations Unies, en tant que
successeur de la Société des Nations. Il n'était
pas nécessaire de trancher la question des
titres à la souveraineté sur ces îles. Il ne conce
vait pas que la question de savoir s'il restait
à discuter un droit de ce genre pût se présenter,
une fois que le sort des îles aurait été réglé
conformément au projet d'accord de tutelle.

1083. Le représentant de l'AUSTRALIE a dé
claré que, selon lui, le représentant des Etats
Unis avait eu tendance à trop simplifier la
question de titre aux îles antérieurement sous
mandat japonais. Ces îles étaient passées sous
l'autorité des Nations Unies à la suite d'une
guerre dans laquelle les Etats-Unis avaient
joué un rôle des plus distingués et des plus
glorieux. Au moment de l'attribution définitive
de ces îles, c'était faire preuve d'honnêteté
que de permettre à tous ceux qui avaient pris
une part active comme belligérants dans cette
lutte, de faire connaître leur opinion sur la
manière dont serait réglé le sort des îles.

1084. Le représentant de la BELGIQUE, com
mentant la proposition de l'Australj~, a déclaré
que, si les Etats non membres du Conseil
avaient fait usage de leur droit, conformément
à l'Article 31 de la Charte, et avaient demandé
à pouvoir participer aux délibérations, sa délé
gation se serait prononcée en faveur de cette
demande.

1085. Le représentant des ETATS-UNIS
D'AMÉRIQUE a expliqué que son pays serait le
dernier membre du Conseil de sécurité à
empêcher de participer aux débats un pays
intéressé à l'avenir des îles antérieurem~nt

sous mandat japonais. Mais il a rappel';' '. il
Conseil que quatre mois auparavant, les Etats
Unis avaient fait parvenir copie du projet
d'accord aux pays qui ne faisaient pas partie
du Conseil de sécurité, pour leur permettre
de l'étudier; et aucun de ces pays n'avait
demandé à être entendu.
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un nouvel article, qui constituerait l'article 17
et serait rédigé comme suit:

1094. « Cet accord est conclu sous réserve
de confirmation par le traité de paix provisoire
ou définitif entre le Japon et les Puissances
alliées victorieuses dans la guerre contre le
Japon, étant entendu qu'aux termes de ce
traité le Japon devra renoncer à tous ses droits,
s'il en est, relatifs au contrôle et à l'adminis
tration des territoires en question et que ces
territoires seront formellement soustraits à
tout contrôle japonais sous quelque forme que
ce soit. )

1095. Le représentant du ROYAUME-UNI a,
de son côté, présenté deux amendements au
projet d'accord de tutelle des Etats-Unis.

1096. Il a proposé, en premier lieu, de sup
primer au paragraphe 1 de l'article 8 les mots
« autre que l'Autorité chargée de l'adminis
tration ).

1097. Il a proposé ensuite de rédiger à nou
veau l'article 13, comme suit :

1097 a. (. Les dispositions des Articles 87 et 88
de la Charte seront applicables aux territoires
sous tutelle, étant entendu que l'Autorité
chargée de l'administration peut à tout mo
ment informer le Conseil de sécurité, confor
mément au paragraphe 3 de l'Article 83 de
la Charte, que des raisons de sécurité s'op
posent à l'exercice des fonctions du Conseil
de tutelle, en ce qui concerne telle ou telle
zone déterminée. )

1098. Lors dl la 11ge séance, le 17 mars 1947,
le Président a fait remarquer que l'amende
ment proposé par le représentant de l'Australie
soulevait une question d'ordre constitutionnel,
touchant la compétence du Conseil de sécurité
en matière de tutelle dans les zones stratégiques.
A son avis, il convient d'éclaircir ce point
d'ordre constitutionnel avant d'inviter les
représentants des pays qui ne sont pas membres
du Conseil de sécurité à participer aux débats.
En raison des pouvoirs conférés au Conseil de
sécurité aux termes du paragraphe 1 de l'Ar
ticle 83 de la Charte, il lui semble difficile de
eoncevoir qu'une décision du Conseil en ma
tière de tutelle puisse dépendre de la confir
mation d'un autre organe international. Si le
Conseil approuve le projet d'accord de tutelle,
la décision aura un caractère définitif en ce
qui concerne l'Organisation des Nations Unies
-et ne pourra être rapportée que par une
autre décision du Conseil de sécurité lui-même.
Le Conseil, a rappelé l'orateur, agit dans ce
dom~ine au nom de tous les Membres de
l'Organisation des Nations Unies, comme le
prévoit l'Article 24 de la Charte. Le Conseil
est, à cet égard, l'autorité la plus élevée. D'autre
part, il n'est nullement souhaitable que le
Conseil donne des directives à une conférence
qui, à dessein, ne se réunit pas sous les auspices
des Nations Unies. L'orateur a déclaré pour
finir qu'il ne faisait qu'exprimer une opinion
et ne désirait pas l'imposer au Conseil.

1099. Le représentant de l'AUSTRALIE a
convenu que les termes « sous réserve de
confirmation ), employés dans l'amendement,
risquaient d'être interprétés différemment par
les divers membres du Conseil.

noo. Afin d'éviter tout malentendu et de
fournir une base précise aux discussions qui
auraient lieu sur le point de savoir si son
amendement était recevable ou non, le repré
sentant de l'Australie a modifié le texte primitif
et lui a donné la forme suivante :

nOl. « Le présent accord deviendra effectif
à la date de l'entrée en vigueur du traité de
paix provisoire ou définitif entre le Japon et
les Puissances alliées victorieuses contre lui. )

n02. Le PRÉSIDENT a déclaré qu'à son avis
le nouveau texte soumis par le représentant de
l'Australie réglait les difficultés d'ordre consti
tutionnel et que le Conseil pouvait ouvrir la
discussion générale.

n03. Le représentant des ETATS-UNIS
D'AMÉRIQUE a critiqué l'amendement australien
en l'envisageant de trois points de vue diffé
rents. Selon lui, la première partie de l'amen
dement vise, contrairement aux principes
constitutionnels, à retirer à l'Organisation des
Nations Unies l'autorité qu'elle détient pour
la donner à un autre organisme. L'Organisation
des Nations Unies est la seule, l'exclusive et
la suprême autorité en matière d'accord de
tutelle. Aucune autre autorité n'est égale à la
sienne. Dans la seconde partie de l'amende
ment, le Conseil de sécurité s'arroge abusive
ment une autorité qu'il n'a pas. La Charte
n'autorise pas l'Organisation des Nations Unies
à établir les conditions des traités de paix.
L'article 16 du projet d'accord rentre dans un
accord entre deux parties: les Etats-Unis et
les Nations Unies. Les nations dont parle
l'amendement, sans en fixer le nombre, n'ont
absolument rien à voir dans cette question.

n04. Le représentant de ta SYRIE a déclaré
qu'à son avis l'amendement de l'Australie
serait non seulement contraire à l'esprit des
traités de paix, qui sont censés être signés
librement par les deux parties contractantes,
mais qu'il mettrait en cause une troisième
partie qui ne participait pas à la conclusion de
l'accord. De plus, il semblait ressortir de cet
amendement que le Conseil n'était pas certain
d'avoir la compétence voulue pour conclure
tout de suite cet accord de tutelle, et ce, comme
s'il voulaIt continuer à faire bénéficier le Japon
de certains droits qui suspendraient la conclu
sion de l'accord.

nos. Le représentant du ROYAUME-UNI a
appuyé l'amendement proposé par la délé
gation de l'Australie, car cet amendement était
conforme à l'attitude du Gouvernement bri
tannique. Il s'est élevé contre l'argument du
représentant des Etats-Unis selon lequel le
Conseil ne pouvait légalement prendre une
décision qui serait subordonnée à des condi
tions sur lesquelles il ne pouvait exerqer aucun
contrôle. Le représentant du Royauthe-Uni a
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déclaré que le Conseil était le maître de son
action et qu'il avait le droit de dire qu'un
accord entrerait en vigueur sous certaines
conditions.

1106. L'orateur a dit qu'il ne pensait pas,
comme le représentant des Etats-Unis, que
les termes de la capitulation constituaient pour
le Japon une renonciation définitive à tous ses
droits sur les îles. Les termes d'une capitulation
ou d'un armistice ne sont jamais absolument
définitifs, même dans le cas du Japon.

1107. Le représentant de la POLOGNE a
déclaré s'opposer à l'amendement de l'Australie
pour la raison que le Japon avait perdu tout
droit sur les territoires sous mandat en décla
rant une guerre d'agression à la Chine, en se
retirant de la Société des Nations et en violant
de plusieurs autres manières le mandat qui
lui avait été confié. En outre, l'article 17 qui
était proposé au Conseil était en contradiction
avec l'article 16 qui le précédait.

1108. Le représentant de la CHINE a déclaré
que les îles sous mandat n'ont jamais été placées
sous la souveraineté du Japon et que le Japon,
ayant violé les termes du mandat qu'il avait
reçu, était déchu de tous les droits légitimes
qu'il pouvait ayoir sur les dites îles. La Société
des Nations n'existant plus, c'est au Conseil
de sécurité que revient normalement le devoir
de placer ces îles sous un régime de tutelle
internationale.

1109. A son avis, seul le Conseil de sécurité
est compétent pour approuver ou désapprouver
les accords de tutelle relatifs à une zone straté
gique, et la compétence propre du Conseil de
sécurité se trouverait sérieusement diminuée
si l'accord de tutelle actuellement en discussion
devait attendre pour entrer en vigueur l'appro
bation de la Conférence de la paix avec le
Japon, conférence à laquelle la Charte des
Nations Unies ne confère aucune compétence
juridique ou constitutionnelle en la matière.

1110. Le représentant de la FRANCE a dé
claré que la déchéance du mandat du Japon
sur les îles en question était une conséquence
de la violation par ce pays de certaines des
obligations qu'il avait assumées. Puisque la
Société des Nations, qui avait imposé au J:1pon
ces obligations, n'existait plus, c'était à l'Orga
nisation des Nations Unies qu'il appartenait de
prononcer cette déchéance. Pour cette raison,
la délégation française considérait comme
parfaitement acceptable la procédure qui consis
tait à saisir directement le Conseil de sécurité
de cette question.

1111. Lors de la 123e séance, le 28 mars
1947, le représentant de l'AUSTRALIE a déclaré
que son gouvernement ne voulait pas retarder
la décision sur le sort à donner aux îles, mais
qu'il voulait seulement faire respecter le prin
cipe fondamental selon lequel tous les termes
de ce qu'on pouvait appeler à juste titre le
traité de paix définitif avec le Japon devaient
être approuvés non pas par quelques nations
seulement, mais par tous les pays qui avaient

contribué à vaincre l'ennemi avec des forces
armées importantes. Du fait que le Conseil de
sécurité avait accepté la proposition de l'Aus
tralie demandant que les représentants des
pays qui avaient participé à la lutte contre le
Japon fussent admis au Conseil afin d'exposer
leurs vues sur la proposition des Etats-Unis
relative à la tutelle des îles, l'Australie décidait
de ne pas insister pour que l'on adoptât la
proposition tendant à modifier le projet d'ac_
cord en y ajoutant un dix-septième article.

6. Décisz'olls du C01lseil

1112. Le 2 avril 1947, à sa 124e séance, le
Conseil a décidé de voter sur le projet d'accord
de tutelle, article par article, en suivant le
même ordre pour les articles et les amende
ments s'y rapportant,:

1113. Le préambule et la plupart des articles
proposés par les Etats-Unis ont été adoptée à
l'unanimité sous leur forme première. Toute
fois, certains des articles ont donné lieu à
des débats prolongés.

1114. Le représentant du ROYAUME-UNI,
pour justifier l'amendement proposé par lui à
l'article 8, a déclaré que l'expression « autre
que l'Autorité chargée de l'administration»
semblait donner une position préférentielle aux
Etats-Unis, ce qui ne paraissait pas strictement
conforme aux dispositions de l'Article 83,
paragraphe 2 et de l'Article 76, alinéa d, de la
Charte.

1115. Le représentant de la BELGlQl:E s'est
déclaré prêt à voter pour l'article 8 du projet
d'accord présenté par les Etats-Unis sous sa
forme premif-re, puisque, dans les circonstances
actuelles, lea îles du Pacifique ne présentaient
pas véritablement d'intérêt du point de vue
économique et commercial.

1116. Le représentant des ETATS-UNIS
D'AMÉlUQUE s'est opposé à l'amendement pro
posé par le représentant du Royaume-Uni et
a soutenu que, dans une zone stratégique, la
question de la sécurité devait l'emporter sur
les autres. Le projet d'accord trouve sa justifi
cation dans les Articles 76 d et 83, para
graphe 2. de la Charte. L'Article 76 d vise à
assurer l'égalité de traitement à tous les
membres de l'Organisation et à leurs ressortis
sants «sans porter pr'ijudice à la réalisation des
fins énoncées ci-dessus », dont l'une est le
progrès de la paix et de la sécurité inter
nationales. Le paragraphe 2 de l'Article 83
indique la façon d'appliquer les dispositions
de l'Article 76 dans une zone stratégique, en
précisant que les fins essentielles énoncées à
l'Article 76 valent pour les populations du
territoire, plutôt que pour la population de
l'extérieur. Il a insisté sur le fait qu'à la lumière
de l'expérience acquise ces îles constituent,
du point de vue économique, une charge et
non un actif pour l'autorité chargée de l'admi
nistration. D'après lui, les dispositions de
l'Article 81 s'appliquent au territoire.
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1117. Il a déclaré que les Etats-Unis, tout en
risquant d'être amenés à retirer le projet
d'accord soumis, ne feraient pas usage du droit
de veto, si l'amendement était mis aux voix au
Conseil de sécurité.

1118. Décision: L'ame1Jdemellt du Royatltlle
Ulli a été rejeté par 6 voix COlltre 3 (Polog1le,
Royamlle- U1li et Ullioll des Répflbliqfles socia
listes soviétiq"es) avec 2 abste1Jtiolls (Chi71e et
Etats-Ullis d'Amérique).

1119. Le représentant du ROYAUME-UNI,
expliquant son amendement à l'article 13, a
déclaré que c'était là un des articles les plus
importants de l'ac~ord. Tout en se rendant
compte qu'il était impossible de faire connaître
à l'avance au Conseil de sécurité quelles
pourraient être les régions interdites pour
raison de sécurité, son gouvernement aurait
voulu que l'article contînt une disposition sui
vant laquelle on aviserait le Conseil des cas
d'interdiction et en indiquant les raisoml, ~i

possible.

1120. Le représentant des ETATS-UNIS
D'AMÉRIQUE, en réponse, a affirmé que, dans
l'article 13, l'expression «pourrait interdire»
correspondait à une notification, et il a assuré
qu'il entrait dans les intentions des Etats-Unis
d'informer le Conseil.·de sécurité.

1121. Le représentant du ROYAUME-UNI s'est
montré satisfait des déclarations faites par le
représentant des Etats-Unis.

1122. Décision: L'article 13, sous sa forme
originale, a été adopté à l'"nanimité.

1123. Le représentant de l'UNION DES RÉpu
BLIQUES SOCIALISTES sOVIÉTIQUES a proposé de
modifier l'article 15 comme suit:

1123 a. « Les termes du présent accord pour
ront être modifiés et amendés ou la durée de
sa validité interrompue par décision du Conseil
de sécurité. »

1123 b. Il a souligné le fait que l'adoption
de son amendement rendrait le texte de l'a·:
ticle 15 plus conforme aux droits et aux préro
gatives que possède le Conseil de sécurité, en
ce qui concerne l'approbation des accords de
tutelle relatifs aux régions stratégiques. Il lui
a semblé que le texte revisé soumis par les
Etats-Unis était encore moins acceptable que
le premier, du fait qu'il exprimait les mêmes
idées sous une forme plus voilée.

1124. Le représentant des ETATS-UNIS
n'AMÉRIQUE a déclaré que les Etats-Unis, étant
partie à l'accord, ne pouvaient accepter l'am'en
.~ement de l'eRSS. La théorie sur laquelle
repose le système de tutelle veut qu'il y ait,
dans tous les '::as, au moins deux parties à tout
accord de tutelle. Ce serait une interprétation
surprenante de la Charte de prétendre que la
partie qui, aux termes de la Charte, est chargée
·uniquement d'approuver l'accord, aurait seule
·la possibilité d'en modifier les termes. Autoriser
le Conseil de sécurité à mettre ·fin unilatérale
ment à un accord serait violer l'esprit c1e la

Charte et la théorie sur laquelle repose l'accord.
Il a déclaré qu'il s'abstiendrait de voter sur
l'amendement de l'URSS, mais il a': prévenu
que de cette mesure pourrait résulter le désiste
ment d'une des parties à l'accord.

1125. Les représentants de la BELGIQUE et
de l'AUSTRALIE déclarent s'opposer à l'amende
ment et être prêts à voter pour le texte primitif.

1126. Le représ~ntant de l'UNION DES RÉpu
BLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES, en réponse
aux rematques du représentant des Etats-Unis,
a soutenu que, puisque le Conseil de sécurité
avait le droit d'approuver un accord de tutelle
lors de sa conclusion, il s'ensuivait qu'il avait
également le droit de décider par la suite que
l'accord était caduc et qu'il falla:t le modifier,
l'abolir ou le remplacer par un accord nouveau.
L'amendement de l'URSS ne visait nullement
à réduire les droits de l'Autorité chargée de
l'administration, mais à faire respecter les droits
du Conseil de sécurité.

1127. Le représentant de la SYRIE a estimé
comme indubitable que les signataires d'un
accord ont le droit de l'ame.nd~r ou d~y mettre
fin. Il a signalé que le Conseil aurait intérêt
à étudier de plus près ce qu __."1 entend par
« Etats directement intéressés l) à l'Article 79
de la Charte.

1128. Le représentant de l'UNION DES RÉpu
BLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a répondu à
la question soulevée par le représentant de la
Syrie que, dans le texte proposé par les Etats
Unis, la notion d'Etats directement intéressés
n'existait pas.

1129. Le représentant de la CHINE a estimé
que la difficulté tenait uniquement à une
question de forme. Il a proposé de rédiger
l'article 15 comme suit:

1130. » Les termes du présent accord ne
pourront être modifiés, amendés ou abolis si
ce n'est conformément aux dispositions de la
Charte.l}

1131. Le représentant de l'UNION DES RÉpu
BLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a déclaré
accepter cette proposition, mais le représentant
des ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE s'y opposant
vigoureusement et le représentant du ROYAUME
UNI jugeant le compromis inutile, la pro
position n'a pas été mise aux voix.

1132. Le représentant de la POLOGNE a pré
senté un autre amendement à l'article 15 sous
la forme suivante :

1133. « Les termes du présent accord ne
pourront être modifiés, amendés ou abrogés
que conformément à la Charte. )}

1134. Le représentant du ROYAUME-UNI s'est
opposé à cet amendement du fait que la Charte
ne dit rien sur ce sujet.

1135. Décision: L'amendement de l'U1liotz
des Républiqfles socialistes soviétiques a été rejeté
par 8 voix contre flne (Union des Répflbliques

r
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socialistes soviétiqlles) , avec 2 ahstel1tiolls (Frmlce
et Etats- Ums d' Amériqlle).

1136. Décision: L'ame11demel1t de la Polaglle
11' aymlt pas obtemlle vote affirmattJde 7 memb,oes
n'a pas été adopté. Il y a ell 4 'L'oix pOlir (Chille,
'Pologl1e, Syrie et U1Jioll des Répllbliqlles socia
listes soviétiqlles), 3 voix COl1tre (Australie,
Belgique et Royatt1l1e- U1li) , et 4 abste7ltions
(Brésil, Colombie, Etats- U1Jis d'Amériqlle,
FralJCe).

1137. Décision: L'article 15 SOIlS sa f010me
originale a été adopté par 8 voix cOlltre zéro,
avec 3 abstelltiOlls (Pologne, Syrie, U1lioll des
Républiqlles socialistes soviétiques).

1138. Le PRÉSIDENT a demandé alors au
Conseil de voter sur l'ensemble du projet
d'accord.

1139. Décision: Le projet d'accord de tlltel1e
a été approuvé à l'Illlanimité.

1140. Le texte de l'accord de tutelle approu'!';,
relatif aux îles antérieurement placées sous
mandat japonais, est le suivant:

PRÉAMBULE

1141. « C01Jsidéra1lt que l'Article 75 de la
Charte des Nations Unies prévoit l'établisse
ment d'un régime international de tutelle pour
l'administration et la surveillance des terri
toires qui pourront être placés sous ce régime
en vertu d'accords ultérieurs; et

1142. » Considérant qu'en vertu de l'Article 77
de ladite Charte, le régime de tutelle peut
s'appliquer aux territoires actuellement sous
mandat; et

1143. » Considérant qu'à la date du 17 dé
cembre 1920 le Conseil de la Société des
Nations a confirmé l'octroi au Japon d'un
mandat sur les îles autrefois allemandes situées
au nord de l'Equateur, qui serait exercé confor
mément à l'article 22 du Pacte de la Société des
Nations; et

1144. » COlJsidérant que le Japon, à la suite
de la deuxième guerre mondiale, a cessé
d'exercer une autorité quelconque sur ces
îles;

1145. » En conséquence, le Conseil de sécurité
des Nations Unies, s'étant assuré que les dis
positions des Articles pertinents de la Charte
ont été observés, décide par les présentes d'ap
prouver les termes suivants du régime de tutelle
pour les îles du Pacifique antérieurement pla
cées sous mandat japonais.

Article premier

1146. ~ Le Territoire des îles du Pacifique,
composé des îles placées antérieurement sous
mandat japonais conformément à l'article 22
du Pacte de la Société des Nations, est désigné
par les présentes comme zone stratégique et
placé sous le régime de tutelle établi par la

Charte des Nations Unies. Le Territoire des
îles du Pacifique est dénommé ci-après Terri
toire sous tutelle.

Article 2

1147. » Les Etats-Unis d'Amérique sont dési
gnés comme Autorité chargée de l'adminis
tration du Territoire sous tutelle.

Article 3

1148. » L'Autorité chargée de l'administra
tion aura pleins pouvoirs d'administration, de
législation et de juridiction sur le Territoire,
sous réserve des dispositions du présent accord,
et pourra, sous réserve de toutes modifications
qu'elle estimera désirables, appliquer dans le
Territoire sous tutelle.toutes les !ois des Etats
Unis qu'elle jugera appropriées à la situation
du Territoire et à ses besoins.

Aloticle 4

1149. »En s'acquittant, dans le Territoire
sous tutelle, des obligations qui découlent de
la tutelle, l'Autorité chargée de l'administration
agira conformément à la Charte des Nations
Unies et aux dispositions du présent accord, et
appliquera la stipulation de l'Article 83 (2)
de la Charte en vertu de laquelle les fins du
régime international de tutelle énoncées à
l'Article 76 valent pour la population du
Territoire sous tutelle

A1'ticle /j

1150. » En s'acquittant des obligations qui
découlent pour elle de l'Article 76 a et de
l'Article 84 de la Charte, l'Autorité chargée de
l'administration veillera à ce que le Territoire
sous tutelle apporte sa contribution, conformé
ment à la Charte des Nations Unies, au main
tien de la paix et de la sécurité internationales.
A cette fin, l'Autorité chargée de l'adminis
tration sera autorisée :

1151. » 1. A établir des bases navales, militaires
et aériennes et à construire des fortifications
dans le Territoire sous tutelle;

1152. » 2, A poster et à employer des forces
armées dans le Territoire; et

1153. » 3, A utiliser des contingents de volon
taires, les facilités et l'aide du Territoire sous
tutelle pour remplir les obligations qu'elle a
contractées à cet égard envers le Conseil de
sécurité, ainsi que pour assurer la défense
locale et le maintien de l'ordre à l'intérieur du
Territoire sous tutelle.

Article 6

1154. » En s'acquittant des obligations qui
découlent pour elle de l'Article 76 b de la
Charte, l'Autorité chargée de l'administration
devra:

!
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1155. » 1. Aider au développement d'insti
tutions politiques convenant au Territoire sous
tutelle et favoriser l'évolution des habitants du
Territoire vers la capacité à s'administrer eux
mêmes ou l'indépendance, compte tenu des
conditions particulières au Territoire sous tu
telle et à s~s populations et des aspirations
librement exprimées des populations; et, à
cette fin, devra assurer à ces habitants une part
progressivement croissante dans les services
administratifs du Territoire, développer leur
participation au gouvernement, tenir dûment
compte des coutumes des habitants en créant
une législation pour le Territoire, et prendre
d'autres mesures appropriées à ces fins;

1156. » 2. Favoriser le progrès économique
des habitants et leur capacité à subvenir à
leurs propres besoins et, à cette fin, régler
l'emploi des ressources naturelles, encourager
le développement des pêcheries, de l'agri
culture et des industries, protéger les habitants
contre la perte de leurs terres et de leurs
ressources et améliorer les moyens de transport
et de communications;

1157. » 3. Favoriser le progrès social des
habitants et, à cette fin, protéger les droits et
les libertés essentiels de tous les éléments de
la population sans distinction, protéger la santé
des habitants, contrôler le trafic des armes et
des munitions, de l'opium et des autres drogués
nuisibles, des boissons alcooliques et autres
spiritueux, et instituer tous autres règlements
qui pourront être nécessaires pour protéger les
habitants contre les abus sociaux; et

1158. » 4. Favoriser le développement de
l'instruction des habitants et, à cette fin, prendre
des mesures tendant à instituer un système
général d'enseignement primaire, faciliter le
progrès professionnel et culturel de la popu
lation, encourager les sujets qualifiés à faire
des études supérieures, en y comprenant la
formation professionnelle.

Article '1

1159. » En s'acquittant des obligations que lui
impose l'Article 76 c de la Charte, l'Autorité
chargée de l'administration garantira aux habi
tants du Territoire sous tutelle la liberté de
conscience et, sous la seule réserve des exigences
de la sécurité et de l'ordre public, la liberté
de parole, de presse et de réunion, la liberté
de culte et d'enseignement religieux ainsi que
la liberté de migration et de mouvement.

Article 8

1160. » 1. En s'acquittant des obligations que
lui impose l'Article 76 d de la Charte, telles
qu'elles sont précisées à l'Article 83 (2) de la
Charte, l'Autorité chargée de l'administration,
sous réserve des exigences de la sécurité et de
l'obligation 'de favoriser le progrès des habi
tants, accordera dans le Territoire sous tutelle
aux ressortissants de chaque Etat Membre des
Nations Unies et aux sociétés et associations
organisées conforrr::ment à la législation de cet

Etat Membre un traitement qui ne devra pas
être moins favorable que le traitement accordé
dans le Territoire aux ressortissants, aux
sociétés et aux associations de tout Membre des
Nations Unies autre que l'Autorité chargée de
l'administration.

1161. » 2. L'Autorité chargée de l'adminis
tration assurera, en matière judiciaire, l'égalité
de traitement aux Membres des Nations Unies
et à leurs ressortissants.

1162. » 3. Aucune disposition du présent ar
ticle ne sera interprétée comme accordant des
droits de navigation aérienne à destination et
en provenance du Territoire sous tutelle.
L'octroi de ces droits devra faire l'objet d'un
accord entre l'Autorité chargée de l'adminis
tration et l'Etat où les aéronefs en question
sont immatriculés.

1163. » 4. L'Autorité chargée de l'adminis
tration pourra négocier et conclure des traités
et accords commerciaux et autres avec les
Etats Membres des Nations Unies et avec
d'autres Etats, en vue d'obtenir, pour les habi
tants du Territoire sous tutelle, l'octroi, par
les Etats Membres des Nations Unies et par les
autres Etats, d'un traitement qui ne devra pas
être moins favorable que celui qu'ils accordent
aux ressortissants d'autres Etats. Le Conseil
de sécurité pourra proposer, ou inviter d'autres
organes des Nationes Unies à examiner et à
proposer les droits qui devraient être attribués
aux habitants du Territoire sous tutelle en
considération des droits obtenus par les
Membres des Nations Unies dans ledit Terri
toire.

A1"ticle 9

1164. » L'Autorité chargée de l'administration
sera autorisée à faire entrer le Territoire sous
tutelle dans une union ou fédération douanière,
fiscale ou administrative constituée avec d'autres
territoires placés sous la juridiction des Etats
Unis, et à établir des services communs entre
ces territoires et le Territoire sous tutelle,
lorsque ces mesures ne seront pas incompa
tibles avec les fins essentielles du régime inter
national de tutelle et avec les termes du présent
accord.

Article 10

1165. » L'Autorité chargée de l'administra
tion, agissant en vertu des dispositions de
l'artîcle 3 du présent accord, pourra accepter
de faire partie de toute commission consul
tative régionale, autorité régionale ou organi
sation teclmique ou de toute association volon
taire d'Etats, collaborer avec des institutions
internationales spécialisées, publiques ou pri
vées, et se livrer à toute autre forme de colla
boration internationale.

Article 11

1166. » 1. L'Autorité chargée de l'adminis
tration prendra les mesures nécessaires pour
assurer aux habitants du Territoire GOUS tutelle
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le statut de citoyens du Territoire sous tutelle.

1167. » 2. L'Autorité chargée de l'adminis
tration accordera la protection diplomatique et
consulaire aux habitants du Territoire sous
tutelle lorsque ceux-ci se trouveront en dehors
des limites du Territoire sous tutelle ou du
territoire de l'Autorité chargée de l'admi
nistration.

Article 12

1168. » L'Autorité chargée de l'administration
promulguera les mesures législatives néces
saires pour mettre en application les disposi
tions du présent accord dans le Territoire sous
tutelle.

Article 13

1169. » Les dispositions des Articles 87 et 88
de la Charte seront applicables au Territoire
sous tutelle, étant entendu que l'Autorité
chargée de l'administration pourra déterminer
dans quelle mesure elles sont applicables à des
régions dont elle pourrait, de temps à autre,
nterdire l'accès pour des raisons de sécurité.

1. Rapport spécial présenté par le Conseil de
sécurité à la seconde partie de la première
session de l'Assemblée générale

1173. Le Conseil de sécurité a présenté un
rapport spécial sur l'admission de nouveaux
membres à l'Assemblée générale, à la seconde
partie de la première ses'sion (S /177). Le
rapport contient une recommandation du
Conseil aux termes de laquelle l'Mghanistan,
la République d'Islande et la Suède devraient
être admis comme Membres de l'Organisation
des Nations Unies; il contient également un
compte rendu analytique des travaux du Conseil
de sécurité relatifs à l'étude des demandes
d'admission au nombre desquelles figurent
également celles de la République populaire
d'Albanie, de la République populaire de
Mongolie, du Royaume hachémite de Trans
j~rdanie, de l'Irlande, du Portugal et du Siam.

2. Nouvel examen de la demande du Siam au
cours de la seconde partie de la première
session de l'Assemblée générale

1174. Au sujet de la demande d'admission
.du Siam comme Membre de l'Organisation des
Nations Unies, le représentant de ce pays a
demandé, dans une lettre en date du 28 août
1946 adressée au Secretair~ général (S /132),
que l'étude de la demande du Siam par le
Conseil de sécurité soit remise jusqu'à ce que
soient réglés les différends territoriaux entre le
Siam et la France. C'est pourquoi, comme
l'indique le rapport spécial mentionné ci-dessus,
la demande du Siam n'a pas été mise aux voix

Article 14

1170. L'Autorité chargée de l'administration
s'engage à appliquer dans le Territoire sous
tutelle les stipulations des conventions et re
commandations internationales qui pourraient
convenir aux conditions particulières du Terri
toire sous tutelle et qui contribueraient à la
réalisation des fins essentielles de l'article 6
du présent accord

Article 15

1171. » Les termes du présent accord ne
pourront être modifiés, amendés ou abrogés
sans le consentement de l'Autorité chargée de
l'administration.

Article 16
'.

1172. » Le présent accord entrera en vigueur
quand il aura été approuvé par le Conseil de
sécurité des Nations Unies et par le Gouver
nement des Etats-Unis s,)lon les formes
constitutionnelles.

,
lorsque le Conseil a étudié le premier rapport
de son Comité d'admission de nouveaux
membres.

1175. Dans une lettre du 29 novembre 1946,
adressée au Secrétaire général (S /201), le
représentant du Siam a exprimé le désir de voir
reprendre en temps utile l'examen de la
demande du Siam par le Conseil de sécurité,
le règlement des différends territoriaux entre le
Siam et la France étant achevé, comme l'in
dique une communication spéciale faite à :·la
même date (S /199).

1176. Cette demande a été placée à l'ordre
du jour provisoire de la 82e séance, tenue le
10 décembre 1946. A cette séance, l'examen
plus approfondi de cette demande a été reporté
sur requête du représentant de l'UNION DES
RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES qui dési·
rait étudier la question plus à fond.

1177. A la 83
e

séance, tenue le 12 décembre l,"':.:"."'•.•1946, le représentant de l'UNION DES RÉpu- ,
BLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES s'est déclaré
prêt à appuyer la demande d'admission du ,
Siam.

1178. Le représentant de la FRANCE a appuyé
la demande d'admission du Siam et fait re·
marquer que le différend franco-siamois avait
été réglé par des moyens pacifiques et en
parfait accord avec les principes de la Charte.
En conséquence, le Gouvernement français
était prêt à déclarer que le Siam réunit les
conditions formulées dans la Charte.
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1179. Le représentant de la CHINE, appuyé
par le représentant de l'EGYPTE, a proposé le
projet de résolution suivant :

1180. « Le C01lseil de sécurité,

1181. 1) Ayant pris acte du fait que ses
membres approuvent à l'unanimité la demande
d'admission comme Membre des Nations Unies
présentée par le Siam,

1182. ) Recommande à l'Assemblée générale
d'admettre le Siam comme Membre de l'Orga
nisation des Nations Unies 1).

1183. Décision: La résolution a été adoptée
à l'unanimité et t1'allS11Zise à l'Assemblée gé1lérale.

1185. Le Président de l'Assemblée générale,
dans une lettre du 25 novembre 1946, adressée
au Président du Conseil de sécurité (S /197),
a transmis la ré801ution adoptée par l'Assemblée
générale ~ sa 4ge séance plénière tenue le
19 novembre 1946 2, recommandant au Conseil
.de sécurité d'examiner à nouveau les demandes
d'admission comme Membres de l'Organisa
tion des Nations Unies adressées par la Répu
blique populaire d'Albanie, la République
populaire de Mongolie, le Royaume hachémite
de Transjordanie, l'Irlande et le Portugal, en
tenant compte des titres de chacun considérés
d'après les critères de la Charte tels qu'ils
résultent de l'Article 4 de la Charte.

1186. Cette lettre a été mise à l'ordre du jour
de la 81e séance, tenue le 29 novembre 1946.

1187. Le représentant de l'AUSTRALIE a pro
posé au Conseil d'accepter la recommandation
de l'Assemblée et de renvoyer l'étude de la
question au Comité d'admission de nouveaux
membres, qui a jusqu'alors assisté le Conseil,
étant donné qu;o:' le Conseil de sécurité ne
pouvait évidert;;~;~Hî: ~f,pérer se livrer à ce
nouvel examCl:' tm plblic, à la présente séance
du Conseil.

1188. Le représentant des PAys-BAS a fait
remarquer que, par suite de la résolution de
l'Assemblée générale recommandant un échange
de vues sur le règlement fixant les conditions
d'admission de nouveaux membres 3, on ne
savait encore comment les demandes d'ad
mission seraient prises en considération à

1 Pour la discussion au Comité d'admission de
nouveaux Membres de ces nouvelles demandes d'ad
mission, voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de
sécurité, deuxième année, Supplément spécial N° 3.

2 Voir les Résolutions adoptées par l'Assemblée géné
rale, pendant la seconde partie de sa première partie,
No 35 (1), page 61.

3 Voir les Résolutions adoptées par l'Assemblée géné
rale pendant la seconde partie de sa première session,
No 36 (1), page 62.

3. Rapport spécial prése1lté à la deuxième
session de l'Assemblée gé1lérale

1184. Jusqu'à la date de la conclusion du
présent rapport, de nouvelles demandes d'ad
mission comme Membres des Nations Unies
ont été reçues de la République de Hongrie
(S /333), l'Italie (S /355) et l'Autriche (S /403).
Lors des 132e, 137e et 154e séances respective
ment, le Président du Conseil de sécurité a
renvoyé ces demandes au Comité d'admission
de nouveaux Membres, pour qu'il les examine
et fasse rapport en temps voulu, conformément
à l'article 59 du règlement intérieur provisoire
du Conseil de sécurité 1.

l'avenir j il a suggéré de modifier la seconde
partie de la proposition de l'Australie pour lui
donner la tl.neur suivante :

1189. « Le Conseil de sécurité tranchera la
question lorsque les demandes d'admission du
Royaume hachémite de Transjordanie, de
l'Irlande, de la République populaire de Mon
golie, de la République populaire d'Albanie et
du Portugal auront été de nouveau examinées,
après qu'aura été réglée la question de l'élabo
ration de règles d'admission des nouveaux
membres, qui puissent être approuvées tant
par le Conseil de sécurité que par l'Assemblée
générale. 1)

1190. Le représentant de l'EGYPTE a exprimé
des vues analogues à celles du représentant de
l'Australie, mais les représentants de la CHINE,
du BRÉSIL et de la POLOGNE ont convenu, avec
le représentant des Pays-Bas, que le Conseil
de sécurité ne devait pas entreprendre un
nouvel examen des demandes avant de con
naître les résultats des consultations fur les
règles d'admission.

1191. Le représentant de la POLOGNE a
voulu préciser, premièrement que, selon lui, le
Conseil de sécurité n'était pas juridiquement
tenu d'approuver la résolution de l'Assemblée
générale et, deuxièmement, qu'il n'admettait
nullement que le Conseil de sécurité ait agi
contrairement aux dispositions de l'Article 4
de la Charte en prenant uQ.e décision relative
à l'admission de nouveaux membres.

1192. Le représentant de l'UNION DES RÉpu
BLIQUES SOCIALISTES sOVIÉTIQUES, sans s'opposer
à un ajournement, a estimé qu'il n'y avait pas
de relation directe entre la question de l'élabo
ration de nouvelles règles d'admission et celle
d'un nouvel examen des demandes, et que le
Conseil devrait simplement adopter une réso
lution par laquelle il déciderait un nouvel
examen des demandes d'admission au sujet
desquelles il n'a pas pris de décision.
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D. RÈGLES POUR L'ADMISSION DE NOUVEAUX MEMBRES

1193. Le représentant du ROYAUME-UNI a
été d'avis que les mesures à prendre en matière
de règles d'admission pouvaient très logique
ment venir après les mesures relatives à un
nouvel examen des demandes, et c'est pourquoi
il était disposé à voter en faveur de la pro
position présentée par l'Australie.

1194. Le représentant de la FRANCE a ap
prouvé la modification apportée par les Pays
Bas ; il a toutefois estimé que s'il fallait trop
de temps à l'Assemblée et au Conseil de
sécurité pour se mettre d'accord sur les nou
velles règles d'admission, le Conseil devrait
être libre de poursuivre le nouvel examen des
demandes.

1195. Sur la suggestion du représentant de
la POLOGNE, le représentant des PAys-BAS a
accepté de remplacer le membre de phrase
«jusqu'à ce 'que soit réglée» par les mots
« jusqu'à ce que soit examinée par le Conseil l).

1196. Le représentant de l'ACSTRALIE a pré
tendu que la modification apportée par les
Pays-Bas faisait en quelque sorte dépendre
l'un de l'autre la consultation relative aux
nouvelles règles d'admission et le nouvel
examen des demandes; à son avis, il serait
préférable de ne pas les lier. La délégation de
l'Australie ne désire pas différer un nouvel
examen des demandes et pense qu'il vaudrait
mieux discuter au sein du Comité d'admission
de nouveaux membres, plutôt qu'au sein du
Conseil, les raisons qui pourraient être invo
quées en faveur d'un ajournement.

1197. Le représentant du MEXIQUE a accepté
la proposition présentée par l'Australie; d'après
lui, le Conseil ne devait pas subordonner un
nouvel examen des demandes au résultat des
consultations relatives aux règles d'admission,
étant donné que ces résultats n'affecteront

1204. Le Président de l'Assemblée générale,
dans une lettre en date du 25 novembre 1946
adressée au Président du Conseil de sécurité
(S /196), a transmis au Conseil la résolution
relative aux règles pour l'admission de nou
veaux membres à l'Organisation des Nations
Unies, adoptée par l'Assemblée générale à sa
4ge séance plénière tenue le 19 novembre
1946 2. Cette résolution invite le Conseil de
sécurité à désigner une Commission qui se
concertera avec une Commission de procédure
de l'Assemblée générale, en vue de préparer

1 Pour le rapport du Comité d'admission de nou
veaux membres, voir les Procès-verbaux officiels du
Conseil de sécurité, deuxième année, Supplément
spécial N° 3.

2 Voir les Résolutions adoptées par l'Assemblée géné
rale pendant la seconde partie de sa première session,
N° 36 (1), page 62,

aucunement les demandes déjà reçues et
examinées.

1198. Le PRÉSIDENT a estimé que le Conseil
de sécurité devrait approuver la résolution de
l'Assemblée générale. Il a reconnu qu'il n'existe
pas de lien réel entre la résolution de l'Assem
blée générale sur un nouvel examen des
demandes et la résolution sur les règles d'ad.
mission, mais, à son avis, il faudrait ajourner
un nouvel examen détaillé des demandes. Il a
proposé aux représentants de l'Australie et des
Pays-Bas de retirer la seconde partie de la
proposition et les modifications qui y ont été
apportées, afin de permettre au Président de
les consulter, ainsi que d'autres membres du
Conseil, au sujet d'une procédure qui per
mettrait au Conseil, comme le désire celui-ci,
de collaborer avec l'Assemblée générale, tout
en conservant son droit d'entière liberté
d'action. ~

1199. Les représentants de l'AuSTRALIE et
des PAys-BAS ont accepté la proposition du
Président.

1200. Décision: Le Conseil a adopté la
premiè1'e partie de la prr;position de l'Australie
acceptant la résolution de l'Assemblée générale.

1201. A la 82e séance, tenue le 10 décembre
1946, le Président a annoncé que les membres
du Conseil semblaient être d'accord. pour
différer pour le moment un nouvel examen des
demandes.

1202 et 1203. A la 152e séance, tenue le
8 juillet 1947, le Conseil a décidé de renvoyer
le problème au Comité d'admission de nou
veaux membres et d'inviter ce dernier à pré
senter son rapport le 10 août, ou plus tôt, si
possible 1.

un règlement fixant les conditions d'admission
de nouveaux membres, qui puisse être approuvé
tant par l'Assemblée générale que par le
Conseil de sécurité.

1205. Cette lettre a été inscrite à l'ordre du
jour de la 81e séance du Conseil de sécurité,
tenue le 29 novembre 1946.

1206. Le PRÉSIDENT a proposé de charger le
Comité d'experts de former dans son sein un
sous-comité qui prendrait contact avec la
Commission de procédure de l'Assemblée
générale. Il a expr;mé l'avis que le sous-comité
du Comité d'~xperts ne devrait pas présenter
de propositions concr'ètes, mais entendre les
propositions que la Commission de procédure
de l'Assemblée pourra avoir à présenter et en
faire rapport au Conseil de sécurité.
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1207. Le représenta', de la POLOGNE a
soutenu la proposition au Président.

1208. Décision: La p:'oposition du Présidmt
a été acceptée sans objection par le C01Jseil.

1209. Le Comité d'experts a désigné le repré
sentant de la Chine comme Président du Sous
Comité de procédure et les représentants du
Brésil et de la Pologne comme membres de ce
Sous-Comité.

1211. Dans une lettre en date du 28 janvier
1947, le Secrétaire général par intérim a trans
mis au Président du Conseil de sécurité, aux
fins d'examen, la résolution de l'Assemblée
générale du 19 novembre 1946 sur le règlement
intérieur concernant l'élection des membres
de la Cour internationale de Justice 1.

1212. La question a été soumise à l'attention
du Conseil de sécurité à la 97e séance, tenue le
31 janvier 1947 ; elle a été incluse à l'ordre du
jour de la 138e séance du Conseil, tenue le
4 juin 1947. Le représentant des ETATS-UNIS
a présenté le projet de résolution suivant :

1213. « Le Conseil de sécurité,

1214. » Ayant étudié la résolution de l'As
semblée générale du 19 décembre 1946, adop
tant provisoirement, et sous réserve de confir
mation de la part du Conseil de sécurité,
l'article suivant du règlement intérieur:

Article 99 A

1215. «Toute séance de l'Assemblée générale
tenue conformément au statut de la Cour inter
nationale de Justice pour procéder à l'élection
des membres de la Cour, se poursuivra jusqu'à
ce que la majorité absolue des voix soit allée,
en un ou plusieurs tours de scrutin, à autant

1210. La Commission de procédure de l'A&
semblée générale et le Sous-Comité du Conseil
de sécurité ont tenu une série de quatre confé..
rences entre le 28 mai et le 12 juin 1947. La
Commission de l'Assemblée générale a rédigé
alors ses propositions, et, le 30 juin 1947, les
a soumises avec une lettre d'explication au
Sous-Comité du Conseil de sécurité. A la date
de la conclusion du présent rapport, le Conseil
n'avait pas encore examiné le nouveau règle
ment.

de candidats qu'il sera nécessaire pour que
tous les sièges vacants soient pourvus.. »

1216. » Décide:

1217. 1. D'approuver l'article susmentionné
et

1218. 2. D'adopter l'article suivant:

CHAPITRE XI

RELATIONS AVEC LES AUTRES
ORGANES DES NATIONS UNIES

Article 61

» Toute séance du Conseil de sécurité tenue
conformément au statut de la Cour inter
nationale de Justice pour procéder à l'élection
de membres de la Cour se poursuivra jusqu'à
ce que la majorité absolue des voix soit allée,
en un ou plusieurs tours de scrutin, à autant
de candidats qu'il sera nécessaire pour que
tous les sièges vacants soient pourvus.»

1219. « Transmet la présente résolution à
l'Assemblée générale pour son information. »

1220. Décision: La résolution a été adopté~

à l'unanimité.
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1221. Le Président de la Cour internationale
de Justice, dans une lettre en date du 1er mai
1946 adressée au Secrétaire général (S /99), a de
mandé des renseignements sur toute décision
que le Conseil de sécurité pourrait juger

1 Voir les Résolutions adoptées par l'Assemblée géné
rale pendant la seconde partie de sa première session,
N° 88 (1), page 175.

Il

opportun de prendre, conformément au para
graphe 2 de l'article 35 du Statut de la Cour
internationale de Justice, relativement à l'ad
mission à la Cour des Etats non parties au
statut.

1222. A sa 50e séance, tenue le 10 juillet
1946, le Conseil de sécurité a renvoyé, au
Comité d'experts l'examen des conditions aux'-
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G. DEMANDE ADRESSI:E PAR LA SUISSE EN VUE DE DEVEN'IR PARTIE

AU STATUT DE LA COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE

d'un Membre des Nations Unies par l'Article 94
de la Charte.

1230. » 2. Cette déclaration peut avoir soit
un caractère particulier, soit un caractère
général:

1231. La déclaration d'un caractère parti
culier est celle par laquelle un Etat accepte
la juridiction de la Cour seulement pour un
ou plusieurs différends déjà nés ;

1232. La déclaration d'un caractère général
est celle par laquelle un Etat accepte la juri
diction de la Cour pour tous différends ou
pour une ou plusieurs catégories de différends
nés ou à naître.

1233. » En signant une déclaration d'un
caractère général, tout Etat peut reconnaître
comme obligatoire, de plein droit et sans
convention spéciale, la juridiction de la Cour,
conformément à l'article 36, paragraphe 2. du
Statut, sans que cette acceptation puisse, hors
le cas de convention expresse, être opposée
aux Etats parties au Statut qui auront souscrit
la déclaration prévue au paragraphe 2 de l'ar
ticle 36 du Statut de la Cour internationale de
Justice.

1234. » 3. L'original des déclarations faites aux
termes de la présente résolution est conservé
par le Greffier de la Cour, conformément
à la procédure adoptée par la Cour; celui-ci
en transmet des exemplaires certifiés conformes
à tous les Etats parties au Statut, ainsi qu'à tous
autres Etats qui auront déposé une déclaration
en application de la présente résolution, et au
Secrétaire général des Nations Unies, selon la
procédure adoptée par la Cour.

1235. » 4. Le Conseil de sécurité des Nations
Unies se réserve le droit d'annuler ou d'amen
der à tout moment la présente résolution par
une autre, dont la Cour recevra communi
cation. Dès la réception de cette communi
cation par le Greffier de la Cour, et dans la
mesure déterminée par la nouvelle résolution,
les déclarations existantes cessent d'être en
vigueur sauf en ce qui concerne les différends
dont la Cour se trouvera déjà saisie.

Conseil ae sécurité et l'Assemblée générale
soient informés du désir du Conseil fédéral
.suisse de connaître les conditions auxquelles
la Suisse pourrait devenir partie au statut de
la Cour internationale de Justice (S /185).

» Décide:1228.

quelles la Cour internationale de Justice sera
ouverte aux Etats non parties au Statut de la
Cour.

1223. Le Comité a fait remarquer que le
problème dont est saisi le Conseil de sécurité
est presque analogue à celui dont eut à s'oc
cuper le Conseil de la Société des Nations en
1922, relativement à l'admission à la Cour
permanente internationale de Justice des Etats
non parties à son statut. C'est pourquoi le
Comité a' recommandé une solution semblable,
compte tenu des modifications qu'il sera
nécessaire d'apporter pour adapter le texte de
la résolution de la Société des Nations aux
dispositions de la Charte et du nouveau statut,
tout en ne créant pas de nouvelles obligations
pour les Etats non parties au Statut. Il a donc
été stipulé que tout Etat qui présentera une
demande s'engagera à accepter toutes les obli
gations imposées à un Membre de l'Organi
sation des Nations Unies aux termes de l'Ar
ticle 94 de la Charte.

1224. Dans les commentaires contenus dans
son rapport, le Comité a souligné le fait qu'un
Etat partie au Statut ne peut, sans son propre
consentement, être cité devant la Cour par un
Etat qui n'est pas partie au Statut.

1225. Décision: A sa 76e séance, tenue le
15 octobre 1946, le Conseil de sécurité a adopté
la résolution suivante (8/169) :

1226. «Le Conseil de sécurité des Nations
Unies,

1227. » En vertu des pouvoirs que lui confère
le paragraphe 2 de l'article 35 du Statut de la
Cour internationale de Justice, et sous réserve
des dispositions dudit article,

1237. Dans une lettre datée du 26 octobre
1946, le Consul général de Suisse à New
York a transmis au Secrétaire général un télé
gramme émanant du Chef du Département
politique fédéral suisse, demandant que le

1229. «1. La Cour internationale de Justice
est ouverte à tout Etat qui n'est pas partie au
Statut de la Cour internationale de Justice,
aux conditions suivantes : cet Etat devra avoir
déposé préalablement au Greffe de la Cour
une déclaration par laquelle il accepte la
juridiction de la Cour conformément à la
Charte des Nations Unies, et aux conditions
du Statut et du règlement de la Cour, décla- 1236. » 5. La Cour connaît de toute question
ration ?ar laquelle il s'engage à exécuter de relative à la validité ou à l'effet d'une décla
bo~~n~ toi la ou les sentences de la Cour et àv--ration faite aux termes de la présente réso
act=epter toutes les obligations mises à la charge lution.»
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1238. Aux termes de r Article 93, para
graphe 2, de la Charte, les conditions dans
lesquelles les Etats qui ne sont pas membres
de l'Organisation peuvent devenir parties au
Statut de la Cour internationale de Justice
sont déterminées par rAssemblée générale, sur
recommandation du Conseil de sécurité.

1239. Le 30 octobre 1946, à sa 78e séance, le
Conseil de sécurité a décidé de renvoyer
l'affaire à l'examen du Comité d'experts,
demandant à ce dernier de faire rapport au
Conseil aussitôt que possible et le 6 novembre
1946 au plus tard.

1240. Le rapport du C«.>mité d'experts (S /191)
soulignait que les conditions jugées appropriées
dans le cas de la Suisse n'étaient pas conçues
comme devant constituer un précédent à
suivre dans un cas ultérieur quelconque rele
vant de l'Article 93, paragraphe 2, qui prévoit
que, dans chaque cas, rAssemblée générale
déterminera les comEtions, sur la recomman
dation du Conseil de sécurité.

1241. Décision: Le 16 novembre 1946, à sa
Boe séance, le Conseil de sécurité a adopté les
conditions formulées ,par le Comité et les a
recommandées à l'Assemblée générale.

1241 a. La recommandation du Conseil de
sécurité était la suivante :

1242. «Le COtlseil de sécurité recommatlde à
l'Assemblée générale de déterminer, conformé
ment à r Article 93, paragraphe 2, de la Charte,

1248. Conformément au paragraphe c) des
instructions pour le Comité d'état-major, ap
prouvées par le Conseil de sécurité à Londres,
au cours de sa deuxième séance, le 25 janvier
1946, le Comité d'état-major a établi des projets
relatifs à son statut et à son règlement intérieur
(S /10), et les a soumis pour approbation au
Conseil de sécurité.

1249. Au cours de sa 23e séance, le 16 février
1946, le Conseil de sécurité a chargé le Comité
d'experts d'examiner le document S /10 et de
lui présenter un rapport à ce sujet. Il a décidé
en outre qu'en attendant l'approbation par le
Conseil des projets de statut et de règlement
intérieur du Comité d'état-major, cet orga
nisme serait autorisé à fonctionner provisoire
ment en vertu des dispositions qu'il avait lui
même soumises.

1250. A la suite d'observations faites par le
Secrétariat et de la correspondance qui en est
résultée entre le Secrétaire général et le Comité

les conditions dans lesquelles la Suisse peut
devenir partie au Statut de la Cour inter
nationale de Justice, de la manière suivante :

1243. ~ La Suisse deviendra partie au Statut
à la date du dépôt entre les mains du Secrétaire
général des Nations Unies d'un instrument,
signé au nom du Gouvernement suisse, et
éventuellement ratifié conformément à la loi
constitutionnelle suisse. Cet instrument
portera:

1244. ~ a) acceptation des dispositions du
Statut de la, Cour internationale de Justice ;

1245. 1) b) acceptation de toutes les obliga
tions qui découlent pour les Membres des
Nations Unies de r Article 94 de la Charte; et

1246. » c) engagement de verser la contri
bution aux frais de la Cour dont rAssemblée
générale fixera équitablement le montant de
temps à autre après consultation avec le Gou
vernement suisse ~.

1247. Le 7 décembre 1946, l'Assemblée
générale a renvoyé les recommandations du
Conseil de sécurité à l'examen de sa sixième
Commission, lui demandant de lui faire rap
port. Le 11 décembre 1946, sur la recomman
dation de cette Commission, l'Assemblée a
adopté la résolution qui avait été recommandée
par le Conseil de sécurité, et qui détermine
les conditions dans lesquelles la Suisse pourrait
devenir partie au Statut de la Cour inter
nationale de Justice 1.

d'état-major, ce dernier a apporté certains
amendements à son projet de statut et à son
projet de règlement intérieur, et en a présenté
le texte révisé (S /115) au Conseil de sécurité,
le 24 juillet 1946.

1251. Le Comité d'experts a consacré
27 séances à l'examen de ce texte. Au cours des
débats, plusieurs membres du Comité ont
exprimé le désir d'obtenir des éclaircissements
sur un certain nombre de points. En consé
quence, des questionnaires ont été adressés à
deux reprises au Comité d'état-major.

1252. Tenant compte des réponses du Comité
d'état-major, le Comité d'experts a modifié
le document S /115 et en a présenté le texte
revisé au Conseil de sécurité, avec un rapport
donnant les explications nécessaires (S /421).

l Voir les Résolutions adoptées par l'Assemblée géné
rale pendant la seconde partie de sa première session,
N° 91 (1), page 182.
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1261. d) Préparation d'un projet de forme
type d'accord spécial.

1262. En acceptant le programme de travail
ci-dessus, les délégations de la Chine, de la
France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis
ont estimé que les points a) et d) du pro-

1259. b) Evaluation préliminaire de la puis
sance globale et de la composition des forces
armées qui doivent être mises à la disposition
du Conseil de sécurité par les cinq membres
permanents du Conseil de sécurité, y compris
la détermination de la puissance globale et
de la composition des trois éléments principaux
de forces armées, à savoir les composantes de
terre, de mer et de l'air;

1260. c) Evaluation préliminaire de la puis
sance et de la composition des forces armées
qui doivent être mises à la disposition du
Conseil de sécurité par les autres Etats Membres
y compris la détermination de la puissance et
de la composition des trois éléments principaux
des forces armées, à savoir composantes de
";erre, de mer et de l'air;

1258. a) Evaluation préliminaire de la pùis
sance globale et de la composition des forces
armées qui doivent être mises à la disposition
du Conseil de sécurité par les Nations Membres
des Nations Unies, y compris la détermination
de la puissance globale et de la composition
des trois éléments principaux des forces ar
mées, à savoir les composantes de terre, de
mer et de l'air;

4. Programme des travaux flltuTs

1257. Pour poursuivre son examen de l'Ar
ticle 43 de la Charte sur le plan militaire, le
Comité d'état-major, à la séance du 16 mai
1947, s'est mis d'accord sur le programme
suivant des travaux futurs:

1256 b Le Conseil de
sécurité. en examinant
le rapport du Comité
d'état-major, a invité
ce dernier à fournir
des évaluations de la
puissance d'ensemblé
des forces armées des
Nations Unies afin de
l'aider à résoudre le
problème posé par
l'Article 11 des prin
cipes généraux. Les
délégations de la
France, du Royaume
Uni et des Etats-Unis
ont fourni des évalua
tions provisoires au
Conseil de sécurité.
La délégation chinoise
a donné son appui à

Texte accepté par les
délégati()~ du Ro
yaume-lin; et des
Etats-Unis d'Amé
rique

Texte accepté par les
délégations de la
Chine, de la France
et de [' Unio1J des
Républiques socia 
listes soviétiques

1256 a Le Comité
d'état-major, au cours
de la discussion de
son rapport sur les
principes généraux par
le Conseil de Sécurité,
a répondu sur la de
mande de ce dernier
à un certain nombre
de questions, portant
en particulier sur les
articles 10, 11 et 18
des principes géné
raux.

RAPPORT SUR LIS TRAVAUX DU COMITÉ D'ÉTAT-MAJOR

2. Examen de ['Article 43 de la Charte

3. Principes généraux pour ['organisation des
forces armées

1255. Le Comité d'état-major a terminé son
étude des principes généraux régissant l'orga
nisation des forces armées des Nations Unies
et a soumis son rapport au Conseil de sécurité,
le 30 avril 1947 (S /336).

1254. Conformémentaux instructions données
pu le Conseil de sécurité, à sa 23e séance,
le 16 février 1946 et à sa 105e séance, le 13 fé
vrier 1947, le Comité d'état-major a poursuivi
son étude, sur le plan militaire, des dispositions
de l'Article 43 de la Charte.

1. Séances du Comité '

1253. Le Comité d'état-major 2. exercé conti
nuellement ses fonctions au cours de la période
indiquée et a· tenu 38 séances.
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gramme de travail doivent être pris en consi
dération en premier lieu et simultanément,
cependant que la délégation de l'URaS a été
d'avis que le point a) du programme de travail
doit être pris en considération en premier lieu.
Toutes les délégations se sont réservé le droit
de demander -au Comité d'état-major de re
prendre, à tout moment, la question de la
création d'un sous-comité chargé d'examiner
la préparation d'un projet de forme-type
d'accord spécial.

sition des forces armées, y compris la puis
sance des trois éléments: terre, mer et air,
après que les principes généraux auront été
approuvés par le Conseil de sécurité.

1264. Le sous-comité a fait deux rapports
au Comité d'état-major sur l'état de ses tra
vaux, les 30 juin et 15 juillet 1947, et ces
rapports sont actuellement à l'étude au Comité
d'état-major.

1265. Le sous-comité nommé par le Comité
d'état-major le 5 juin 1946 pour'examiner cette
question a soumis au Comité d'état-major, le
27 août 1946, les vues des délégations de la
Chine, de la France, du Royaume-Uni et des
Etats-Unis d'Amérique sur la question de la
forme-type d'accord spécial. Cette question
n'a reçu d'autre suite que celle qui a été indi
quée ci-dessus à l'occasion de la discussion du
programme des travaux futurs du Comité
d'état-major.
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1263. Pour mettre à exécution ,:e programme.
de travail, le Comité d'état-major, à sa séance 5.
du 16 mai 1947, a créé un sous-comité pour
étudier le point a) du 'programme de travail.
Ce sous-comité a été invité à entamer une
discussion officieuse, à la lumière dl'S principes
généraux soumis au Conseil de sécurité, de la
question de la puissance globale et de la
composition des forces armées devant être
mises à la disposition du Conseil de sécurité
par les Etats Membres des Nations Unies.
Ce sous-comité a été également chargé de
présenter au Comité d'état-major des recom
mandations sur la puissance globale et la compo-

Forme-type d'accord
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Cinquième Partie

A. RENSEIGNEMENTS CONCERNANT
LES FORCES ALLIËES EN TERRITOIRE NON ENNEMI
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des Nations Unies, et quelle est l'importance
des effectifs ?

1270. » 2. Sur quels points des territoires
ci-dessus mentionnés se trouvent les bases
aériennes et navales appartenant aux forces
armées des autres Etats Membres de l'Organi
sation, et quelle est ,la composition des gar
nisons de ces bases? »

1271. Les renseignements relatifs aux para
graphes 1 et 2 ci-dessus doivent porter sur la
situation qui existait à la date du 1er août 1946.

1272. Les représentants du ROYAUME-UNI
et de la FRANCE ont fait remarquer que, cette
question ne figurant pas à l'ordre du jour de
la séance, la déclaration du représentant de
l'URSS était sans rapport avec les questions
dont le Conseil s'occupait.

1273. De l'avis du PRÉSIDENT, il fallait laisser
à la plupart des représentants le temps d'étudier
cette déclaration et de consulter leur gouver
nement. Il a assuré le représentant de l'URSS
qu'il inscrirait sa déclaration à l'ordre du jour
provisoire d'une prochaine séance.

2. Discussi011 concernant l'inscripti011 de la
question à l'ordre du jour

1274. La discussion de la déclaration a re
pris lors de la 7le séance, le 23 septembre 1946,
au cours de laquelle le représentant de l'UNION
DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES sOVIÉTIQUES a
demandé au Conseil de porter la question à
l'ordre du jour afin de l'examiner quant au
fond. La discussion s'est poursuivie au cours
des 72e et 73e séances.

1275. Le représentant du ROYAUME-UNI, rap.
pelant que le représentant de l'URSS avait
fait allusion au Chapitre VII de la Charte, a

QUESTIONS QUI ONT ÉTÉ PORTÉES A L'AnENTION
DU CONSEIL DE SÉCURITE

MAIS N'ONT PAS ÉTÉ INSCRITES A L'ORDRE DU JOUR

1266. Au cours de la 57e séance, le 29 août
1946, le représentant de l'UNION DES RÉpu
BLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a fait une
déclaration concernant la présence de troupes
alliées en territoire non ennemi.

1267. Des forces armées alliées qui, pendant
la guerre, étaient entrées, pour des raisons mili
taires, sur le territoire de certains Membres
des Nations Unies et d'autres ,Etats non enne
mis, y restent encore stationnées, d'après les
renseignements dont on dispose. La présence
de ces troupes, bien après la fin des hostilités,
suscite l'inquiétude de la population dans les
pays intéressés. En même temps, l'opinion
mondiale, intéressée au maintien de la sécurité
générale, suit avec une anxiété non dissimulée
la situation qui s'est créée dans ces pays.

1268. Le Conseil de sécurité ne dispose pas
de renseignements exacts sur les effectifs et le
dispositif des troupes. Pourtant, étant donné
les responsabilités qui lui incombent en vertu
du Chapitre VII de la Charte des Nations
Unies, le Conseil de sécurité devrait connaître
le dispositif et l'effectif des forces armées des
Membres des Nations Unies stationnées sur
les territoires en question. Aussi, conformé
ment aux instructions de son gouvernement,
le représentant de l'URSS a proposé au Conseil
d'adopter une résolution demandant aux Etats
Membres de l'Organisation de lui fournir,
dans un délai de deux semaines, les renseigne
ments suivants :

1. Déclarati07z du repréSe1ltatl.t de l' lhzion des
Républiques socialistes soviétiques

1269. « 1. Quels sont les points du territoire
des Nations Unies et des autres Etats, à l'excep
tion des anciens territoires ennemis, où sont
stationnées les forces armées d'autres Membres
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déclaré qu'il voudrait obtenir une indication
plus exacte du passage ùe la Charte que le
représentant de l'URSS désirait invoquer en
portant cette question à l'attention du Conseil
de sécurité. Il a également demandé au repré
sentant de l'URSS de mieux indiquer le but
recherché par sa déclaration et l'étendue de
l'intérêt que cette question présentait pour le
Conseil de sécurité.

1276. Le représentant de l'UNION DES RÉpu
BLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a déclaré que
la question qu'il avait soulevée se rapportait à
une situation relevant des Articles 34 et 35
de la Charte des Nations Unies, et qu'il s'agis
sait donc d'une question sur laquelle le Conseil
de sécurité pouvait, et même devait, de l'avis
de son gouvernement, prendre une décision.

1277. Le représentant du ROYAUME-UNI a
répondu que cette explication indiquait claire
ment que le Gouvernement de l'URSS estimait
que la présence de troupes étrangères dans
certains territoires constituait une situation
dangereuse relevant des deux Articles du
Chapitre VI de la Charte. Dans ces conditions,
son gouvernement l'avait chargé de s'opposer
à l'inscription de cette affaire à l'ordre du jour
du Conseil de sécurité. Si le Gouvernement de
l'URSS faisait allusion aux troupes britanniques
cantonnées dans certains pays étrangers, il
aurait dû, à son avis, commencer par s'adresser
au Gouvernement du Royaume-Uni en vue
d'entamer des négociations directes avec un
gouvernement ami, conformément à l'Article 33
de la Charte. Puisque, dans le cas présent,
aucune tentative n'avait été faite en vue d'ap
pliquer cette procédure, le Gouvernement du
Royaume-Uni considérait la proposition de
l'URSS comme une pure manœuvre de propa
gande.

1278. Le représentant de l'AuSTRALIE a dé
claré qu'en vertu de l'Article 24, paragraphe 2,
de la Charte, des pouvoirs spécifiques ont été
accordés au Conseil de sécurité afin qu'il
prenne des mesures au sujet d'affaires déter
minées. Toutefois, la situation qui avait été
portée à l'attention du Conseil, en vertu de
l'Article 34, était une situation mondiale, que
le Conseil de sécurité pourrait avoir quelque
difficulté à traiter. Avant que le Conseil puisse
inscrire la question à l'ordre du jour, il serait
nécessaire d'obtenir des indications plus pré
cises quant à l'endroit où la présence des
troupes étrangères menaçait la paix.

1279. De l'avis du représentant des ETATS
UNIS D'AMÉRIQUE, la déclaration du repré
sentant de l'URSS ne contenait rien qui puisse
justifier son examen par le Conseil de sécurité.
Des allégations d'anxiété non dissimulée de
l'opinion mondiale ne constituaient pas une
base suffisante pour justifier une action du
Conseil aux termes du Chapitre VI. Partout
où les troupes des Etats-Unis étaient station
nées sur un sol étranger, elles l'étaient en vertu
d'accords amicaux aveç les gouvernements
intéressés. Son gouvernement ne voulait pas
croire que la proposition de l'URSS avait été

présentée pour des raisons de propagande,
mais il n'avait pas découvert de raisons valables
la justifiant. Il a demandé au représentant de
l'URSS si, dans sa première déclaration,
lorsqu'il s'était référé au Chapitre VII de la
Charte, il voulait donner à entendre que les
renseignements à fournir serviraient au Conseil
de séc.urité pour la préparation d'accords
spéciau.x aux termelS de l'Article 43, ou pour
la détt\rmination des contingents immédiate
ment utilisables prévus à l'Article 45. Le repré
sentant des Etats-Unis a déclaré avoir r1eçu
des instructions de son gouvernement pour
voter contre l'inscription de la question à
l'ordre du jour.

1280. Selon If: représentant de la POLOGNE,
le Conseil a pris la mauvaise habitude de
discuter le bien-fondé des questions lorsqu'il
s'agit simplement de leur inscription à l'ordre
du jour.

1281. Le représentant de l'UNION DES RÉpu
BLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a expliqué
que les situations auxquelles il songeait, qui
pourraient entraîner un désaccord entre nations
et, en fin de compte, menacer la paix et la
sécurité, étaient celles créées par la présence
prolongée des troupes des Etats-Unis en Chine,
en Islande et dans certains paYE de l'Amérique
latine, ainsi que des troupes britanniques en
Egypte, en Grèce, en Irak et en Indonésie,
longtemps après la fin de la guerre. Des protes
tations de plus en plus fréquentes ont été
soulevées contre la présence de ces troupes
par des personnalités politiques éminentes, des
chefs syndicalistes, des universitaires et des
journalistes des pays mentionnés ci-dessus. Il
a ensuite donné un compte rendu détaillé de
la situation dans les pays intéressés, signalant
que la présence de troupes étrangères sur leurs
territoires exerçait une influence fâcheuse sur
les relations internationales et par conséquent
affectait directement le maintien de la paix et
de la sécurité internationales. Cette situation
risquait d'aggraver le désaccord entre certains
Etats et pouvait devenir une source dangereuse
d'instabilité dans les relations internationales.
Il a repoussé l'accusation selon laquelle sa
déclaration avait été faite dans un but de
propagande.

1282. Le représentant des PAys-BAS s'est
rangé aux vues formulées par les représentants
de l'Australie, des Etats-Unis et du Royaume
Uni, en ce qui concerne l'intel'prétation de la
Charte dans le cas présent. La question essen
tielle était de savoir si le gouvernement du
pays intéressé avait, oui ou non, consenti
librement à la présence de troupes étrangères
sur son territoire. Si les gouvernements en
question étaient inquiets au sujet de la pré
sence de troupes étrangères, c'étaient les repré
sentants accrédités de ces gouvernements, et
non le représentant de l'URSS, qui devaieq.t
soumettre cette question à l'attention du
Conseil. On n'avait présenté aucune preuve
sérieuse de malaise dans les pays intéressés.
Dans ces conditions, il était difficile de com
prendre comment la paix et la sécurité inter-
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nationales pouvaient être troublées. Par consé
quent, il voterait contre l'inscription de cette
affaire à l'ordre du jour.

1283. Le représentant du BRÉSIL a souscrit
entièrement à l'opinion exprimée par les repré
sentants du Royaume-Uni, de l'Australie, des
Etats-Unis et des Pays-Bas. Il a estimé que la
présence de troupes en territoire étranger à la
demande des gouvernements intéressés ne
constituait pas une menace pour la paix. Il a
reconnu, avec le représentant de la Pologne,
que tous les membres du Conseil de sécurité
avaient le droit de demander l'inscription d'une
question à l'ordre du jour; mais c'était au
Conseil à décider si une question répondait
ou non aux conditions requises pour être placée
à l'ordre du jour. Après avoir entendu les
déclarations du représentant de l'URSS, l'ora
teur avait l'impression que ces déclarations
étaient dictées' par des raisons politiques. Il
pouvait informer le Conseil de sécurité qu'il
n'y avait pas un seul soldat des Etats-Unis
sur le territoire brésilien.

1284. Le représentant de l'EGYPTE a déclaré
que sa délégation maintenait le point de vue
qu'elle avait adopté au cours du débat sur la
question iranienne. Sans insister particulière
ment sur l'inscription à l'ordre du jour de la
question soulevée par le représentant de
l'URSS, il a estimé que tous les pays intéressés
devraient être en mesure de soulever cette
question plus tard devant le Conseil. Depuis
l'occupation de son pays par les armées bri
tanniques, l'aspiration primordiale du peuple
égyptien avait toujours été de mettre fin à
cette occupation. Des négociations se pour
suivaient actuellement à ce sujet. Si elles
échouaient, l'Egypte porterait l'affaire devant
le Conseil de sécurité.'

1285. A la 72e séance, le 24 septembre 1946,
le représentant de la FRANCE a déclaré qu'à
son avis, il n'était pas juste de dire que puisque
la question soulevée par le représentant de
l'URSS était beaucoup plus vaste que celles
habituellement examinées par le Conseil, l'Ar
ticle 34 ne pouvait être invoqué dans le cas
présent. Il ne pouvait accepter non plus l'opi
nion suivant laquelle la déclaration ne devrait
pas être inscrite à l'ordre du jour à cause de
son caractère politique. Le Conseil de sécurité
était un organe politique ayant comme tâche
de traiter des questions essentiellement poli
tiques. L'orateur s'inquiétait de ce que l'on
avait dit sur le caractère de propagande que
l'on attribuait à la déclaration de l'URSS.
Le Conseil devrait examiner une affaire d'après
son bien-fondé seulement, sans tenir compte
des motifs pour lesquels elle lui a été soumise.
Le fait que la présence de troupes dans les
pays mentionnés avait l'agrément des gouver
nements de ces pays, ne constituait pas une
raison pour écarter d'emblée l'examen de la
question; dans le cas de la question iranienne,
le Conseil avait adopté pour position qu'une
situation pouvait mériter que le Conseil en
continuât l'examen, même lorsque le pays'qui
s'était plaint d'abord avait ensuite retiré sa

plainte. Ce n'est qu'après un examen appro
fondi que le Conseil pouvait déterminer si oui
ou non il y avait menace pour la paix. La
question soumise au Conseil ne pouvait être
envisagée simpl~ment comme une demande
de renseignements, ainsi qu'il était lui-même
enclin à l'envis\l5,r au début, du point de vue
du Chapitre VII. Placée sur le terrain de
l'Article 34, cette question devenait d'une
extrême importance et, par son caractère
même, rentrait dans les questions que le
Conseil pouvait avoir à traiter aux termes de
cet Article. La question de savoir si ce problème
devait figurer à l'ordre du jour était, à son avis,
une question non pas de procédU!'e, mais
essentiellement d'opportunité sur le plan poli
tique. Pour le moment, il n'était pas en état
de donner son opinion sur ce point, étant obligé
d'attendre des instructions complémentaires de
son gouvernement sur le nouvel aspect de la
question.

1286. Le représentant du MEXIQUE a été d'avis
qu'une préoccupation croissante du monde
était que la paix ne lût pas encore établie.
Chacune des questions qui jusqu'à présent
avaient été portées devant le Conseil de sécurité
avait été influencée par cet état de choses. Le
Conseil serait incapable de traiter un cas
comme celui dont il était saisi en ce moment,
pris isolément, comme s'il s'agissait d'un cas
sans rapport avec les principales questions
internationales débattues à la Conférence de
la Paix. Il serait plus sage de remettre la dis
cussion de cette question jusqu'à ce que la
paix ait été définitivement établie.

1287. Le représentant de la CHINE s'est
opposé à ce que la question soit portée à l'ordre
du jour du Conseil de sécurité, et cela ponr .
plusieurs raisons. La présence de troupes du
Royaume-Uni ou des Etats-Unis dans plu
sieurs pays étrangers visait des buts légitimes ;
ces troupes étaient là avec le consentement des
pays intéressés et ne constituaient pas une me
nace pour la paix. Il ne voyait pas la raison
de l'enquête proposée ni l'utilité de la dis
cussion de la question par le Conseil de sécurité.
Le représentant de l'URSS n'éprouverait cer
tainement aucune difficulté à recueillir les
informations désirées par la voie diplomatique,
ou par tout autre moyen de contact existant
entre les gouvernements alliés. La présence de
troupes des Etats-Unis en Chine du Nord
avait pour but d'exécuter certaines missions
et d'aider le Gouvernement chinois dans
l'exercice de certaines responsabilités à l'égard
de l'ennemi vaincu. Il appartenait uniquement
à son gouvernement et à celui des Etats-Unis
de décider si ces troupes avaient rempli leur
mission. Le Gouvernement chinois repoussait
toute allégation tendant à affirmer que la pré
sence des troupes des Etats-Unis constituait
une situation susceptible d'amener une tension
internationale ou de fournir le prétexte d'un
différend.

1288. Le représentant de la POLOGNE a
déclaré que, de l'avis de son gouvernement,
tout Membre des Nations Unies avait le droit
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formel de s'adresser au Conseil de sécurité et
de se faire entendre par lui. La question de
savoir si cette affaire devait être discutée n'était
pas une question de convenance politique ou
d'opportunité. C'est au Conseil, après inscrip
tion de la question à l'ordre du jour, qu'il
appartenait d'·établir s'il existe une situation
telle que celles prévues à l'Article 34, et cela
en discutant l'affaire à fond. Il a prié très
instamment le Conseil de ne pas prendre de
décision qui dénierait à un Etat Membre le
droit de se faire entendre par le Conseil.

1289. Le représentant des ETATS-UNIS
D'AMÉRIQUE a déclaré que l'attitude de son
gouvernement avait toujours été d'entraver le
moins possible au point de 'vue technique
l'accès au Conseil de sécurité, et qu'il continuait
à s'en tenir à ce principe; toutefois, cela ne
signifiait pas qu'à son avis le Conseil se trouvât
moralement obligé d'accepter la discussion de
n'importe quelle affaire qui lui serait soumise
par un Membre des Nations Unies. Il a en
outre déclaré que le Gouvernement de l'URSS
avait pris une initiative très grave en affirmant
que le Royaume-Uni et les Etats-unis provo
quaient une tension internationale en main
tenant des troupes dans certains pays. Il était
regrettable que le Gouvernement de l'URSS eût
soulevé cette question au Conseil de sécurité,
sans avoir au préalable essayé de la régler
directement par la voie diplomatique.

1290. Il ne serait pas en mesure de voter
pour l'inscription à l'ordre du jour de cette
déclaration du 29 août, telle qu'elle était
présentée au Conseil, parce qu'elle n'indiquait
pas. quelles troupes constituaient une menace
pour la paix internationale, ni comment, ni
dans quel pays.

1291. Le représentant de l'AUSTRALIE a dé
claré que le représentant de l'URSS n'avait
pas encore indiqué d'une manière assez précise
où et entre qui une tension pourrait naître,
ni où et entre qui ce différend éventuel pourrait
survenir, pour permettre au Conseil de sécurité
d'examiner la situation en question comme
prévue à l'Article 34. Le représentant de
l'URSS n'avait pas établi l'existence d'une
tension, ni la possibilité d'un différend de
l'espèce visée à l'Article 34. La protestation
formulée par le représentant des Pays-Bas
contre le fait que le représentant de l'URSS
assumait d'une façon évidente le rôle de porte
parole de pays autres que le sien, était très
opportune et il voulait s'y associer.

1292. Le Conseil de sécurité devrait recon
naître, en premier lieu, que le porte-parole

des peuples c'était leur gouvernement, et que
le Conseil ne pouvait envisager une autre
méthode de travail que dans des cas tout à fait
exceptionnels comme, par exemple, l'existence
d'une menace directe et immédiate pour la
paix.

1293. Le représentant de l'UNION DES RÉpu
BLIQUES SOCIALISTES sOVIÉTIQUES a expliqué de
quelle façon la situation créée par la présence
de troupes dans les territoires étrangers ren
trait dans le cadre des Articles 34 et 35 de la
Charte. L'objet de sa proposition était que des
renseignements devraient être fournis au
Conseil de sécurité en ce qui concerne les
effectifs et l'emplacement des troupes des
Puissances alliées ainsi que l'emplacement des
bases militaires qui se trouvaient sur le terri
toire des pays intéressés; c'est tout ce que
prévoyait la proposition de l'URSS. Il n'y avait
aucune raison pour mettre en doute le bien
fondé juridique de cette proposition. Il a
rappelé les tâches et obligations du Conseil de
sécurité prévues au Chapitre VII et à l'Article
24, et a déclaré qu'à son avis le Conseil de
sécurité avait parfaitement le droit de demander
les renseignements prévus dans la proposition
de l'URSS.

1294. En réponse au représentant des Etats
Unis, qui avait demandé si la proposition de
l'URSS se référait à l'Article 43 de la Charte,
il a déclaré que cet Article n'avait aucun
rapport avec la proposition. En ce qui concerne
les remarques faites par le représentant des
Pays-Bas, il a rappelé qu'en vertu de la Charte
des Nations Unies, tout gouvernement ou tout
Etat Membre de l'Organisation pouvait sou
lever devant le Conseil de sécurité toute
question qui, à son avis, méritait de retenir
l'attention du Conseil. Si l'on poussait à son
terme logique le raisonnement du représentant
des Pays-Bas, il faudrait en conclure que c'est
l'Etat intéressé lui-même qui devrait attirer
l'attention du Conseil de sécurité sur la situation
existant sur son territoire. Par exemple, il
serait naïf de croire que le Gouvernement des
Pays-Bas viendrait poser lui-même la question
de l'Indonésie et attirer l'attention sur la
situation existant dans ce pays devant le Conseil
de sécurité; et pourtant cette situation pré
sentait un intérêt pour d'autres Membres des
Nations Unies et pour l'Organisation dans son
ensemble.

1295. Décision: Le Conseil a décidé, par
'i voix contre 2 (Pologne et Union des Répu
bliques socialistes soviétiques), avec 2 abstentions
(Egypte et France), de ne pas inscrire la pro
position de l'URSS à son ordre du jour.
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B. COMMUNICATION EN DATE DU 5 DI:CEMBRE 1946
DE L'AMBASSADEUR D'IRAN A WASHINGTON

1296. L'Ambassadeur d'Iran à Washington,
par une lettre en date du 5 décembre 1946
adressée au Secrétaire général (S /204), a
communiqué au Conseil de sécurité, à titre
d'information, un rapport sur la situation
existant actuellement dans la province d'Azer
baïdjan. Ce rapport constatait que le Gouver
nement central d'Iran n'avait pas encore été
capable de rétablir son autorité sur cette
province.

1297. Des élections qui avaient pour but la
désignation des députés au corps législatif
national de l'Iran devaient avoir lieu à dater
du 7 décembre et, afin d'assurer la régularité
du scrutin, l'envoi de forces militaires avait été
prévu dans toutes les provinces de l'Iran.

1298. L'Ambassadeur de l'URSS à Téhéran
avait prévenu amicalement, qu'en raison des
troubles possibles, il était préférable que le
Gouvernement de l'Iran abandonnât son projet
de poster des troupes dans la province d'Azer-"
baidjan. 1

1299. Le rapport signalait que le Gouverne
ment iranien avait le devoir d'exercer sa souve·
raineté et d'assurer des élections impartiales;
il exprimait finalement l'espoir que la présence
des troupes ne provoquerait aucun trouble. j

1300. La lettre et le rapport mentionnés ci
dessus ont été communiqués aux membres du
Conseil de sécurité, qui est toujours saisi de
la question iranienne, mais ils n'ont pas été
inscrits à l'ordre du jour du Conseil.

C. COMMUNICATION EN DATE DU 26 MARS 1947
DU REPRI:SENTANT DES PAYS-BAS

AUPR~S DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

1301. Le représentant des Pays-Bas auprès
des Nations Unies a, par une lettre en date
du 26 mai 1947 (S /311), informé le Secrétaire
général que le 24 mars 1947, 'son gouvernement
avait signé à Batavia un accord avec le Gouver
nement de la République d'Indonésie.

1302. Cette information a été communiquée
aux membres du Conseil de sécurité, mais
n'a pas été portée à l'ordre du jour du Conseil.
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Australie:

Belgique:

Brésil:

Chine:

Colombie:

Egypte:

M. Herb~rtV. Evatt
M. N. J. O. Makin
Colonel W.R. Hodgson
M. Paul Hasluck

M. Fernand van Langenhove
M. Joseph Nisot
Baron Silvercruys

M. Pedro Leao Velloso
M. Orlando Leite Ribeiro
M. Oswaldo Aranha
M. Joao Carlos Muniz
M. Henrique de Souza Gomez

M. Quo Taï-chi
M. C. L. Hsia
M. Shuhsi Hsu

M. Alfonso Lopez
M. Eduardo Zuleta Angel
M. Alberto Gonzalez Fernàndez
M. Emilio Toro

Mahmoud Hassan Pacha
Mahmoud Fawzi Bey

Etats-Unis
d'Amérique :

France:

Mexique:

Pays-Bas:

Pologne:

Ro}'tlume-Ulli :

Syrie:

M. Warren R. Austin
M. Herschel V. Johnson

M. Alexandre Parodi
M. Guy de la Tournelle

M. Luis Padilla Nervo

M. E. N. van Kleffens
M. J. H. van Roijen
M. Aiexandre Loudon

M. Oscar Lange
M. Jerzy Michalowski
M. Julius Katz-Suchy

Sir Alexander Cadogan
Lord Inverchapel
M. Valentine Lawfol'd

M. Faris el-Khouri
M. Costi K. Zurayk
M. Rafik Asha

Annexe Il

LISTE DES PRÉSIDENTS DU CONSEIL DE SÉCURITÉ

Au cours de la période à laquelle a trait le présent rapport, la présidence du Conseil de sécurité a été
assumée successivement par :

Pays-Bas

M. E. N. van Kleffens (17 juillet au 16 août)

Pologne

M. Oscar Lange (17 août au 16 septembre)

Union des Républiques socialistes soviétiques

M. Andrei A. Gromyko (17 septembre au 16 oct.)

Royaume-Uni

Sir Alexander Cadogan (17 oct. au 16 novembre)

Etats- Unis d'Amérique

:M. Herschel V. Johnson (17 nov. au 31 décembre)

Australie

M. N. J. O. Makin (1er janvier au 31 janvier)

Belgique

M. Fernand van Langenb.ove (ler au 28 février)

Brésil

M.Oswaldo Aranha (1er mars au 31 mars)

Chine

M. Quo Taï-chi (ler avril au 30 avril)

Colombie

M. Alfonso Lapez (ler mai au 31 mai)

France

M. Alexandre Parodi (ler juin au 30 juin)

Pologne

M. Oscar Lange (ler juillet au 31 juillet)
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LISTE DES REPRÉSENTANTS, PRÉSIDENTS ET SECRÉTAIRES PRINCIPAUX
DU COMITÉ D'ÉTAT-MAJOR 25°

26°
La liste suivante donne les noms des représentants principaux de chaque service accrédité auprès du

Comité d'état-major, pendant la période à laquelle a trait le présent rapport:

Représentants

soe

En fonction

du 15 juillet 194·6
à ce jour

du 15 juillet 1946
à ce jour

du 15 juillet 1946
à ce jour

du 15 juillet 194.6
au 21janvier 1947

du 22 janvier 19·1,7
11 ce jour

du 15 juillet 1946
au 12 décembre
1946

aérienne du 7 mars 1947 à
ce jour

Délégation française

Général de division P. Billatte,
Armée

Contre-Amiral P. Moullec,
Marine

Capitaine de frégate V. Marchal,
Marine

Général de corps aérien M. Valin,
Air

Général de brigade
P. Fay, Air

Délégation du Royaume-Ulli

AdmiraI Sir Henry :i\Ioore, 1
Marine

General Sir Edwin L. Morris, ~
Armée

Air Chief Marshall Sir Guy
Garrod, Air

Délégation de l'U1lion des Répu
bliques sociaHstes soviétiques

Général AP. Vasiliev,
Armée

Vice-Amiral V. Bodgenko,
Marine

Général A. Sharapov,
Air

du 15 juillet au
31 juillet 1946

du 1er août à ce
jour

du 15 juillet 1946
à ce jour

du 15 juillet au
7 août 1946

du 8 août 1946 à
ce jour

En fonction

du 15 juillet 1946
à ce jour

du 15 juillet 1946
au 31 mars 1947

du 1er avril 1947
à ce jour

du 15 juillet 1946
au 2 octore 1946

du 3 octobre au
·14 novemb. 1946

du 15 novembre
1946 au 1er mai

1947
du 2 mai 1947 à

ce jour

Délégation des Etats-U"is
d'Amérique

Lieutenant-General
M.R. Ridgway, Armée

AdmiraI R. K. Turner,
Marine

Admiral H. K. Hewitt,
Marine

General George C. Kennev,
Air .

Lieutenant-General H. L. George,
Air

Brigadier-General C. P. Cabell,
Air

Délégation chinoise

Général Shang Chen,
Armée

Général d'armée Ho Ying Chin,
Armée

Géilléral de division Mow Pong
Tsu, Air

Contre-Amiral Liu Ten Fu,
Marine

Capitaine Chow Ying Tsung,
Marine

General J. T. McNarney,
Air

Présidents et secrétaires principaux

Séance Date
1946

14e 24 juillet

Ise 7 août

16e 21 août

17e 4 septembre

18e 18 septembre

1ge 2 octobre

20e 16 octobre

21e 30 octobre

22e 13 novembre

23e 27 novembre

- ':t':'~';''''',~"",-:..,

Présidents

AdmiraI Sir Henry Moore (Royaume
Uni)

Lieutenant-General M. B. Ridgway,
Armée (Etats-Unis)

General George C. Kenney, Air
(Etats-Unis)

Général d'armée Ho Ying Chin (Chine)

Général de division P. Billotte, Armée
(France)

Général de corps aérien M. Valin (France)

Général de division A. P. Vasiliev, Armée
(URSS)

Secrétaires principaux

Captain R. D. Coleridge, Marine
(Royaume-Uni)

Captain Denys W. Knoll, Marine
(Etats-Unis)

Captain Denys W. Knoll, Marine
(Etats-Unis)

Capitaine Chow Ying Tsung, Marine
(Chine)

Commissaire en chef J. H. Deprez,
Marine (France)

Commissaire en chef J. H. Deprez,
Marine (France)

Colonel V. M. Studenov, Armée
(URSS)

Imp. Nol
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Séant'e Date
1946

24° 12 décembre

25° 23 décembre

1947

260 9 janvier

278 17 janvier
28° 21 janvier

29° 28 janvier

30° 13 fë"rier

318 14 février
32° 19 février

338 6 mars

34° 20 mars
358 21 mars
368 27 mars
37e 31 mars

38e 3 avril

398 10 avril
40e 15 avril
4le 18 avril
42e 24 avril
43e 28 avril

44e 15 mai

458 29 mai

46c 12 juin

478 19 juin
48e 20 juin

4ge 26 juin

Secrétaires principAux

Colonel L. \V. Truman, Armée
(Etats-Unis)

Captain R. D. Coleridge, Marine
(Royaume-Uni)

Colonel L. W. Truman, Armée
(Etats-Unis)

Capitaine Cho\\' Ying Tsung, Marine
(Chine)

Colonel V. M. Studenov, Amlée
(URSS)

Commissaire en chef J. H. Deprez,
Marine (France)

Captain R. D. Coleridge, Marine
(Royaume-Uni)

Colonel L. W. Truman, Armée
(Etats-Unis)

Colonel L. W. Truman, Armée
(Etats-Unis)

Capitaine Chow Ying Tsung, Marine
(Chine)

Armée Colonel L. W. Truman, Armée
(Etats-Unis)

McNamey,

Prl!sidents

Rear-Admiral J. J. Ballentine (Etats
Unis)

Général d'armée Ho Ying Chin (Chine)

AdmiraI Sir Henry Moore (Royaume
Uni)

AdmiraI R. K. Tumer (Etats-Unis)

Général de division A. P. Vasiliev, Armée
(URSS)

Général de division P. Billotte, Armée
(France)
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General J. T.
(Etats-Unis)

AdmiraI Sir Henry Moore (Royaume
Uni)

General J. T. Mc Namey,
puis
AdmiraI H. K. Hewitt (Etats-Unis)

General J. T. McNamey, Armée
(Etats-Unis)

Général d'armée Ho Ying Chin (Chine)

Présidents et secrétaires principaux (suite)

7 juillet

30 juin
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